
Séance du Grand Conseil

Mardi 26 avril 2016

de 9 h.30 à 17 h.00

 ORDRE DU JOUR

OA = objet adopté sans modification RENV-T = objet renvoyé par manque de temps
OA+M = objet adopté avec modification RENV-C = objet renvoyé pour complément d'information
RET = objet retiré RENV-SD = objet renvoyé suite débat
REF = objet refusé RENV-COM = objet renvoyé en commission
REF-EM = objet refusé à l'entrée en matière RENV-CE = objet renvoyé au Conseil d'Etat

Présentation aux député-e-s d’un rapport de la Cour des comptes de 12h30 à 13h45 à la salle du Bicentenaire

Décision N° Dept Rapporteurs

 maj. + min.

Date
de

renvoi

TRAITE = objet traité

1.  Communications  

2.  Dépôts  

3.  (16_INT_499) Interpellation Jérôme Christen et consorts -
Voter, ce n'est pas toujours si simple (Pas de développement)

 

4.  (16_POS_168) Postulat Philippe Randin et consorts - Secours
alpin (Développement et demande de renvoi à commission
avec au moins 20 signatures)

 

5.  (15_INT_450) Réponse du Conseil d'Etat à l'interpellation Jean
Tschopp et consorts  - En route pour les salons de beauté !

DECS.  

6.  (15_INT_436) Réponse du Conseil d'Etat à l'interpellation
Céline Ehrwein Nihan et consorts - Logement des SDF : une
solution conjointe canton-communes est-elle envisageable ?

DECS.  

7.  (15_INT_433) Réponse du Conseil d'Etat à  l'interpellation
Julien Eggenberger et consorts - Aide d'urgence: il est urgent
de prendre la mesure des problèmes !

DECS.  

8.  (15_INT_396) Réponse du Conseil d'Etat à l'interpellation
Martial de Montmollin - Curieux exemple de concentration en
périphérie !

DECS.  

9.  (168) Exposé des motifs complémentaire et Projets de lois
- sur la préservation du parc locatif vaudois (LPPL)
- modifiant la loi du 6 mai 2006 sur l'énergie et
Rapports du Conseil d'Etat au Grand Conseil
- sur le postulat Jean-Michel Dolivo et consorts "pour renforcer
les droits des locataires dans la loi concernant la démolition, la
transformation et la rénovation de maisons d'habitation ainsi
que l'utilisation de logements à d'autres fins que l'habitation
(LDTR)" (09_POS_156)
- sur le postulat Frédéric Borloz "Logement : pour le bien des
locataires et des propriétaires, dépassons le statut quo !"
(09_POS_157) (Suite des débats) (1er débat)

DIS. Buffat M.O.
(Majorité), Dolivo
J.M. (Minorité)
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10.  (169) Préavis du CE au GC sur l'initiative populaire cantonale
"Stop à la pénurie de logements" et Projet de loi modifiant la loi
sur le logement du 9 septembre 1975 et EMPD ordonnant la
convocation du corps électoral pour se prononcer sur l'initiative
populaire cantonale "Stop à la pénurie de logements" et les
projets de lois modifiant la loi sur l'aménagement du territoire et
la loi sur le logement (contre-projet du Conseil d'Etat) et
Rapports du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur la motion
Jérôme Christen et consorts transformée en postulat en faveur
de l'introduction d'un droit de préemption permettant de faciliter
la politique foncière des collectivités publiques (12_POS_005),
les postulats Marc-Olivier Buffat et consorts pour la création de
zones d'habitation à loyers modérés (11_POS_261) - Christa
Calpini et consorts au nom du groupe radical (11_POS_273) -
Terrains constructibles thésaurisés : des mesures incitatives
pas coercitives - Pierre Volet et consorts - Allongement des
délais de permis de construire dans le canton, une mesure
complémentaire à la simplification des procédures
(12_POS_014) (1er débat)

DIS. Buffat M.O.
(Majorité), Dolivo
J.M. (Minorité)

 

11.  (229) Exposé des motifs et projet de décret pour la constitution
de droits distincts et permanents de superficie (DDP) en faveur
de la Société vaudoise pour la création de logements à loyers
modérés (SVLM) (1er débat)

DIS. Luisier Brodard C.  

Secrétariat général du Grand Conseil
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W'«î? Scanné le
Interpellation intitulée « Voter, ce n'est pas tou)ours si simpie »

Grand Conseil - Secrétariat général
Pl. du Château 6 - 1014 Lausanne

Déposé le ,tscs . k .pic )=(, - i hv? ôÏ»

La brochure « Voter, c 'est simple! », distribuée par lé Canton pour le premier tour de l'élection
du Conseil comrnunal comportait des erreurs dans au moins deux communes vaudoises. Pour
Corseaux, le nombre de sièges à repourvoir mentionné pour le Conseil cornmunal est de 45, et
non de 55, comme mentionné à tort dans la brochure cantonale à huit neprises. Jongny est
aussi touchée car la brochure du Canton mentionne 50 au lieu de 45 sièges.

Une telle brochure, simplifiée et uniforrnisée à l'échelle cantonale, est une première et sans
doute un exercice difficile. Plus on doit rassembler d'inforrnations, plus le risque d'erreurs est
grand.

Pour des raisons logistiques, au ler tour, des électeurs étrangers ont reçu leur matériel trois
semaines après les Suisses. Ce écart, qui s'explique par la quantité énorme d'envois à gérer
par la Centrale d'achets de l'Etat de Vaud (CADEV), est leaucoup trop important. Ceites les
délais légaux sont respectés, mais cette différence constitue une importante inégalité de
traitement de nature a péjorer la participation d'une population qui a besoin de plus de temps
pour comprendre les mécanismes de notre démocratie.

Lors du 2ème tour, nombre d'électeurs ont rëçu leur matériel seulement le mardi 15 mars, une
date raccourcicant considérablement le temps permettant d'exercer son droit de vote alors
qu'au 1er tour la plupait disposaient de trois semaines. Pire, ils ont plusieurs à l'avoir reçu
hors de délais légaux soit le mercredi précédant le scrutin. Dans ce contexte, le dimanche était
vite là. L'électeur n'àvait plus qu'à bondir sur son enveloppe pour la renvoyer en courrier B!
S'il attendait le surlendemain, pour assurer le coup, il ne lui restait plus que la solution du
courrier A ou la boite aux lettres de l'administration coÏnmunale.

«Je comprends que les gens s'impatientent, mais tout est normal, il n'y a aucun problème», ad
déclaré au quotidien 24 Heures Vincent Duvoisin, chef de la Division des affaires
coÏnmunales et des droits politiques au Service des Communes et du Logement (SCL). Ce
déni et cette nonchalance sont choquantes. L'extrêmité du délai a été prévue pour des cas
exceptionnels, justement dans l'hypothèse de problème techniques ou opérationnels. Mais
l'objectif visé aurait dû être plus proche du 8 mars que du 15 mars, soit dix jours avant.
Arriver à la date limite est clairement un échec.

Vite oubliés, les avantages du vote par correspondance qui ont permis d'améliorer la
participation de manière notable. Il faut être conscient que plus le matériel arrive tard, plus les
chances d'une participation s'amenuisent.

Nul doute que cette opération était très difficile à gérer, le défi énorme, compte tenu du
nombre de communes et on peut finalement s'estimer heureux, de ne pas avoir eu plus de
problèmes.

La question qui se pose à l' issue de cette exercice, est celle de l'intérêt de la centralisation et
risque encourus face à ce mammouth qu'a représenté la gestion de ses élections avec une
centralisation excessive.

Il est d'ailleurs un sympathique moment de convivialité que Votelec a fait disparaître et qui
finalement est très symbolique de la perte de savoir-faire local. Depuis plus de 30 ans à



Vevey, les candidats aux élections communales , les membres de leurs familles et amis,
pouvaient suivre l'évolution des résultats sur un écran dont la taille a varié à la hausse au fil
des élections. Les données y étaient introduites au fur et à mesure du dépouillement, les
variations des scores, les rebondissements, représentaient un moment de convivialité
sympathique pour toux ceux qui s'étaient engagés dans cette folle aventure d'une campagne
électorale.

Démontrant l'adage, selon lequel le rpieux est parfois l'ennemi du b?ien, le système Votelec a
Ïnis un terme à ce moment sympathique de vie politique locale. Désormais, les résultats
tombent d'un coup d'un seul, tel un couperet, ne laissant ni aux un le temps de se préparer à
l'échec, ni les autres à la victoire. A l'heure où l'on ne cesse de dire qu'il faut renforcer les
actes de proximité, cette situation ou une amélioration technologique déshumanise un
événement de la vie locale est symptomatique.

Dans ce contexte, je pose les questions suivantes :

1. Le Conseil d'Etat est-il conscient des lacunes relevées et cornment entend-il y
remédier ?

2. Le Conseil d'Etat ne devrait-il pas corriger le tir en décentralisant les opérations pour
faire appel au génie local ?

3. Sinon, quelles mesures entend-il prendre dans la perspective des élections cantonales
de 2016.

4. Est-il possible de rendre Votelec plus convivial avec l'affichage des résultats àu fur et
à mesure du dépouillement dès que le scrutin est clos ? Sinon, pourquoi ?

Pas de développement souhaité.

Jérôme ?Christei Vevey, le 21 mars 2016
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Christen Jérôme ?'l Eggenberger Julien

Christin DominiqueÉra a Ehrwein Nihan Céline

Clivaz Philippe Epars Olivier

Collet Michel Favrod Pierre-Alain

Cornàmusaz Philippe Ferrari Yves

Courdesse Régis ?- Freymond Isabel,le

Cretegny Gérald
'y

7
-?

Freymond Cantone Fabienne

' Crétegny Laurence l Gander Hugues
t

Croci-Torti Nicolas Genton Jean-Marc

Crottaz Brigitte Germain F"hilippe

Cuérel Julien Glauser Nicolas

De Montmollin Martial Golaz Olivier

Debluë François Grandjean Pierre

Décpsterd Anne Grobéty Philippe

Deillon Fabien Guignard Pierre

Démétriadès Alexandre Haldy Jacques

Desmeules Michel Hurni Véronique

Despot Fabienne Inçluni Valérie

Devaud Grégory Jaccoud Jessica

Dolivo Jean-Michel // Jaquet-Berger Ohristiane

Donzé Manuel /?EE'- Jaquier Rémy

Ducommun Philippe Jobin Philippe

Dupontet Aline Jungclaus Delarze Suzanne

Durussel José Kappeler Hans Rudolf

Duvoisin Ginette Keller Vincent

Aellen Catherine

Ansermet Jacques

Attinger Doepper Claire

Aubert Mireille

Baehler Bech Anne

Ballif Laurent

Bendahan Samuel

Berthoud Alexandre

Bezençon Jean-Luc

Blanc Mathieu

Bolay Guy-Philippe

Bonny Dominique-Richard

Bory Marc-André

Bovay Alain

Buffat Marc-Olivier

Butera Sonya

Cachin Jean-François

Calpini Christa

Capt Gloria

Chapalay Albert ?

Chappuis Laurent

Chèrubini Alberto

Cherbuin Amélie

Chevalley Christine

Chollet Jean-Luc



Liste des députés signataires - état au 1er mars 2016

Nicolet Jean-Marc Rydlo Alexandre

Oran Marc Schaller Graziella

Pahud Yvan Schelker Carole

Papilloud Anne Schobinger Bastien

Pernoud Pierre-André Schwaar Valérie

Perrin Jacques Schwab Claude

Pidoux Jean-Yves Sonnay Eric

Pillonel Cédric Sordet Jean-Marc

Podio Sylvie Stürner Felix

Probst Delphine Surer Jean-Marie

Randin Philippe Thalmann Muriel

Rapaz Pierre-Yves Thuillard Jean-François

Rau Michel Tosato Oscar

Ravenel Yves Treboux Maurice

Renaud Michel Trolliet Daniel

Rey-Marion Aliette Tschopp Jean

Rezso Stéphane Uffer Filip

Richard Claire Venizelos Vassilis

Riesen Werner Voiblet Claude-Alain

Rochat Nicolas Volet Pierre

Romano Myriam Vuarnoz Annick

Roulet Catherine Vuillemin Philippe

Roulet-GrÏn Pierrette Wüthrich Andreas

Rubattel Denis Wyssa Claudine

Ruch Daniel Züger Eric

Kernen Olivier

Krieg Philippe

Kunze Chris'!ian

Labouchère Catherine

Lio Lena

Luisier Christelle

Mahaim Raphaël

Maillefer Denis-Olivier

Manzini Pascale
?rq

Marion Axel &
r

Martin Josée

Mattenberger Nicolas

Matter Claude

Mayor Olivier

Meienberger Daniel

Meldem Martine

Melly Serge

Meyer Roxanne

Miéville Laurent

Miéville Miche!

Modoux Philippe

Mojon Gérard

Montangero Stéphane

Mossi Michele

Neyroud Maurice
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Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Chàteau 6

1014 Lausanne

Postulat
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

No de tiré à part : l-,.90S , ,,l0 3
Déposé le : f2) ü .'ù:iÀG

Scanné le :

Art. 118 et 119 LGC Le postulat charge le CE d'étudier l'opportunité de prendre une mesure ou de
légiférer dans un domaine particulier (attention : le postulat n'impose pas au CE de légiférer,
contrairement à la motion et à l'initiative) et de dresser un rapport. Il porte sur une compétence
propre ou déléguée du CE. Motivé, le postulat doit exposer clairement la mesure souhaitée ou
l'objet du rapport demandé.
Il peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le postulant demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct du
postulat à une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate. Un député ou le CE demande la prise en considération
immédiate du postulat ; suite au vote du GC, le postulat est soit renvoyé au CE, soit classé.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titredu ostulat: SECOURSALPIN

Texte dé osé : Le SAS (Secours Alpin Suisse) est aujourd'hui devenu, avec les stations de secours
CAS (Club Alpin Suisse) locales et en collaboration avec les dispositifs de sécurité cantonaux, dans
certains cas par le biais d'accords de prestations, un instrument crucial de la politique cantonale de
sécurité. II endosse avec les organisations partenaires, des tâches publiques lièes à la sécurité
dans des domaines relevant de la responsabilité cantonale. En tant qu'organisation faitière, le
SAS se charge des questions liées à la coordination et à la responsabilité temporaire d'employeur
pour tous les sauveteurs qu'ii envoie en mission ainsi que de leur disponibilité matérielle,
personnelle et technique aux interventions. La disponibilité personnelle et matérielle relèvent
principalement du bénévolat. Actuellement, le SAS est intégré dans 7 associations régionales dont
Ie SARO (Secours Alpin Romand). Le SARO englobe les cantons de GE, VD, JU, NE, FR et BE
sauf VS. Il est organisé sous forme d'association régionale. Pour le canton de Vaud, les secteurs,
Mont-Tendre, Montreux, Château-d'Oex, Villars, Leysin, les Diablerets et St-Croix constituent
l'association vaudoise. Voilà pour l'organisation.

La montagne est de plus en plus fréquentée. L'an dernier, les secours ont prêté assistance à 2750
personnes dans les Alpes suisses et le Jura soit 294 de plus qu'en 2014. 98 personnes ont perdu la
vie. Plus que jamais, le Secours Alpin Suisse et son association vaudoise sont sollicités, plus
particulièrement par la pratique de nouveaux sports (Hiver : Speeddflying, Freerider, Raquettes et
randonnées en peau de phoque, autres // Eté : Escalade, Via Ferraîa, Parapente, Aéronefs,
Canyonning, autres).

Le Secours Alpin est un service de pointe qui ne laisse plus de place à l'amateurisme.



Pour preuve, un conducteur de chien doit effectuer une formation de 3 ans et complète aussi bien
pour le maître et son chien à effectuer 400 heures de formation par an aux frais du maître. D'autre
part, le conducteur de chien doit faire d'importances concessions aussi bien sur le plan privé que
professionnel. Fréquemment, les entraînements ont la priorité sur le temps passé en famille.
L'employeur doit être aussi compréhensible du fait des nombreuses absences que demande cette
mission. Toutes ces personnes travaillent comme bénévoles et sorit uniquement défrayées en cas
d'intervention. Dans ces conditions, la relève est très difficile. Cette activité peine à susciter des
vocations.

Les autres spécialités de sauvetage demandent aussi de gros efforts de formation telles que :
spécialiste du sauvetage héliporté, en canyoning, médecine et autres.

En conséquence, les deniers publics sont indispensables pour garantir le sauvetage vaudois alpin
.pour maintenir des prestations optimales. Actuellement le Canton Vaud verse 4 ct. par habitant
selon une recommandation de l'année 1996. Depuis la situation a évolué fortement. Le Canton de
Berne l'a bien compris, sa contribution est de 20 ct. par habitant.

Au vu de ce qui précède, j'ai l'honneur de demander au Conseil d'Etat qu'il étudie l'opportunité :

- de présenter un état des lieux de la situation actuelle du secours alpin dans le Canton.

- de proposer une augmentation financière au secours alpin vaudois afin que celui-ci puisse
répondre aux nombreuses sollicitations suite à l'étendue d'activités dans l'arc alpin
vaudois.

- d'encourager le Conseil d'Etat à signer un contrat de prestations avec la fondation Secours
alpin

Commentaire s

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures '

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures lË

(c) prise en considération immédiate ra



Nom et prénom de l'auteur :

Philippe Randin,

Nom0s et prénom(s) du (des) consort(s) :

Signature : .

?abhl:,
f

Siqnature(s) :

Merci d'envoyer une copie à la boîte maif du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch



Liste des députés signataires - état au 1 mars 2016

Christen Jérôme Eggenberger Julien

Christin Dominique-Ella Ehrwein Nihan Céline

Clivaz Philippe Epars Olivier

Collet Michel Favrod Pierre-Alain

Cornamusaz Philippe Ferrari Yves

' . ? '." % --?

Courdesse Régis Freymond Isabelle Th
Cretegny Gérald Freymond Cantone Fabienne !,,-V
Cretegny Laurence Gander Hugues M -l ?J

rh, ?iy-
Croci-Torti Nicolas Genton Jean-Marc r

Crottaz Brigitte Germain Philippe

Cuérel Julien Glauser Nicolas
?-??- -'? r= I'

.,?l))5. ?)J,,5Œil De Montmollin Martial Golaz Olivier

1 Debluë François Grandjean Pierre
./-'

1
Décosterd Anne Grobéty Philippe /J
Deillon Fabien Guignard Pierre

(,./ ',,-'
Démétriadès Alexandr* Haldy Jacques

Desmeules Miçhel Hurni Véronique

Despot Fabienne ..=i Induni Valérie i<':'v;,"),-? r
DevaudGrégory //(/l'? Jaccoud Jessica ?
Dolivo Jean-Micl7i/el?cÇel Jaquet-Berger Christi e

)

'y

Donzé Manuel Jaquier Rémy

Ducommun Philippe Jobin Philippe

Dupontet Aline Jungclaus Delarze Suzanne

Durussel José Kappeler Hans Rudolf

DuvoisinGinette ,);:?-.a.'J2 <,(,;;.:;f Keller Vincent

?7

.,'
M
u

/

Aellen Catherine r) ,
7 --

Ansermet Jacques i!/I,-ï

AttingerDoepperClaire ',(2 J
Aubert Mireille '??

q' i;('W'

Baehler Bech Anne

Ballif Laurent

Bendahan Samuel

Berthoud Alexandre

Bezençon Jean-Luc

Blanc Mathieu

Bolay Guy-Philippe

Bonny Dominique'-Richard

Bory Marc-André

Bovay Alain

Buffat Marc-Olivier

Butera Sonya

Cachin Jean-François

Calpini Christa (:Uy -?' ?'-,

Capt Gloria l,j?
l

Chapalay Albert [!? IZÀC2.4,1,,.2?)-:>
Chappuis Laürent

/ /'

Cherubini Alberto iÇ -7 *

%

Cherbuin Amélie 4û
CtnevaiieY (/

Il Christine
"7 7

Chollet Jean-Luc

/
?

{l

'-'-?..



Liste des députés signataires - état au 1 mars 2016

Nicolet Jean-Marc

Oran Marc

Pahud Yyan

Papilloud Anne

Pernoud Pierre-André

Perrin Jacques

Pidoux Jean-Yves

Pillonel Cédric

Podio Sylvie
/, l

p-b-t oeiph; ?', k SLÏ !-
Randin Philippe

Rapaz Pierre-Yves

Rau Michel

Ravenel Yves

Renaud Michel

Rey-Marion Aliette

Rezso Stéphane

Richard Claire

Riesen Werner

Rochat Nicolas

Romano Myriam

Roulet Catherine
;/

/

R@ulet-Grin Pierrette

Rubattel Denis

Ruch Daniel

')

Ë.
RydloAlexandre ... ,, . ...,. H '.,.-'

<:..'.'ï'.'.?.:'.????? ?=...

Schaller Graziella

Schelker Carole

Schobinger Bastien

Schwaar Valérie

Schwab Claude / J:il':-:4
Sonnay Eric

Sordet Jean-Marc

Stürner Felix

Surer Jean-Marie

Thalmann Murie.l , ?[ '? f ..?? ?
Thuillard Jean-François

Tosato Oscar

Treboux Maurice
..-'

Troloiet Daniel

Tschopp Jean L,4) .y i.-="A ul' .
Uffer Filip (myl;[./
Venizelos Vassilis 7

Voiblet Claude-Alain

Volet Pierre
ri

Vuarnoz Annick?
ï

Vuillemin Philippe 3
Wüthrich Andreas

Wyssa Claudine
'l

Züger Eric -7 7.?-i-?' ? -"-i,1B4

Ç's
ï}

Kernen Olivier 'à.&kù ,ç
?%

Krieg Philippe

Kunze Christian

Labouchère Catherine

Lio Lena

Luisier Christelle

Mahaim Raphaël

MailleferDenis-Olivier: ) .,,x ..,
Manzini Pascale

Marion Axel

Martin Josée

Mattenberger Nicolas

Matter Claude

Mayor Olivier

Meienberger Daniel

Meldem Martine

Melly Serge

Meyer Roxanne

Miéville Laurent

Miéville Michel

Modoux Philippe

Mojon (3érard

Montangero Stéphane

Mossi Michele

Neyroud Maurice

7'
',

,l

l

11
(I

}

Î

/



MARS 2016 15_INT_450

RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Jean Tschopp et consorts - En route pour les salons de beauté !

Rappel

Au cours des dernières années, le nombre de salons ou d’instituts de beauté sur l’Arc lémanique et
dans le canton de Vaud a essaimé et s’élève, à fin 2015, à en tout cas 656 et certainement beaucoup
plus.[1] Un grand nombre de ces salons emploient des esthéticiennes et des prothésistes ongulaires,
diplômées ou non, exerçant comme salariées. Le titre d’esthéticienne n’est pas protégé, ce qui pose
parfois des problèmes quant aux méthodes de certains instituts, y compris s’agissant des risques
auxquels peut s’exposer la clientèle.

La branche des esthéticiennes a pour particularité d’être un secteur non conventionné, pratiquement
dépourvu de tout contrôle ou inspection du Service de l’emploi (SDE) et où les femmes sont très
largement majoritaires. De nombreuses esthéticiennes étrangères ou/et frontalières exercent dans ces
instituts. Ces différents paramètres constituent autant de facteurs de précarisation de cette branche
d’activité et de risque de sous-enchère salariale abusive et répétée, comme constaté récemment dans
les cantons de Genève ou du Tessin.[2] Face à des détections de sous-enchères salariales abusives et
répétées, en application des prescriptions légales, ces deux cantons frontaliers ont adopté récemment
des Contrats-types de travail (CTT).

Dès 2012, dans le canton de Genève, face à l’ouverture exponentielle des instituts de beauté, l’Office
cantonal de l’inspection et des relations du travail (OCIRT) décidait d’inspecter ce secteur d’activité.
Rapidement, l’Etat de Genève et les Commissions tripartites (composées de représentants des
autorités cantonales, des syndicats et des employeurs) mettaient en lumière plusieurs cas de
sous-enchères salariales abusives et répétées. Cette situation conduisait à l’adoption d’un
Contrat-type de travail (CTT), entré en vigueur en 2013. Ce CTT introduit notamment la semaine de
travail à 40 heures, une majoration de 25 % du paiement des heures supplémentaires, à condition
qu’elles soient effectuées avec le consentement des employées, une assurance maladie collective perte
de gain et enfin un salaire minimum mensuel brut de Frs. 3’466.- pour un équivalent plein temps.[3]
Confronté à des situations similaires de sous-enchère salariale abusives et répétées, en 2015, le
canton du Tessin reconduisait son Contrat-type de travail (CTT) pour les salons de beauté.[4]

Fondé sur ce qui précède, le député soussigné adresse les questions suivantes au Conseil d’Etat qu’il
remercie d’ores et déjà pour ses réponses :

1. Le Service de l’emploi ou/et les Commissions tripartites ont-ils déjà inspecté le secteur d’activité
des esthéticiennes et prothésistes ongulaires ?

1. Si oui : quels ont été leurs constats quant aux conditions de travail et à la détection de cas de
sous-enchère salariale ?

2. Si non : le Service de l’emploi et/ou les Commissions tripartites comptent-ils inspecter ce
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secteur d’activité compte tenu des cas de sous-enchères salariales abusives et répétées
identifiés sur l’Arc lémanique ?

2. Quel dispositif (contrat-type de travail, inspections à intervalles réguliers, etc.) le Conseil d’Etat
compte-t-il adopter en concertation avec les partenaires sociaux et l’(es) association(s)
professionnelle(s) compétente(s) pour empêcher la sous-enchère salariale dans le secteur
d’activités des esthéticiennes et prothésistes ongulaires ?

(Signé) Jean Tschopp et 26 cosignataires

[1] Ce nombre de 656 correspond aux salons de beauté inscrits sur le site www.local.ch dans le
canton de Vaud, lien URL :
http://yellow.local.ch/fr/q/vaud%20(Canton)/Institut%20de%20beauté.html (site consulté
le 14 novembre 2015).

[2] Art. 359-360f du Code des obligations.

[3] Contrat-type de travail des esthéticiennes du canton de Genève du 18 décembre 2012 (entré en
vigueur le 1erjanvier 2013).

[4] Décret du Conseil d’Etat du 11 mars 2015 concernant la prorogation du Contrat-type de travail
des salons de beauté pour le Tessin.

Réponse du Conseil d'Etat

Avant de répondre aux différentes questions de Monsieur le Député Jean Tschopp, le Conseil d’Etat
tient à rappeler que le dispositif actuel de contrôle du marché du travail permet de procéder
annuellement à plus de 3000 contrôles d’entreprises. Il se compose des ressources du Service de
l’emploi, de l’Inspection du travail de la ville de Lausanne et de la Commission de contrôle des
chantiers. Au total, 30 inspecteurs travaillent au sein des instances en question et s’attachent à
effectuer des contrôles recouvrant l’entier des problématiques de surveillance du marché du travail :
santé et sécurité au travail, mesures d’accompagnement à la libre circulation des personnes et lutte
contre le travail au noir.

S’agissant plus spécifiquement des mesures d’accompagnement à la libre circulation des personnes, ce
sont les Commissions tripartites cantonales qui ont pour tâche d’observer le marché du travail dans les
branches dépourvues de conventions collectives de travail étendues. Dans les branches au bénéfice
d’une convention collective étendue, il est rappelé que seuls les partenaires sociaux sont compétents
pour obtenir des adaptations et prononcer des sanctions à l’encontre d’employeurs n’ayant pas respecté
les salaires minimaux obligatoires.

Les Commissions tripartites cantonales observent le marché du travail, définissent les usages salariaux
et interviennent lorsque des cas de sous-enchère salariale sont constatés. Leur action consiste dans un
premier temps à négocier avec les employeurs concernés. Si cette démarche est infructueuse et en
présence de sous-enchère abusive et répétée, elles sont amenées à proposer l’adoption de
contrats-types contraignants ou l’extension de conventions collectives.

Composées de représentants des travailleurs, des employeurs et de l’Etat, les Commissions tripartites
sont indépendantes et garantissent, de par leur composition, la participation de l’entier des acteurs du
marché du travail à la régulation des problématiques de salaires. C’est ainsi à dessein que le législateur
a confié les tâches précitées à un organisme distinct de l’Etat.

Concernant les instituts de beauté, les éléments statistiques les plus récents indiquent qu’il existe
actuellement dans le canton de Vaud 1033 instituts de beauté dont 925 sont exploités en raison
individuelle Au total, on dénombre 1329 emplois pour 809 équivalents plein temps. La multitude
d’acteurs, le nombre restreint d’employés dans chaque institut et l’absence de regroupement au sein
d’une association largement représentative, que ce soit des travailleurs ou des employeurs, rendent la
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concertation et les échanges relativement difficiles à concrétiser dans cette branche.

Question 1 :

" Le Service de l’emploi ou/et les Commissions tripartites ont-ils déjà inspecté le secteur d’activité
des esthéticiennes et prothésistes ongulaires ?

1. Si oui : quels ont été leurs constats quant aux conditions de travail et à la détection de cas de
sous-enchère salariale ?

2. Si non : le Service de l’emploi et/ou les Commissions tripartites comptent-ils inspecter ce
secteur d’activité compte tenu des cas de sous-enchères salariales abusives et répétées
identifiés sur l’Arc lémanique ? "

Oui. Le Service de l’emploi, sur mandat de la Commission tripartite, observe la branche en question à
raison d’une dizaine de contrôles par an. Constatant le renouvellement du contrat-type genevois
régissant les salaires de la branche en 2012, il a procédé à une quinzaine de contrôles complémentaires
durant le 1ersemestre 2012 lui permettant de sonder de façon plus large les pratiques salariales de la
branche. Les contrôles menés ont ainsi permis d’établir que les usages salariaux étaient
comparativement bas sans pour autant constater de tendances à la baisse ou à la sous-enchère. Fort de
ce constat, la Commission a décidé de maintenir un certain nombre de contrôles annuels dans la
branche de façon à garantir une veille active sans pour autant concentrer ses efforts et ses ressources
sur un examen exhaustif des conditions d’emploi dans le canton.

Depuis 2012, quelques cas ont nécessité son intervention en raison de salaires inférieurs à l’usage
défini à l’aide du calculateur de salaires vaudois, outil statistique auquel se réfère systématiquement la
Commission tripartite. Dans les cas en question, la Commission est intervenue de façon régulière alors
même que certains écarts entre les salaires observés et les salaires de référence n’étaient que de faible
importance. Les résultats des négociations entreprises ont été positifs dans l’ensemble et n’ont pas
amené la Commission tripartite à intensifier ses contrôles.

La Commission tripartite s’est fixé pour objectif de procéder à une cinquantaine de contrôles dans la
branche en 2016. Ces contrôles lui permettront de se faire une idée encore plus précise de l’évolution
des salaires et de l’éventuelle nécessité d’envisager des salaires minimaux. Si tel devait être son avis
au terme de l’analyse à venir, elle sera en mesure de proposer au Conseil d’Etat l’adoption d’un
contrat-type de travail contraignant.

Question 2 :

" Quel dispositif (contrat-type de travail, inspections à intervalles réguliers, etc.) le Conseil d’Etat
compte-t-il adopter en concertation avec les partenaires sociaux et l’(es) association(s)
professionnelle(s) compétente(s) pour empêcher la sous-enchère salariale dans le secteur d’activités
des esthéticiennes et prothésistes ongulaires ? "

La branche de l’esthétique a connu un essor récent mais n’est pas une branche au fonctionnement
particulièrement bien structuré. Les employeurs ne sont pas majoritairement membres d’une
association professionnelle, ce qui rend difficile les échanges et la concertation. Néanmoins, les
représentants des partenaires sociaux au bureau de la Commission tripartite vont, parallèlement aux
contrôles décidés en 2016, tenter de mettre sur pied une rencontre avec les organismes représentatifs
des employeurs et des travailleurs.

Pour sa part, le Conseil d’Etat demeure attentif aux travaux de la Commission tripartite cantonale et
étudiera avec attention toute proposition de contrat-type de travail. Si une sous-enchère abusive et
répétée est établie, il envisagera en principe favorablement la fixation de salaires minimaux.

En conclusion, le Conseil d’Etat rappelle que la lutte contre le dumping social et salarial joue un rôle
central dans l’équilibre du marché du travail et que cette mission figure en bonne place dans son
programme de législature. Il réaffirme son attachement aux mesures de prévention existant dans ce
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contexte et veillera à exploiter l’entier des instruments à disposition pour éviter tout déséquilibre sur le
marché du travail.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 9 mars 2016.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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MARS 2016 15_INT_436

RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Céline Ehrwein Nihan Logement des SDF : une solution conjointe

canton-communes est-elle envisageable ?

Rappel

Ces derniers mois, la presse s’est fait, à plusieurs reprises, l’écho de la problématique liée à
l’hébergement des personnes sans domicile fixe soutenues par le Collectif Jean Dutoit. Dans un
premier temps, ces personnes, toutes issues de la migration, mais disposant apparemment de statuts
différents (demandeurs d’asile, NEM, clandestins), ont occupé le jardin du sleep-inde Renens. Elles se
sont ensuite déplacées vers une école de la route de Berne à Lausanne, puis ont fini par s’installer
dans une halle appartenant à Heineken à Renens. A chaque fois, il leur a été demandé de quitter les
lieux, ce qu’elles ont fait en respectant les délais impartis.

Aujourd’hui, il semblerait que la centaine de personnes concernées ait trouvé à se loger
provisoirement chez des privés. Une solution dont on peut se réjouir — surtout à l’approche de l’hiver,
mais qui n’est en aucun cas satisfaisante. Il n’y a en effet aucune raison pour que des privés prennent
en charge des personnes sans domicile fixe du fait des failles institutionnelles.

Face à cette situation, nous remercions le Conseil d’Etat (CE) de bien vouloir répondre aux questions
suivantes :

1. Quelle analyse le CE fait-il de la situation de surcharge qui affecte aujourd’hui les structures
d’accueil d’urgence, et plus particulièrement de la problématique de l’hébergement d’urgence
des NEM et des clandestins ?

2. Le Conseil d’Etat a-t-il déjà pris des mesures pour répondre à cette situation ? Si oui, lesquelles
et avec quels résultats ?

3. Comment envisage-t-il de répondre à cette situation, sachant qu’une partie des NEM et des
clandestins, par crainte d’être soumis à un renvoi forcé, renoncent à se tourner vers les
structures cantonales (SPOP) et se dirigent vers les structures communales ou vers des
hébergements de fortune ?

4. A-t-il effectué une recherche coordonnée de solution, notamment financière, avec les communes
concernées, afin d’offrir à toutes les personnes actuellement à la rue (suisses et étrangères) des
lieux d’accueil d’urgence dignes de ce nom ? Dans le cas contraire, envisage-t-il de le faire ?

1



Réponse du Conseil d'Etat

Il convient en préambule de rappeler que l’aide d’urgence découle des dispositions de la Constitution
fédérale et de la Constitution vaudoise, ainsi que de la loi sur l’aide sociale vaudoise
du 2 décembre 2003 (LASV), alors que les compétences concernant l’octroi de prestations d’aide
d’urgence sont inscrites dans la loi sur l’aide aux requérants d’asile et à certaines catégorie d’étrangers
du 7 mars 2006 (LARA).

En vertu de l’art. 4a, al.3 LASV, le Canton est tenu d’assurer à toute personne appartenant aux
catégories prévues à l’art. 2 LARA, – dans la mesure où elle ne dispose pas d’autres ressources – un
hébergement, de la nourriture, des soins de santé indispensables ainsi que, le cas échéant, d’autres
biens de première nécessité.

Il s’agit :

- des requérants d’asile disposant d’un droit de séjour sur le territoire vaudois en vertu de la législation
fédérale (permis N) ;

- des personnes au bénéfice d’une admission provisoire (permis F) ;

- des personnes à protéger au bénéfice d’une protection provisoire (permis S) ;

- des personnes séjournant illégalement sur territoire vaudois (personnes déboutées de l’asile ou
clandestins) ;

- des mineurs non accompagnés relevant du domaine de l’asile.

Les personnes de nationalité suisse de même que les personnes étrangères au bénéfice d’un titre de
séjour B ou d’établissement C ont la possibilité de recevoir les prestations financières du revenu
d’insertion (RI), pour autant qu’elles en remplissent les conditions.

Enfin, il apparaît opportun de signaler qu’en novembre 2015, les Transports publics de la région
lausannoise S.A. et le Collectif " Jean Dutoit " ont conclu un contrat temporaire de prêt à usage en ce
qui concerne les surfaces de bureaux du bâtiment sis au ch. du Closel 11 à Renens, anciennement
utilisé par l’entreprise Heineken. Il n’y a donc pas, à notre connaissance, d’hébergement fourni par des
particuliers aux personnes sans domicile fixe.

Questions 1 : Quelle analyse le CE fait-il de la situation de surcharge qui affecte aujourd’hui les
structures d’accueil d’urgence, et plus particulièrement de la problématique de l’hébergement des
NEM et des clandestins ?

Comme la majorité des pays européens, la Suisse fait face actuellement à un extraordinaire afflux de
demandeurs d’asile, provenant en priorité du Moyen-Orient (Syrie, Irak), d’Asie (Afghanistan, Sri
Lanka) et d’Afrique subsaharienne (Erythrée, Somalie). Si la situation dans notre pays n’est certes pas
comparable avec celle que l’on connaît en Grèce, en Autriche ou encore en Allemagne, il n’en reste
pas moins que l’ensemble des structures ordinaires chargées de l’hébergement et de l’assistance des
requérants d’asile est soumise à une forte pression migratoire. Ainsi, le nombre mensuel des demandes
dépasse depuis juin 2015 les valeurs mensuelles les plus élevées des quinze années passées.

Début novembre, cette évolution s’est encore accélérée puisque ce sont un peu plus
de 2’300 personnes qui ont déposé une demande d’asile en Suisse sur une période de dix jours. Ce
chiffre représente près du double des valeurs des mois précédents, qui apparaissaient déjà très élevés.

Depuis la fin avril 2015, 1’800 nouveaux demandeurs d’asile ont été attribués au canton de Vaud (8%
de l’ensemble de la Suisse). Le nombre de personnes hébergées par l’Etablissement vaudois d’accueil
des migrants (EVAM) a augmenté de 1’300 environ au cours des huit derniers mois (5'150 fin
avril-début mai – env. 6'450 à fin décembre).
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Afin de pouvoir prendre en charge 1’300 personnes supplémentaires, l’EVAM exploite toutes les
solutions d’hébergement : augmentation de l’occupation des foyers existants, recherche d’objets à
louer, ouverture d’abris de protection civile, hébergement chez des particuliers. Ainsi, en six mois, le
nombre d’abris exploités est passé de 9 à 15. Bien que représentant une solution d’hébergement
insatisfaisante à long terme, les abris restent une solution mobilisable relativement rapidement, ce
d’autant plus qu’une base légale permet au C-DECS de les réquisitionner pour héberger des requérants
d’asile. Six nouveaux foyers ont également pu être mis en exploitation, dont trois pour une durée
limitée dans le temps (Chalet-à-Gobet, Ballaigues, Yverdon). Concernant l’hébergement chez des
particuliers, l’EVAM collabore avec l’Organisation suisse d’aide aux réfugiés (OSAR) et entend
intensifier ce type de solutions dans les semaines à venir. Concernant ce dernier point, le Conseil
d’Etat a récemment répondu à deux interpellations (15_INT_429 ; 15_INT_446).

Les projets d’acquisition ou de construction poursuivis par l’EVAM sont des projets à moyen terme. A
ce titre, ils ne constituent pas une réponse à des besoins qui se manifestent dans l’immédiat. Cela
n’enlève rien, cependant, à leur pertinence sur le long terme.

Cependant, l’EVAM a toujours pu faire face à la situation et aucune personne ayant sollicité ses
prestations et pouvant y prétendre dans le cadre légal établi n’a été éconduite.

Question 2 : Le Conseil d’Etat a-t-il déjà pris des mesures pour répondre à cette situation ? Si oui,
lesquelles et avec quels résultats ?

Comme expliqué sous la question précédente, l’EVAM a agrandi son parc immobilier de plus
de 1'300 places en l’espace de huit mois. C’est donc plus de 160 places par mois qui ont été trouvées.
Par ailleurs, aucune personne ayant sollicité le SPOP n’a dû " dormir dehors " en raison de manque de
place d’hébergement. L’EVAM a également des projets en cours de construction d’immeuble (foyer
collectif). Là aussi, ce sont des centaines de places qui seront, à terme, disponibles pour les personnes
relevant de la LARA.

Question 3 : Comment envisage-t-il de répondre à cette situation, sachant qu’une partie des NEM et
des clandestins renoncent à se tourner vers les structures cantonales (SPOP) pour aller vers les
structures communales ou vers des hébergements de fortune par crainte d’être soumis à un renvoi
forcé ?

Comme rappelé en préambule, les personnes sur le territoire helvétique, même sans titre de séjour, ont
un droit à un minimum d’aide (aide d’urgence) en application de l’art. 12 de la Constitution fédérale.
Le pendant de cette norme légale, se trouve dans la Constitution vaudoise à son art. 33. Cependant, ce
droit est également assorti de devoirs. Dès lors, si l’article 49 LARA prévoit que " les personnes
séjournant illégalement sur territoire vaudois ont droit à l’aide d’urgence, si elles se trouvent dans
une situation de détresse et ne sont pas en mesure de subvenir à leur entretien", l’art. 51 exige qu’elles
se présentent auprès des services compétents et soient identifiées.

Dans ce sens, le Conseil d’Etat, ne saurait déroger à la législation tant fédérale que cantonale, en créant
des espaces de non droit, et ce même en vue d’accueillir temporairement des personnes en situation
irrégulière dans le besoin.

Enfin, le Gouvernement vaudois rappelle que l’art 28 de la loi d’application de la loi fédérale sur les
étrangers (LVLEtr), interdit au SPOP d’arrêter une personne, pour autant qu’elle n’a pas été
condamnée pénalement, qui viendrait solliciter l’aide d’urgence. Cette interdiction est
même étendue 2h avant et après le passage dans les locaux du SPOP. Cette disposition est unique en
Suisse.

Question 4 : A-t-il effectué une recherche coordonnée de solution (notamment financière) avec les
communes concernées, afin d’offrir à toutes les personnes actuellement à la rue (suisses et
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étrangères) des lieux d’accueil d’urgence dignes de ce nom ? Dans le cas contraire, envisage-t-il de
le faire ?

Toutes les personnes relevant de la LARA dépendent pour l’assistance et l’hébergement de
l’EVAM. Les recherches de lieux de logement se font toujours en collaboration avec les communes
concernées, notamment les ouvertures des abris PCi. L’EVAM s’est adressé à toutes les communes de
plus de 2'000 habitants afin de s’enquérir des possibilités de disposer d’un ou de plusieurs biens
immobiliers pour héberger sa population. Plusieurs locaux ont été découverts grâce au soutien actif des
autorités communales. Les efforts de l’EVAM pour augmenter encore sa capacité d’hébergement se
poursuivent, notamment compte tenu des perspectives migratoires pour 2016. Sur le plan financier ces
personnes relèvent exclusivement du canton, sous déduction des subventions fédérales versées au
canton. Les charges liées à l’asile ne sont en effet pas imputées à la facture sociale.

Pour les personnes relevant de la LASV, soit les bénéficiaires du Revenu d’Insertion (RI), un appui à
la recherche de logement est offert par les assistants sociaux des Centres Sociaux Régionaux (CSR).
Ceci permet d’assurer un hébergement adéquat à la grande majorité des personnes suivies.

Lorsqu’une solution ne peut être trouvée et en dernier recours, une minorité d’entre elles peut se voir
proposer, pour une durée limitée, une chambre d’hôtel ou avoir recours aux structures d’hébergement
collectif d’urgence. Ces situations correspondent à 250 nuitées par mois en moyenne et concernent
principalement des personnes seules.

Afin de limiter les coûts de l’hébergement à l’hôtel, le canton a entrepris une démarche visant
l’établissement de conventions avec les principaux hôteliers concernés. Ces conventions permettent de
réserver un certain nombre de chambres à l’année, à un prix avantageux.

De plus, un soutien spécifique est offert, notamment aux populations rencontrant des difficultés
spécifiques, par les fondations Apollo et Le Relais, ainsi que par une unité spécialisée au sein du
Service social de Lausanne. Ces entités agissent soit à titre préventif, en intervenant financièrement en
cas de menace d’expulsion, soit en offrant un logement de transition pendant la période nécessaire à la
recherche d’un nouveau logement ou jusqu’à la transmission du bail pris par la fondation au
bénéficiaire une fois la preuve faite de sa solvabilité et de sa diligence vis-à-vis du bailleur. Elles
bénéficient d’un soutien financier du canton et des communes des régions dans lesquelles elles
opèrent.

Enfin, afin d’éviter que des personnes migrantes ou provisoirement sans domicile passent la nuit à la
rue, les villes de Lausanne, Vevey et Yverdon ont mis sur pied depuis plusieurs années, grâce à un
financement canton-communes, plusieurs structures d’hébergement collectif d’urgence répondant à des
besoins ponctuels. Les relevés d’identité effectués, notamment par le Bureau de réservation de
Lausanne, montrent que ces structures accueillent principalement des personnes migrantes attirées par
les opportunités de travail et séjournant pour des périodes limitées dans les principaux chefs-lieux du
canton. La Commune de Lausanne dispose ainsi de 3 structures qui offrent en moyenne 90 places
d’hébergement (60 places de mai à septembre au Sleep-in et à la Marmotte et 120 places d’octobre à
avril avec l’ouverture de l’abri PC). Dans les communes d’Yverdon-les-Bains et de Vevey, 2 structures
sont exploitées par Caritas et offrent 40 places d’hébergement répondant aux besoins de ces régions.

L’équipe mobile d’urgences sociales (EMUS) vient compléter ce dispositif en intervenant 24 heures
sur 24 dans l’ensemble du canton. Une de ses missions est d’aller à la rencontre des populations
précarisées dans la rue et, cas échéant, de les accompagner vers les structures d’hébergement collectif
d’urgence. En cas de grand froid, cette équipe organise systématiquement, avec l’aide de la police, des
patrouilles pour éviter que des personnes ne passent la nuit dehors.
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Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 16 mars 2016.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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MARS 2016 15_INT_433

RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Julien Eggenberger et consorts – Aide d’urgence, il est urgent de prendre la

mesure des problèmes !

L’actualité internationale met en lumière la situation des requérants d’asile et des réfugié-e-s et de
l’aide qui doit leur être apportée. Le système de l’aide d’urgence devait permettre de prendre en charge
des situations pour quelques semaines. Le bilan est sévère : de nombreuses personnes sont au bénéfice
de ce régime depuis de nombreuses années, alors que, pour des raisons relevant du droit humanitaire,
elles ne peuvent être renvoyées dans leur pays d’origine.Dans le canton de Vaud, l’aide d’urgence est
destinée aux personnes séjournant illégalement sur le territoire vaudois, aux détenteurs d’une
autorisation de séjour de courte durée (livret L) et aux requérants d’asile déboutés pour lesquels
l’autorité sursoit à l’exécution du renvoi (Directives du DECS concernant l’assistance dans le domaine
de l’asile). Elle consiste en une aide minimale dont le contenu est défini par l’article 4a de la Loi sur
l’action sociale vaudoise.La situation dramatique que connaissent les migrant-e-s qui dorment dans les
jardins et dans les rues ou occupent illégalement des locaux appartenant à des collectivités publiques
interpelle. Cette situation donne l’impression que le SPOP ne met pas tout en œuvre pour remplir le
mandat légal défini par la Loi sur l’aide aux requérants d’asile et à certaines catégories d’étrangers
(LARA, art. 49) qui vise à assurer une aide d’urgence et le respect des bases élémentaires garantissant
les conditions d’accueil (hygiène, logement, alimentation) et le principe de dignité (Constitution
fédérale, art.12). Les modalités d’attribution de cette prestation montrent des limites et de nombreuses
personnes qui pourraient y prétendre se tournent vers les prestations sociales d’hébergement
d’urgence. Une des raisons invoquées est la crainte de venir dans les locaux du SPOP.Cette situation
qui devait être provisoire perdure et continue à poser des problèmes, en particulier parce qu’elle
entraîne la fragilisation des mesures d’assistance médicale. Ce qui peut être considéré
comme tolérable, normal ou encore logique en cas de catastrophe naturelle ou d’incendie, c’est-à-dire
un dépannage à court terme, ne peut constituer une mesure pérenne qui dure des semaines, des mois ou
des années.Au vu de ces différents constats, nous posons au Conseil d’Etat les questions suivantes :
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1. Le système d’aide d’urgence mis sur pied par le SPOP permet-il de remplir durablement les
obligations légales visant à assurer une aide d’urgence à toute personne en état de nécessité ?

2. Quelle est la durée moyenne d’utilisation des prestations d’aide d’urgence sur l’ensemble des
bénéficiaires ? Et par quartile ?

3. Que fait l’Etat lorsque le recours à l’aide d’urgence dépasse 5 ans ? A partir de 10 ans au
régime d’aide d’urgence, ne faut-il pas considérer que les modalités dissuasives ont échoué et
qu’il faut trouver d’autres modalités pour faire respecter le principe de dignité consacré à
l’article 12 de la Constitution ?

4. Les structures d’hébergement d’urgence sont-elles utilisées en lieu et place des prestations
fournies par le SPOP ? Si oui, pour quelles raisons ? Quel est le coût assumé par les communes
via la facture sociale ?

5. La procédure d’inscription dans les locaux du SPOP constitue-t-elle un obstacle à la
sollicitation de l’aide d’urgence ?

6. D’autres modalités d’octroi de l’aide d’urgence, par exemple par l’intermédiaire d’une
organisation mandatée par l’Etat, ont-elles été étudiées ? Une pratique plus adaptée ne
permettrait-elle pas d’éviter les situations découlant d’occupations illégales ?

Nous remercions d’avance le Conseil d’Etat pour ses réponses.

Introduction

L’instauration du régime de l’aide d’urgence en Suisse a été voulue par le Parlement, et approuvée par
le peuple lors de la votation populaire de septembre 2006. La volonté du législateur fédéral était ainsi
de convaincre les personnes déboutées de quitter la Suisse et de mettre fin à leur droit aux prestations
d’aide sociale asile, même lorsqu’elles ne donnent pas suite à l’obligation qui leur est faite de partir.

En parallèle, l’article 12 de la Constitution fédérale, qui garantit à quiconque les moyens
indispensables pour mener une existence conforme à la dignité humaine, est applicable dans une telle
situation. En vertu de cette disposition, les cantons sont tenus d’assurer à toute personne pour le moins
– dans la mesure où elle ne dispose pas d’autres ressources – un hébergement, de la nourriture, des
soins de santé indispensables ainsi que, le cas échéant, d’autres biens de première nécessité.

Les compétences liées à l'aide sociale asile et à l'aide d'urgence appartenant aux cantons, les modalités
d’octroi et le contenu de l’aide d’urgence sont réglées dans le droit cantonal et peuvent varier d’un
canton à l’autre.

Dans le canton de Vaud, le contenu des prestations de l’aide d’urgence est détaillé à l’article 4a
alinéa 3 de la loi sur l’aide sociale vaudoise (LASV), où il est notamment mentionné que cette aide
doit être allouée sous forme de prestations en nature dans la mesure du possible. L’alinéa 2 du
même article cadre les modalités d’octroi : l’aide d'urgence doit en principe être sollicitée par le
bénéficiaire, à qui il peut être demandé de collaborer à l'établissement de ses besoins et de quérir les
prestations accordées. Il est complété par l’article 51 de la loi sur l'aide aux requérants d'asile et à
certaines catégories d'étrangers (LARA) du 7 mars 2006 qui précise que les bénéficiaires doivent
s'annoncer auprès du Département, et que celui-ci peut prendre toute mesure utile à l'identification de
ces personnes, notamment relever ses empreintes digitales. Enfin, l’article 50 LARA règle le partage
des compétences entre le Service de la population (SPOP) et l’Etablissement vaudois d’accueil des
migrants EVAM) : le SPOP est compétent pour vérifier l’identité du demandeur et décider de l’octroi
des prestations dans son principe ; L’EVAM est compétent pour l’exécution de la décision, et
notamment pour déterminer quelles seront les prestations effectivement proposées en fonction des
besoins de la personne qui sollicite l’aide et de ses éventuels revenus complémentaires.

Pour assurer une certaine harmonisation du système de l’aide d’urgence en Suisse, la Conférence des
directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS) a publié en juin 2012 ses "

2



recommandations relatives à l’aide d’urgence destinée aux personnes du domaine de l’asile tenues de
quitter le pays ". Celles-ci rappellent notamment que la personne concernée est tenue de collaborer à la
vérification des conditions permettant l’octroi de l’aide d’urgence. Comme l’a relevé le Tribunal
fédéral, il peut en particulier être exigé que la personne concernée vienne toucher personnellement les
prestations ou qu’elle s’identifie de manière appropriée afin d’empêcher que des prestations multiples
ne lui soient octroyées (ATF 131 I 166, p. 175, consid. 4.4.). Un éventuel refus de coopérer peut dans
un tel cas être considéré comme un indice révélant l’absence d’une situation de détresse, et fonder un
refus de l’autorité à l’octroi des prestations (Recommandations CDAS, pp. 10-11).

Dans le cadre de l'application des dispositions de l'aide d'urgence, le Canton de Vaud tient compte,
dans la mesure du possible, de la situation des bénéficiaires. Ainsi, les familles perçoivent des
prestations leur permettant de préparer elles-mêmes leurs repas. Les personnes qui, pour des motifs
médicaux ne peuvent loger dans une structure collective sont hébergées en appartement. Par ailleurs,
tous les bénéficiaires de l'aide d'urgence ont accès aux soins médicaux pris en charge par l'assurance
obligatoire. Les enfants sont bien entendu scolarisés.

La mise en œuvre de ces dispositions dans le canton de Vaud a fait l'objet d'un certain nombre d'arrêts
des tribunaux, de sorte que l'on peut affirmer aujourd'hui que la pratique vaudoise est conforme au
cadre légal et aux exigences de la dignité humaine.

Au 31 décembre 2015, 968 personnes bénéficiaient de prestations d’aide d’urgence dans le Canton de
Vaud. Parmi elles, 883 bénéficiaires étaient des requérants d’asile attribués au Canton de Vaud par le
Secrétariat d’Etat aux migrations (SEM) dans le cadre de leur procédure d’asile, et 85 bénéficiaires
étaient des personnes dont le statut relève de la loi fédérale sur les étrangers (LEtr). Pour la prise en
charge des premiers, la Confédération indemnise les cantons pour les frais qu’ils encourent en leur
versant un forfait unique d’environ 6'000 francs par décision de renvoi exécutoire, conformément à
l’article 29 de Ordonnance 2 sur l'asile relative au financement (OA 2) du 11 août 1999. Les frais
découlant de la prise en charge des seconds ne font en revanche pas l’objet d’un financement fédéral et
sont entièrement assumés par le Canton.

Depuis l’entrée en vigueur de la révision de la loi sur l’asile le 1erjanvier 2008, le Secrétariat d’Etat aux
migrations (SEM) suit l’évolution des coûts en matière d’aide d’urgence (pour les requérants d’asile
déboutés uniquement) en collaboration avec la Conférence des directrices et directeurs des
départements cantonaux de justice et police (CCDJP) et la Conférence des directrices et directeurs
cantonaux des affaires sociales (CDAS), et publie chaque année un rapport de suivi sur la suppression
de l’aide sociale. Selon le rapport annuel de 2014 publié le 26 juin 2015, le Canton de Vaud est dans la
norme en ce qui concerne les prestations octroyées aux bénéficiaires et les dépenses moyennes par
nuitées, ces dernières étant de 57 francs dans le Canton de Vaud et de 50 francs pour la moyenne
suisse.

Réponse du Conseil d’Etat aux questions posées par l’interpellant

1. Le système d’aide d’urgence mis sur pied par le SPOP permet-il de remplir durablement les
obligations légales visant à assurer une aide d’urgence à toute personne en état de nécessité ?

Comme dit plus haut, ce n’est pas le SPOP qui a mis sur pied le système d’aide d’urgence. Ce dernier a
été approuvé par une volonté populaire en 2006. Le SPOP est le premier maillon de ce système, et a
pour rôle principal d’identifier la personne qui sollicite l’octroi de prestations d’aide d’urgence et de
déterminer si celle-ci remplit les conditions d’octroi de cette aide.

Dans le Canton de Vaud comme ailleurs en Suisse, les personnes en situation de détresse peuvent se
prévaloir de l’article 12 de la Constitution fédérale et obtenir une aide d’urgence auprès des autorités
cantonales pour autant qu’elles en remplissent les conditions légales minimales : à savoir qu’elles
justifient de leur identité, qu’elles en formulent expressément la demande auprès du Service de la
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population (SPOP), et qu’elles en remplissent les conditions d’octroi sous l’angle du principe de
subsidiarité.

Le Canton de Vaud rempli parfaitement les obligations découlant de l’art. 12 de la Constitution
fédérale. Toute personne dans une situation de détresse peut se présenter au SPOP pour solliciter des
prestations d’aide d’urgence et obtient de telles prestations se elle en remplit les conditions. Aucune
personne n’est donc " laissée à la rue " si elle s’annonce aux autorités.

2. Quelle est la durée moyenne d’utilisation des prestations d’aide d’urgence sur l’ensemble des
bénéficiaires ? Et par quartile ?

Les autorités cantonales ne disposent pas de statistiques dans ce domaine, contrairement au
SEM. Selon les statistiques fédérales publiées dans le cadre du monitoring des coûts de l’aide
d’urgence, la durée moyenne de perception des prestations d’aide d’urgence entre 2008 et 2014 était
de 328 jours pour le Canton de Vaud.

3. Que fait l’Etat lorsque le recours à l’aide d’urgence dépasse 5 ans ? A partir de 10 ans au
régime d’aide d’urgence, ne faut-il pas considérer que les modalités dissuasives ont échoué et
qu’il faut trouver d’autres modalités pour faire respecter le principe de dignité consacré à
l’article 12 de la Constitution ?

Le Conseil d’Etat ne partage pas les conclusions de l’interpellant. Si l'effet dissuasif recherché par le
législateur n'a certes pas agi sur l'ensemble des personnes concernées, il a toutefois contribué à
convaincre un nombre non négligeable d’entre eux à repartir sur une base volontaire. Quant à
l’assouplissement des conditions de l’aide d’urgence en fonction de la durée de perception, il
constituerait une mesure contreproductive, comme le relève la CDAS dans ses recommandations à
l’adresse des cantons : " le niveau de l’aide d’urgence pour les bénéficiaires de longue durée ne doit
pas être rehaussé, car ceci risquerait de créer une incitation à supporter la " période de rigueur " afin
d’obtenir de meilleures prestations par la suite "(Recommandations CDAS, p. 18).

4. Les structures d’hébergement d’urgence sont-elles utilisées en lieu et place des prestations
fournies par le SPOP ? Si oui, pour quelles raisons ? Quel est le coût assumé par les communes
via la facture sociale ?

Comme dit plus haut, les autorités vaudoises remplissent parfaitement les obligations découlant de
l’art. 12 de la Constitution fédérale. Le canton n’a jamais refusé une demande d’aide d’urgence à une
personne dans le besoin. Concrètement, toute personne dans une situation de détresse peut se présenter
au SPOP pour solliciter des prestations d’aide d’urgence et obtient de telles prestations si elle en
remplit les conditions (art. 49 de la LARA). Ce droit est cependant assorti d’une obligation, soit celle
de s’annoncer afin que le SPOP puisse vérifier son identité (art. 51 LARA).

Afin d’éviter que des personnes migrantes ou provisoirement sans domicile passent la nuit à la rue, les
villes de Lausanne, Yverdon-les-Bains et Vevey ont mis sur pied depuis plusieurs années, grâce à un
financement canton-communes, plusieurs structures d’hébergement collectif d’urgence répondant à des
besoins ponctuels. Les relevés d’identité effectués, notamment par le Bureau de réservation de
Lausanne, montrent que ces structures accueillent principalement des personnes migrantes attirées par
les opportunités de travail et séjournant pour des périodes limitées dans les principaux chefs-lieux du
canton.

La Commune de Lausanne dispose ainsi de 3 structures qui offrent en moyenne 90 places
d’hébergement (60 places de mai à septembre au Sleep-in et à la Marmotte et 120 places d’octobre à
avril avec l’ouverture de l’abri PC).

Dans les communes d’Yverdon-les-Bains et de Vevey, 2 structures sont exploitées par Caritas et
mettent à disposition 40 places d’hébergement répondant aux besoins de ces régions.

Le coût annuel total de ces structures d’hébergement collectif d’urgence porté à la facture sociale est
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de 2 millions de francs ; les communes en assumant la moitié.

5. La procédure d’inscription dans les locaux du SPOP constitue-t-elle un obstacle à la
sollicitation de l’aide d’urgence ?

Comme le Conseil d’Etat l’a déjà relevé, l’exigence de se présenter personnellement au SPOP et de
s’identifier de manière appropriée est à la fois légale, légitime et nécessaire afin d’empêcher que des
prestations multiples ne soient octroyées à une même personne. De plus, il convient de rappeler que les
cantons sont légalement tenus d’exécuter le renvoi des personnes faisant l’objet d’une décision de
renvoi entrée en force et séjournant illégalement sur leur territoire. Ceci dit, la loi vaudoise
d’application de la loi fédérale sur les étrangers (LVLEtr), a introduit une particularité à son article 28.
En effet, cette disposition légale interdit toute arrestation (sauf en cas de condamnation pénale) dans
les locaux du SPOP lorsque une personne s’y rend à la suite d’une convocation ou pour recevoir des
prestations d’urgence. Cette interdiction s’étend même deux heures avant et après le passage du
requérant. Cet article, unique en Suisse, permet justement d’éviter que l’inscription au SPOP soit vue
comme un obstacle à la sollicitation de l’aide d’urgence.

6. D’autres modalités d’octroi de l’aide d’urgence, par exemple par l’intermédiaire d’une
organisation mandatée par l’Etat, ont-elles été étudiées ? Une pratique plus adaptée ne
permettrait-elle pas d’éviter les situations découlant d’occupations illégales ?

Si l’inscription et l’annonce se fait au SPOP, l’octroi des prestations d’aide d’urgence relève
aujourd’hui déjà de la compétence d’une organisation mandatée par l’Etat, à savoir l’Etablissement
vaudois d’accueil des migrants (EVAM).

Comme expliqué plus haut, notre canton est le seul en Suisse à avoir pris autant de précaution dans ce
domaine. Cependant, le Conseil d’Etat n’est pas favorable à renoncer à un contrôle de l’identité des
bénéficiaires par les autorités. Une telle mesure risqueraitde provoquer un attrait particulier du canton
au delà de ce qu'il est en mesure d'assumer.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 16 mars 2016.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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MARS 2016 15_INT_396

RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Martial de Montmollin – Curieux exemple de concentration en périphérie !

Rappel

Le 20 mai, la société COOP a annoncé le regroupement de ses services logistiques et administratifs de
Suisse romande sur le site de Vufflens-Aclens. Le même jour, le Conseil d’Etat s’est félicité de ce
regroupement via un communiqué de presse.

Or, sur les 340 places de travail ainsi aménagées, 270 sont des emplois administratifs, actuellement
situés au chemin du Chêne 5 à Renens, dans un lieu bien desservi par les transports publics.

A ce sujet, je prie le Conseil d’Etat de bien vouloir répondre aux questions suivantes :

1. Le Conseil d’Etat considère-t-il que de déplacer 270 emplois administratifs d’un lieu bien
desservi par les transports publics à un lieu sans transports publics est bénéfique pour le
canton ?

2. Ce déplacement ne va-t-il pas à l’encontre de la ligne d’action A1 (localiser l’urbanisation dans
les centres) et A2 (développer une mobilité multimodale) du plan directeur cantonal ?

3. La création de places de travail administratifs sur le site de Vufflens-Aclens ne va-t-elle pas à
l’encontre de la politique des pôles de développement (PPDE, fiche 3A1), des dispositions du
plan d’affectation et des autorisations fédérales délivrées lors de l’aménagement de cette zone
industrielle prévue pour des emplois logistiques liés au rail ?

4. Y a-t-il un excès de surfaces commerciales à louer dans l’Ouest lausannois et ce déplacement
va-t-il accentuer ce phénomène ?

5. Le transport de substances dangereuses – en particulier du chlore – sur les voies attenantes rend
une conversion dans le logement utopique. Quel peut être dès lors l’avenir du site renanais ?

Souhaite développer

(Signé) Martial de Montmollin

Réponse du Conseil d'Etat

1 INTRODUCTION

Le déplacement des emplois administratifs de la COOP de Renens à Aclens résulte d’une décision
stratégique de l'entreprise. La COOP met en œuvre, au niveau national, un programme de
réorganisation visant à regrouper les centrales de distribution (une centrale unique pour la Suisse
romande) et à concentrer aux mêmes endroits les fonctions logistiques et les fonctions administratives,
afin d’optimiser les synergies entre ces entités. En effet, à long terme, les investissements nécessaires à
la modernisation de la centrale de distribution de La Chaux-de-Fonds et des locaux administratifs de
Renens, qui datent des années 1950 et 1960, ne seraient pas rentables. A l'échelle nationale, le
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regroupement des sites logistiques permettra à COOP d'optimiser les processus de distribution,
d'investir dans l'automatisation et de recourir davantage aux transports par le rail. Relevons que la
COOP s’est vu décerner le Prix 2015 de la Fondation suisse pour l’environnement (Schweizerische
Umweltstiftung) en récompense de tout ce qu'elle fait pour promouvoir l’approvisionnement de ses
points de vente au moyen du transport combiné non accompagné (TCNA) et pour réduire ses
émissions de CO2. Dans le cadre des discussions relatives au financement de la RC 177, le Conseil
d’Etat avait explicitement identifié que les emplois administratifs liés à des activités logistiques - ce
qui est manifestement le cas en l’occurrence - pouvaient être accueillis sur ce site. En principe, le
Conseil d’Etat n’entend pas exiger un " splitting " des diverses activités au sein d’une même entreprise.
Ce point a aussi été largement commenté dans le cadre de la réponse à l’interpellation du député
Michel Collet portant sur le même thème des emplois sur le site d’Aclens - Vufflens.

2 RÉPONSES AUX QUESTIONS

2.1 Le Conseil d’Etat considère-t-il que de déplacer 270 emplois administratifs d’un lieu bien
desservi par les transports publics à un lieu sans transports publics est bénéfique pour le
canton ?

Le Conseil d’Etat ne considère pas le site d’Aclens - Vufflens comme étant sans transports publics.
Comme il l’a mentionné, toujours dans le cadre de la réponse à l’interpellation Michel Collet, ce site a
vusa fréquence RER augmentée à une fréquence de 2 trains par heure en décembre 2015, puis en
principe dès décembre 2020à une fréquence de demi-heure stricte. Par ailleurs, la mise en place d’un
plan de mobilité interne à l’entreprise accompagnera ce déménagement. Une analyse quant au potentiel
d'une ligne de bus est actuellement menée (afin de desservir le site Coop d'Aclens-Vufflens via
Bussigny, Villars-Ste-Croix, Mex, Vufflens-la-Ville). Le concept d'offre prévoit le prolongement de la
ligne régionale 56 de Vufflens à Bussigny via le site Coop d'Aclens ainsi que l'extension de l'autobus
local de Bussigny (1ère étape : Villars-Ste-Croix, réalisé en décembre 2014 / 2ème étape : Mex,
planifié en décembre 2016).

2.2 Ce déplacement ne va-t-il pas à l’encontre de la ligne d’action A1 (localiser l’urbanisation
dans les centres) et A2 (développer une mobilité multimodale) du plan directeur cantonal ?

La réponse à cette question se trouve sous le point 2.3.

2.3 La création de places de travail administratifs sur le site de Vufflens-Aclens ne va-t-elle pas à
l’encontre de la politique des pôles de développement (PPDE, fiche 3A1), des dispositions du plan
d’affectation et des autorisations fédérales délivrées lors de l’aménagement de cette zone
industrielle prévue pour des emplois logistiques liés au rail ?

Comme mentionné plus haut, les places administratives sont des postes de travail liés à l’organisation
interne de la COOP, dont une grande partie des activités consiste à organiser et gérer des flux de
marchandises. Dans la mesure où elle contribue à la densification du site d'Aclens-Vufflens (les
bureaux étant construits principalement dans les étages) sans mettre en péril la valorisation de son
potentiel rail-route, la création de ces places de travail ne contrevient donc nullement aux politiques
publiques (Plan directeur cantonal, PPDE) et aux dispositions mentionnées. Au niveau du Plan
d'affectation, le déplacement des emplois administratifs de la COOP de Renens à Aclens est également
conforme avec le règlement du Plan partiel d'affectation "Plaine de la Venoge" qui prévoit non
seulement l'implantation d'entreprises industrielles, artisanales et logistiques, mais également
d'activités de service. Une nouvelle fois, le Conseil d’Etat rappelle que ce thème a déjà été largement
débattu dans le cadre de la réponse à l’interpellation du député Michel Collet qui s’inquiétait du petit
nombre d’emplois créés, signe de la rigueur avec laquelle le Conseil d’Etat et les communes attribuent
les permis de construire sur ce site.

2.4 Y a-t-il un excès de surfaces commerciales à louer dans l’Ouest lausannois et ce déplacement
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va-t-il accentuer ce phénomène ?

Si une certaine détente du marché des surfaces de bureaux se fait sentir suite à une période de pénurie
aggravée, le niveau moyen des loyers (plus élevé qu'à Bâle et à Berne) reste élevé et la plupart des
objets " en friche " font actuellement l’objet de processus de valorisation ou de reconversion. Il ne
semble pas probable que ce déplacement particulier ait un effet significatif sur ce phénomène. De
manière plus globale, l’évolution économique actuellement incertaine rend par contre les pronostics
concernant les taux de vacance futurs très aléatoires.

2.5 Le transport de substances dangereuses – en particulier du chlore – sur les voies attenantes
rend une conversion dans le logement utopique. Quel peut être dès lors l’avenir du site
renanais ?

A ce stade, l’avenir du site dépend avant tout de la stratégie du propriétaire du bien. L’Etat n’est pas
informé des stratégies en la matière de ce dernier. Les expériences récentes et nombreuses montrent
néanmoins que le potentiel de ce type de localisation est multiple. Le risque lié au transport de
matières dangereuses sur le rail dans ce secteur n'exclut pas la reconversion du site. Selon le
programme privilégié par le propriétaire, certaines dispositions pourraient toutefois être définies dans
le cadre des études de planification.

En guise de conclusion, le Conseil d’Etat souligne le très grand effort que la Coop entreprend pour
créer et renforcer à Aclens – Vufflens ses capacités de transbordement rail-route et de transfert de la
route sur le rail. Les activités administratives seront localisées dans les étages supérieurs de la future "
gare marchandises ", sans galvauder en rien le potentiel rail-route du site. Dans ce sens, il a une lecture
particulièrement positive du projet développé.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 23 mars 2016.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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RAPPORT DE MAJORITE DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

(168) Exposé des motifs complémentaire et Projets de lois 

– sur la préservation du parc locatif vaudois (LLPL) 

– modifiant la loi du 6 mai 2006 sur l'énergie 

et 

Rapports du Conseil d'État au Grand Conseil 

– sur le postulat Jean-Michel Dolivo et consorts "pour renforcer les droits des 
locataires dans la loi concernant la démolition, la transformation et la rénovation 
de maisons d'habitation ainsi que l'utilisation de logements à d'autres fins que 
l'habitation (LDTR)" (09_POS_156) 

– sur le postulat Frédéric Borloz "Logement : pour le bien des locataires et des 
propriétaires, dépassons le statut quo !" (09_POS_157) 
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1. INTRODUCTION 

L’EMPL sur la préservation du parc locatif vaudois (LPPL 2014) et modifiant la loi du 6 mai sur 
l’énergie constitue le second volet de la politique cantonale du logement alors que les projets de lois 
modifiant la loi sur l’aménagement du territoire et les constructions et la loi sur le logement (contre-
projet direct du Conseil d’Etat à l’initiative de l’Asloca) concernent le premier volet de la politique 
cantonale du logement. Toutes deux étudiées par la commission, ces deux révisions législatives 
d’importance constituent le « paquet logement ». Elles ont toutefois dues être scindées en deux objets 
distincts en raison notamment de l’exigence d’unité de matière.  
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Pour mémoire, le Grand Conseil s’est déjà saisi de la question de la préservation du parc locatif par le 
passé : en 2005, M. le Député Armand Rod déposait une motion visant à abroger la LDTR et la 
LAAL. Cette motion s’est vue opposer un contre-projet du Conseil d’Etat sous la forme de la loi sur la 
préservation du parc locatif vaudois (LPPL 2008), toutefois refusée par le Grand Conseil lors du vote 
d’entrée en matière. Le jour même, les députés Frédéric Borloz (au nom du groupe radical) et 
Jean-Michel Dolivo (AdG) déposaient deux motions (transformées en postulat), les deux objets visant 
d’une manière ou d’une autre à reprendre les discussions sur la préservation du parc locatif. En juin 
2011 le Conseil d’Etat soumettait au Grand Conseil l’EMPL n°408 sur la loi sur la préservation du 
parc locatif existant (LPPL 2011). Les travaux de la commission en charge de l’examen de cet objet 
avaient toutefois été différés en raison de la disparition du Conseiller d’Etat Jean-Claude Mermoud. Le 
projet LPPL 2014, porté depuis par le DIS, est un EMPL complémentaire à celui de 2011.  

2. PREAMBULE 

2.1 Séances 

La Commission s’est réunie à neuf reprises à Lausanne pour traiter des objets 168 et 169, soit les : 19 
septembre 2014 (de 8h à 11h45), 2 octobre 2014 (de 13h30 à 17h), 23 octobre 2014 (de 15h à 17h30), 
4 novembre 2014 (de 17h15 à 19h45), 29 novembre 2014 (de 8h à 11h45), 15 janvier 2015 (de 13h30 
à 17h), 29 janvier 2015 (de 13h30 à 16h30), 19 février 2015 (de 13h30 à 16h30) et 31 mars 2015 (de 
17h15 à 21h).  

2.2 Présences 

2.2.1 Députés 

Sous la Présidence de M. Marc-Olivier Buffat, confirmé dans son rôle de président rapporteur, la 
commission était composée de Mmes les Députées Christa Calpini, Fabienne Freymond Cantone, 
Sylvie Podio, Christelle Luisier Brodard et de MM. les Députés Jérôme Christen, Régis Courdesse, 
Jean-Michel Dolivo, Yves Ferrari, Michel Miéville, Nicolas Mattenberger, Nicolas Rochat Fernandez, 
Maurice Treboux, Claude-Alain Voiblet et Pierre Volet.   

2.2.2 Remplacements  

Séance du 19 septembre 2014 : Mme Jessica Jaccoud pour M. Nicolas Mattenberger, Mme Christiane 
Jaquet-Berger pour M. Jean-Michel Dolivo, M. Martial de Montmollin pour M. Yves Ferrari. 
Excusés : MM. Jérôme Christen et Pierre Volet. Séance du 2 octobre 2015 : Mme Fabienne Despot 
pour M. Michel Miéville. Séance du 23 octobre 2014 : Mme Jessica Jaccoud pour M. Nicolas 
Mattenberger, M. Michel Desmeules pour Mme Christa Calpini, M. Philippe Ducommun pour M. 
Michel Miéville. Séance du 4 novembre 2014 : M. Michel Desmeules pour M. Pierre Volet, excusés : 
Mme Christelle Luisier-Brodard. Séance du 29 novembre 2014 : M. Philippe Ducommun pour M. 
Claude-Alain Voiblet, excusés : M. Jérôme Christen. Séance du 15 janvier 2015 : M. Martial de 
Montmollin pour Mme Sylvie Podio. Séance du 29 janvier 2015 : M. Jean-Luc Chollet pour M. 
Claude-Alain Voiblet. Séance du 19 février 2015 : Mme Jessica Jaccoud pour M. Nicolas Rochat 
Fernandez, Mme Susanne Junglclaus Delarze pour Mme Sylvie Podio, M. Martial de Montmollin pour 
M. Yves Ferrari. Séance du 31 mars 2015 : M. Michel Desmeules pour Mme Christelle Luisier 
Brodard. 

2.2.3 Conseil d’Etat 

Le Conseil d’Etat était représenté par Madame la Conseillère d’État Béatrice Métraux, cheffe du DIS, 
accompagnée de la cheffe du Service des communes et du logement (SCL), Mme Corinne Martin 
(sauf séances du 23.10.2014 et du 19.02.2015), du chef de la Division logement au SCL, M. Jacques 
Biermann (sauf séance du 04.11.2014), de la cheffe de la Division juridique au Service du 
développement territorial (SDT) pour les séance des 29.11.2014, 19.02.2015 et 31.03.2015 et de M. 
Luis Marcos, architecte à la Direction de l’énergie (DGE-DIREN) pour les séances des 15.01.2015, 
29.01.2015 et 19.02.2015. A noter également la présence de M. Florian Failloubaz, adjoint 
responsable technique au SCL pour la séance du 04.11.2014.  
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2.2.4 Secrétariat général du Grand Conseil 

Le Secrétariat du Grand Conseil était représenté par Mme Sylvie Chassot, secrétaire de commissions 
parlementaires, appuyée de M. Jérôme Marcel pour les séances du 19.09.2014 et du 29.01.2015. Ils se 
sont chargés de réunir les documents et informations utiles, d’organiser les séances de la commission, 
d’établir les notes des séances, d’assurer entre les séances le suivi des demandes émises par la 
commission et de tenir à jour le tableau comparatif où sont consignés les amendements proposés par la 
commission. Mme Sylvie Chassot a en outre rédigé une synthèse des travaux de la commission 
constituant la base du présent rapport ; qu’elle soit sincèrement remerciée pour sa compétence et son 
efficace collaboration.  

2.3 Auditions 

A la demande des membres de la commission, les personnes suivantes ont été entendues :  

Le 2 octobre 2014 :  

1. M. Thomas Tüscher, statisticien, Statistique Vaud ; 

2. M. Yvan Schmidt, partenaire chez i Consulting SA1; 

3. M. Olivier Feller, Président de la Chambre vaudoise immobilière (CVI) ; 

4. Mme Catherine Michel, Présidente et M. Frédéric Dovat, Secrétaire général de l’Union suisse 
des professionnels de l’immobilier (USPI) ; 

5. Jacques-André Mayor, Secrétaire général et César Montalto, Président de l’Asloca Vaud ; 

Le 23 octobre 2014 : 

6. M. Pascal Magnin Secrétaire général de l’Association romande des maîtres d’ouvrage d’utilité 
publique (ARMOUP) ; 

7. M. Bernard Virchaux, Directeur de la Société coopérative d’habitations de Lausanne (SCHL) ; 

8. M. Dominique Bourquin, Chef du Service de l’aménagement du territoire du Canton de 
Neuchâtel ; 

Le 4 novembre 2014 : 

9. M. Michel Burgisser, Directeur général et M. Robin Schweizer, Chef de projet à l’Office 
cantonal du logement et de la planification foncière, État de Genève ; 

10. M. Jean-Charles Cerottini, délégué du Comité de l’Association de communes vaudoises 
(AdCV) ;  

11. Mmes Claudine Wyssa, Christine Chevalley (pour le groupe bourgs et villages) et M. Vincent 
Jaques (pour le groupe des villes), représentants de l’Union des communes vaudoises (UCV) ;  

12. M. Alain Lapaire, Directeur de la division immobilier et M. Yves-Marie Hostettler, juriste chez 
Retraites populaires ;  

2.4 Documentation 

Dans le cadre de ses travaux, la commission a obtenu notamment les documents suivants2 :  

– « Logements vacants : l’amorce d’une hausse ? », Courrier statistique Numerus, n°4, septembre 
2014, pp. 4-5. 

– Canton de Vaud, Arrêt du Tribunal administratif du 29 janvier 2002, recours contre la décision 
rendue le 19 mars 2001 par le Service du logement (concerne les ventes « en bloc »).  

                                                      
1 Les explications fournies par ces deux premières personnes sont présentées dans le point consacré à la discussion générale. 
Partenaires du département, ces deux entités ne sont en effet pas à proprement parler des acteurs touchés par le projet étudié.  
2 La commission ayant travaillé sur plusieurs objets, seuls les documents directement en lien avec l’objet (168) LPPL sont 
listés ici.  
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– SCHMIDT Yvan, CACHEMAILLE Yves, PERRINJAQUET Line, « Étude des lois LDTR et 
LAAL – Résumé de l’étude», étude mandatée par la Division logement (DL) du Service des 
Communes et du logement de l’État de Vaud (SCL), i consulting SA, janvier 2014.  

– YENNY François, THOMAS Marie-Paule, SCHMIDT Yvan, « Logement vaudois : Taux d’effort 
des ménage », étude mandatée par la Division Logement (DL) du Service des communes et du 
logement de l’État de Vaud auprès de i consulting SA. 

– YENNY François, SCHMIDT Yvan, « Logements vaudois : vers la fin de la pénurie ? », étude 
réalisée avec le soutien éditorial, logistique ou financier de l’État de Vaud, de la BCV et de la 
Fédération vaudoise des entrepreneurs, i consulting SA, avril 2014. 

En plus de cette documentation, le SCL s’est efforcé, au travers de plusieurs notes à l’adresse de la 
commission, de répondre aux demandes d’information supplémentaire.  

2.5 Principaux acronymes 

ARMOUP Association romande des maîtres d’ouvrage d’utilité publique  

AdCV Association de communes vaudoises 

CVI Chambre vaudoise immobilière 

DL Division logement du Service des communes et du logement  

LAAL Loi du 11 décembre 1989 concernant l’aliénation d’appartements loués, RSV 840.13 

LDTR Loi du 4 mars 1985 concernant la démolition, la transformation et la rénovation de 
maisons d’habitation ainsi que l’utilisation   de logements à d’autres fins que l’habitation, 
RSV 840.15 

LPPL Projet de loi du 2 juillet 2014 sur la préservation du parc locatif (modifiant la loi du 6 mai 
2006 sur l’énergie) 

LUP  Logements d’utilité publique 

RP Retraites populaires 

RULV Règles et usages locatifs du canton de Vaud 

SCHL Société coopérative d’habitation Lausanne 

SCL Service des communes et du logement de l’État de Vaud 

SDT Service du développement territorial de l’État de Vaud 

StatVD Statistique Vaud, anciennement SCRIS 

UCV Union des communes vaudoises 

USPI Union suisse des professionnels de l’immobilier 

3. PRESENTATION DE L’EMPL – POSITION DU CONSEIL D’E TAT 

La cheffe du DIS rappelle en préambule les conclusions d’une étude mandatée par le DIS3 qui relevait, 
entre autre, qu’une fusion de la loi concernant la démolition, la transformation et la rénovation de 
maisons d’habitation ainsi que l’utilisation de logements à d’autres fins que l’habitation (LDTR) et de 
la loi concernant l’aliénation d’appartements loués (LAAL) était souhaitable, en raison notamment de 
l’importance de clarifier et codifier certaines définitions jurisprudentielles et de les harmoniser. 

Le présent projet de loi sur la préservation du parc locatif vaudois (LPPL) est donc appelé à se 
substituer à la LDTR et à la LAAL. Ces deux lois poursuivent un même objectif d’intérêt public, à 

                                                      
3 SCHMIDT Yvan, CACHEMAILLE Yves, PERRINJAQUET Line, « Étude des lois LDTR et LAAL», étude mandatée par le 
DIS en 2012 et réalisée en 2013 par I Consulting.  
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savoir la préservation de la substance locative existante, évitant par un système d’autorisations, que 
des logements jusqu’alors loués soient soustraits du parc locatif en raison de travaux, de changements 
d’affectation ou de ventes. La LPPL concerne les bâtiments existants, contrairement au contre-projet à 
l’initiative de l’Asloca, également examiné séparément par la commission, qui ne traite que de 
nouvelles constructions.  

La nouvelle loi reprend l’essentiel de l’ancien dispositif tout en en proposant des allègements afin de 
viser un équilibre permettant, d’une part, de répondre à la volonté du législateur d’adopter la nouvelle 
LPPL qui unifierait la LDTR et la LAAL, mais aussi de dépasser le statu quo établit depuis 2005.  

Les principales mesures introduites dans la LPPL sont:  

– Introduction d’un système à double détente permettant une application de la loi en fonction du 
taux de pénurie de logement observé dans chaque district : un taux de vacance se situant entre 1 et 
1,5% donne lieu à un assouplissement des conditions d’autorisations alors que les conditions de la 
législation actuelle (art. 4, al. 3 LDTR ; art. 1, al. 2 RLDTR) restent applicables lorsque la pénurie 
est plus prononcée (taux inférieur à 1%). 

– Introduction d’une procédure simplifiée en cas de réfection d’appartements isolés : cette 
simplification vise à accélérer la procédure et ainsi à éviter la vacance prolongée de logements 
isolés dans des locatifs. Ceci répond à la demande d’un certain nombre d’acteurs concernés, à 
l’instar des caisses de pension qui souhaitaient un système plus souple lorsqu’elles sont détentrices 
d’appartements isolés dans un locatif. La procédure simplifiée permet en outre d’introduire une 
incitation à la transformation de bureaux en logements en portant de 5 à 10 ans le délai pour la 
reconversion.  

– Introduction d’un principe d’information aux locataires en cas de travaux : la législation actuelle 
assure déjà un principe d’information et de représentation des locataires (Art. 8 LAAL). Les 
articles 6 et 23 LPPL reprennent ces dispositions ; l’art. 6 LPPL introduit toutefois l’obligation 
pour le maître d’ouvrage ou son mandataire d’informer les locataires de la nature du projet, du 
calendrier prévisionnel des travaux et de leurs répercussions prévisibles sur les loyers.  

La cheffe du DIS précise qu’aux yeux du Conseil d’Etat, le présent projet de loi et le contre-projet à 
l’initiative de l’Asloca constituent un paquet global, le « paquet logement », le contre-projet à 
l’initiative de l’Asloca concernant les bâtiments nouveaux et la LPPL le traitement des immeubles déjà 
construits. Elle rappelle que les deux objets ont été largement discutés au sein du Conseil d’État qui les 
a acceptés à l’unanimité.  

4. AUDITIONS DES MILIEUX INTERESSES 

N.B. : Les intervenants ayant été invités à se prononcer sur les deux objets étudiés par la commission, 
seuls ceux qui se sont effectivement prononcés sur le projet de loi qui concerne le présent rapport sont 
mentionnés ci-après :  

4.1 M. Olivier Feller, Président de la Chambre vaudoise immobilière (CVI) 

Selon le Président de la CVI, le projet de LPPL présenté en 2011 correspondait plus aux 
préoccupations d’allègements de la CVI. Le projet LPPL 2014 apporte toutefois un certain nombre 
d’ouvertures et d’allègements intéressants dans le sens d’un encouragement de la mise à disposition de 
logements. A défaut de l’abrogation de ces lois, la CVI s’accommode de leur fusion. 

Information aux locataires (Art. 6 LPPL) 

Le Président de la CVI reconnaît la nécessité d’informer les locataires des travaux à venir, obligation 
déjà réglée par le Code des obligations et les Règles et usages locatifs du Canton de Vaud. 
L’obligation introduite dans la LPPL d’indiquer la répercussion de travaux sur le loyer est, par contre, 
jugée problématique. Le calcul ne peut en effet souvent pas être fait avant les travaux. La question de 
la portée juridique d’une telle obligation se pose dès lors : soit le propriétaire n’est pas tenu de 
respecter l’indication donnée, ce qui ne sert donc à rien et crée des tensions, soit la portée juridique de 
cette obligation est réelle, mais repose sur des éléments qui ne sont pas forcément connus avant les 
travaux, ce qui est problématique. 
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4.2 Mme Catherine Michel, Présidente, et M. Frédéric Dovat, Secrétaire général de l’Union 
suisse des professionnels de l’immobilier (USPI)  

Considérant que les dispositifs de la LDTR et de la LAAL dissuadent les propriétaires de rénover leurs 
biens, l’USPI souhaiterait une abrogation de ces deux lois. Elle entre toutefois en matière à titre 
subsidiaire sur ce projet de LPPL qui a l’avantage d’apporter une clarification de la notion de pénurie 
et de simplifier un arsenal législatif complexe en fusionnant deux lois.  

L’USPI se montre notamment favorable aux mesures suivantes : 

– introduction d’un système de double détente permettant notamment l’allègement des systèmes 
d’autorisations et de contrôle des loyers (art. 2 LPPL) ; 

– les possibilités de réaffectation des logements en bureau (art. 12 LPPL). 

L’USPI s’inscrit par contre en faux des mesures suivantes : 

– le maintien des contraintes du système actuel pour les logements sis dans un district qui subit un 
taux de vacance inférieur à 1%, ce qui ne serait pas de nature à inciter le propriétaire à rénover ou 
à construire. Pour eux, la limite de 30% de la valeur ECA devrait être étendue à tous les logements 
où le taux de vacance est inférieur à 1.5%.  

– Le devoir d’information des locataires sur la nature du projet, du calendrier prévisionnel des 
travaux et de leurs répercussions prévisibles sur les loyers (art. 6 LPPL) : le secrétaire général 
rappelle que l’art. 260, al. 2 du Code des obligations et l’art. 26 al. 2 des Dispositions paritaires 
romandes ainsi que les Règles et usages locatifs du canton de Vaud prévoient déjà un devoir 
d’information du bailleur.  

– La soumission à autorisation des travaux de rénovation d’appartements isolés (art. 6 LPPL) :  
ceux-ci devraient selon l’USPI être exclus du champ d’application de la loi.  

– L’octroi d’un droit de recours aux organisations de locataires lorsque le locataire n’est pas en 
mesure d’agir, ce qui permettrait à une association de locataires d’agir, pour des questions de 
principe, alors que le locataire ne l’aurait peut-être pas fait (art. 23 LPPL).  

4.3 Jacques-André Mayor, Secrétaire général, et César Montalto, Président de l’Asloca VD 

L’ASLOCA Vaud est favorable à l’adoption d’une nouvelle LPPL qui unifierait la LDTR et la LAAL 
dans la mesure où la législation serait ainsi simplifiée et harmonisée. L’ASLOCA craint toutefois que 
les protections actuelles des locataires soient dénaturées, voire vidées de leur substance dans la 
nouvelle LPPL.  

Plus généralement, le Secrétaire général rappelle l’importance de l’intervention des autorités publiques 
afin de préserver un parc locatif diversifié qui permette aux citoyens de se loger en fonction de leurs 
moyens, situation que le marché locatif libre n’est visiblement pas en mesure d’assurer, selon lui. Il 
évoque les conséquences d’une situation où cela n’est pas garanti : augmentation possible du nombre 
de personnes inscrites à l’aide sociale, contrainte pour un nombre grandissant de personnes à devoir 
s’éloigner de leur lieu de travail, avec les conséquences en terme d’infrastructures que cela pose.   

Information aux locataires (art. 6 LPPL) 

Le secrétaire général souligne l’importance d’une « bonne » application des règles relatives à 
l’information des locataires et déplore qu’une information donnée au concierge chargé de la 
transmettre aux locataires ne constituent souvent la seule et unique source d’information.  

4.4 M. Alain Lapaire, Directeur de la division immobili er, et M. Yves-Marie Hostettler, juriste 
chez Retraites populaires 

M. Lapaire exprime une réserve sur les mesures administratives telles que le suivi des loyers durant de 
nombreuses années, en raison d’un nombre de contraintes déjà élevé et du risque d’obtenir un effet 
contraire. L’introduction d’éléments administratifs lourds dans le cadre de la gestion d’un parc de plus 
de 12'000 logements induirait en effet une adaptation / augmentation de l’appareil administratif de RP. 
Cette hypothèse a par ailleurs été vérifiée dans le cadre de l’application de la LDTR pour la 
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transformation des objets existants. RP salue de ce fait la mesure d’allègement de la démarche prévue 
dans la LPPL pour les appartements isolés (art. 6, al.2 LPPL).  

Dans ce même esprit, le système à double détente instauré par le projet de LPPL lui paraît souhaitable 
dans le sens où il prévoit un allègement de contraintes lorsque la pénurie est moindre.  

5. DISCUSSION GENERALE 

La discussion générale a été l’occasion d’affirmer les positions avant la discussion des articles de loi. 
Ainsi, pour certains commissaires, la question de la pénurie est une problématique très concrète pour 
une partie de la population. Ils estiment que la question ne devrait pas tellement être la flexibilisation 
des protections prévues aujourd’hui dans la LDTR (d’ailleurs en partie affaiblies par le projet LPPL), 
mais bien le renforcement de la protection du parc immobilier bâti pour les logements correspondant 
aux besoins de cette population. Les situations dans lesquelles des locataires se voient délogés de leur 
appartement en raison de projets de rénovation destinés d’une manière ou d’une autre à augmenter le 
taux de rendement des logements concernés se multiplient. Si la LPPL devait être adoptée en l’état par 
la commission et le Grand Conseil, elle se heurterait à une opposition ferme du milieu des locataires, 
d’où le dépôt annoncé d’un certain nombre d’amendements.  

De plus, les allègements du système actuel proposés dans le projet LPPL dispensent de contrôle un 
certain nombre de logements et pourraient inciter les propriétaires à entreprendre des rénovations (ce 
d’autant plus que les taux d’emprunt hypothécaire se trouvent à un niveau historiquement bas). Ce 
d’autant plus que seuls 10% à 15% des locataires agissent lorsque leurs droits ne sont pas respectés en 
vertu du droit du bail.  

Pour d’autres commissaires, la majorité des propriétaires ne cherche pas à augmenter leur taux de 
rendement à tout prix par des travaux, mais généralement à améliorer la qualité du logement concerné. 
Il s’agit au contraire de saluer la volonté du Conseil d’Etat, par ce projet, de trouver un consensus 
politique en proposant des solutions adaptées aux situations de chaque district. Sans remettre en cause 
les situations d’abus qui doivent être combattues, une députée rappelle en outre que le droit du bail 
existe en parallèle à la LDTR ou LPPL, et ce de manière forte et impérative.  

Un commissaire répond qu’en intervenant sur la LDTR, on se situe en amont du champ d’action du 
droit du bail et que ces deux niveaux, bien qu’étant des procédures différentes, sont en rapport étroit 
l’un avec l’autre : une flexibilisation du contrôle de l’État sur les travaux autorisés dans un parc locatif 
habité a inévitablement un effet sur le niveau de loyer des logements concernés ; ce ne sont pas les 
travaux d’entretien qui sont en cause, mais bien les transformations qui apportent une plus-value ou 
qui transforment d’une certaine manière les appartements tels qu’ils existent.  

Le Président de la commission rappelle les résultats du vote d’entrée en matière du projet LPPL le 27 
janvier 2009 : le projet avait été refusé par le Grand Conseil par 67 voix contre 63 et 3 abstentions. 
Considérant que le peuple vaudois attend depuis 2008 déjà des améliorations, ou en tout cas une 
marque politique importante dans le marché du logement, il considère que les partis politiques seraient 
bien inspirés de travailler à une position de consensus qui permette de débloquer la situation et 
d’apporter des réponses concrètes.  

Dispenses d’autorisation – valeur ECA  

La cheffe du DIS évoque les discussions qu’a suscité la modification de la valeur des travaux donnant 
droit à des dispenses d’autorisation (30% de la valeur ECA de l’immeuble contre 20% dans la LDTR 
en vigueur). Elle explique notamment qu’un passage à 30% de la valeur ECA comme seuil de 
dispense (indépendamment du taux de pénurie observé) représenterait une augmentation de 10 
dossiers (10 immeubles, soit 200 logements grosso modo) dispensés de contrôle de loyer par année. 
Sur la base des chiffres 2012, 2013 et 2014 (taux lissés sur 3 ans selon l’art. 2, al. 1 LPPL), seul le 
district d’Aigle serait « hors pénurie ». La LPPL n’y trouverait dès lors pas application. Tous les autres 
districts se situent en dessous du 1% de vacance, la LPPL s’appliquerait donc avec une dispense 
d’autorisation pour les travaux ne dépassant pas 20% de la valeur ECA. 
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Calcul du taux de vacance 

La Commission a reçu à deux reprises (le 2 octobre 2014 ainsi que le 15 janvier 2015) M. Thomas 
Tüscher, statisticien chez Statistique Vaud (anciennement SCRIS) afin d’obtenir des renseignements 
techniques sur le dénombrement des logements vacants. La notion de pénurie est en effet capitale dans 
le projet du Conseil d’Etat puisqu’elle conditionne la mise en oeuvre de la LPPL qui instaure un 
système à double détente en fonction du taux de pénurie par district.  

Suite aux renseignements fournis par M. Tüscher, une longue discussion est menée autour des forces 
et faiblesses des taux de vacance actuellement disponibles, à savoir le taux global de vacance vs. le 
taux de vacance sur le marché locatif. Sont notamment relevés les éléments suivants : 

– le taux global de vacance peut être calculé pour tout commune (assez grande) et groupement de 
communes. Il inclut les logements à vendre, les résidences secondaires et les logements de 
vacances. 

– le taux de vacance sur le marché locatif n’est estimé par StatVD qu’au niveau cantonal, faute de 
données précises sur le parc locatif existant. C’est à ce dernier que fait référence la loi du 7 mars 
1993 sur l’utilisation d’une formule officielle au changement de locataire. 

Le taux global de vacance, bien que disponible par district, est problématique puisqu’il inclut les 
logements à vendre ainsi que les résidences secondaires. Le taux de vacance sur le marché locatif 
n’étant pas disponible par district, se pose la question du bienfondé d’une base légale qui instaure une 
application différenciée en fonction d’un taux de pénurie observé par district si cette donnée n’est pas 
disponible pour le marché locatif.  

Toutefois, pour certains, le point fort indéniable du projet présenté par le Conseil d’Etat réside 
justement dans la prise en considération différenciée de la situation de chaque district. Il s’agit d’un 
grand facteur d’acceptabilité du système prévu, qu’il ne s’agirait pas de le remettre en question. Si 
d’aventure l’outil statistique ne devrait pas être suffisant pour l’application du système tel que prévu, 
une solution devrait alors être trouvée pour l’améliorer plutôt que d’abandonner l’idée de 
différenciation par district. 

M. Tüscher précise que des solutions sont en train d’être explorées au niveau du Canton et de la 
Confédération : le calcul du taux de vacance sur le marché locatif sur la base des données relevant du 
relevé structurel (et non plus du recensement qui ne se pratique plus depuis 2010) est actuellement à 
l’étude. Au niveau de la Confédération, un groupe de travail planche en outre sur l’opportunité de 
travailler sur la base des registres (du contrôle des habitants, des bâtiments).  

Le statisticien relève surtout que la corrélation entre les deux taux est excellente : depuis 2008, les 
deux taux se chevauchent exactement.  

 
Le graphique montre que depuis 2001, soit depuis la pénurie, la plus forte différence entre ces deux 
taux a été de 0.2%. Il explique que le taux global de vacance, disponible au niveau des districts, 
véhicule ainsi des données importantes et peut être considéré comme étant un bon indicateur de l’état 
du marché locatif.  
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A la question de savoir comment le département prévoit d’utiliser les outils mis à disposition pour 
l’application de la législation présentée qui prévoit une appréciation par district, les services de l’Etat 
expliquent que le taux de vacance par district publié par StatVD est considéré comme étant 
suffisamment fiable pour refléter la situation de la pénurie à cette échelle. Afin de lisser les 
problématiques d’hétérogénéité entre les différentes communes du district, possibilité est laissée à une 
commune dont la situation du marché du logement est significativement différente de celle prévalant à 
l’échelle du district de demander au Conseil d’Etat de rester dans le champ d’application de la loi ou 
d’en être exclue (art. 2, al. 3 LPPL).  

Evolution de la pénurie 

Se référant à divers articles de presse récents et annonçant une détente du marché de l’immobilier, la 
Commission a souhaité recevoir des informations complémentaires à ce sujet. A ce titre elle a reçu M. 
Yvan Schmidt, partenaire chez i Consulting SA. Elle a aussi profité de la présence de divers 
spécialistes du milieu immobilier (cf. point 2.3) pour solliciter leur avis sur l’évolution probable de la 
pénurie de logements.  

i Consulting SA a produit deux rapports sur mandat du Département. Ces deux études (l’une intitulée 
« Logements vaudois : vers la fin de la pénurie ? » et l’autre « Logements vaudois : Taux d’effort des 
ménages ») établissent des scénarios sur l’évolution de la pénurie de logement dans le canton.  

La première de ces études prévoit la fin du « goulet d’étranglement », soit une amélioration de l’offre 
de logements, de manière relativement imminente : le taux de vacance devrait en effet permettre 
d’atteindre une situation d’équilibre en 2016-2017. Le croisement des données de l’offre et de la 
demande fait même craindre un risque de suroffre. Afin de compléter ces prospections quantiatives, la 
seconde étude approche le niveau du prix des loyers en comparaison à l’effort consenti par les 
ménages vaudois, plus spécifiquement par la classe moyenne, pour financer leur logement. Constat : 
ce sont surtout les ménages de célibataires ou à la retraite qui fournissent un taux d’effort élevé au 
point de devoir consommer de l’épargne.  

Les représentants de l’ASLOCA rappellent quant à eux que la pénurie est la règle dans le domaine de 
l’immobilier, aucun constructeur n’ayant la folie d’investir lorsqu’il n’a pas la conviction qu’il va 
pouvoir remplir son immeuble à brève échéance. Une détente immobilière temporaire est donc selon 
eux possible, mais une période de pénurie suivra nécessairement car le marché sera à nouveau asséché 
par la .  

M. Schmidt (I Consulting SA), relève qu’une latence importante existe entre la mise en œuvre et les 
effets de mesures incitatives pour le développement des parcelles par exemple. Il estime ainsi que les 
mesures incitatives devraient pouvoir agir dans l’immédiat, au risque de ne plus avoir de sens dans 3 à 
5 ans lorsque l’offre aura déjà cru de manière importante (M. Virchaux, Directeur de la SCHL, partage 
cet avis).  

Egalement interrogé sur la question de l’évolution de la pénurie, M. Tüscher, statisticien chez StatVD, 
confirme que certains éléments montrent que l’évolution est positive par rapport aux années 
précédentes. A la question de savoir si la tendance est pérenne ou s’il s’agit d’un phénomène unique, il 
ne peut toutefois donner aucune garantie statistique.  

S’agissant des catégories de logements concernés, autant StatVD que i Consulting SA confirment que 
l’augmentation de vacance se rencontre cette année au niveau des logements de 2 à 4 pièces. Des 
personnes auditionnées relèvent en outre un problème qui pourrait surgir en cas de fin de pénurie, à 
savoir une montée des taux de vacance dans les périphéries devenues attrayantes avec la pénurie. (M. 
Virchaux, SCHL et M. Lapaire, RP). 

Détermination du seuil de pénurie (1,5%) 

Les personnes auditionnées ont par ailleurs été questionnées sur leur appréciation de la fixation du 
seuil de pénurie à un taux de vacance de 1.5%. A la question de savoir comment et par qui est 
déterminé ce seuil, les différents intervenants indiquent qu’il s’agit d’une règle, d’un consensus des 
milieux de l’immobilier et locataires utile à commenter l’état du parc de logements vacants. Ce taux de 
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1,5% est également utilisé par les autorités fédérales pour traduire l’équilibre, apparemment depuis les 
premières mesures de lutte contre les abus (AMSL) du début des années septante.  

Tandis que la majorité ne remet pas en question ce seuil, certains explique que ce taux est considéré 
comme étant plutôt élevé par les propriétaires, la tendance se renversant à partir d’un taux de vacance 
de 1-1,2 % déjà (M. Virchaux, SCHL, M. Feller, CVI).  

6. EXAMEN POINT PAR POINT DE L’EXPOSE DES MOTIFS 

Chapitre 2 Préservation du parc locatif 

Point 2.3.2 Données statistiques   

Nombre de refus et d’autorisations condionnelles 

Le SCL indique que les refus sont statistiquement peu nombreux. Ils portent essentiellement sur des 
refus de changement d’affectation. La plupart des dossiers avec conditions concernent des rénovations 
ou transformation qui excèdent, en l’état, le 20% de la valeur ECA qui permet la délivrance d’une 
dispense d’autorisation selon le système actuel. La plupart des dossiers avec conditions reflètent 
l’instauration d’un contrôle portant sur l’état locatif global de l’immeuble (et non sur chaque loyer pris 
individuellement, le contrôle individuel relevant du droit du bail).  Le contrôle intègre donc également 
les logements qui seraient vacants au moment de la demande.  

Le service précise que la LDTR peut trouver application dans certains cas lorsqu’il s’agit d’immeubles 
neufs : c’est le cas notamment lorsqu’un immeuble neuf remplace un immeuble démoli. Sous certaines 
conditions et lorsqu’il existe un certain intérêt public à densifier, la Division logement peut instaurer 
un contrôle de loyer sur un bâtiment nouvellement construit qui compte plus d’appartements que 
l’ancien. 

Point 2.3.3 LDTR et Droit du bail  

L’autorisation administrative n’implique pas, du point de vue du droit du bail, la possibilité pour le 
bailleur d’une reconnaissance automatique. Le Tribunal des baux pourrait, et c’est déjà arrivé, 
considérer comme injustifiés des travaux qui ont fait l’objet d’une autorisation administrative.  

Point 2.4.3 LAAL et droit du bail 

Le service précise que l’art. 4, al. 1 let. a de la LAAL stipule que l’autorisation est accordée lorsque 
l’appartement n’appartient pas à une catégorie où sévit la pénurie de logements. C’est essentiellement 
à la commune de déterminer quel type de logement est touché par la pénurie. La commune préavise, le 
service du logement valide.  

D’une manière générale, la LPPL devrait permettre, en clarifiant et définissant des références précises, 
de faciliter la compréhension de la loi par les parties (exemple : les propriétaires se rendront 
facilement compte si la vente ou la transformation de leur bien est assujettie ou non à autorisation) et 
son application par le service.  

Chapitre 4 Projet de loi sur la préservation du parc locatif vaudois (LPPL) 

Point 4.1 Nécessité d’une surveillance du parc locatif vaudois existant et maintien d’un régime 
d’autorisation en cas de travaux d’importance, de changement d’affectation ou de vente 
d’appartements loués 

Des députés s’interrogent sur la nature de la valeur ECA qui fait référence dans les art. 3 et 11 LPPL.  

Le SCL indique qu’il s’agit de la valeur à jour de la police incendie de l’immeuble, indexée à l’indice 
ECA en cour. Le projet de LPPL par exemple a été élaboré sur la base de l’indice 117 ; l’indice actuel 
étant à 120, les Fr. 750.-/m3 de référence qui figurent à l’art. 3 seraient Fr. 770.-/m3 à ce jour.  

L’indice ECA est fixé par l’établissement cantonal lui-même et représente l’indice bâtiment valeur à 
neuf sans la composante du terrain.  
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Point 4.2 Référence à la notion de pénurie et définition de celle-ci 

Taux de vacance sur le marché locatif vs. taux de vacance global 

Un député rappelle que le taux de vacance sur le marché locatif fait référence en matière de droit du 
bail (formule officielle). Les outils statistiques actuellement à disposition ne permettent pas le calcul 
d’un taux fiable de vacance sur le marché locatif par district (Cf. point 5 du présent rapport, rubrique 
« calcul du taux de vacance »). Par souci de cohérence entre droit public et droit privé, le député 
estime que le maintient d’une référence par district est un non sens.  

La cheffe du DIS réaffirme la volonté du Conseil d’État de tenir compte, dans le projet présenté, de 
l’hétérogénéité des situations de chaque région. Il semblait pertinent, dans ce contexte, de prendre 
l’échelle du district. La cheffe du DIS discutera de ces problèmes statistiques avec le Conseil d’État ; 
elle est néanmoins persuadée qu’une solution pourra être trouvée. 

Une commissaire tient à la solution de travailler par district, point fort du projet présenté. Elle entend 
les remarques faites par rapport aux statistiques, mais constate toutefois que les outils à disposition 
permettent d’obtenir des indications relativement fiables puisque les courbes des deux taux se 
rejoignent en période de pénurie. La députée estime dans tous les cas que la priorité doit être de 
trouver une solution qui permette une application différenciée de la loi par région. 

Quel taux de vacance utilisent les autres cantons ? 

A la connaissance de l’OFS, aucun autre canton que le canton de Vaud n’a mis en place un taux de 
référence spécifique pour les logements en location. Le taux global est donc utilisé par tous les cantons 
pour déterminer le seuil de pénurie. Par ailleurs, plusieurs cantons utilisent des valeurs régionales, par 
exemple les districts.  

Aspects qualitatifs de la pénurie 

La commune peut, au travers de son préavis, s’exprimer sur les aspects qualitatifs de la notion de 
pénurie dans la mesure où seuls les logements qui répondent aux besoins prépondérants de la 
population sur un territoire donné sont soumis à une procédure d’autorisation (p. 27 EMPL), un 
commissaire demande quels sont les déterminants qualitatifs de la notion de pénurie.  

Le service indique qu’actuellement cet examen se fait au cas par cas sur la base de certains critères 
fixés dans la jurisprudence tels que la surface de l’appartement, ses équipements et sa qualité 
architecturale.  

Point 4.4 Maintien de la faculté de contrôler les loyers  

Comment fixer la mesure de contrôle des loyers après travaux  

Le service indique que l’art. 4, al. 3 de l’actuelle LDTR et son règlement d’application permettent un 
contrôle pour une durée maximal de 10 ans, le règlement précisant que le contrôle est en général limité 
à la première mise en location sauf si les dispositions du droit du bail ne peuvent empêcher des 
hausses contraires aux buts poursuivis par la loi. Les critères essentiels sont l’ampleur de 
l’intervention, mais aussi le fait de savoir si de nouveaux appartements sont crées.  

7. LECTURE ET EXAMEN DES ARTICLES 

La Commission a procédé à la lecture des articles et des commentaires y relatifs en parallèle. 

Vu l’importance de la loi soumise à examen, elle a décidé de procéder en deux lectures. Lorsqu’un 
article n’a pas été débattu en seconde lecture, le vote de recommandation de la première lecture est 
reporté dans le présent rapport ; dans le cas contraire, c’est le vote de recommandation découlant de la 
deuxième lecture qui est reporté. Dans ce contexte, il peut arriver que les votes rapportés pour un 
article et les amendements y relatifs mentionnent un nombre total de voix différents car ils se sont 
déroulés durant des séances différentes.  
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7.1 EMPL sur la préservation du parc locatif vaudois 

Art. 1 But 

La commission adopte l’art. 1 à l’unanimité des membres présents. 

Art. 2 Définition de la pénurie – Champ d’application territorial 

Alinéa 1 

Un député demande comment la différence entre la situation du Pays d’En-Haut et celle du reste du 
district serait prise en compte dans l’application de la LPPL.  

Le service indique que le taux global (du district) ferait foi, même si les informations que fournit 
Statistique Vaud font en elles-mêmes la différence. Il rappelle que la possibilité est laissée à une 
commune dont la situation du marché du logement est significativement différente de celle prévalant à 
l’échelle du district de demander au Conseil d’État de rester dans le champ d’application de la loi ou 
d’en être exclue (projet LPPL Art. 2 al. 3) 

Un commissaire estime que l’utilisation du taux de vacance global (et non du taux de vacance du 
marché locatif qui fait pourtant référence dans la formule officielle) gonflerait injustement le taux de 
vacance puisque les appartements à vendre apparaîtraient dans la statistique. Il dépose ainsi un 
amendement visant à supprimer la référence au taux de pénurie par district et ainsi permettre 
l’utilisation du taux de vacance sur le marché locatif : 

1 Il y a pénurie au sens de la loi lorsque le taux global de logements vacants, à l'échelle du 
district canton est durablement inférieur à 1,50 % ; ce taux est déterminé en prenant la 
moyenne, sur les trois dernières années, du taux de logements vacants établi annuellement par 
le département en charge de la statistique.  

Le service remarque qu’avant 2008, le taux de vacance du marché locatif affichait un taux plus élevé 
que le taux de vacance global. (Cf. graphique inséré au chapitre 5 du présent rapport, rubrique 
« calcul du taux de vacance »). En cas de crise, le taux de vacance sur le marché locatif voit en effet 
ses vacances augmenter ; les vacances de PPE n’augmentent par contre pas. Le locatif bénéficie ainsi 
du bas taux de vacance des PPE.  

Ainsi en pratique, le taux de vacance global décrié par certains serait plus utile aux locataires et à 
l’utilisation de la formule. De plus, selon les informations transmises par le Conseil d’État, seul le 
district d’Aigle présente un taux de vacance supérieur à 1.00%. Au vu des explications données, le 
député retire son amendement.  

Considérant les variations observées dans d’autres cantons de la valeur seuil du taux de pénurie, 
considérant en outre la mise en œuvre différenciée des mesures selon le district, le député propose 
d’augmenter le seuil de référence de la pénurie de 1.50 à 2.00% et dépose l’amendement suivant :  

« 1 Il y a pénurie au sens de la loi lorsque le taux global de logements vacants, à l'échelle du 
district est durablement inférieur à 1,50 %  2,00% ; ce taux est déterminé en prenant la 
moyenne, sur les trois dernières années, du taux de logements vacants établi annuellement par 
le département en charge de la statistique. »  

Une députée rappelle que le taux de 1.50% fait consensus en Suisse depuis de très nombreuses années. 
Perçu par certains acteurs comme taux de fluidité, certaines discussions ont été menées pour savoir si à 
un taux de 1,5% on pouvait encore parler de pénurie ou si on n’était pas déjà à la limite du seuil de 
fluidité. Elle s’oppose donc à augmenter ce seuil et considère la proposition du Conseil d’État comme 
étant justifiée. 

Par 4 voix pour, 9 contre et 2 abstentions, la commission rejette l’amendement visant à augmenter le 
seuil de référence de la pénurie. 

Par 10 voix pour et 5 contre, la commission accepte l’alinéa 1 tel que proposé par le Conseil d’État. 
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Alinéa 2 

L’alinéa 2 est accepté à l’unanimité. 

Alinéa 3 

L’alinéa 3 est accepté à l’unanimité. 

Alinéa 4  

Considérant que le taux de pénurie de 1.50% fait référence, un commissaire s’étonne que ce taux soit 
revu à la baisse pour l’application des modalités particulières prévues aux articles 11, 14 et 21. Il 
propose de fait l’amendement suivant :  

4 Lorsque la pénurie est prononcée, soit lorsque le taux de logements vacants défini à 
l’alinéa 1 est inférieur à 1% 1.50 %, les articles 11, 14 et 21 de la présente loi prévoient des 
modalités particulières d’application.  

Par 6 voix pour, 8 contre et 1 abstention, la commission refuse cet amendement. 

Par 10 voix pour, 1 contre et 4 abstentions, la commission accepte l’alinéa 4 tel que proposé par le 
Conseil d’État. 
 

Par 10 voix pour et 5 abstentions, la commission accepte l’article 2 tel que proposé par le Conseil 
d’État. 

Art. 3 Logements ou opérations exclus du champ d’application  

Alinéa 1 « Sont exclus du champ d’application de la loi : » 

Lettre a. (critère : nombre de logements par immeubles) 

Un commissaire souhaite réduire le champ d’exclusion de loi découlant du nombre de logements par 
immeuble et dépose l’amendement suivant :  

1« les immeubles d'habitation comprenant jusqu'à deux logements un logement et ceux de trois 
deux logements, pour autant que l'un des trois deux logements ait été occupé en dernier lieu par 
son propriétaire, un proche parent de celui-ci, un allié ou un partenaire enregistré » 

Un autre commissaire s’interroge sur le nombre d’objets qui auraient été exclu du champs 
d’application en vertu de cette règle ces 5 dernières années.   

Le service explique que les données statistiques ne sont pas faciles à obtenir ; il dénombre 4% 
d’immeubles qui comprennent 3 logements et dont on ignore s’ils étaient occupés par le propriétaire 
ou pas. Le service précise que les immeubles de deux logements peuvent parfois aussi être des villas 
jumelles, par exemple. 

Une députée trouve que la proposition du Conseil d’État, qui retient le critère de caractère résidentiel 
individuel prépondérant, est équilibrée. Elle juge la proposition de cet amendement assez radicale. 

Par 5 voix pour, 8 contre et 2 abstentions, la commission refuse cet amendement.  

Lettre b. (critère : dernier occupant) 

La lettre b. est acceptée à l’unanimité des membres présents. 

Lettre c. (critère : valeur ECA) 

Un commissaire estime que la catégorie de logements se situant entre Fr. 770.- / m3 et Fr. 1'000.- / m3  
(valeur à neuf assurance incendie ECA) ne doivent pas être exclus du champ d’application de la loi. Il 
dépose donc un amendement visant à augmenter la valeur ECA au m3 au-dessus de laquelle un 
logement est exclu :  

« les immeubles ou les logements loués dont la valeur à neuf assurance incendie (ECA) est 
supérieure à CHF 750.- / m3  à CHF 1'000.- / m3 (à l'indice 117, 100 = 1990) » 
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Le service informe sur la valeur de l’indice déjà réévalué depuis l’élaboration du projet de loi : il se 
situe actuellement à 120 (et non plus à 117), ce qui signifie que la valeur à neuf plafond de la lettre c. 
n’est plus de Fr. 750.- / m3 mais de Fr. 770.- / m3.  

Le département ajoute qu’en 2011, sur 150 dossiers, aucun n’était supérieur à Fr. 900.- / m3. Cinq 
dossiers étaient supérieurs à Fr. 750.- / m3, soit 3% des immeubles concernés. 

Par 5 voix pour, 8 contre et 2 abstentions, la commission refuse cet amendement visant à augmenter 
la valeur ECA limite.  

Lettre d.(critère : surface habitable) 

Un commissaire estime qu’une exclusion du champ d’application de la loi basée sur le nombre de 
pièces et non sur la surface habitable serait plus adéquat. Il relève que des appartements de 4, 5 ou 6 
pièces peuvent compter une surface de 135m2 et ainsi être facilement exclu du champ d’application. Il 
dépose ainsi l’amendement suivant :  

« les logements d’une surface habitable nette intra muros de 135 m2 et plus plus de 7 pièces » 

Un autre commissaire s’interroge sur l’application de la législation si, dans un même immeuble, 4 
logements comptent plus de 135m2 et 3 logements comptent 90m2 (par exemple).  

Le service explique que les 4 logements de 135m2 seraient exclus du champ d’application, pas les 
autres.  

La cheffe du DIS estime que la notion de « m2 net » suffit à exclure les appartements hors normes par 
rapport aux objets standards du marché. Elle ajoute que le critère du nombre de pièces peut être 
contourné par l’aménagement de l’appartement, ce qui n’est pas le cas avec la surface habitable nette. 

Par 3 voix pour, 9 contre et 3 abstentions, la commission refuse l’amendement visant à remplacer le 
critère de surface habitable par celui du nombre de pièces pour l’exclusion du champ d’application de 
la loi. 

Un autre député dépose un amendement visant à augmenter la valeur limite de la surface habitable au-
dessus de laquelle un bien est exclu du champ d’application de la loi de 135m2 à 150m2.  

Par 7 voix pour et 8 contre, la commission refuse l’amendement.  

Par 8 voix pour, 1 contre et 6 abstentions, la commission accepte la lettre d tel que proposée par le 
Conseil d’Etat.  

Lettre e. (critère : procédure d’exécution forcée) 

La commission adopte la lettre e à l’unanimité.  

Lettre f. (critère : transfert « en bloc ») 

Un commissaire remarque que lors d’une vente en bloc, aucune garantie n’existe que les appartements 
du lot ne soient pas un jour retirés du marché locatif. Il estime ainsi que le fait de soustraire à tout 
contrôle des biens achetés à titre d’investissements est un affaiblissement inacceptable de la LAAL ; il 
propose de supprimer la lettre f. 

Un autre député demande si l’acheteur « en bloc » d’un immeuble entièrement PPE pourrait 
augmenter les loyers.  

Le service répond par l’affirmive, dans les limites du droit du bail. Il explique que cette mesure 
(lettre f) est la traduction d’une jurisprudence de la Cour de droit administratif et public du Tribunal 
cantonal (CDAP) de 2002 qui essayait de clarifier dans quels cas les ventes en blocs étaient soumises à 
autorisation ou non. Dans un arrêt de principe, le Tribunal fédéral a considéré que les ventes en bloc 
étaient soumises à autorisation uniquement lorsqu’elles avaient pour conséquence de soustraire 
principalement la substance au marché locatif par l’occupation en propriété par les acheteurs.  

Par 5 voix pour, 8 contre et 2 abstentions, la commission refuse l’amendement visant à supprimer le 
critère de transfert « en bloc » pour l’exclusion du champ d’application de la loi. 
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Lettre g (nouvelle) – (critère : monuments classés) 

Une commissaire souhaite exclure du champ d’application de la loi les bâtiments classés comme 
monuments d’importance nationale ou régionale et dépose ainsi l’amendement suivant :  

g. les bâtiments classés comme monuments d’importance nationale ou régionale.  

La cheffe du DIS explique que la notion de monuments d'importance nationale ou régionale 
correspond au classement à l'inventaire des bâtiments selon la loi du 10 décembre 1969 sur la 
protection de la nature, des monuments et des sites (LPNMS), selon un système de notes allant de 1 à 
7. Les bâtiments en note 1 sont ceux d'importance nationale (cathédrale, Tour Bel Air. etc.) qui 
doivent être préservés dans leur forme et leur substance et pour lesquels aucuns travaux ne peuvent 
être entrepris sans une étude historique et archéologique préalable. Les bâtiments en note 2 sont des 
monuments d’importance régionale pour lesquels une étude historique ou archéologique est opportune 
en cas de travaux qui nécessitent l’accord du département en charge des monuments et sites. Ces 
immeubles classés ne comportent souvent pas de logements au sens du droit public (cures, châteaux, 
ruraux, bâtiments d'ornement, etc.). Selon les données fournies à l'époque de la LPPL, 1ère version, 
cela concerne 6'300 immeubles, dont 500 "maisons d'habitation". Le plus souvent, les immeubles en 
notes 1 ou 2 à l’inventaire ont des particularités qui en font des objets atypiques : ils remplissent en 
général d’autres critères d’exclusion au sens de l’art. 3 LPPL (une valeur ECA élevée, par exemple). Il 
peut toutefois arriver que le classement ne porte que sur des éléments architecturaux précis et 
circonscrits (porche, hall d’entrée, puit, annexe etc.) et non sur la partie « logement » d’un bâtiment, 
raison pour laquelle cette clause d’exclusion a été supprimée dans la nouvelle mouture de la LPPL. 
Ceci permet un examen au cas par cas pour des immeubles sis en zone historique ou en vieille ville, 
par exemple.  

Un député suggère d’accepter l’amendement en raison des coûts élevés de rénovation (et donc de la 
répercussion sur les loyers) des bâtiments classés en note 1 et 2. Il craint de voir ces bâtiments tomber 
en ruines faute de rénovations.  

Un autre député rappelle que des parties seulement de l’immeuble peuvent être classées. Il s’interroge 
dès lors sur l’intérêt de vouloir exclure du champ de la loi ce type de bâtiment si la partie habitable 
n’est pas concernée par le classement.  

Par 4 voix pour, 7 contre et 3 abstentions, la commission refuse l’amendement visant à exclure du 
champ d’application de la loi les bâtiments classés.  
 

Par 8 voix pour, 2 contre et 5 abstentions, la commission adopte l’article 3 tel que proposé par le 
Conseil d’Etat.  

Article 4 – Logements loués  

La commission adope l’article 4 à l’unanimité.  

Article 5 – Principes de l’autorisation 

Lettre a. 

Un commissaire souhaite que l’ensemble des travaux de rénovation soit soumis à autorisation du 
Département. Afin que chaque rénovation fasse l’objet d’un examen par le département, il propose de 
supprimer le qualificatif « d’importance » :  

« a. les travaux de démolition, de rénovation d'importance et de transformation portant sur des 
logements loués ; »  

Un commissaire se soucie du vieillissement du parc immobilier vaudois. Il réprouve de ce fait toute 
mesure qui compliquerait la réalisation de travaux d’entretien. D’autres commissaires s’interrogent sur 
les différentes manières d’appréhender ces notions de travaux de démolition, de rénovation, de 
rénovation d’importance, de transformation.  

La cheffe du DIS précise : le texte de la LDTR précise que la rénovation est soumise à autorisation, ce 
qui n’est pas le cas des travaux d’entretien courant. La formulation proposée dans le projet du Conseil 
d’État, « rénovations d’importance », vise à exprimer cette distinction. Le service ajoute que la 
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démolition est d’emblée d’importance. La transformation est présumée comme d’importance dès lors 
que l’on touche à la substance typologique (les coûts de transformation d’un appartement ou d’un 
immeuble sont généralement supérieurs à 20-30% de la valeur ECA à neuf, les travaux de 
transformation sont donc généralement d’importance).  

Par 7 voix pour, 7 contre et 1 abstention, la commission refuse l’amendement (voix prépondérante du 
président).  
 

Par 8 voix pour et 7 abstentions, la commission adopte l’article 5 tel que proposé par le Conseil 
d’Etat.  

Article 6 - Dépôt de la requête en cas de travaux ou de changement d’affectation  

Alinéa 2 (rénovation d’appartements isolés) 

Un commissaire souhaite que la procédure simplifiée pour les appartements isolés ne vise que leur 
entretien et non leur rénovation. Il propose de fait l’amendement suivant :  

2 Lorsque les travaux ne consistent qu’en la rénovation l’entretien d’appartements isolés dans 
un immeuble locatif, la demande est adressée au département, qui statue en procédure 
simplifiée.  

Un commissaire relève que la distinction entre rénovation et entretien n’est pas claire.  

Lui est répondu,  par le dépôt d’une note de service, que la distinction qu’il convient de faire est celle 
entre l’entretien courant non soumis à la LPPL, d’une part, et la rénovation « d’importance » qui est 
soumise à autorisation, d’autre part. Sur cette question, le droit public administratif cantonal reprend 
les critères de distinction prévus par le droit du bail, notamment à l’art. 269 CO.  

L’auteur de l’amendement le retire au profit d’une proposition de suppression de l’alinéa. 

La cheffe du DIS rappelle que cette mesure, fruit de discussions conduites avec des investisseurs 
institutionnels possédant un certain nombre d’appartements isolés, permettrait notamment une mise 
sur le marché locatif plus rapide des appartements touchés par une vacance subite en raison d’un 
évènement qui n’est pas du fait du bailleur (décès par exemple ou départ à l’EMS).   

Un commissaire considère quant à lui que cette mesure n’est pas admissible en raison notamment de la 
suppression, par la procédure simplifiée, de la possibilité de recours des associations : le préavis 
communal n’étant pas exigé, il n’y a pas de mise à l’enquête, donc pas de possibilité de recours des 
associations. Le droit du bail ne peut pas non plus entrer ligne de compte puisque les appartements 
concernés par ce type de travaux sont généralement vides.  

Le service précise que, dans le droit actuel, seules les autorisations de vendre (donc le volet aliénation 
d’appartements loués) sont systématiquement notifiées aux locataires ou à l’Asloca lorsque le locataire 
n’est pas en mesure d’agir en vertu de l’art. 8 LAAL. Les autorisations rendues dans le cadre d’un 
permis de construire ne sont pas notifiées à l’Asloca, mais elles sont soumises aux conditions 
ordinaires de la qualité pour recourir. Le service ajoute que ce type de travaux ne font jamais l’objet de 
mise à l’enquête.  

Par 7 voix pour et 8 contre, la commission refuse l’amendement visant la suppression du régime de 
procédure simplifiée pour la rénovation d’appartements isolés. 

Un commissaire s’étonne de l’utilisation du pluriel dans cet alinéa lorsqu’il s’agit de nommer ce qui 
est concerné par la procédure simplifiée. Il dépose de fait l’amendement suivant :  

2 Lorsque les travaux ne consistent qu’en la rénovation d’appartements isolés d’un appartement 
isolé dans un immeuble locatif, la demande est adressée au département, qui statue en 
procédure simplifiée.  

Le service précise que le cas maximum observé dans la pratique concernait 2 appartements isolés dans 
un même immeuble. Concrètement, deux logements ont été vacants en même temps dans le même 
immeuble suite aux décès des locataires.  
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Un commissaire demande ce qu’il en serait dans le cas où une demande en procédure simplifiée pour 
la rénovation de deux appartements « isolés » serait déposée peu de temps après la rénovation dans ce 
même immeuble d’autres appartements « isolés ». Lui est répondu que le Département dispose de 
l’historique des dossiers administratifs pour chaque bâtiment, ce qui exclut un tel contournement. Le 
fait de rénover chaque année un appartement via une procédure simplifiée pourrait entraîner pour le 
second appartement le refus de la procédure simplifiée pour les autres appartements.  

Par 7 voix pour et 8 contre, la commission refuse l’amendement visant à limiter la procédure 
simplifiée à un appartement isolé. 

Afin de pérenniser la pratique de l’administration en la matière, un député propose de préciser dans la 
loi le nombre d’appartements isolés maximum :  

2 Lorsque les travaux ne consistent qu’en la rénovation d’appartements isolés d’un maximum de 
deux appartements isolés dans un immeuble locatif, la demande est adressée au département, 
qui statue en procédure simplifiée.  

Par 7 voix pour, 5 contre et 3 abstentions, la commission accepte l’amendement précisant qu’un 
maximum deux appartements isolés dans un même immeuble peuvent être soumis au régime de la 
procédure simplifiée.  

Par 8 voix pour et 7 contre, la commission accepte l’alinéa 2 tel qu’amendé.  

Alinéa 3 (information aux locataires) 

Un commissaire convaincu des avantages d’une consultation des locataires avant tous travaux, déplore 
que l’information aux locataires puisse leur être transmise au moment du dépôt de la demande (au plus 
tard) seulement. Il souligne l’intérêt qu’il y’a pour le propriétaire à éviter des confrontations souvent 
longues avec les locataires en cas de travaux ; une consultation permet en outre au propriétaire de 
formater ses travaux en fonction des connaissances particulières du lieu par ceux qui y habitent. Ce 
partant, le député présente un amendement qui précise le processus qui devrait être mis en place de 
façon à ce que les locataires soient informés au préalable, par écrit, et réellement consultés lorsqu’il 
y’a intension de d’effectuer des travaux :  

3 Le maître de l'ouvrage ou son mandataire informe les locataires de la nature de son projet, du 
calendrier prévisionnel des travaux et de leurs répercussions prévisibles sur les loyers au plus 
tard lors du dépôt de la demande d'autorisation, selon le mode qu'il juge opportun a 
l’obligation d’informer au préalable et par écrit les locataires et de les consulter lorsqu’il a 
l’intention d’exécuter de tels travaux de démolition, de transformation ou de rénovation d’un 
bâtiment existant. Il leur expose son projet et les informe de la modification du loyer qui en 
résulte. Il leur impartit un délai de 60 jours au moins pour présenter leurs observations et 
suggestions éventuelles. Celles-ci sont transmises par le maître d’ouvrage ou son mandataire, 
avec la demande d’autorisation, aux autorités compétentes. Ces dernières veillent à ce que cette 
procédure de consultation ait été respectée. En cas de non-respect, le Département n’entre pas 
en matière sur la demande d’autorisation.  

Le député précise que ce type de procédure existe dans d’autres cantons, notamment celui de Genève. 

Le service indique que cette mesure matérialise un droit d’information nouveau dans la loi en réponse 
notamment au postulat Dolivo « pour renforcer les droits des locataires dans la LDTR » 
(09_POS_156) qui souhaitait instaurer un droit de consultation des locataires touchés par des travaux 
de rénovation ou de transformation. Un commissaire estime que cette disposition n’est toutefois pas 
satisfaisante au regard de la demande du postulat qui souhaitait instaurer une réelle consultation des 
locataires.  

Une députée se déclare au contraire satisfaite de la proposition du Conseil d’État étant donné que la 
transmission de l’information aux locataires comporte les éléments déterminants et leurs permet de 
faire valoir leurs droits en temps utile.  

Un commissaire s’interroge sur la valeur contractuelle des « répercussions prévisibles » dont fait 
mention le texte du Conseil d’État. Lui est répondu que, lors du dépôt de sa requête d’autorisation, le 
propriétaire indique un loyer indicatif, généralement en fonction d’un devis. Le SCL va ensuite 
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comparer ce loyer avec celui qui résulte de leur analyse sachant que la vérification se fera peut-être 
deux ans après suivant les oppositions éventuelles au chantier. L’information se fait donc aussi dans 
un second temps lors de l’enquête publique lorsqu’il s’agit de travaux d’importance.  

Par 7 voix pour et 7 contre, la commission refuse l’amendement (voix prépondérante du président).  

Un député souhaiterait que la forme écrite seule soit formellement admise pour l’information au 
locataire. Il dépose un amendement dans ce sens là :  

3 Le maître de l'ouvrage ou son mandataire informe par écrit les locataires de la nature de son 
projet, du calendrier prévisionnel des travaux et de leurs répercussions prévisibles sur les 
loyers au plus tard lors du dépôt de la demande d'autorisation, selon le mode qu'il juge 
opportun 

Par 9 voix pour, 4 contre et 2 abstentions, la commission accepte l’amendement visant à formaliser 
l’information écrite aux locataires. 

Un député souhaite préciser que seuls les locataires titulaires du bail (et non des sous-locataires par 
exemple) soient informés de la nature des travaux.  

Plusieurs commissaires relèvent que, juridiquement, le locataire est forcément le titulaire du bail.  

Par 7 voix pour et 7 contre, la commission accepte l’amendement visant à préciser que seuls les 
locataires titulaires du bail sont avisés par écrit (voix prépondérante du président).  
 

Par 11 voix pour et 3 abstentions, la commission adopte l’article 6 tel qu’amendé.  

Article 7 – Dépôt de la requête en cas d’aliénation d’un logement loué 

L’article 7 tel que proposé par le Conseil d’Etat est accepté à l’unanimité. 

Article 8 – Préavis communal – Traitement du dossier 

L’article 8 tel que proposé par le Conseil d’Etat est accepté à l’unanimité. 

Article 9 – Mesures d’instruction – Expertise technique 

L’article 9 tel que proposé par le Conseil d’Etat est accepté à l’unanimité. 

Article 10 – Rénovation et transformation 

Un commissaire dépose un amendement qui précise que la notion de rénovation n’est pas liée au coût 
des travaux, mais bien à la plus-value générée pour l’immeuble ; il évoque le cas de propriétaires qui 
pensent que les travaux à faible coût ne nécessitent pas d’autorisation.  

1 La rénovation au sens de la présente loi consiste en tous travaux générant une plus-value pour 
l'immeuble ou le logement loué concerné sans en modifier la distribution, mais en améliorant 
son confort, et ce indépendamment de leurs coûts. Les travaux de pur entretien ne sont pas 
inclus dans cette notion.  

Le service précise que cet alinéa vise des travaux générant une plus-value, donc généralement les 
travaux d’un certain montant.  

Une députée rappelle que l’article 11 s’appuie sur le critère du coût pour déterminer quels sont les 
travaux de rénovation d’importance et ceux qui ne le sont pas (+ ou – de 20, respectivement 30% de la 
valeur ECA). Le commentaire du projet précise que les rénovations qui entrent dans le champ 
d’application de l’art. 10 est celle d’importance, donc, par déduction, celles qui se montent à plus de 
20, respectivement 30% de la valeur ECA. La députée considère de ce fait que le critère du coût est 
déterminant dans la définition de ce qu’est une rénovation et que cet amendement n’entre pas dans le 
système tel que voulu par le Conseil d’État.  

Par 4 voix pour, 8 contre et 2 abstentions l’amendement est refusé.  
 

Par 10 voix pour et 4 abstentions, la commission adopte l’article 10 tel que proposé par le Conseil 
d’Etat. 
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Article 11 – Requête de dispense d’autorisation en cas de rénovation de peu d’importance 

Alinéa 1 

Un commissaire souhaite que seuls les travaux de rénovation n’impliquant pas de « restructuration » et 
dont le coût est inférieur à 10% (et non 30%) de la valeur à neuf ECA puissent faire, sur requête, 
l’objet d’une dispense d’autorisation. Le député indique que le canton de Genève par exemple 
applique cette règle :  

1 Sur requête, les travaux de rénovation n'impliquant pas de restructuration, d'une part, et dont 
le coût est inférieur à 30 % 10% de la valeur à neuf assurance incendie (ECA) indexée de 
l'immeuble, d'autre part, peuvent faire l'objet d'une dispense d'autorisation.  

La cheffe du DIS rappelle le Conseil d’État a tenu, dans ce projet, à présenter un système à double 
détente permettant, en cas de pénurie prononcée au sens de l’art. 1 al.4, de faire baisser cette valeur 
limite à 20% de la valeur à neuf ECA.  

Un député demande quels types de travaux entrent dans la catégorie « moins de 30% de la valeur à 
neuf ECA ».  Lui est répondu qu’il s’agit généralement de travaux de façades avec remplacement des 
stores, mise aux normes de parapets, peintures et autres (sans isolation), parfois crépis isolation pour 
les travaux extérieurs ; pour les travaux intérieurs il s’agit plutôt de la réfection des parties communes 
(buanderie, chauffage, isolation, sous-sol) sans intervention sur les techniques (dès lors qu’on touche 
les conduites par exemple, on est en principe supérieur à ces valeurs limites).  

Le député demande ce qu’il en est du droit à l’information aux locataires lorsqu’une dispense d’autori-
sation est accordée en vertu de cet article. Le service indique qu’il s’agit d’une forme de procédure 
simplifiée ; de même qu’il n’y a pas de préavis communal, la requête de dispense est soumise directe-
ment au département. Il précise que ce type de travaux a généralement une incidence moindre sur les 
loyers car essentiellement financés par le fonds d’entretien ou le compte d’exploitation de l’immeuble.  

Par 5 voix pour, 8 contre et 2 abstentions, la commission refuse l’amendement visant à baisser la 
valeur ECA plancher en-dessous de laquelle des travaux de rénovation de peu d’importance peuvent 
faire l’objet d’une dispense d’autorisation. 

Alinea 2  

Un commissaire propose la suppression de cet alinéa.  

Par 2 voix pour, 9 contre et 4 abstentions, la commission refuse l’amendement visant à supprimer 
l’alinéa 2. 
 

Par 9 voix pour, 1 contre et 5 abstentions, la commission accepte l’article 11 tel que proposé par le 
Conseil d’Etat. 

Article 12 – Changement d’affectation 

Une commissaire s’interroge sur les raisons qui justifient la décision de proposer un délai de 10 ans (et 
non 5) pour que le changement d’affectation ne soit pas soumis à autorisation (dans le cas où un 
logement a été crée dans des locaux qui n’étaient pas précédemment voués à l’habitation). 

Le service explique que l’idée est de favoriser la création de logements dans des surfaces 
commerciales. Il s’agit d’une mesure incitant le propriétaire à opérer ce changement d’affectation. Le 
premier changement d’affectation n’étant pas soumis à la LDTR il échappe ainsi au département ; la 
commune par contre a une trace de la demande d’autorisation municipale.  

La commission adopte à l’unanimité l’article 12 tel que proposé par le Conseil d’État. 

Article 13 - Motifs d’autorisation  

Alinéa 1 

Lettre b. (motif : sécurité, salubrité et intérêt général) 

Un commissaire s’interroge : un propriétaire qui sciemment n’entretiendrait pas son bien pourrait, en 
vertu des notions de sécurité et de salubrité de l’art. 13, al.1, let.b obtenir plus facilement un certain 
nombre d’autorisations pour faire de la démolition – reconstruction ?  
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Le SCL indique que la situation décrite entrerait dans le champ d’application de l’article 17 LPPL qui 
traite des cas de défaut d’entretien. Les cas visés par l’art. 13 concernent plutôt des cas de vétusté de 
bâtiments dus à l’incapacité des propriétaires d’assurer l’entretien de leur immeuble (en raison de leur 
âge, de situations particulières lors d’héritages, de conflits dans une hoirie etc.). 

Un député s’inquiète de l’interprétation (large) qui peut être faite de la notion « d’intérêt général ».  

Le SCL indique que la notion d’intérêt général vise en particulier le cas de démolition d’un bâtiment 
pour la construction d’un édifice d’utilité publique (route, école, hôpital etc.). La jurisprudence a rejeté 
l’intérêt fiscal communal comme motif d’intérêt général au sens de cette mesure.  

Afin de préciser la notion, un commissaire propose de parler d’intérêt public plutôt que d’intérêt 
général :  

b. lorsque les travaux ou le changement d'affectation apparaissent indispensables pour des 
motifs de sécurité, de salubrité ou d'intérêt général public ;  

Une commissaire expose le cas problématique de la construction d’une école privée qui entrerait plutôt 
dans la catégorie « intérêt général ». Elle estime de fait qu’il serait sage de ne pas restreindre cette 
notion en mettant « intérêt public ».  

Par 7 voix pour et 8 contre, la commission refuse l’amendement visant à remplacer la notion d’intérêt 
général par celle d’intérêt public comme motif d’autorisation. 

Lettre c. (motif : opportunité technique) 

Un commissaire estime que la première partie de la let. c ouvre un champ d’application beaucoup trop 
large et ne répond pas au besoin prépondérant de la population. Le commentaire relatif à cette mesure 
précise notamment que « ces travaux peuvent consister en la réorganisation du plan d’un appartement 
vétuste qui ne correspond manifestement plus au mode d’habitat actuel ou encore la création 
d’ascenseur […] ». Or, nombre de vieux appartements ont des formes et des pièces qui ne 
correspondent pas aux critères des logements contemporains, sans pour autant que leur rénovation ne 
réponde au besoin prépondérant de la population. Il rappelle en outre que la question de la salubrité est 
posée à l’alinéa b. La création d’ascenseur lui semble par contre être un motif tout à fait légitime eut 
égard aux nécessaires mise aux normes des immeubles de l’accessibilité pour les handicapés. Il 
propose de fait l’amendement suivant :  

c. lorsque des circonstances techniques le commandent, notamment lorsque l’immeuble 
nécessite des travaux importants et qu’ils permettent d'améliorer l'habitabilité des logements 
loués concernés lorsque des normes concernant l’accessibilité de logements pour les 
handicapés ne sont pas respectées;  

Le SCL rappelle : 

– la cautèle introduite à l’al. 2 du même article qui permet de ne pas accepter des travaux qui 
auraient pour conséquence de faire sortir les logements en cause des catégories répondant aux 
besoins prépondérants de la population ;  

– que cette mesure introduit la notion d’opportunité contenue actuellement dans les dispositions 
réglementaires (Art. 12 RLDTR actuel) ; 

– que les logements en cause sont ceux pour lesquels l’investissement de gros montants pour la 
rénovation et la location en l’état est difficile à justifier en raison d’une organisation aberrante de 
l’espace (pièces en enfilade, salles d’eau mal conçues par exemple)  

Le SCL indique ainsi qu’il ne s’agit ainsi pas seulement d’admettre des travaux visant à se conformer 
aux exigences découlant de la Loi fédérale du 13 décembre 2002 sur l’élimination des inégalités 
frappant les personnes handicapées (LHand, RS 151.3), mais de procéder à une pesée attentive des 
intérêts entre le maintien d’une substance locative répondant aux besoins de la population, d’une part, 
et l’amélioration de l’habitabilité des lieux, d’autre part.  
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La commission vote l’amendement en deux temps : 

Vote sur la première partie de l’amendement visant la suppression de la notion d’opportunité 
technique comme motif d’autorisation : par 7 voix pour et 8 contre, la commission refuse la 
suppression du texte proposé par le Conseil d’Etat.  

Vote sur la seconde partie de l’amendement visant l’ajout des normes concernant l’accessibilité au 
logement comme motif d’autorisation : Par 10 voix pour, 2 contre et 3 abstentions, la commission 
accepte cette adjonction. 

Lettre d. (motif : économies d’énergie ou utilisation d’énergies renouvelables) 

Un député souhaite souligner que l’objectif premier doit être l’amélioration du bilan énergétique 
global. Il évoque le cas de travaux de transformation (isolation de fenêtres par exemple) qui 
n’aboutissent pas à une amélioration du bilan énergétique global même si, dans l’absolu, ils favorisent 
l’économie d’énergie. Il dépose l’amendement suivant :  

d. lorsque les travaux permettent d’améliorer sensiblement le bilan énergétique global, 
notamment en favorisant de favoriser les économies d'énergie ou l'utilisation d'énergies 
renouvelables, notamment dans les cas prévus dans la loi sur l'énergie. Le département tient 
compte dans son analyse des baisses prévisibles des charges qu'entraînera l'amélioration du 
bilan énergétique du bâtiment.  

La DGE-DIREN remarque que l’établissement d’un bilan sur un bâtiment peut coûter relativement 
cher. Il explique en outre que les travaux d’assainissement énergétique se réalisent souvent par étape ; 
il s’agit dans ce cas de plusieurs petits gains cumulés. L’amendement déposé risque d’agir comme un 
frein à l’assainissement énergétique, si les résultats ne sont pas suffisamment bons, d’une part, et en 
raison de la lourdeur de l’établissement d’un bilan énergétique global, d’autre part.  

Par 5 voix pour, 8 contre et 2 abstentions, la commission refuse cet amendement.  
 

Par 11 voix pour, 2 contre et 1 abstention, la commission adopte l’art. 13 dûment amendé. 

Article 14 – Conditions 

Un commissaire, afin de rendre cet article plus contraignant, souhaite en supprimer toutes les formules 
potestatives : 

Par 5 voix pour, 9 contre et 1 abstention, la commission refuse cet amendement appliqué à l’al. 1. 

Par 5 voix pour, 9 contre et 1 abstention, la commission refuse cet amendement appliqué à l’al.2. 

Par 6 voix pour et 9 contre, la commission refuse cet amendement appliqué à l’al.4. 

Par 5 voix pour, 9 contre et 1 abstention, la commission refuse cet amendement appliqué à l’al. 5. 

Alinéa 1 

Les mesures d’assainissement énergétiques ne sont pas toujours rentables, surtout avec les prix de 
l’énergie qui baissent. Or, la lecture du chiffre 2 de l’art. 13 (qui stipule que « L’autorisation n’est 
accordée que pour autant que l’investissement consenti reste proportionné par rapport aux avantages 
attendus ») pourrait laisser penser que seules les mesures rentables sont admises. Afin d’éviter cette 
limitation, un député suggère de préciser que les travaux d’assainissement énergétique ne soient pas 
concernés par la limitation de répercussion des coûts des travaux dont il est question dans cet alinéa 
sur le revenu locatif :  

1 Hormis les travaux d’assainissement énergétique, le département peut limiter la répercussion 
des coûts des travaux de démolitions, de transformation ou de rénovation sur le revenu locatif.  

Le SCL explique que cet amendement garantit que la répercussion des travaux énergétiques sera 
admise. Les seuls travaux d’assainissement énergétique susceptibles d’être limités seraient ceux qui 
seraient disproportionnés, mais au titre de l’investissement.  

Par 9 voix pour et 5 contre, la commission accepte cet amendement visant à garantir la répercussion 
des coûts des travaux d’assainissement énergétique sur le revenu locatif. 
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Alinéa 3 

Un commissaire souhaite que le contrôle des loyers soit de 10 ans en cas de pénurie prononcée. Il 
constate en outre que bien souvent seul le premier locataire est contrôlé (et non les suivants) ; afin que 
ce contrôle soit effectif sur 10 ans, il propose l’amendement suivant :  

3 En cas de pénurie prononcée au sens de l’art. 2 al. 4, la durée du contrôle peut porter sur une 
durée maximale de dix ans est de dix ans. Ce contrôle des loyers sur dix ans est effectué sur 
tous les baux des locataires qui se succèdent durant cette période dans l’immeuble ou les 
logements concernés.  

Le SCL explique que le règlement actuel prévoit que le contrôle est en principe limité à la première 
mise en location et peut porter sur 10 ans lorsque les mesures du droit privé fédéral s’avèrent 
insuffisantes à exercer ce contrôle. En pratique la durée du contrôle s’évalue au cas par cas en fonction 
de l’ampleur des travaux et des hausses de loyers ; le contrôle seul de la première mise en location est 
devenu une exception de la pratique du département.  

Par 6 voix pour et 9 contre, la commission refuse cet amendement.  

Par 9 voix pour et 5 contre, la commission adopte l’article 14 tel qu’amendé. 

Article 15 – Validité de l’autorisation 

Par 14 voix pour et 1 abstention, la commission adopte l’article 15 tel que proposé par le Conseil.  

Article 16 – Motifs de refus 

Par 14 voix pour et 1 abstention, la commission adopte l’article 16 tel que proposé par le Conseil 
d’État.  

Article 17 – Défaut d’entretien 

La commission adopte l’article 17 tel que proposé par le Conseil d’État à l’unanimité. 

Article 18 – Recours 

Une erreur de plume à corriger:  
1 Le recours contre les décisions prises en application du présent titre s'exerce conformément à 
la loi sur la procédure administratives administrative. 

L’article 18 tel qu’amendé est accepté à l’unanimité. 

Article 19 - Aliénation 

La commission adopte l’article 19 tel que proposé par le Conseil d’État à l’unanimité. 

Article 20 – Motifs d’autorisation 

Constatant un hiatus dans l’ordonnancement des lettres de cet article, la commission propose d’en 
modifier l’ordre comme suit :  

1 L’autorisation est accordée lorsque le logement concerné : 

b. a. n’entre pas dans une catégorie à pénurie ou ; 

c. b. est soumis au régime de la propriété par étage ou à une forme de propriété analogue 
(propriété par actions, par exemple) dès la construction de l'immeuble ou a été inscrit 
comme tel au registre foncier avant le 7 octobre 1989 ou ; 

d. c. est acquis par son locataire actuel, un proche parent de celui-ci, un allié ou un 
partenaire enregistré, sans qu'il ait été placé devant l'alternative d'acheter son logement ou 
de partir. 

La commission accepte l’article 20 tel qu’amendé à l’unanimité.  
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Article 21 - Conditions 

Alinéa 4 

Un commissaire souhaite porter la durée du contrôle à 10 ans en cas de pénurie prononcée :  
4 En cas de pénurie prononcée au sens de l’art. 2 al. 4, la durée du contrôle peut porter sur une 
durée maximale est de dix ans.  

Par 7 voix pour et 8 contre, la commission refuse cet amendement.  
 

Par 8 voix pour et 7 abstentions, la commission adopte l’article 21 tel que proposé par le Conseil 
d’État.  

Article 22 - Motifs de refus 

L’article 22 tel que proposé par le Conseil d’État est accepté à l’unanimité. 

Article 23 - Recours  

L’article 23 tel que proposé par le Conseil d’État est accepté à l’unanimité des membres présents. 

Article 24 – Inscription au registre foncier 

L’article 24 tel que proposé par le Conseil d’État est accepté à l’unanimité des membres présents. 

Article 25 – Sanctions administratives 

L’article 25 tel que proposé par le Conseil d’État est accepté à l’unanimité des membres présents. 

Article 26 – Sanctions pénales 

Vu l’importance des transactions concernées par la LPPL, un député souhaite augmenter le plafond de 
l’amende possible de Fr. 60'000.- à Fr. 100'000.- :  

1 Est passible d'une amende jusqu'à CHF 60'000.-  CHF 100'000.- celui qui :  

La cheffe du DIS explique que le montant de Fr. 60'000.- a été déterminé en fonction de l’ancien 
montant de Fr. 40'000.- (art. 14 LDTR) indexé à l’évolution de l’indice des prix à la consommation 
(IPC) entre 1985 et 2012.   

La fixation du montant de l’amende pourrait-il être défini proportionnellement au montant du 
chantier ? Quels sont les paramètres pris en compte pour la fixation de la sanction pénale ? 

La cheffe du DIS indique que la poursuite a lieu conformément à la loi sur les contraventions 
(LContre, RSV 312.11). Le service précise que son art. 21 prévoit que « sauf disposition légale 
spéciale, le montant maximum de l’amende ne peut dépasser dix mille francs », l’alinéa 2 précisant 
que « si le contrevenant agit par cupidité, le Ministère public, le préfet et le tribunal de jugement ne 
seront pas liés par ce maximum ». Cette base légale ne permet pas de fixer le principe d’une amende 
proportionnelle aux travaux entrepris. En revanche, les dispositions générales du Code pénal suisse 
(CPS) qui sont applicables aux contraventions permettent au préfet de prononcer une créance 
compensatrice (art. 71 CPS). Cette créance compensatrice peut être prononcée en cas de violation 
d’une décision administrative, notamment lorsqu’un propriétaire n’a pas respecté le plafond des loyers 
fixé dans une décision autorisant des travaux, d’une part, ou en cas de non respect du loyer lorsque le 
propriétaire a l’obligation de maintenir un logement en location durant une certaine période (en 
principe cinq ans) à un loyer contrôlé, d’autre part.  

Par 7 voix pour et 7 contre, l’amendement visant à augmenter le plafond de la sanction possible est 
refusé (voix prépondérante du président).  
 

Par 7 voix pour et 7 abstentions, la commission adopte l’article 26 tel que proposé par le Conseil 
d’État.  

Article 27 – Dispositions transitoires 

L’article 27 tel que proposé par le Conseil d’État est accepté à l’unanimité. 
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Article 28 - Abrogation 

L’article 28 tel que proposé par le Conseil d’État est accepté à l’unanimité. 

Article 29 – Entrée en vigueur 

L’article 29 tel que proposé par le Conseil d’État est accepté à l’unanimité. 

7.2 EMPL modifiant la loi du 6 mai sur l’énergie  

Article 39 – Améliorations énergétiques et loyers 

La DGE-DIREN indique que la proposition du Conseil d’État ne concerne qu’un changement de 
référence / renvoi (de l’art. 4 LDTR dans l’ancienne version à l’art. 13 LPPL dans la nouvelle). 

La commission adopte l’article 39 tel que proposé par le Conseil d’État à l’unanimité. 

7.3 Vote final sur les projets de lois  

Par 9 voix pour et 2 abstentions, la commission recommande au Grand Conseil d’accepter les projets 
de loi tels qu’ils ressortent de l’examen par la commission.  

8. RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION 

8.1 EMPL sur la préservation du parc locatif vaudois 

Par 8 voix contre 5 et 1 abstention, la commission recommande au Grand Conseil d’entrer en matière 
sur ces propositions de modifications de lois.   

8.2 EMPL modifiant la loi du 6 mai 2006 sur l’énergie 

Par 8 voix contre 5 et 1 abstention, la commission recommande au Grand Conseil d’entrer en matière 
sur ces propositions de modifications de lois.   

9. RAPPORTS DU CONSEIL D’ETAT AU GRAND CONSEIL 

9.1 Postulat Jean-Michel Dolivo et consorts « pour renforcer les droits des locataires dans la loi 
concernant la démolition, la transformation et la rénovation de maisons d’habitation ainsi que 
l’utilisation de logements à d’autres fins que l’habitation (LDTR) »   

L’auteur de l’objet estime que la préservation du droit des locataires n’est pas suffisante en l’état dans 
le projet LPPL. Il n’est pas satisfait de la réponse du Conseil d’État à son objet.  

Vote de recommandation 

La commission recommande au Grand Conseil d’accepter le rapport du Conseil d’État par 7 voix 
contre 7 (voix prépondérante du président).  

9.2 Postulat Frédéric Borloz « Logement : pour le bien des locataires et des propriétaires, dépassons 
le statu quo ! »  

Vote de recommandation 

La commission recommande au Grand Conseil d’accepter le rapport du Conseil d’État par 7 voix 
pour et 7 abstentions. 
 
M. Dolivo et M. Mattenberger annoncent un rapport de minorité.  
 
Lausanne, le 1er juin 2015 
  

Le rapporteur de la majorité : 
(Signé) Marc-Olivier Buffat 
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RAPPORT DE MINORITE DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

(168) Exposé des motifs complémentaire et Projets de lois 

– sur la préservation du parc locatif vaudois (LLPL) 

– modifiant la loi du 6 mai 2006 sur l'énergie 

et 

Rapports du Conseil d'État au Grand Conseil 

– sur le postulat Jean-Michel Dolivo et consorts "pour renforcer les droits des 
locataires dans la loi concernant la démolition, la transformation et la rénovation 
de maisons d'habitation ainsi que l'utilisation de logements à d'autres fins que 
l'habitation (LDTR)" (09_POS_156) 

– sur le postulat Frédéric Borloz "Logement : pour le bien des locataires et des 
propriétaires, dépassons le statut quo !" (09_POS_157) 

 

 

1. PREAMBULE 

Le rapport de minorité de la commission est rédigé par le député Jean-Michel Dolivo, représentant le 
groupe La Gauche (POP-solidaritéS) dans la commission en charge d’examiner l’EMPL sur la 
préservation du parc locatif (LPPL) et la modification de la loi sur l’énergie. La minorité a déposé de 
nombreux amendements lors des discussions en commission. D’autres commissaires ont soutenu ces 
amendements ou/et en ont proposé d’autres. Le rapport de majorité de la commission reprend article 
par article les dits amendements, si bien que le rapport de minorité peut renvoyer très largement sur ce 
point au dit rapport. Si le plenum devait voter l’entrée en matière sur les deux projets de loi (LPPL et 
modification de la loi sur l’énergie), la plupart de ces amendements seront proposés au vote du 
plenum, vu les enjeux particulièrement importants soulevés en rapport avec la question du logement, 
en particulier de la pénurie de logements à loyers abordables dans le canton de Vaud et sur tout l’arc 
lémanique. 

La minorité entend, dans son rapport, relever les enjeux qui se cachent derrière cette modification 
législative. Et, comme souvent, le diable se cachant dans les détails, nombre d’amendements présentés 
en commission, derrière leur aspect «technique», ont parfois une portée toute à fait essentielle dans la 
réalité, en matière de préservation du patrimoine bâti dans la catégorie de logements d’une catégorie 
où sévit la pénurie.  

2. POSITION DU/DES COMMISSAIRES DE MINORITE 

Pour rappel, le logement est un bien de première nécessité. Or, le libre jeu du marché ne permet pas de 
répondre aux besoins de logements pour une très grande partie de la population. Le marché du 
logement produit des logements à des loyers très chers, et les promoteurs immobiliers donnent une 
préférence claire à la réalisation de logement en copropriété, au détriment d’appartements à louer. La 
production de logements à loyer abordable est tout à fait insuffisante. Le droit au logement de chacun 
et chacune n’est nullement garanti. L’intervention des collectivités publiques vise à corriger cette 
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situation, dans les limites institutionnelles et les rapports de force politiques existants. Elles l’ont 
faites, sous la pression des milieux de défense des locataires, en adoptant, d’une part, une loi (LAAL) 
visant à enrayer le phénomène des congés-vente : locataire contraint d’acheter le logement qu’il 
occupe sous peine de résiliation de bail et, d’’autre part, la LDTR. Dans le canton de Vaud, la LDTR 
est un instrument fondamental pour permettre le maintien d’une proportion de logements à loyer 
abordable sur le marché du logement. En effet de tels logements se trouvent essentiellement dans des 
immeubles anciens. C’est cette partie du parc immobilier qui est visé par la LDTR, dans la mesure où 
elle interdit des rénovations lourdes de ces immeubles, au profit de rénovations douces. La LDTR, en 
imposant des rénovations douces, donne une chance aux habitants d’un immeuble, d’un quartier de 
pouvoir demeurer là où ils résident – parfois depuis longtemps – alors même qu’une telle perspective 
est illusoire en cas de transformations lourdes. En effet, plus les travaux autorisés seront importants, 
plus les loyers après travaux le seront également, et plus existe le risque que les logements concernés 
changent de catégorie et deviennent des logements à loyer très élevé, voire spéculatif. En limitant le 
programme de travaux autorisés, en les restreignant à ce qui est indispensable pour l’entretien du 
bâtiment, la collectivité publique peut agir, non pas directement sur les loyers, mais indirectement sur 
ceux-ci. Lorsque l’autorité cantonale délivre une autorisation de transformer ou de rénover, elle agit en 
amont du droit du bail, tout en s’assurant que la manière dont le propriétaire répercutera le coût des 
travaux soit conforme au Code des obligations. Le propriétaire pourra de son côté obtenir que les 
investissements consentis pour les travaux, limités à ceux jugés indispensables, soient correctement 
rentabilisés. En revanche, dès lors que le propriétaire, par hypothèse, est en droit d’effectuer des 
travaux disproportionnés, voire somptuaires, l’autorité cantonale n’a plus la possibilité de l’empêcher 
de répercuter ces investissements sur les loyers des locataires, ce qui implique souvent des hausses si 
élevées que ceux-ci n’ont pas d’autres choix que de partir. 

Comme le rappelle brièvement le rapport de majorité, en novembre 2005, le député radical Armand 
Rod déposait une motion visant à abroger la LDTR et la LAAL. Au printemps 2006, elle était adoptée 
par le Grand Conseil. En 2008, le gouvernement vaudois, déposait, sous la houlette de feu le conseiller 
d’Etat Jean-Claude Mermoud, un Exposé des motifs et projet de loi visant à l’abrogation de la LDTR 
et de la LAAL, sous forme d’un contre-projet à la motion Rod. Le gouvernement d’alors estimait qu’il 
est nécessaire et opportun de revoir la mise en œuvre de la LDTR et de la LAAL, «dans une 
perspective de simplification administrative». Il présentait un nouveau projet de loi sur la préservation 
du parc locatif (LPPL). Dans le rapport de minorité de la commission en charge de la motion Rod et 
du projet LPPL, la députée et ancienne syndique de Renens, Anne-Marie Depoisier indiquait que 
«proposer aujourd’hui d’abroger la LDTR et la LAAL, c’est vraiment faire fi d’une situation actuelle 
de pénurie de logements comme celle qui fut à l’origine de la LDTR». La minorité de la commission 
en charge d’étudier ce projet de loi avait déposé une série d’amendements qui avaient été tous refusés 
en commission. Comme l’écrivait fort à propos Anne-Marie Depoisier, les motifs de ces refus étaient 
évidents: «il semble qu’il faille absolument faciliter les investisseurs aux dépens des futurs 
habitants» ! En janvier 2009, la motion Rod a été refusée par le parlement, et le contre-projet du 
gouvernement est devenu en conséquence caduque. 

Second projet de LPPL (mouture 2011) 

En juin 2011, toujours au nom de prétendues simplifications administratives, le gouvernement vaudois 
revient à la charge et propose un nouveau projet de LPPL, abrogeant la LDTR et la LAAL. 

Dans les déterminations l’ASLOCA-Vaud, en 2011, sur cette nouvelle mouture de LPPL, les milieux 
de défense des locataires se sont alors opposés à un régime différencié selon les districts, en fonction 
d’une pénurie normale ou d’une pénurie «prononcée». Le district d’Aigle échapperait à l’application 
stricte de la loi ainsi que celui de la Riviera-Pays d’En haut, qui comprend pourtant les agglomérations 
urbaines de Vevey, Montreux et La Tour-de-Peilz. 

Par rapport aux logements ou opérations exclus du champ d’application de la loi, selon les milieux de 
défense des locataires, seuls les immeubles d’habitation comprenant deux logements devraient pouvoir 
être exclus du champ d’application. La valeur à neuf ECA permettant cette exclusion devrait être 
augmentée à 1'000.-/m3. Quant à l’exclusion de l’aliénation «en bloc» à un même acheteur d’un 
immeuble d’habitation ou de la totalité des lots d’une propriété par étages appartenant à un même 
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propriétaire, lorsque ce transfert est prévu à titre d’investissement et n’a pas pour conséquence de 
soustraire du parc locatif la majorité des logements concernés, elle est problématique, ouvrant la porte 
à toutes les «combines». 

La dispense d’autorisation pour des travaux de rénovation dont la valeur est inférieure à 20% de la 
valeur à neuf ECA, portée à 30% dans la LPPL, est considérée comme fort contestable par les milieux 
de défense des locataires. 

Comme le relevait l’ASLOCA, cette disposition «consacre non seulement la pratique du 
« saucissonage » des travaux, pratique que nous n’avons jamais cautionnée et que nous déplorons, 
mais elle élève en plus le seuil». 

Suite au décès du Conseiller d’Etat Jean-Claude Mermoud, puis du changement de législature en 2012, 
la commission en charge de ce nouveau projet LPPL a différé ces travaux, qui ont repris en 2014. 

Second projet LPPL (mouture 2014) + initiative ALSOCA et contre-projet du conseil d’Etat 

En juin 2011 l’ASLOCA Vaud dépose son initiative « Stop à la pénurie de logements » qui demande 
un effort constant et soutenu de la part des communes et du canton en matière de construction de 
logements. Elle demande aux communes et au canton de consacrer annuellement une contribution 
identique pour la réalisation de logements à loyer modéré. Dans un premier temps, elle sera fixée à 
Fr. 20.- par habitant. Cet effort devra permettre de mettre sur le marché environ 300 nouveaux 
logements supplémentaires à loyer modéré par an, diminuant ainsi en quelques années la pénurie de 
logement. Ces montants inscrits au budget cantonal seront gérés par la Société vaudoise pour la 
construction de logements à loyer modéré (SVLM). Les communes pourront investir dans la 
construction de logements à loyer modéré soit elles-mêmes directement, soit en collaborant avec 
d’autres, soit en versant les montants prévus par la loi à la SVLM. L’initiative demande que les 
terrains nécessaires à la réalisation de logements à loyer modéré puissent être acquis, en dernier 
recours, par voie d’expropriation. Les communes ne pourront exproprier que si elles ne disposent pas 
elles-mêmes de terrains constructibles et si le propriétaire de terrains ne construit pas lui-même dans 
un délai de 5 ans à partir du moment où ces terrains sont dans une zone constructible. A la suite du 
dépôt de l’initiative, le Conseil d’Etat propose en mars 2014 un paquet, soit un contre-projet à 
l’initiative ASLOCA (droit de préemption et d’emption conventionnel en faveur des communes, 
logements à loyer abordable intégrés aux logements d’utilité publique (LUP), possibilité d’introduire 
des quotas de LUP) ainsi qu’un second projet LPPL (la mouture 2011 avec quelques modifications). 
Dans un communiqué du 1er septembre 2014 l’ASLOCA-Vaud « prend acte que le Conseil d'Etat 
oppose à son initiative « Stop à la pénurie de logements » un contre-projet-direct. Les mesures 
proposées dans le contre-projet direct visent à inciter et encourager les communes et les privés à 
construire davantage de logements à prix abordables. L'ASLOCA-Vaud considère que ces mesures 
sont un pas dans la bonne direction mais qu'elles sont clairement insuffisantes pour lutter 
efficacement contre la pénurie aigüe de logements du canton. L'ASLOCA déplore de plus que le 
Conseil d'Etat édulcore les lois destinées à protéger le parc locatif existant en proposant un projet de 
loi sur la protection du parc locatif alors que celui-ci devrait être mieux préservé compte tenu des 
pressions exercées à son encontre. L'ASLOCA-Vaud ne peut ainsi souscrire à un projet visant à 
démanteler ni à vider de sa substance les lois destinées à le protéger. L'ASLOCA-Vaud estime que les 
modifications des règles sur la constructibilité, sur la lutte contre la thésaurisation des terrains et la 
promotion de logements à loyers abordables sont pertinentes mais inabouties et peu efficaces. Elles 
reposent ainsi toujours sur la bonne volonté des acteurs, sont de portée limitée et ne sont pas 
contraignantes. Il faut rappeler que le taux de logements vacants d'équilibre, soit 1,5%, n'a été atteint 
depuis 1979 que pendant 6 ans, à savoir de 1993 à 1999 et que le canton de Vaud connaît de fait une 
situation de pénurie récurrente. L'ASLOCA-Vaud considère ainsi que seul un effort constant et 
obligatoire de la part des pouvoirs publics, dotés par ailleurs des moyens nécessaires pour lutter 
contre la thésaurisation des terrains, est à même de lutter efficacement contre la crise du logement ». 

Pour l’essentiel, le projet LPPL 2014 ne diffère pas de celui présenté en 2011: régime différencié par 
districts avec distinction entre la pénurie et la pénurie «prononcée» ; même exclusion du champ 
d’application de la loi, et donc du régime d’autorisation, de logements ou d’opérations exclus du 
champ d’application; dispense d’autorisation en cas de rénovation de peu d’importance. Ont été 
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introduit en plus des dispositions prévoyant une procédure simplifiée pour des travaux de rénovation 
d’appartements isolés dans un immeuble, ce qui signifie l’absence de mise à l’enquête et la 
suppression du droit de recours pour des associations. La protection liée au droit du bail est également 
contournée, dès lors que les appartements concernés par ce genre de travaux sont généralement vides. 
La possibilité d’un contrôle des loyers sur 10 ans est maintenue, mais seulement en cas de pénurie 
prononcée ; ce contrôle n’est pas obligatoire et il n’est pas précisé qu’il doit s’effectuer sur tous les 
baux de locataires qui se succèdent durant cette période. Quant à un droit l’information des locataires 
en cas de travaux, il n’est nullement garanti puisque, selon la teneur de la disposition du projet de loi, 
le mandataire ou le maître d’ouvrage informe «selon le mode qu’il juge opportun»… 

3. CONCLUSION 

La minorité recommande au Grand Conseil de ne pas entrer en matière sur les deux projets présentés 
par le Conseil d’Etat, à savoir celui sur la préservation du parc locatif vaudois (LPPL) et celui 
modifiant la loi du 6 mai 2006 sur l’énergie. 

 

 

Lausanne, le 15 juin 2015.  

Le rapporteur de minorité: 
(Signé) Jean-Michel Dolivo 
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 DÉCEMBRE 2015 RC-168 
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RAPPORT COMPLEMENTAIRE DE LA COMMISSION  

chargée d’examiner les objets suivants : 

(169) Préavis du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur l'initiative populaire cantonale "Stop à la 
pénurie de logements" et Projet de loi modifiant la loi sur le logement du 9 septembre 1975 

et 
Exposé des motifs et projet de décret ordonnant la convocation du corps électoral pour 
se prononcer sur l'initiative populaire cantonale "Stop à la pénurie de logements" et 

les projets de lois modifiant la loi sur l'aménagement du territoire et la loi sur le logement 
(contre-projet du Conseil d'Etat) 

(168) Exposé des motifs complémentaire et Projets de lois sur la préservation du  
parc locatif vaudois (LLPL) et modifiant la loi du 6 mai 2006 sur l'énergie 

 

1. PREAMBULE 

Lors de sa séance du 17 novembre 2015, le Grand Conseil a acceptée par 95 voix contre 17 et 22 
abstentions la motion d’ordre Régis Courdesse pour proposer le renvoi en commission des deux objets 
cités en exergue. Le but du renvoi en commission n’est pas de rediscuter tout le paquet logement mais 
de concentrer la discussion sur quelques points saillants des deux objets concernés afin d’aboutir à un 
consensus sur le « paquet logement », notamment sur l’art. 85c LATC du contre-projet du Conseil 
d’Etat, sur l’art. 13 de la LPPL, sur le lien entre les deux objets, ainsi que les amendements acceptés 
par le plénum en premier débat. 

La commission a dès lors siégé le vendredi 11 décembre 2015, de 8h à 10h45, à la Salle du 
Bicentenaire, Place du Château 6, à Lausanne. Elle était composée de Mmes Christa Calpini, Fabienne 
Freymond Cantone, Anne Baehler Bech (remplaçant Sylvie Podio), Christelle Luisier Brodard, Jessica 
Jaccoud (remplaçant Nicolas Rochat Fernandez), de MM. Jérôme Christen, Régis Courdesse, Jean-
Michel Dolivo, Michel Miéville, Yves Ferrari, Nicolas Mattenberger, Maurice Treboux, Claude-Alain 
Voiblet, Jean-Luc Bezençon (remplaçant Pierre Volet), ainsi que du soussigné Marc-Olivier Buffat, 
président et rapporteur. 

Mme Béatrice Métraux (cheffe du Département des institutions et de la sécurité DIS) y était 
accompagnée de Mmes Chantal Dupré (cheffe de la division juridique au Service du développement 
territorial SDT) et Corinne Martin (cheffe du Service des communes et du logement SCL), ainsi que 
de MM. Jean-Luc Schwaar (chef du SJL), Jacques Biermann (chef Division logement au SCL) et Eric 
Bron (juriste Division logement du SCL). 

Le Secrétariat général du Grand Conseil y était représenté par M. Jérôme Marcel, qui a tenu les notes 
de séances et établi une synthèse des discussions. 

Mme A. Baeheler Bech décline ses intérêts : secrétaire générale de l’ASLOCA-Vaud, elle s’exprime 
lors de cette séance au nom des initiants de l'initiative populaire cantonale « Stop à la pénurie de 
logements ». 

La commission a été nantie de divers documents complémentaires : deux Notes du DIS à la 
commission (l’une sur les questions soulevées par la motion d’ordre Régis Courdesse, l’autre sur la 
notion d’arrondissements), des avis de droits du SJL et du Prof. Zufferey, et de propositions de 
l’ASLOCA. 
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2. POSITIONS DU CONSEIL D’ETAT ET DE L’ASLOCA 

2.1 POSITION DU CONSEIL D’ETAT  

La cheffe du DIS rappelle que cela fait près de deux ans qu’on discute ce paquet logement. Le Conseil 
d’Etat recherche dans ce dossier la « paix du logement », dans l’intérêt de l’ensemble des partenaires 
de la construction, des locataires, des milieux de l’immobilier et de la classe politique tous partis 
confondus. Dans ce contexte, le Conseil d’Etat comprend que le renvoi en commission consiste à 
discuter du droit de préemption et de l’article 13 LPPL. 

Le Conseil d’Etat invite le Grand Conseil à trouver un compromis, qui ne soit pas une décision 
boiteuse. Au fait des querelles politiques qu’il peut y avoir, le Conseil d’Etat prendra cas échéant ses 
responsabilités, dans l’intérêt de la population. Il pourrait être amené à retirer ces deux objets et 
trouver un autre chemin en réponse à l’initiative de l’ASLOCA. Car au fond, il ne faut pas oublier 
l’objectif de ce contre-projet à l’initiative de l’ASLOCA dans les mains du Grand Conseil, à savoir 
construire des logements à loyer abordable pour la classe moyenne. 

Enfin, elle rappelle qu’il s’agit d’une politique globale : d’une part le contre-projet à l’initiative de 
l’ASLOCA pour construire des logements nouveaux, et d’autre part la LPPL pour lutter contre la 
pénurie de logements. Soit deux branches d’une même politique publique, qu’il s’agit d’aborder 
comme un ensemble. Aussi, les discussions sur l’article 85c LATC et l’article 13 LPPL doivent être 
liées. Elle en appelle à la responsabilité de chacun afin de trouver une solution aux besoins de la 
population au-delà des querelles partisanes. 

2.2 POSITION DE L ’ASLOCA 

La députée et secrétaire générale de l’ASLOCA-Vaud précise que l’ASLOCA prendra ses 
responsabilités, dans la mesure où cela fait longtemps que la population vaudoise attend que le canton 
se dote d’une politique du logement plus efficace. Cela fait cinq ans que l’initiative de l’ASLOCA a 
été déposée ; or, à entendre le premier débat au Grand Conseil, à entendre les menaces de lancements 
de référendums contre la révision de la LATC ou la LPPL, il se pourrait qu’on soit loin de la mise en 
œuvre d’une véritable politique du logement. Selon les décisions du grand Conseil, on pourrait en effet 
se retrouver tout prochainement à la case départ, ce que l’ASLOCA ne saurait accepter. 

Ces deux objets étant essentiels pour doter le canton d’une véritable politique du logement, 
l’ASLOCA propose un arrangement gagnant-gagnant, soit que chaque partie du plénum fasse un pas 
en direction de l’autre. Il s’agirait d’un côté d’édulcorer encore un peu le droit de préemption, et de 
l’autre de faire un pas pour la protection du parc locatif vaudois en modifiant l’article 13 LPPL. 

La secrétaire générale précise les propositions de l’ASLOCA : 

– Art 85C LATC Droit de préemption : soutien à la proposition du Conseil d’Etat (nouvel alinéa 
prévoyant que «  Le droit de préemption en faveur de l’Etat pour les logements d’utilité publique 
ne peut s’exercer que dans les communes faisant partie des centres cantonaux, régionaux et 
locaux reconnus par le PDCn ») ; 

– Article 3, lettre d) LPPL : limite des logements concernés augmentée à 150 m2 au lieu de 135 m2 
(« lettre d) : les logement d’une surface habitable nette intra muros de 150m2 et plus ») ; 

– Article 1, al. 1 LPPL, texte amendé comme suit : « 1 l’autorisation est accordée : […] Lettre c) : 
lorsque des circonstances techniques le commandent, notamment lorsque  l’immeuble nécessite 
des travaux importants et qu’ils permettent d’améliorer de manière raisonnable l’habitabilité des 
logements concernés ou d’en faciliter l’accès aux personnes handicapées, tout en les maintenant 
dans des catégories répondant aux besoins prépondérants de la population » ; 

– Article 1, al. 2 LPPL, texte amendé comme suit : « 2 dans les cas visés sous litt. b), c) et d) ci-
dessus, l’autorisation n’est accordée que pour autant que l’investissement consenti reste 
proportionné par rapport aux avantages attendus et que les travaux n’aient pas pour objectif de 
soustraire les logements en cause des catégories répondant aux besoins de la population. » 

– Article 6 Dépôt de la requête en cas de travaux ou de changement d’affectation : Maintien des 
amendements acceptés en 1er débat. 
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Si le contre-projet à l’initiative de l’ASLOCA et la LPPL sont acceptés par le Grand Conseil avec les 
amendements proposés ci-dessus, l’ASLOCA –Vaud s’engage à retirer son initiative «  stop à la 
pénurie de logements » et à ne pas lancer de référendum contre la LPPL. Elle appelle dans l’intérêt de 
la population à soutenir cette proposition gagnant-gagnant. 

3. CONTRE-PROJET DU CONSEIL D'ETAT A L’INITIATIVE DE L ’ASLOCA 

3.1 ARTICLE 85C LATC 

Etat de l’article à l’issue du premier débat au Grand Conseil 

Art. 85c Principe  
1L'Etat et les communes bénéficient d'un droit de préemption pour leur permettre d'acquérir en priorité un 
bien-fonds mis en vente et affecté en zone à bâtir légalisée. 
2Il ne peut s'exercer qu'aux fins de construire : 

a. des logements d'utilité publique ou  

b. des bâtiments liés à des activités économiques dans des pôles de développement reconnus d'intérêt 
cantonal, régional ou intercommunal.  

3Le droit de préemption ne peut s'exercer en cas de vente à ses descendants, à ses père et mère, à ses frères et 
sœurs, à son conjoint, ou à son partenaire enregistré ou à son concubin. 
4 Le droit de préemption pour les logements d’utilité publique ne peut s’exercer qu’en cas de pénurie de ceux-
ci de logements dans le district concerné. 
5 L’État et les communes se coordonnent. S’ils entendent exercer tous les deux leur droit, celui de la 
commune est prioritaire. 
6 L’État et les communes peuvent renoncer à exercer leur droit de manière anticipée pour un immeuble ou 
plusieurs catégories d’immeubles. 

Etat de situation 

Durant le premier débat, un amendement proposant de limiter le droit de préemption aux seules 
communes a été refusé à une voix près. Cette question du droit de préemption de l’Etat et des 
communes est symboliquement sensible. S’il remet formellement en cause le principe de la liberté 
économique, à laquelle les partis du centre et de droite sont très attachés, il fait partie des mesures 
visant à proposer un paquet logement équilibré entre une LPPL adoucie et un contre-projet à 
l’initiative de l’ASLOCA qui prévoit l’acquisition de terrains par voie d’expropriation. 

Suite au renvoi en commission, deux propositions de compromis sur cette question ont été émises : 

– d’une part, la proposition du Conseil d’Etat, soutenue par l’ASLOCA, de limiter le droit de 
préemption en faveur de l’Etat pour les logements d’utilité publique dans les communes faisant 
partie des centres cantonaux, régionaux et locaux reconnus par le PDCn. Le Conseil d’Etat a 
déposé un amendement visant à introduire un nouvel alinéa 4bis ayant la teneur suivante : « 4bis 

(nouveau) Le droit de préemption en faveur de l’Etat pour les logements d’utilité publique ne peut 
s’exercer que dans les communes faisant partie des centres cantonaux, régionaux et locaux 
reconnus par le PDCn ». 

– D’autre part, la proposition de députés d’introduire en contrepartie de la suppression du droit de 
préemption pour l’Etat, la possibilité pour les communes de céder leur droit de préemption à 
l’Etat, ce qui est juridiquement possible selon les avis de droits reçus. 

Par ailleurs, un député a proposé de limiter le droit de préemption aux communes faisant partie des 
centres cantonaux, régionaux et locaux reconnus par le PDCn pour l’Etat et pour les communes. 

L’alinéa 5, adopté sur proposition de la commission, introduit d’ores et déjà le principe de la priorité 
de la commune sur le canton au cas où les deux souhaiteraient faire valoir leur droit de préemption. 
Par ailleurs, dans les cantons de Genève et de Neuchâtel où des modalités de droit de préemption des 
collectivités publiques en lien avec la politique du logement ont été introduites, celui-ci n’a pour ainsi 
dire jamais été utilisé : dans les faits, il s’agit plutôt d’un moyen de pousser les propriétaires à 
présenter des projets qui tiennent comptent des objectifs cantonaux de la politique du logement. 



 4

Discussion 

Vu ces divers points et propositions, la discussion a mis en exergue un certain nombre de points : 

– pour le Conseil d’Etat la cessibilité du droit de préemption d’une commune à l’Etat est un principe 
difficilement acceptable, ce d’autant plus que le Conseil d’Etat avait proposé un droit de 
préemption général, qui a d’ores et déjà fait l’objet d’une modification visant à le rendre 
subsidiaire par rapport à celui de la commune. 

– Le droit de préemption est accepté par bon nombre de grandes régies, qui savent que ce sera très 
peu appliqué. Ce d’autant plus que la contrepartie est une LPPL adoucie qui permettra à ces 
mêmes acteurs de s’engager sur des projets. 

– La possibilité pour une commune de céder son droit de préemption à l’Etat permettrait certes à 
celle-ci d’agir en cas de manque de moyens financiers, mais aurait le désavantage de créer un 
double délai (celui pour la commune puis celui pour l’Etat).  

– L’Etat à une mission constitutionnelle dans le domaine de logement (article 41 de la Constitution 
fédérale et article 67, al. 1 de la Constitution du canton de Vaud). 

– Le droit de préemption permet d’intervenir dès le début d’un projet, d’amener le promoteur à 
entrer en discussion, dans le but de garantir une certaine mixité de logement. L’essentiel étant de 
ce point de vue que le canton puisse mener une politique incitative dans le domaine du logement. 

– L’Etat n’a pas pour vocation de construire, il va en règle générale remettre les éventuels terrains 
préemptés à des coopératives proches de la commune. 

– Les milieux attachés à l’autonomie communale et au fait que les communes puissent maîtriser leur 
politique foncière redoutent que l’Etat puisse intervenir dans leur politique. Toutefois, l’al. 5, qui 
permet la subsidiarité, protège l’autonomie des communes en garantissant qu’elles peuvent 
exercer ce droit prioritairement par rapport au canton. 

– Dans un cas où la commune ne souhaiterait pas faire valoir ce droit mais l’Etat oui, cela 
signifierait probablement que l’Etat et la commune n’ont pas la même lecture du développement 
de cette parcelle. Comme l’expérience montre que l’Etat et la commune sont des acteurs capables 
de travailler ensemble : si on enlève cette possibilité à l’Etat, il n’y a plus la possibilité de 
discussion, d’apport d’un regard externe aux projets communaux. 

– La plupart des villes qui peuvent se développer sont des centres cantonaux, régionaux et locaux, la 
proposition du Conseil d’Etat n’aurait dès lors pas un impact important. Toutefois, il existe des 
possibilités de développement dans les communes qui ne font pas partie des centres, et il faut 
relever que la proposition du Conseil d’Etat de limiter le droit de préemption de l’Etat aux centres 
cantonaux, régionaux et locaux reconnus par le PDCn, limiterait cette possibilité à 104 communes. 

– Limiter le droit de préemption à 104 communes centres rassurera de nombreuses communes qui 
auront à terme des possibilités de développement. 

– Il n’y aurait, en limitant géographiquement le droit de préemption de l’Etat, pas un effet pervers de 
provoquer des constructions hors des centres, car le PDCn et la LAT forment un cadre juridique 
suffisant pour limiter de tels effets pervers. 

– Dans le cadre de la quatrième adaptation du PDCn la Confédération demande qu’y figure des 
outils cantonaux et communaux pour la création de logements à loyer abordable : il ne faudrait pas 
bloquer la quatrième adaptation du PDCn, qui doit être soumise au Conseil fédéral. 

Droit applicable aux exceptions concernant les membres de la famille 

Suite à l’amendement ajoutant à l’alinéa 3 les « frères et sœurs » aux cas de vente où le droit de 
préemption ne peut s’exercer, il est précisé dans la discussion : 

– que les frères et sœurs ne couvrent pas les demi-frères et demi-sœurs ; 

– que l’on se réfèrera à la jurisprudence applicable en matière de Loi fédérale sur le droit foncier 
rural (LDFR) pour l’application des liens familiaux figurant à cet alinéa. 
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Demande d’information des propriétaires 

La manière dont est formulé l’alinéa 6 peut sembler vague (« 6 L’État et les communes peuvent 
renoncer à exercer leur droit de manière anticipée pour un immeuble ou plusieurs catégories 
d’immeubles »). Toutefois, il ressort de la discussion que : 

– du moment qu’ils sont interpellés, l’Etat et la commune doivent répondre. Si un propriétaire les 
interpelle, ils peuvent répondre par exemple qu’ils renonçent de manière anticipée au droit de 
préemption (cas échéant pour une durée limitée), ou qu’ils envisagent de l’exercer, ou encore en 
informant qu’à ce stade il leur est impossible de répondre à la demande. 

– La renonciation à exercer leur droit de manière anticipée prévue à l’alinéa 6 peut être soit 
spontanée soit sur requête d’un propriétaire. 

– Introduire une disposition tendant à préciser que l’Etat, respectivement la commune concernée, 
doivent sur interpellation d’un propriétaire fournir une réponse officielle et motivée sur la volonté 
d’exercer ou non le droit de préemption poserait toute une série de difficultés (impact sur le prix 
de vente, droit de recours, durée de validité de la réponse de l’autorité interpellée, etc.) 

Réglementer le droit de préemption de l’Etat 

S’est posée la question de savoir comment le Conseil d’Etat entend mettre en œuvre le droit de 
préemption de l’Etat, et s’il ne fallait pas par transparence des critères prévoir qu’il fait l’objet d’un 
règlement. La cheffe du DIS, d’accord avec cette proposition, a expliqué que le Conseil d’Etat 
n’exercera ce droit que si l’Etat a un intérêt fort à le faire. Le règlement pourrait donner des éléments 
comme le nombre de logements, le principe qu’il s’exerce sur des sites stratégiques, le lien avec des 
sites stratégiques liés à des activités économiques, le fait qu’une parcelle puisse être mise en lien avec 
une parcelle d’ores et déjà propriété de l’Etat. L’élaboration de ces critères sera discutée avec l’Unité 
des opérations foncières (UOF) et la Commission consultative du logement. 

Vote de principe sur la suppression du droit de préemption pour l’Etat au bénéfice de l’introduction 
de la possibilité d’une cession de ce droit des communes au canton 

Par 7 oui, 8 non et aucune abstention, la commission refuse ce principe. 

Vote opposant la limitation aux centres cantonaux, régionaux et locaux du PDCn du droit de 
préemption pour l’Etat seul à la limitation du droit de préemption pour l’Etat et les communes 

Par 8 voix pour la limitation pour l’Etat seul, 2 voix pour la limitation pour l’Etat et les communes et 
5 abstentions, l’option limitant également le droit aux communes est écartée. 

Vote sur l’amendement du Conseil d’Etat (limitation du droit de préemption de l’Etat aux centres 
cantonaux, régionaux et locaux du PDCn)  

Par 10 oui, aucun non et 5 abstentions, la commission adopte l’amendement du Conseil d’Etat 
(introduction d’un nouvel alinéa 4bis à l’art. 85c LATC : « Le droit de préemption en faveur de l’Etat 
pour les logements d’utilité publique ne peut s’exercer que dans les communes faisant partie des 
centres cantonaux, régionaux et locaux reconnus par le PDCn »). 

Vote sur l’ajout d’un al. 7 prévoyant un règlement pour l’exercice du droit de préemption de l’Etat 

A l’unanimité, la commission est favorable à l’ajout d’un renvoi au règlement (introduction alinéa 7 
nouveau « Le Conseil d’Etat fixe par voie règlementaire les conditions de l’exercice du droit de 
préemption de l’Etat ») 

Etat de l’article 85c LATC à l’issue des travaux en commission 

Dès lors, les amendements soulignés seront déposés au nom de la commission au deuxième débat : 

Art. 85c Principe 
1L'Etat et les communes bénéficient d'un droit de préemption pour leur permettre d'acquérir en priorité un 
bien-fonds mis en vente et affecté en zone à bâtir légalisée. 
2Il ne peut s'exercer qu'aux fins de construire : 
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a. des logements d'utilité publique ou  

b. des bâtiments liés à des activités économiques dans des pôles de développement reconnus d'intérêt 
cantonal, régional ou intercommunal.  

3Le droit de préemption ne peut s'exercer en cas de vente à ses descendants, à ses père et mère, à ses frères et 
sœurs, à son conjoint, à son partenaire enregistré ou à son concubin. 
4 Le droit de préemption pour les logements d’utilité publique ne peut s’exercer qu’en cas de pénurie de 
logements dans le district concerné. 
4bis (nouveau) Le droit de préemption en faveur de l’Etat pour les logements d’utilité publique ne peut s’exercer 
que dans les communes faisant partie des centres cantonaux, régionaux et locaux reconnus par le PDCn.  
5 L’État et les communes se coordonnent. S’ils entendent exercer tous les deux leur droit, celui de la 
commune est prioritaire. 
6 L’État et les communes peuvent renoncer à exercer leur droit de manière anticipée pour un immeuble ou 
plusieurs catégories d’immeubles. 
7 (nouveau) Le Conseil d’Etat fixe par voie règlementaire les conditions de l’exercice du droit de préemption de 
l’Etat. 

3.2 ARTICLE 85E LATC 

Le délai de 60 jours prévu à l’art. 85e, al. 1 pour que la commune ou l’Etat notifient leur décision 
d'acquérir le bien-fonds a fait l’objet d’une proposition de raccourcissement, par exemple à 40 jours. 
La cheffe du DIS explique que le délai de 60 jours semble être idoine pour les communes, celles-ci 
n’ayant pas forcément les services techniques nécessaires pour réagir plus rapidement. Aucun 
amendement n’est déposé, l’avis général étant qu’en matière d’AT, ce délai est raisonnable. 

4. EXPOSÉ DES MOTIFS COMPLÉMENTAIRE ET PROJETS DE LOIS  SUR LA 
PRÉSERVATION DU PARC LOCATIF VAUDOIS (LLPL) 

4.1 ARTICLE 2, ALINÉA 1 : « DISTRICTS / ARRONDISSEMENTS » 

L’amendement Ballif visant à remplacer à l’alinéa 1 « Il y a pénurie au sens de la loi lorsque le taux 
global de logements vacants, à l'échelle du district de l’arrondissement, est durablement inférieur 
à 1,50 % » a été adopté en premier débat. 

Le Conseil d’Etat souhaite en rester à la formulation originale. En effet, il y a dans le canton de Vaud 
de multiples découpages en arrondissement, ce qui rend ce libellé peu clair : 10 arrondissements et 6 
sous-arrondissements électoraux ; 7 arrondissements du Registre foncier ; 4 arrondissements 
judiciaires ; 18 arrondissements forestiers (17 cantonaux et 1 communal) ; 11 arrondissements du SDT 
pour l’urbanisme ; les arrondissements ruraux, des offices de faillites, d’état civil, etc. 

Si la référence se situe au niveau des arrondissements électoraux, voir plus précisément à des sous-
arrondissements électoraux, cela implique que le texte tel que déposé doit être modifié afin de préciser 
qu’il s’agit clairement des arrondissements électoraux. Partant, si la référence visée est le « sous-
arrondissement », il faudrait un nouvel amendement pour le préciser. A ce sujet, il est à préciser que 
les sous-arrondissements électoraux n’ont été prévus qu’afin d’assurer une représentativité électorale à 
des régions excentrées ou de poids très différents (Art. 93 al. 2 Cst). Ils n’ont dès lors pas pour but 
d’assurer une représentativité adéquate du nombre de logements dans le calcul du taux de pénurie. 

Dans tous les cas, se référer dans la LPLL aux arrondissements ou sous-arrondissements électoraux est 
risqué, car une évolution de la répartition électorale pourrait tout d’un coup faire disparaître le terme 
ou désigner complètement autre chose ce qui rendrait du coup l’article 2, al. 1 LPPL inopérant. Enfin, 
selon Statistique Vaud, la précision, ou plutôt le niveau d’interprétation des données, peut poser 
problème : en effet, plus l’échantillon est important, moins les erreurs aléatoires ont de l’influence sur 
le résultat total. 

Dès lors, la cheffe du DIS demande à ce que le Gand Conseil en revienne au texte du Conseil d’Etat. 

Vote sur le retour au texte du CE 

A l’unanimité, la commission décide de déposer un amendement demandant le retour au texte du 
Conseil d’Etat (district en lieu et place d’arrondissements). 
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4.2 ARTICLE 3, ALINÉA 1, LITT . D 

La secrétaire générale de l’ASLOCA-Vaud rappelle que l’objectif de la LPPL est que le parc locatif 
vaudois réponde aux besoins divers et différents de la population. Or à son avis, exclure du champ 
d’application de la loi les appartements « d’une surface habitable nette intra muros de 135 m2 et 
plus » peut poser problème dans la mesure où il existe de grandes familles, recomposées ou non, qui 
occupent des appartements plus grands mais répondent à des besoins. Dès lors elle propose un 
amendement visant à augmenter cette surface à 150 m2. 

Cette question a déjà été débattue et tranchée par la commission. Le juriste de la Division logement du 
SCL explique qu’il a des données concernant la vente d’appartements loués, mais que cela est plus 
compliqué concernant les dossiers LDTR. Selon un échantillonnage établi par le service, 15% des 
dossiers concernent des objets de plus de 135 m2, et 9% des objets de plus de 150 m2. Les données 
sont celles figurant sur les baux ; il s’agit pour les objets de plus de 150 m2 en général de logements 
résidentiels à loyer élevé. 

Vote sur l’amendement 

Avec 6 oui, 9 non et aucune abstention, la commission refuse l’amendement visant à augmenter la 
surface à 150 m2. 

4.3 ARTICLE 13 – MOTIFS D’AUTORISATION  

Etat de l’article à l’issue du premier débat au Grand Conseil 

Art. 13 Motifs d'autorisation  
1 L'autorisation est accordée : 

a. lorsque les logements loués concernés n’entrent pas dans une catégorie à pénurie ; 

b. lorsque les travaux ou le changement d'affectation apparaissent indispensables pour des motifs de 
sécurité, de salubrité ou d'intérêt général ; 

c. lorsque des circonstances techniques le commandent, notamment lorsque l’immeuble nécessite des 
travaux importants et qu’ils permettent d’améliorer l’habitabilité des logements loués concernés ou lorsque 
des normes concernant l’accessibilité de logements pour les handicapés ne sont pas respectées ; 

d. lorsque les travaux permettent de favoriser les économies d'énergie ou l'utilisation d'énergies 
renouvelables, notamment dans les cas prévus dans la loi sur l'énergie. Le département tient compte dans 
son analyse des baisses prévisibles des charges qu'entraînera l'amélioration du bilan énergétique du 
bâtiment. 

2 Dans les cas visés sous litt. c) et d) ci-dessus, l'autorisation n'est accordée que pour autant que 
l'investissement consenti reste proportionné par rapport aux avantages attendus et que les travaux n'aient pas 
pour objectif de soustraire les logements en cause des catégories répondant aux besoins de la population. 

Alinéa 1, lettre c) 

La députée et secrétaire générale de l’ASLOCA-Vaud a déposé par amendement le texte suivant à 
l’alinéa 1, lettre c) (apparaît en souligné proposition par rapport au texte du Conseil d’Etat) : 

« c. lorsque des circonstances techniques le commandent, notamment lorsque  l’immeuble nécessite 
des travaux importants et qu’ils permettent d’améliorer de manière raisonnable l’habitabilité des 
logements concernés ou d’en faciliter l’accès aux personnes handicapées, tout en les maintenant 
dans des catégories répondant aux besoins prépondérants de la population ». 

Concernant l’ajout « d’en faciliter l’accès aux personnes handicapées, tout en les maintenant dans des 
catégories répondant aux besoins prépondérants de la population », le juriste de la Division logement 
du SCL explique que cette proposition reflète le principe de la proportionnalité et de la pesée des 
intérêts qui doit être faite dans ces cas de travaux. Cela repose sur une notion d’opportunité technique 
relevant de l’alinéa 2, soit que des travaux motivés par des circonstances techniques ne doivent pas 
aller à l’encontre de l’objectif de maintenir un parc locatif répondant aux besoins prépondérants de la 
population. D’où le besoin de cadrer les motifs essentiels justifiant les opportunités techniques, et 
notamment l’accessibilité aux personnes handicapées. Les services sont favorables au libellé proposé. 
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Un commissaire estime que l’ajout de la précision « d’améliorer de manière raisonnable l’habitabilité 
des logements concernés » est superflue en ce sens que des mesures qui améliorent l’habitabilité mais 
ne seraient pas raisonnables devraient être refusées par le département. Un autre commissaire constate 
que l’alinéa 2 « pour autant que l'investissement consenti reste proportionné par rapport aux 
avantages attendus » répond d’ores et déjà au souci de proportionnalité ; cet ajout n’est donc pas utile. 

Vote sur l’amendement visant à l’ajout de la précision « de manière raisonnable » 

Par 6 voix pour, 6 voix contre et 2 abstentions, l’amendement est refusé par voix prépondérante du 
président. 

Vote sur l’amendement visant à l’ajout « d’en faciliter l’accès aux personnes handicapées, tout en 
les maintenant dans des catégories répondant aux besoins prépondérants de la population ». 

Par 9 voix pour, 2 voix contre et 3 abstentions, l’amendement est accepté par la commission. 

Alinéa 2 

La députée et secrétaire générale de l’ASLOCA-Vaud a déposé un amendement l’ajout de la lettre b) 
de l’alinéa 1 dans le champ d’application de l’alinéa 2. 

Vote sur l’amendement visant à l’ajout de la précision « 2 Dans les cas visés sous litt. b), c) et d) ci-
dessus, l'autorisation n'est accordée que pour autant que l'investissement consenti reste 
proportionné par rapport aux avantages attendus et que les travaux n'aient pas pour objectif de 
soustraire les logements en cause des catégories répondant aux besoins de la population.» 

Par 9 voix pour, 0 voix contre et 5 abstentions, l’amendement est accepté par la commission. 

Etat de l’article 13 LPPL à l’issue des travaux en commission 

Sur ce, les amendements soulignés seront déposés au nom de la commission au deuxième débat : 

Art. 13 Motifs d'autorisation  
1 L'autorisation est accordée : 

a. lorsque les logements loués concernés n’entrent pas dans une catégorie à pénurie ; 

b. lorsque les travaux ou le changement d'affectation apparaissent indispensables pour des motifs de 
sécurité, de salubrité ou d'intérêt général ; 

c. lorsque des circonstances techniques le commandent, notamment lorsque l’immeuble nécessite des 
travaux importants et qu’ils permettent d’améliorer l’habitabilité des logements loués concernés ou d’en 
faciliter l’accès aux personnes handicapées, tout en les maintenant dans des catégories répondant aux 
besoins prépondérants de la population lorsque des normes concernant l’accessibilité de logements pour les 
handicapés ne sont pas respectées  

d. lorsque les travaux permettent de favoriser les économies d'énergie ou l'utilisation d'énergies 
renouvelables, notamment dans les cas prévus dans la loi sur l'énergie. Le département tient compte dans 
son analyse des baisses prévisibles des charges qu'entraînera l'amélioration du bilan énergétique du 
bâtiment. 

2 Dans les cas visés sous litt. b), c) et d) ci-dessus, l'autorisation n'est accordée que pour autant que 
l'investissement consenti reste proportionné par rapport aux avantages attendus et que les travaux n'aient pas 
pour objectif de soustraire les logements en cause des catégories répondant aux besoins de la population. 

5. LIEN ENTRE LE CONTRE-PROJET À L’INITIATIVE DE L’ASL OCA ET LA LPPL 

Les objets 168 et 169 forment un tout, dit « paquet logement », constitué du contre-projet à l’initiative 
de l’ASLOCA (169) et du projet de LPPL abrogeant notamment la LDTR (168). Vu les menaces de 
référendum de part et d’autre, le risque de retrait du Conseil d’Etat et le besoin pour le canton de se 
doter d’une politique du logement, est posée la question de lier formellement les deux objets. 

Le chef du SJL explique qu’il n’est pas possible de lier formellement les deux objets du paquet 
logement. Du fait d’une jurisprudence récente du Tribunal Fédéral concernant ces questions de liens 
entre deux projets législatifs qui peuvent être soumis au Peuple, via un droit de référendum : les 
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autorités neuchâteloises ont en effet voulu lier, d’une part, initiative et contre-projet et, d’autre part, loi 
soumise au référendum facultatif. Un cas de figure comparable. 

A vouloir lier deux objets distincts de cette nature, on se heurte en effet à la garantie des droits 
politiques, sous plusieurs aspects :  

– l’expression fidèle et sûre de la volonté de l’électeur : celui-ci doit comprendre un objet complexe 
(initiative, contre-projet et question subsidiaire). Si en plus l’électeur doit tenir compte dans son 
vote que l’entrée en matière sur ce qu’il vote est conditionnée par l’entrée en vigueur d’une autre 
loi, on a un problème de compréhension de l’objet du vote. 

– Le fait qu’un objet adopté par le Peuple en cas de référendum pourrait ne pas entrer en vigueur. 
Dans le cas d’espèce, si l’ASLOCA ne retire pas son initiative, que le Peuple la refuse et accepte 
le contre-projet mais que, parallèlement, la LPPL a fait l’objet d’un référendum qui annule cette 
loi parce que les deux sont liées, cela signifierait que le contre-projet n’entrerait pas en vigueur 
alors même qu’il a été adopté par le Peuple ! 

– La question de la liberté de vote : l’électeur ne pourrait pas librement choisir entre deux objets 
distincts, qui ont certes un rapport entre eux mais font l’objet de deux lois distinctes, car il saurait 
que le refus de l’un entraînerait le refus de l’autre. 

Le chef du SJL relève que le Conseil d’Etat peut prendre l’engagement de publier les deux textes 
simultanément. Soit l’ASLOCA retire son initiative dès le débat parlementaire terminé, et la 
publication peut avoir lieu simultanément ; soit après publication du décret l’ASLOCA retire dans le 
délai imparti son initiative et ensuite le Conseil d’Etat attend l’échéance des délais et publie les deux 
lois simultanément. 

La cheffe du DIS confirme que la volonté du Conseil d’Etat est de publier les textes de manière à ce 
qu’ils soient soumis au même délai référendaire, pour la paix du logement et pour que les choses 
soient claires pour les milieux immobiliers comme pour les milieux de défense des locataires. 

 

Aucun nouveau rapport de minorité n’est annoncé. 
 
Lausanne, le 18 décembre 2015 

Le rapporteur : 
(Signé) Marc-Olivier Buffat 
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1. PREAMBULE 

Lors de sa séance du 12 janvier 2016, en ouverture du deuxième débat sur les deux objets cités en 
exergue, le Grand Conseil acceptait par 76 voix contre 67 la motion d’ordre Christelle Luisier Brodard 
pour proposer le renvoi des deux objets au Conseil d’Etat. Le 19 février 2016, le Conseil d’Etat 
informait le Grand Conseil qu’il ne retirait pas les projets de lois débattus mais qu’il en proposait des 
amendements de portées notables.  

Les amendements, présentés au Bureau du Grand Conseil par le Conseil d’Etat, consistent en un 
unique projet de loi, dite la loi sur la préservation et la promotion du parc locatif (LPPPL), en parallèle 
au projet de décret ordonnant la convocation des électeurs aux fins de se prononcer sur l’initiative de 
l’ASLOCA. Le contre-projet initial est ainsi vidé des anciennes dispositions LATC et LL qui ont été 
en grande majorité réintégrées avec les dispositions initiales de la loi sur la préservation du parc locatif 
(LPPL) dans la nouvelle LPPPL. Le contre-projet direct est ainsi abandonné au profit d’un contre-
projet indirect. 

Le Bureau du Grand Conseil ayant décidé de renvoyer les objets en commission, celle-ci a siégé le 
vendredi 18 mars 2016, de 14h à 16h45 ainsi que le mardi 22 mars 2016 de 14h à 16h, à la Salle du 
Bicentenaire, Place du Château 6, à Lausanne. Elle était composée de Mmes Fabienne Freymond 
Cantone, Jessica Jaccoud (remplaçant Nicolas Rochat Fernandez le 18.03.2016), Christelle Luisier 
Brodard et de MM. Jérôme Christen, Régis Courdesse, Michel Desmeules (remplaçant Pierre Volet), 
Jean-Michel Dolivo, Philippe Jobin (remplaçant Claude-Alain Voiblet), Raphaël Mahaim (remplaçant 
Sylvie Podio), Nicolas Mattenberger, Michel Miéville, Maurice Neyroud (remplaçant Christa Calpini), 
Nicolas Rochat Fernandez (séance du 22.03.2016), Maurice Treboux, Vassilis Venizelos (remplaçant 
Yves Ferrari) ainsi que du soussigné Marc-Olivier Buffat, président et rapporteur, confirmé dans ses 
fonctions. 

Mme Béatrice Métraux (cheffe du Département des institutions et de la sécurité DIS) y était 
accompagnée de Mmes Chantal Dupré (cheffe de la division juridique au Service du développement 
territorial SDT, séance du 22.03.2016) et Corinne Martin (cheffe du Service des communes et du 
logement SCL), ainsi que de MM. Jean-Luc Schwaar (chef du SJL, séance du 22.03.2016), Yann 
Fahrni (1er conseiller juridique au SJL, séance du 18.03.2016), Jacques Biermann (chef Division 
logement au SCL) et Eric Bron (juriste à la Division logement du SCL). 

Le Secrétariat général du Grand Conseil y était représenté par Mme Sylvie Chassot qui a tenu les notes 
de séances et établi une synthèse des discussions. Elle est remerciée pour la qualité de son travail. 

La commission a été nantie de divers documents complémentaires : une lettre du Conseil d’Etat à la 
présidente du Grand Conseil présentant la série d’amendements du Conseil d’Etat, une note du SDT à 
la commission sur les notions de périmètres compacts d’agglomération, de sites stratégiques, de 
centres cantonaux, régionaux et locaux, un avis de droit du SJL sur la procédure choisie par le Conseil 
d’Etat de formuler ses propositions sous la forme d’amendements, un document présentant des 
exemples de terrains (et leur superficie) potentiellement intéressants pour la construction de LUP, une 
carte des sites stratégiques, les statuts de la Société vaudoise pour le logement (SVL).  

 

2. POSITION DU CONSEIL D’ETAT 

La cheffe du DIS présente l’option choisie par le Conseil d’Etat de ne pas retirer les objets cités en 
exergue suite au renvoi par une motion d’ordre de l’ensemble du paquet logement au Conseil d’Etat 
mais d’en proposer une série d’amendements. Ces amendements portent sur le projet de LPPL actuel 
(EMPL 168) en y ajoutant un titre sur la promotion du parc locatif et sur l’EMPD 169 pour y 
supprimer le contre-projet direct et prévoir que l’initiative de l’ASLOCA soit soumise au vote des 
électeurs seule. 

Les amendements proposés permettent ainsi de présenter un unique projet de loi, dite la loi sur la 
préservation et la promotion du parc locatif (LPPPL). Cette LPPPL se base sur le projet de LPPL 
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(EMPL 168), auquel s’ajoutent l’essentiel des instruments légaux que le contre-projet direct du 
Conseil d’Etat (EMPD 169) prévoyait d’insérer dans la LATC et la LL. Le contre-projet direct est 
donc supprimé au profit d’un seul contre-projet indirect, formellement indépendant de l’initiative. 
Celui-ci reprend la plupart des innovations sur lesquelles le Grand conseil s’est déjà penché, en y 
incluant les amendements élaborés en commission en décembre 2015.  

 

3. DISCUSSION GÉNÉRALE 

Un député souhaite que l’EMPD (229) « pour la construction de droits distincts et permanents de 
superficie (DDP) en faveur de la Société vaudoise pour le logement (SVL) », étudié récemment par 
une commission ad’hoc et dont le rapport sera déposé de façon contemporaine au dépôt du présent 
rapport, soit traité en même temps que la LPPPL. La cheffe du DIS explique que ce décret permettrait 
à la SVL, sous réserve de l’acceptation par le Grand Conseil, de conclure avec l’Etat ou les communes 
des DDP, ce qui viendrait renforcer son action et lui permettre de réaliser pleinement son rôle. La 
Conseillère d’Etat ainsi que la présidente de la commission en question précisent que la commission a 
accepté à la quasi-unanimité cet outil intéressant pour cette société composée notamment de 
représentants de l’Etat, de la BCV et présidée par Me Olivier Freymond. La Conseillère d’Etat estime 
qu’il s’agit de deux débats distincts, visant la même chose, à savoir la création de logements à loyers 
modérés.  

 

3.1 Sur la forme 

Eu égard à l’historique atypique de ces objets, le président a estimé que la commission ne pouvait faire 
l’économie d’une discussion visant à définir clairement sa position sur la manière dont elle souhaitait 
conduire ses travaux préalables. Pour certains commissaires, la portée du changement de stratégie du 
Conseil d’Etat est suffisamment importante pour justifier que le législateur puisse se prononcer sur une 
nouvelle entrée en matière. Outre le fait que le contre-projet du Conseil d’Etat ne concerne désormais 
plus que l’objet n° 168, voyant ainsi disparaître le contre-projet direct au profit d’une nouvelle loi 
servant de contre-projet indirect, un député relève que le postulat Pierre Volet et consorts 
« Allongement des délais de permis de construire dans le canton, une mesure complémentaire à la 
simplification des procédures » ne trouve plus réponse dans la nouvelle loi telle que proposée. De plus, 
une commissaire remarque que le projet remanié est, matériellement, une nouvelle loi, qu’il s’agit dès 
lors d’aborder selon la procédure ordinaire. Ceci permettrait notamment de faciliter les débats au 
Grand Conseil et de garantir une certaine transparence en clarifiant une procédure devenue trop 
complexe à suivre.  

D’autres commissaires soulignent en outre que le projet de décret (objet n°169) est lui aussi 
fondamentalement différent puisque le Grand Conseil doit désormais se prononcer sur l’initiative de 
l’ASLOCA seule. Un député rappelle que le résultat du vote d’entrée en matière sur l’initiative 
pourrait être différent, celle-ci n’étant plus accompagnée d’un contre-projet direct ; il considère que les 
député-e-s seraient privés de leurs droits parlementaires si le débat d’entrée en matière sur cet objet 
n’avait pas lieu.  

Les partisans de cette solution (ndrl. de la tenue de nouveaux débats d’entrée en matière) mentionnent 
que les amendements sur lesquels les partis étaient déjà tombés d’accord pourraient être votés en bloc 
au Grand Conseil, ce qui permettrait de ne pas ralentir exagérément l’examen parlementaire.  

Pour un autre commissaire, le fait que la loi sur le Grand Conseil prévoit explicitement la possibilité 
pour le Conseil d’Etat d’amender le texte présenté durant la phase parlementaire justifie que le Grand 
Conseil s’en tienne aux votes d’entrée en matière déjà réalisés, étant en outre rappelé que le Bureau du 
Grand Conseil a nanti la commission de cet objet présenté sous cette forme.  

D’autres craignent encore que l’option prise du vote de nouvelles entrées en matière ne soit le 
corollaire d’un manque de volonté, de la part notamment de certains, d’entrer dans le vif du sujet et de 
trouver un terrain d’entente sur le droit de préemption. Ils se disent prêts à se positionner en faveur de 
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la tenue de nouveaux débats d’entrées en matière, pour autant que l’objectif soit bel et bien de clarifier 
la situation sous l’angle de la procédure. Ils rappellent que la population attend un certain nombre de 
résultats de ce processus législatif. Dans ces conditions, ils attendent des partisans de cette méthode 
qu’ils acceptent de débattre du fond.  

La cheffe du DIS considère qu’il n’y a pas lieu de procéder à de nouveaux votes d’entrée en matière, 
les amendements présentés par le Conseil d’Etat ne modifiant pas (ou peu) le fond du projet, mais 
uniquement sa forme. Au demeurant, la motion d’ordre ne peut avoir pour effet d’annuler un vote. Or, 
le retour à l’entrée en matière supposerait que tous les votes intervenus depuis lors - soit non 
seulement ceux de l’entrée en matière, mais également tous ceux du premier débat - soient annulés. 
Dès lors, la LGC ne permet pas de tenir de nouveaux débats d’entrée en matière. Les amendements du 
Conseil d’Etat devraient être traités comme des amendements ordinaires, en deuxième débat. La 
reprise des débats ab ovo reviendrait à considérer que le Conseil d’Etat a retiré ses projets pour en 
présenter d’autres, ce qu’il n’a expressément pas fait.  

Le SJL rappelle en outre que le retour en commission des objets sous cette forme fait suite à une 
décision du bureau.  

 

3.2 Sur le fond 

Plusieurs député-e-s saluent la refonte des deux textes en une seule et même loi. Ceci devrait faciliter, 
d’une part, la tenue des débats au Grand Conseil mais aussi et surtout la recherche du compromis pour 
la paix du logement que plusieurs député-e-s appellent de leurs vœux.  

Chacun s’accorde sur le fait que le droit de préemption est le point autour duquel les fronts se sont 
durcis, rendant la recherche du compromis difficile. Certains député-e-s rappellent les réticences de 
principe dans leur groupe politique. Pour ceux-ci, le droit de préemption tel que présenté dans l’art. 31 
LPPPL doit encore être mieux cadré. Ils annoncent des amendements en ce sens.  

Pour d’autres au contraire, la nouvelle mouture du droit de préemption constitue la dernière 
concession au-delà de laquelle le compromis ne serait plus pensable. Un député estime carrément 
qu’en l’état, le droit de préemption est affaibli au point de n’être plus qu’une « mesurette ».  

 

4. EMPL N° 168 : EXAMEN DES AMENDEMENTS DU CONSEIL D’ÉTAT  

Considérant que les amendements du Conseil d’Etat n’apportent que peu de modification sur le fond 
du projet, la commission décide de procéder à l’examen des articles « en bloc », ceci afin d’éviter 
d’ouvrir à nouveau des discussions sur des amendements sur lesquels les partis étaient déjà tombés 
d’accord.  

En première lecture, des amendements ont été déposés (mais refusés par la commission) aux articles 2, 
3, 6, 11 et 13 LPPPL. Ceux-ci figurent au point 4.2 du présent rapport. Les articles LPPPL qui 
concernent le droit de préemption (Art. 31) et des dispositions de l’actuelle LDTR (Art. 2, 11 et 13) 
ont fait l’objet de discussions nourries en seconde lecture. Ces échanges ont abouti à une proposition 
de compromis matérialisée par une série d’amendements sur ces articles votés en bloc. C’est ce 
compromis qui est présenté en premier lieu dans ce rapport (point 4.1).  

 

4.1 Discussion de compromis et vote des articles 3, 11, 13 et 31 LPPPL (seconde lecture) 

Considérant les annonces d’amendements visant à restreindre le champ d’application du droit de 
préemption, un député déclare que son groupe serait prêt à faire des concessions sur le droit de 
préemption, cantonal notamment, moyennant une préservation des acquis de la LDTR s’agissant des 
requêtes de dispense d’autorisation en cas de rénovation de peu d’importance (Art. 11 LPPPL) et du 
motif d’autorisation lorsque des circonstances techniques commandent des travaux (Art. 13 LPPPL).  



 5

Plusieurs députés acquiescent et précisent que les propositions d’amendements touchant les articles 11 
et 13 LPPPL constitueraient un minimum à partir duquel une négociation sur une nouvelle limitation 
du droit de préemption pourrait avoir lieu.  

 

4.1.1 Préservation des acquis de la LDTR sur les articles 11 et 13 LPPPL 

Les amendements suivants sont ainsi déposés :  

Article 11 Requête de dispense d’autorisation en cas de rénovation de peu d’importance 

Alinéa 1 

Sur requête, les travaux de rénovation n’impliquant pas de restructuration, d’une 
part, et dont le coût est inférieur à 30% 20% de la valeur à neuf assurance incendie 
(ECA) indexée de l’immeuble, d’autre part, peuvent faire l’objet d’une dispense 
d’autorisation.  

Le SCL rappelle que la règle actuelle, depuis 1988, fixe ce seuil à 20% de la valeur à neuf assurance 
incendie indexée de l’immeuble.  

Une augmentation de ce seuil de 20 à 30% telle que prévue par le Conseil d’Etat correspondrait à 10 
dossiers par année qui passeraient d’un régime d’autorisation actuel à un régime de dispenses et dont 
les loyers ne seraient plus contrôlés, soit à peu près 200 logements en considérant qu’un immeuble 
comporte en moyenne 20 logements. Le SCL précise en outre que la division logement traite 
actuellement de quelques 400 dossiers de travaux d’importance dont une septantaine bénéficient d’un 
régime de dispense. 

Un député note que l’abaissement du seuil de 30 à 20% de la valeur ECA rendrait l’alinéa 2 de l’art. 
11 caduc (cet alinéa prévoit que le pourcentage de référence soit de 20% en cas de pénurie prononcée 
au sens de l’art. 2 al. 4). 

 

Art. 13 – Motifs d’autorisation 
1 L’autorisation est accordée : 

[…]  

c. lorsque des circonstances techniques le commandent, notamment lorsque 
l’immeuble nécessite des travaux importants et qu’ils permettent d’améliorer 
l’habitabilité des logements loués concernés ou d’en faciliter l’accès aux personnes 
handicapées, tout en les maintenant dans des catégories répondant aux besoins 
prépondérants de la population ; 

[…]  

La cheffe du DIS précise que cette disposition reprend la notion d’opportunité inscrite dans le 
règlement actuel. Le Service du logement précise le champ d’application de cet article : il peut 
concerner la modernisation de cuisines vétustes (remplacement d’appareils anciens par des appareils 
moins énergivores, par exemple), création d’un ascenseur (même si celui-ci ne dessert pas les niveaux 
de palier et ne peut donc pas être accessible aux personnes handicapés, mais qu’il sert les familles ou 
les personnes âgées). A l’inverse, ce qui ne pourrait pas être admis serait la création d’un duplex à 
partir d’un appartement sous combles qui serait un 4 pièces tout à fait ordinaire et qui deviendrait un 
duplex résidentiel par l’utilisation de sur-combles précédemment des galetas, par exemple. Le SCL 
précise encore que les travaux que la division logement a dernièrement jugés opportuns ont été 
confirmés par la jurisprudence. 

Une commissaire s’interroge sur l’opportunité de supprimer cette disposition, puisqu’elle traduit une 
pratique règlementaire. Elle demande si le but visé est la suppression de l’article réglementaire qui 
prévoit déjà ce cas. 
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Des députés expliquent que l’ancrage de cette disposition dans la loi est particulièrement mal accueilli 
par les milieux de défense des locataires qui estiment que cet article, tel que formulé, laisse une trop 
grande marge de manœuvre pour une interprétation imprévisible à l’avenir. Les députés évoquent des 
divergences assez fortes entre les praticiens de cet article quant à l’interprétation qui doit en être faite 
et le fait que la jurisprudence peut évoluer. Le fait de ne pas inscrire ce principe dans la loi permettrait 
que la réalisation de travaux justifiés par des circonstances techniques puisse faire l’objet de 
discussions.  

Un député rappelle par ailleurs que l’al. b de l’art. 13 LPPPL concerne des motifs de sécurité et de 
salubrité et que ces deux notions peuvent recouvrir toute une série de travaux de mise aux normes.  

 

4.1.2 Cadrage du droit de préemption 

Plusieurs députés s’essaient alors à la formulation de propositions visant à mieux cibler le droit de 
préemption. Ces propositions s’articulent principalement autour de 3 axes : limitation des surfaces de 
terrain qui pourraient être préemptés, limitation des communes dans lesquelles il serait possible 
d’exercer un droit de préemption en fonction de leur classification dans le PDCn et cadrage, voire 
suppression, du droit de préemption de l’Etat.  

La Conseillère d’Etat explique que l’adoption par la Confédération de la 4ème modification du PDCn 
exigera vraisemblablement des cantons qu’ils se dotent d’outils et d’une base légale permettant la 
densification et la construction de logements dont la population a besoin. Un des objectifs du PDCn 
étant la densification, cela implique l’utilisation d’un maximum de parcelles dans les centres. 
L’analyse réalisée par le SDT montre que les parcelles concernées et qui devront être densifiées en 
priorité afin de permettre aux communes de mener une politique du logement efficace, non pas en 
terme de quantité, mais en terme de qualité, sont souvent petites, puisque sises dans les centres. Ainsi 
la restriction du droit communal par une limitation de surface viderait le droit de sa substance et serait 
contraire aux objectifs du PDCn, faisant ainsi courir le risque de se voir refuser la 4ème adaptation du 
PDCn et de prolonger la période du moratoire.  

C’est en raison des motifs précédemment invoqués que le Conseil d’Etat proposait, dans la LPPPL, un 
cadrage du droit de préemption de l’Etat uniquement, sans toucher à celui des communes.  

 

Limitation du droit de préemption des communes selon la surface des biens-fonds concernés 

Un commissaire suggère que le droit de préemption des communes soit limité à des terrains d’une 
surface égale ou supérieure à 1’500m2, sauf si le terrain visé est attenant à un terrain de leur propriété.  

Plusieurs député-e-s rétorquent que le droit de préemption s’appliquera principalement dans des 
communes-centres. Il s’agira, avec la LAT, de procéder à des opérations principalement en 
renouvellement urbain dans des territoires bâtis avec du parcellaire relativement fin. Le droit de 
préemption n’aurait ainsi presque jamais l’occasion d’être utilisé s’il se limitait à la préemption de 
terrains d’une surface égale ou supérieure à 1’500m2. Ils ne soutiendront pas cette proposition.  

Considérant les propos tenus précédemment, une commissaire propose de limiter le droit de 
préemption des communes à des surfaces égales ou supérieures à non pas 1'500m2, mais à 1’000m2.  

Plusieurs commissaires répètent que, dans les communes-centres, certains bâtiments intéressants se 
trouvent sur des parcelles de moins de 1’000m2. Ils souhaiteraient en conséquence que le droit de 
préemption, au moins  des communes centres, ne soit pas limité. Ils rappellent au passage que ces 
dernières en feront l’usage (ou pas) en fonction de la sensibilité politique de la municipalité.  

 

Exceptions pour les communes-centres 

Afin de permettre aux communes de densifier leurs centres selon l’objectif visé par la LAT, un député 
propose alors de lever la restriction de la surface minimum de 1’000m2 pour l’exercice du droit de 
préemption lorsque le bien-fonds se trouve dans un centre cantonal, régional ou local.  
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Une commissaire rétorque que l’abaissement de la limite à 1’000m2 est déjà une concession majeure 
pour son groupe. Si le droit de préemption des communes devait ne pas être limité dans les centres, 
alors elle propose de relever la limite des surfaces de terrain pouvant être préemptées de 1'000m2 à 
1’500m2 « hors centres ». 

La conseillère d’Etat rappelle ce que sont un centre cantonal, régional et local (cf. annexe 1).  

Le SDT indique que 60 communes sont intégrées dans une agglomération, ce qui représente 19% des 
communes. 9% sont intégrées dans un centre régional, 5% dans un centre local. Ce qui fait un total de 
35% de communes concernées par les centres cantonaux, régionaux ou locaux.  

Par ailleurs, les services de l’Etat précisent que le 4ème PDCn prévoit un développement des sites 
stratégiques et des projets d’agglomération. Dans ce contexte, un certain nombre de communes ont été 
sorties de la qualification de centre régional pour être intégrées à des sites stratégiques ou à des 
périmètres compacts d’agglomération1. De même, certaines communes, auparavant centre local ou 
régional ont maintenant été intégrées dans un périmètre compact d’agglomération. Le SJL précise 
qu’il s’agit toutefois d’exceptions ; sont concernées les communes d’Ollon, ainsi que celles de Bex et 
de Villeneuve (intégrées à l’agglomération du Chablais). 

Considérant les propos tenus plus haut, la commission propose de lever la restriction de la surface 
minimum de terrain pour l’exercice du droit de préemption lorsque le bien-fonds se trouve dans un 
périmètre compact d’agglomération ou dans un centre cantonal.  

 

Exception pour les terrains attenants à un terrain propriété de la commune 

Un député propose en outre de lever la restriction de la limite de surface de terrain lorsque le bien-
fonds visé est attenant à un terrain déjà propriété de la commune. 

 

Suppression du droit de préempter de l’Etat et introduction d’un droit de cession 

La conseillère d’Etat appelle de ses vœux au maintien d’une possibilité d’intervention de l’Etat, soit 
directement, soit en réintroduisant un droit de cession des communes à l’Etat. 

Des commissaires se disent prêts à convenir d’un droit de préemption de l’Etat amputé voire, dans 
l’hypothèse extrême, d’une suppression de ce droit pour l’Etat en prévoyant toutefois des alternatives 
permettant aux communes de faire appel à l’Etat pour qu’elles puissent être financièrement à même 
d’exercer leur droit, en réintroduisant une possibilité de cession du droit de préemption de la commune 
au Canton par exemple.   

 

Art. 3 Logements ou opérations exclus du champ d’application 

Une commissaire propose un amendement visant à augmenter la valeur limite de la surface habitable 
au-dessus de laquelle un bien est exclu du champ d’application de la loi de 135m2 à 150m2. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
1 Il s’agit des communes de Bex, Coppet, Gland, Rolle, Villeneuve, Grandson, le Chenit et d’Ormont-dessus. 
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4.1.3 Vote des articles amendés par la commission en seconde lecture 

A l’issue des négociations, la proposition de compromis élaborée par la commission et touchant au 
droit de préemption (Art. 31 LPPPL) ainsi qu’à trois dispositions de la LDTR en vigueur (Art. 3, 11 et 
13 LPPPL) se présente comme suit :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vote sur projet d’accord  

Par 14 voix pour et 1 abstention, la commission accepte en bloc les propositions d’amendements 
formulés par la commission aux articles 3, 11, 13 et 31 LPPPL. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. 31 Droit de préemption 

- Droit de préemption communal limité à des terrains d’une surface d’au moins 
1’500m2 ou, pour un terrain de surface inférieure, s’il se situe dans un centre 
cantonal ou dans un périmètre compact d’agglomération reconnus par le PDCn 
ou s’il est attenant à un terrain propriété de la commune.  

- Suppression du droit cantonal de préemption mais cession possible des 
communes de leur droit au canton. 

 De ces propositions découle une série d’amendements aux articles 31 
LPPPL et suivants. Ceux-ci sont  présentés en annexe 2 du présent rapport. 

Art. 11 Requête de dispense d’autorisation en cas de rénovation de peu 
d’importance 

- Abaissement de la valeur des travaux donnant droit à des dispenses 
d’autorisation de 30% à 20%  de la valeur ECA 

Art. 13 Motifs d’autorisation 

- Suppression de la let. c (donnant lieu à une autorisation lorsque des 
circonstances techniques commandent des travaux importants)  

Art. 3 Logements ou opérations exclu du champ d’application 

- [Sont exclus du champ d’application du présent titre :] 

Les logements d’une surface habitable nette intra-muros de 135 150 m2 et plus ; 
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4.2 Lecture et vote des autres articles LPPPL (première lecture)2 

Art. 2 Définition de la pénurie – champ d’application territorial  

Un député dépose un amendement visant à définir la pénurie à l’échelle du canton.  

Par 2 voix contre 8 et 4 abstentions, la commission rejette l’amendement visant à définir la pénurie à 

l’échelle du Canton.  

Par 14 voix et 1 abstention, la commission adopte en première lecture l’amendement du Conseil 

d’Etat visant à définir la pénurie à l’échelle du district. 

 

Article 3 – Logements ou opérations exclus du champ d’application 

Alinéa 1 « Sont exclus du champ d’application de la loi » :  

Lettre f. (critère : transfert « en bloc ») 

Un député propose la suppression de la lettre f qui concerne l’aliénation en bloc. Il rappelle le 
problème que représente cette exception dès lors qu’il n’est pas possible de suivre le devenir de ces 
immeubles. Aucune garantie n’existe que l’investisseur d’origine reste le propriétaire de la PPE, le 
risque étant dès lors que des logements répondant à un besoin prépondérant de la population soient, à 
terme, véritablement soustraits du parc locatif.  

Le Service des communes et du logement précise que cette disposition n’est pas une innovation mais 
formalise une pratique de l’Unité logement basée sur un arrêt de principe du Tribunal fédéral. Cet arrêt 
a considéré que les ventes en bloc étaient soumises à autorisation « uniquement lorsqu’elles avaient 
pour conséquence de soustraire principalement la substance au marché locatif par l’occupation en 
propriété par les acheteurs », qu’il s’agisse d’un immeuble ou d’une PPE où la vente se ferait à un 
même vendeur. Il va de soi que, si un immeuble ainsi acquis en bloc faisait l’objet de revente par lot, 
chaque revente ferait l’objet d’une « procédure LAAL actuelle ».  

Par 1 voix contre 11 et 3 abstentions, la commission rejette l’amendement.  

 

Article 6 – Dépôt de la requête en cas de travaux ou changement d’affectation 

Alinéa 2 (rénovation d’appartements isolés) 

Un député propose la suppression de cet alinéa. Il souhaite ainsi éviter que des propriétaires puissent 
rénover successivement tous les appartements d’un immeuble en saucissonnant les travaux de 
rénovation, échappant ainsi à la possible intervention d’associations telles que l’ASLOCA pour 
contrôler le bienfondé et l’effet des travaux sur les loyers.  

Par 1 voix contre 11 et 3 abstentions, la commission rejette l’amendement.  

 

Article 11 – Requête de dispense d’autorisation en cas de rénovation de peu d’importance 

Alinéa 1  

Un député souhaite que seuls les travaux de rénovation n’impliquant pas de restructuration et dont le 
coût est inférieur à 10% (et non 30%) de la valeur à neuf ECA puissent faire, sur requête, l’objet d’une 
dispense d’autorisation.  

                                                      
2 Seuls les articles ayant donné lieu à des discussions et/ou des amendements sont mentionnés sous ce point. Les autres 
articles ont été accepté en bloc et à l’unanimité par la commission. 
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Le Service des communes et du logement rappelle que la règle actuelle, depuis 1988, fixe ce seuil à 
20%.  

Par 1 voix contre 10 et 4 abstentions, la commission rejette l’amendement.  

Alinéa 2  

Un député propose la suppression de cet alinéa.  

Par 1 voix contre 10 et 4 abstentions, la commission rejette l’amendement.  

 

Article 13 – Motifs d’autorisation 

Alinéa 1  

lettre c (motif de l’opportunité technique) 

Un député propose la suppression de la lettre c. Il craint que les notions de circonstances techniques et 
d’amélioration de l’habitabilité des logements n’ouvrent la porte à des transformations-rénovations 
impliquant d’importantes augmentations de loyer.  

Par 1 voix contre 11 et 3 abstentions, la commission rejette en première lecture l’amendement 
proposant la suppression de la lettre c. (Cet amendement sera toutefois adopté en deuxième lecture 
dans le cadre de la « discussion de compromis », cf. pt. 4.1.3) 

 

5. EMPD N° 169 : EXAMEN DE L’AMENDEMENT DU CONSEIL D’ÉTAT   

A l’unanimité, la commission recommande au Grand Conseil d’accepter l’amendement du Conseil 
d’Etat visant la suppression du contre-projet direct dans l’EMPD 169.  

 

6. RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION 

Comme corolaire de la réflexion menée autour de cette question, la commission se prononce sur 
l’opportunité, ou  non, d’avoir de nouveaux débats d’entrée en matière sur les objets présentés (cf. 
point 3.1 du présent rapport) :   

A l’unanimité, la commission souhaite que de nouvelles discussions d’entrée en matière sur les objets 
présentés aient lieu au Grand Conseil.  

 

Dans l’hypothèse où le Bureau du Grand Conseil déciderait de suivre la recommandation de la 
commission d’ouvrir un nouveau débat d’entrée en matière sur l’objet n°168, la commission 
recommande à l’unanimité au Grand Conseil d’entrer en matière sur le projet de LPPPL.  

Dans l’hypothèse où le Bureau du Grand Conseil déciderait de suivre la recommandation de la 
commission d’ouvrir à nouveau une discussion d’entrée en matière sur l’objet n°169, la commission 
recommande au Grand Conseil de refuser l’initiative de l’ASLOCA par 1 voix contre 10 et 4 
abstentions.  

 

De même, la commission se prononce sur l’opportunité, ou non, d’une reprise des débats ab ovo, soit 
en première lecture, de l’objet n°168: 

Par 14 voix et 1 abstention, la commission souhaite que le Grand Conseil reprenne son examen de 
l’objet n°168 par une première lecture.   
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Lausanne, le 11 avril 2016 
 
 

Le rapporteur : 
(Signé) Marc-Olivier Buffat 

 

 

Annexes :  

1. Note du SDT à la commission sur les notions de périmètres compacts d’agglomération, de 
sites stratégiques et de centres cantonaux, régionaux et locaux. 

2. Art. 31 à 34 LPPPL, amendements de la commission (section droit de préemption). 
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Madame 
Béatrice Métraux 
Conseillère d’Etat 
 

 

  Lausanne, le 5 avril 2016 
   
 

But de la note :    clarifier les notions d’agglomérations, de périmètres compacts et de 
sites  stratégiques  ainsi  que  de  centres  cantonaux,  régionaux  et 
locaux définis par le Plan directeur cantonal 

 

1. Agglomérations,  périmètres  compacts,  sites  stratégiques  et  projets 
d’agglomération 

Agglomération  (d’après  la  définition  de  l’Office  fédéral  de  la  statistique  (OFS)  basée  sur  le 
Recensement fédéral de la population 2000) 

Une agglomération forme un ensemble d'au minimum 20’000 habitants, grâce à  la réunion des 
territoires de plusieurs communes adjacentes. Chaque agglomération possède une zone centrale 
formée  d'une  ville‐centre  (10’000  habitants  au moins)  et,  suivant  le  cas,  d'autres  communes 
offrant chacune 2’000 emplois au minimum ainsi que 85 emplois  (personnes occupées dans  la 
commune) sur 100 personnes actives occupées domiciliées dans  la commune. Sont rattachées à 
l’agglomération, les communes ayant une frontière commune avec elle, ou y envoyant travailler 
au minimum 1/6 de leur population active occupée. Pour une délimitation exacte, l’OFS a recours 
à des critères supplémentaires (continuité des structures bâties, densité d’habitants et d’emplois 
par hectare, croissance démographique, flux de pendulaires, proportion de personnes résidantes 
travaillant dans le secteur primaire).  

En Suisse, près de trois personnes sur quatre vivent dans les villes et les agglomérations et plus de 
80 % des emplois s’y trouvent.  

En  1980,  la  Suisse  comptait  33  agglomérations.  Depuis  2000,  elle  en  totalise  50  (cf.  OFS, 
Recensement fédéral 2000). 

 

L’agglomération est un ensemble constitué par une ville et ses communes alentour.  

Différents  critères  (trafic  pendulaire,  densité  de  population,  structures  économiques,  etc.) 
qualifient les communes qui constituent une agglomération1.  

Les  5  régions  urbaines  suivantes  sont  reconnues  comme  agglomérations  par  le  Canton  et  la 
Confédération : Lausanne‐Morges, Agglo Y, Chablais Agglo, Rivelac et Grand Genève. 

 

 

Le périmètre compact d’une agglomération 

                                            
1 Glossaire du PDCn 
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Il  s’agit  d’une  portion  d’une  agglomération  caractérisée  par  une  concentration  importante 
d’habitants, d’emplois, d’activités, de services et d’équipements2.  

Il est défini par les agglomérations.   

 

Les sites stratégiques  

Le PDCn identifie deux types de sites stratégiques : 

 les sites stratégiques d’agglomération définis par le projet d’agglomération, situés dans 
le  périmètre  compact  (pour  les  sites  mixtes),  ces  sites  sont  prioritaires  pour 
l’urbanisation.  

 les sites stratégiques de développement définis dans  le cadre de  la Politique des pôles 
de  développement  (PPDE).  Ils  se  trouvent  dans  tout  le  canton  et  se  superposent  en 
grande partie aux sites d’agglomération. 

Les sites stratégiques peuvent être mixtes (activités et logements) ou d’activités.  

Les sites stratégiques d’activités peuvent se situer en dehors des périmètres de centre ou des 
périmètres compacts dans la mesure où ils ont une vocation industrielle ou de logistique. 

A titre d’exemple : Aigle, Ollon et Bex ont des périmètres compacts mais seuls Aigle et Bex sont 
concernés par des sites stratégiques d’agglomération (qui sont également des sites PPDE).  

 

Le projet d'agglomération est un instrument de planification destiné à améliorer le système des 
transports  dans  les  agglomérations  et  à  coordonner  le  développement  des  transports  et  de 
l'urbanisation,  par‐delà  les  limites  communales,  voire  parfois  cantonales  ou  nationales.  Pour 
cela,  les organismes  responsables d'un projet déterminent  à quoi devrait  ressembler  le  futur 
développement de l'agglomération ‐ ou « vision d'ensemble » ‐ et élaborent en conséquence des 
stratégies et des mesures. 

 

2. Centres cantonaux, régionaux et locaux 

 

Le centre 

Il  s’agit de quartiers,  construits ou projetés, d’où  les principaux équipements et  services ainsi 
que  les  infrastructures  de  transports  publics  (gares,  arrêts  de  bus  ou  de  car  postal)  sont 
facilement accessibles à pied pour l’ensemble de la population (notamment pour les personnes 
âgées, les handicapés, les enfants et les personnes à mobilité réduite). 

Il est délimité par un périmètre. 

 

 

 

 

Centre cantonal 

                                            
2 Glossaire du PDCn 
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Il constitue un point d’ancrage au sein du réseau des villes suisses et offre un accès aux réseaux 
de  transports  nationaux  et  internationaux.  Il  se  caractérise  par  la  présence  de  services  rares 
(hôpitaux, gymnases, magasins spécialisés) ainsi que d’au moins un pôle de compétence capable 
d’entraîner un développement suprarégional. 

Les  centres  cantonaux  font partie des périmètres  compacts d’agglomération  à  l’exception du 
centre cantonal bipolaire de Payerne‐Estavayer‐le‐lac. 

 

 

Centre régional 

Il est constitué de villes et de bourgs et fait le relais entre les centres cantonaux et les régions. Il 
offre des services de niveau moyen à élevé (banques, assurances, hôtels, etc.) et dispose d’une 
bonne  accessibilité  en  transports  publics  et  individuels.  Il  constitue  un  pôle  économique 
régional.  

Certains  centres  régionaux  identifiés  par  le  PDCn  de  2008  se  retrouvent  dans  les  périmètres 
compacts  des  agglomérations  et  ont  donc  disparu  de  la  liste  des  centres  régionaux  (Coppet, 
Gland, Grandson, Rolle, Villeneuve).  

Les  centres  régionaux  sont :  Apples,  Aubonne‐Allaman,  Avenches,  Bière,  Château‐d’Oex, 
Chavornay, Cossonay,  Penthalaz, Cully,  Echallens,  La  Sarraz‐Eclépens,  Le  Sentier,  Le  Pont,  Les 
Diablerets,  Leysin,  L’Isle,  Lucens,  Moudon,  Orbe,  Oron‐Palézieux,  Puidoux‐Chexbres,  Saint‐
Cergue, Sainte‐Croix, Vallorbe, Villars‐Gryon, Yvonand3. 

 

 

Centre local 

Un centre local est défini en fonction de la diversité d’équipements et de services de proximité 
(alimentation, poste, école, etc.) qu’il fournit aux communes voisines et de son  intégration aux 
réseaux de  transport.  Il est essentiel pour maintenir une  couverture équitable en  services de 
proximité sur l’ensemble du territoire, notamment pour les personnes âgées et les familles. 

Le Canton définit les agglomérations ainsi que les centres cantonaux et régionaux.  

Les  centres  locaux  sont  identifiés  par  les  projets  de  territoire  régionaux.  Ils  sont  définis  en 
fonction  de  la  diversité  d’équipements  et  de  services  de  proximité  qu’ils  fournissent  aux 
communes voisines, de  leur offre de formation et d’emplois et de  leur  intégration aux réseaux 
de transport. 

 

 

 

 

 

 

 

                                            
3 4ème adaptation du Plan directeur cantonal mis en consultation publique 
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Données chiffrées 

  Nombre de 
communes 

% de communes  Population  Emplois 

Agglomérations 
et centre 
cantonal 

60  19%  60%  69% 

Centres 
régionaux 

29  9%  11%  9% 

Centres locaux  15  5%  2%  1% 

 

Communes  avec 
centres 

104  33%     

Communes  sans 
centres 

2144  67%     

 

La  carte  du  Plan  directeur  cantonal mise  en  consultation  publique  est  disponible  sur  le  site 
internet  à  l’adresse  suivante :  http://www.vd.ch/themes/territoire/amenagement/plan-directeur-
cantonal/ 

           

                   
 
 
 

Chantal Dupré 

 
 
 
  

                                            
4 Dont 6 communes ayant le statut de localités à densifier 



Annexe 2 – Amendements de la commission aux articles 31 LPPPL et 
suivants -  section droit de préemption 
 

 
 

Section 2 
  

Droit de préemption 

Art. 31 Principe  
1 Les communes, et subsidiairement l’Etat, bénéficient d'un droit de préemption pour leur permettre d'acquérir 
en priorité un bien-fonds mis en vente et affecté en zone à bâtir légalisée. La procédure et les délais sont réglés 
à l’article 33. 
2 Le droit de préemption ne peut s'exercer qu’aux conditions cumulatives suivantes : 
- il doit viser la création de LUP ; 
- il doit répondre à une pénurie au sens de l’article 2 dans le district concerné ; 
- la surface de la parcelle visée doit être d’au moins 1500m2, sauf si elle se trouve dans un périmètre 

compact d’agglomération ou dans un centre cantonal reconnu par le plan directeur cantonal, ou si elle est 
attenante à un terrain propriété de la commune. 
 
qu'aux fins de réaliser des LUP. 

3 Le droit de préemption ne peut s'exercer en cas de vente à ses descendants, à ses pères et mères, à ses frères 
et sœurs, à son conjoint, à son partenaire enregistré ou à son concubin. 
4 Le droit de préemption ne peut s’exercer qu’en cas de pénurie de logements, au sens de l’article 2, dans le 
district concerné. 
5 Le droit de préemption en faveur de l’Etat ne peut s’exercer que dans les communes faisant partie des centres 
cantonaux, régionaux et locaux reconnus par le Plan directeur cantonal. 
6 L’Etat ne peut de surcroît exercer son droit de préemption que si le terrain concerné a une surface d’au moins 
2000 m2 ou, pour un terrain de surface inférieure, s’il remplit au moins une des conditions suivantes : 
a. il se situe dans un pôle de développement cantonal reconnu par le Plan directeur cantonal ;  
b. il se situe dans un site stratégique d’agglomération reconnu par le Plan directeur cantonal ; ou 
c. il est attenant à un terrain propriété de l’Etat. 
7 L’État et les communes peuvent renoncer à exercer leur droit de manière anticipée pour un immeuble ou 
plusieurs catégories d’immeubles. 
 

Art. 32 Avis  
1 Le propriétaire qui aliène un bien-fonds soumis au droit de préemption selon l’article 31 est tenu d'aviser 
immédiatement le département en charge des opérations foncières et la commune territoriale, mais au plus tard 
lors du dépôt de l'acte de vente au registre foncier. 

2 Le propriétaire doit également aviser immédiatement le département en charge des opérations foncières et la 
commune territoriale procéder à cet avis en cas de promesse de vente. 
3 Lorsque l'Etat ou la commune envisagent d'exercer leur son droit de préemption, ils elle entendent 
préalablement le propriétaire et le tiers acquéreur. 
 

Art. 33 Décision  
1 La commune doit notifier aux parties à l’acte de vente sa décision d’acquérir le bien-fonds, aux prix et 
conditions fixés par cet acte, dans un délai de 40 jours à compter de la notification de l'avis prévu par 
l'article 32. 
2 Si la commune renonce à exercer son droit de préemption, elle en informe le Canton au plus tard à l’échéance 
du délai de 40 jours. 
3 Le Canton doit exercer son droit de préemption dans un délai de 20 jours dès réception de l’avis de la 
commune prévu à l’alinéa 2. 
4 En cas de renonciation à l’exercice du droit de préemption, le département en charge des opérations foncières 
ou la commune en avisent les parties sans retard. 
5 Lorsque les circonstances le justifient, l’acquéreur évincé a droit à une juste indemnité couvrant les frais 



Annexe 2 – Amendements de la commission aux articles 31 LPPPL et 
suivants -  section droit de préemption 
engagés dans le cadre de la conception du projet immobilier rendu caduc par l’exercice du droit de préemption. 
 

 

6 En cas d'acquisition du bien-fonds, les droits d'enregistrement de l'acte, les émoluments du registre foncier, les 
honoraires de notaire relatifs à l'acte et les intérêts courus qui ont été payés par l'acquéreur évincé, sont 
remboursés par le préempteur. 
7 Les intérêts courus sont calculés pour la période comprise entre le versement des fonds par l'acquéreur évincé 
et le paiement effectif du prix de vente par le préempteur, au taux usuel d'une hypothèque en premier rang. 
 
Art. 33a Cession du droit de préemption 
1 La commune peut céder son droit de préemption à l’Etat. 
2 Dans ce cas, elle doit annoncer la cession aux parties à l’acte et au département en charge des opérations 
foncières dans le délai prévu à l’article 33. 
3 L’Etat doit alors exercer son droit dans les vingt jours suivant la notification de l’annonce de la cession. 
4 Pour le surplus, les articles 31, 32, 33 et 34 sont applicables par analogie à l’exercice par l’Etat du droit de 
préemption cédé. 
 

Art. 34 Mise en œuvre de la décision 
1 Le bien-fonds acquis est voué sans retard à la construction. 
2 Si le préempteur ne réalise pas lui-même la construction, il le met à disposition, par voie d’adjudication 
publique, en principe par l’octroi d’un droit de superficie ne permettant que la réalisation de LUP.  
3 Lorsque les circonstances le justifient, l’acquéreur évincé a droit à une juste indemnité couvrant les frais 
engagés dans le cadre de la conception du projet immobilier rendu caduc par l’exercice du droit de préemption. 
4 En cas d’acquisition du bien-fonds, les droits d’enregistrement de l’acte, les émoluments du registre foncier, 
les honoraires de notaire relatifs à l’acte et les intérêts courus qui ont été payés par l’acquéreur évincé, sont 
remboursés par le préempteur. 
5 Les intérêts courus sont calculés pour la période comprise entre le versement des fonds par l’acquéreur évincé 
et le paiement effectif du prix de vente par le préempteur, au taux usuel d’une hypothèque en premier rang. 

 
Art. 34a Renonciation préalable 
1 L’Etat, par le Conseil d’Etat, qui peut déléguer cette compétence, et les communes, peuvent renoncer à exercer 
leur droit de manière anticipée pour un immeuble ou plusieurs catégories d’immeubles. Si la renonciation porte 
sur un projet particulier, elle reste valable tant que les prix et conditions de la vente et l’identité de l’acquéreur 
ne sont pas modifiés. 
2 En cas de renonciation préalable de la commune, le propriétaire est dispensé de l’avis prévu à l’article 32. 
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RAPPORT COMPLEMENTAIRE DE MINORITE DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner les objets suivants : 

 (169) Préavis du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur l'initiative populaire cantonale "Stop à la 
pénurie de logements" et Projet de loi modifiant la loi sur le logement du 9 septembre 1975 

et 

Exposé des motifs et projet de décret ordonnant la convocation du corps électoral pour 
se prononcer sur l'initiative populaire cantonale "Stop à la pénurie de logements" et 

les projets de lois modifiant la loi sur l'aménagement du territoire et la loi sur le logement 
(contre-projet du Conseil d'Etat) 

(168) Exposé des motifs complémentaire et Projets de lois sur la préservation du  
parc locatif vaudois (LPPL) et modifiant la loi du 6 mai 2006 sur l'énergie 

 

1. PREAMBULE 

Le rapport de minorité porte essentiellement sur l’initiative cantonale de l’ASLOCA « Stop à la 
pénurie de logements », avec la conclusion d’une recommandation de vote positive pour cette 
initiative de la part du parlement (Préavis 169). 

En ce qui concerne, la LPPPL (EMPL 168), la minorité s’est abstenue sur le vote du « paquet » 
contenant à la fois les modifications concernant les conditions d’application du droit de préemption et 
celles concernant les modification des anciennes dispositions de la LDTR et de la LAAL. Elle 
déposera des amendements à la nouvelle LPPPL concernant notamment le champ d’application 
territorial ainsi que les logements ou opérations exclus du champ d’application (articles 2 et 3). Le sort 
réservé à ces amendements ainsi que l’issue des débats sur la LPPPL déterminera le vote final de la 
minorité. 

Le présent rapport complémentaire de minorité ne réfère sur de nombreux points à celui déposé le 15 
juin 2015. Il ne les développera donc pas à nouveau. 

2. POSITION DU COMMISSAIRE DE MINORITE 

Rappelons qu’en 2011 l’ASLOCA-Vaud a déposé une initiative qui propose deux mesures claires pour 
venir à bout de la pénurie de logements à loyer modéré qui sévit dans ce canton : 

‐ l’instauration d’une contribution communale obligatoire à l’effort de réalisation de logements 
à loyer modéré ; cette contribution sera déterminée tous les deux ans par le Grand Conseil et 
sera calculée en fonction du nombre d’habitants du canton. Dans un premier temps, elle sera 
fixée à CHF 20.- 

‐ l’instauration de la possibilité d’acquérir les terrains nécessaires à la construction de 
logements à loyers modérés, en dernier ressort par expropriation. 

L’effort financier exigé des collectivités publiques  est raisonnable et tout à fait proportionné aux buts 
fixés. Il devra permettre de mettre chaque année sur le marché, en tenant compte des coûts actuels de 
la construction, environ 300 nouveaux logements supplémentaires à loyer modéré. Les montants 
inscrits au budget cantonal seront gérés par la Société vaudoise pour le logement (SVL), institution 
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cantonale de droit public, créée en 1981. Les communes pourront investir dans la construction de 
logements à loyer modéré soit elles-mêmes directement, soit en collaborant avec d’autres communes 
ou encore en versant les montants prévus par la loi à la SVL. 

Toutes les communes ainsi que la SVL pourront faire valoir leur droit d’expropriation conformément à 
la loi sur l’expropriation. Elles ne pourront exproprier que si elles ne disposent pas elles-mêmes de 
terrains et que si le propriétaire de terrains ne construit pas lui-même, dans un délai de 5 ans à partir du 
moment où ces terrains sont dans une zone constructible. Si une expropriation est nécessaire, il 
appartiendra au Tribunal d’expropriation de décider si la mesure d’expropriation est fondée ou non, en 
tenant compte des intérêts en présence. La Loi vaudoise sur l’expropriation fixe une procédure et des 
critères quant à l’évaluation du montant de l’indemnisation. Le Tribunal fédéral admet que les 
pouvoirs publics peuvent déroger à la garantie de propriété et procéder à une expropriation quand la 
loi les y autorise, lorsqu’il y a un intérêt public et en en versant une juste indemnité au propriétaire 
lésé. 

Relevons que, depuis le dépôt de l’initiative ASLOCA en 2011, la pénurie grave de logements à loyer 
modéré, s’est aggravée. Les conséquences de cette pénurie touchent tous les locataires du canton: 
pression constante à leur encontre, hausse de loyers, forte spéculation foncière, hausses de loyer 
systématiquement abusives au changement de locataires. On constate une péjoration de la situation 
financière de la population à faibles et à moyens revenus. Une étude statistique commandée par la 
Confédération (rapport publié le 13 mai 2015) relève, entre autres conclusions, qu’en Suisse romande 
et au Tessin la charge du loyer a effectivement augmenté entre 2004 et 2013 pour les ménages de 
locataires à revenu médian (6'118 francs mensuels). Que penser de la charge que le loyer représente 
pour les  ménages à revenu inférieur ? Un récent sondage a confirmé cette réalité, à savoir qu’un quart 
des locataires doivent consacrer plus du tiers de leur revenu pour se loger !  

La nouvelle mouture du projet LPPPL n’est plus un contre-projet direct à l’initiative de l’ASLOCA. 

Devenu contre-projet indirect à cette initiative, il propose, dans la version votée par la majorité de la 
commission, des mesures insuffisantes pour mettre véritablement un terme à la thésaurisation des 
terrains à bâtir ou, en d’autres mots, à la faculté que le droit en vigueur confère aux propriétaires 
fonciers d’entretenir la pénurie de terrains à bâtir, qui sont effectivement à acquérir. Tant que ce 
verrou-là n’a pas sauté, il ne sera pas possible de développer la construction de logement à loyer 
abordable dans le canton. L’initiative déposée par l’ASLOCA est par contre tout à fait bien ciblée de 
ce point de vue. Ce n’est un secret pour personne que le marché libre du logement produit pour 
l’essentiel, depuis de nombreuses années, des appartement à loyer élevé ou des logements à acquérir 
en copropriété, absolument inabordables pour une grande majorité de la population. Par ailleurs, le 
prix du terrain préempté reste celui de marché, un prix spéculatif, qui rend impossible la construction 
de logements à loyer abordable, dès lors que le prix d’acquisition du terrain entre pour une grande part 
dans le coût de la construction d’un immeuble et en conséquence a une influence prépondérante sur le 
niveau des loyers.  

3. CONCLUSIONS 

La minorité de la commission recommande au Grand Conseil d’accepter l’initiative populaire 
cantonale « Stop à la pénurie de logements ». En conséquence, l’article 2 du projet de décret 
ordonnant la convocation du corps électoral pour se prononcer sur la dite initiative a la teneur 
suivante : 

« Le Grand Conseil recommande au peuple d’accepter l’initiative » 

 
 
       Le rapporteur (signé) :  
       Jean-Michel Dolivo 
 

 

Lausanne, le 11 avril 2016   
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EMPL 168 – Loi sur la préservation du parc locatif vaudois (LPPL) 
Texte à l’issue du premier débat au Grand Conseil Texte à l’issue des travaux de la commission suite motion d’ordre du 12.01.2016 

PROJET DE LOI sur la préservation du parc locatif (LPPL)  

du 2 juillet 2014 
LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD 

PROJET DE LOI sur la préservation et la promotion du parc 
locatif (LPPPL)  

du 2 juillet 2014 
LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD 

vu l'art. 67 de la Constitution cantonale, vu l'art. 67 de la Constitution cantonale, 

vu la loi du 9 septembre 1975 sur le logement vu la loi du 9 septembre 1975 sur le logement 

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat  
décrète 

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat  
décrète 

TITRE I   PRINCIPES GENERAUX 
 

TITRE I   BUTS 
 

Art. 1   But 
 

Art. 1   Buts 
 

1 La présente loi a pour but de lutter contre la pénurie de logements en conservant sur le 
marché des logements loués qui correspondent aux besoins de la population.  

1 La présente loi a pour buts : 
a. de lutter contre la pénurie de logements en conservant sur le marché des logements loués 
qui correspondent aux besoins de la population (préservation du parc locatif); 
b. de promouvoir la construction de nouveaux logements qui correspondent aux besoins 
de la population (promotion du parc locatif). 

TITRE II   PRESERVATION DU PARC LOCATIF 

Chapitre 1   Principes généraux 
 

Art. 2   Définition de la pénurie - Champ d'application territorial  
 

Art. 2   Définition de la pénurie - Champ d'application territorial  
 

1 Il y a pénurie au sens de la loi lorsque le taux global de logements vacants, à l'échelle du 
district de l’arrondissement, est durablement inférieur à 1,50 % ; ce taux est déterminé en 
prenant la moyenne, sur les trois dernières années, du taux de logements vacants établi 
annuellement par le département en charge de la statistique.  

1 Il y a pénurie au sens de la loi lorsque le taux global de logements vacants, à l'échelle du 
district, est durablement inférieur à 1,50 % ; ce taux est déterminé en prenant la moyenne, sur 
les trois dernières années, du taux de logements vacants établi annuellement par le 
département en charge de la statistique.  

2 La loi s'applique dans les districts où sévit la pénurie de logements au sens de l'alinéa 1. 
Le Conseil d'Etat en arrête la liste et la publie annuellement dans la Feuille des avis 
officiels.  

2 Les dispositions du présent Titre s'appliquent uniquement dans les districts où sévit la 
pénurie de logements au sens de l'alinéa 1. Le Conseil d'Etat en arrête la liste et la publie 
annuellement dans la Feuille des avis officiels.  

3 Sur proposition dûment motivée de la municipalité, une commune dans laquelle la 
situation du marché du logement est significativement différente, du point de vue 
quantitatif et qualitatif, de celle prévalant à l'échelle du district ou très particulière en 
regard de la situation cantonale, peut demander au Conseil d'Etat soit à être retirée de la 
liste prévue à l'alinéa 2, soit à y figurer.  

3 Sur proposition dûment motivée de la municipalité, une commune dans laquelle la situation 
du marché du logement est significativement différente, du point de vue quantitatif et 
qualitatif, de celle prévalant à l'échelle du district ou très particulière en regard de la situation 
cantonale, peut demander au Conseil d'Etat soit à être retirée de la liste prévue à l'alinéa 2, 
soit à y figurer.  

4 Lorsque la pénurie est prononcée, soit lorsque le taux de logements vacants défini à 
l’alinéa 1 est inférieur à 1%, les articles 11, 14 et 21 de la présente loi prévoient des 

4 Lorsque la pénurie est prononcée, soit lorsque le taux de logements vacants défini à 
l’alinéa 1 est inférieur à 1%, les articles 11, 14 et 21 de la présente loi prévoient des modalités 

En bleu :   amendements du CE 
En rouge : amendements de la commission 
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modalités particulières d’application. particulières d’application. 

Art. 3   Logements ou opérations exclus du champ d'application  
 

Art. 3   Logements ou opérations exclus du champ d'application  
 

1 Sont exclus du champ d'application de la loi : 1 Sont exclus du champ d'application du présent Titre : 

a.  les immeubles d'habitation comprenant jusqu'à deux logements et ceux de trois 
logements, pour autant que l'un des trois logements ait été occupé en dernier lieu par 
son propriétaire, un proche parent de celui-ci, un allié ou un partenaire enregistré ; 

b.  les logements occupés en dernier lieu par le propriétaire, un proche parent de celui-ci, 
un allié ou un partenaire enregistré ;  

c.  les immeubles ou les logements loués dont la valeur à neuf assurance incendie (ECA) 
est supérieure à CHF 750.- / m3 (à l'indice 117, 100 = 1990) ; 

d.  les logements d’une surface habitable nette intra muros de 135 m2 et plus ;  

e.  l'aliénation d'un logement dans une procédure d'exécution forcée ;  

f.  l'aliénation "en bloc" à un même acheteur d'un immeuble d'habitation ou de la totalité 
des lots d'une propriété par étages appartenant à un même propriétaire, lorsque ce 
transfert est prévu à titre d'investissement et n'a pas pour conséquence de soustraire du 
parc locatif la majorité des logements concernés. 

 

a.  les immeubles d'habitation comprenant jusqu'à deux logements et ceux de trois 
logements, pour autant que l'un des trois logements ait été occupé en dernier lieu par son 
propriétaire, un proche parent de celui-ci, un allié ou un partenaire enregistré ; 

b.  les logements occupés en dernier lieu par le propriétaire, un proche parent de celui-ci, un 
allié ou un partenaire enregistré ;  

c.  les immeubles ou les logements loués dont la valeur à neuf assurance incendie (ECA) 
est supérieure à CHF 750.- / m3 (à l'indice 117, 100 = 1990) ; 

d.  les logements d’une surface habitable nette intra muros de 135 150 m2 et plus ;  

e.  l'aliénation d'un logement dans une procédure d'exécution forcée ;  

f.  l'aliénation "en bloc" à un même acheteur d'un immeuble d'habitation ou de la totalité 
des lots d'une propriété par étages appartenant à un même propriétaire, lorsque ce 
transfert est prévu à titre d'investissement et n'a pas pour conséquence de soustraire du 
parc locatif la majorité des logements concernés. 

 

Art. 4   Logements loués – Définition  
 

Art. 4   Logements loués – Définition  
 

1 Les logements loués au sens de la présente loi sont les locaux d'habitation loués en dernier 
lieu, qu'ils soient occupés ou vacants au moment de la requête d'autorisation. 

1 Les logements loués au sens du présent Titre sont les locaux d'habitation loués en dernier 
lieu, qu'ils soient occupés ou vacants au moment de la requête d'autorisation. 

Art. 5   Principes de l'autorisation  
 

Art. 5   Principes de l'autorisation  
 

1 Sont soumis à une autorisation du département en charge du logement (ci-après : le 
département) : 

1 Sont soumis à une autorisation du département en charge du logement (ci-après : le 
département) : 

a.  les travaux de démolition, de rénovation d'importance et de transformation portant sur 
des logements loués ; 

b.  l'affectation totale ou partielle de logements loués à d'autres fins que l'habitation 

c.  l'aliénation de logements loués. 
 

a.  les travaux de démolition, de rénovation d'importance et de transformation portant sur 
des logements loués ; 

b.  l'affectation totale ou partielle de logements loués à d'autres fins que l'habitation 

c.  l'aliénation de logements loués. 
 

TITRE II   PROCEDURE D'AUTORISATION 
 

Chapitre 2   Procédures d’autorisation 
 

Art. 6   Dépôt de la requête en cas de travaux ou de changement 
d'affectation  

 

Art. 6   Dépôt de la requête en cas de travaux ou de changement d'affectation  
 

1 La demande d'autorisation de démolition, de rénovation d'importance, de transformation 
ou de changement d'affectation est adressée à la commune du lieu de situation de 
l'immeuble, au moyen du questionnaire établi par le département. La commune la transmet 
au département par l'intermédiaire de la Centrale des autorisations prévue dans le cadre des 
dispositions applicables en matière de police des constructions. 

1 La demande d'autorisation de démolition, de rénovation d'importance, de transformation ou 
de changement d'affectation est adressée à la commune du lieu de situation de l'immeuble, au 
moyen du questionnaire établi par le département. La commune la transmet au département 
par l'intermédiaire de la Centrale des autorisations prévue dans le cadre des dispositions 
applicables en matière de police des constructions. 
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2 Lorsque les travaux ne consistent qu’en la rénovation d’appartements isolés d’un 
maximum de deux appartements isolés dans un immeuble locatif, la demande est adressée 
au département, qui statue en procédure simplifiée.  

2 Lorsque les travaux ne consistent qu’en la rénovation d’appartements isolés d’un maximum 
de deux appartements isolés dans un immeuble locatif, la demande est adressée au 
département, qui statue en procédure simplifiée.  

3 Le maître de l'ouvrage ou son mandataire a l’obligation d’informer au préalable et par 
écrit les locataires et de les consulter lorsqu’il a l’intention d’exécuter des travaux de 
démolition, transformation ou rénovation d’un bâtiment existant. Il leur expose son projet 
et les informe de la répercussion probable sur leurs loyers. Il leur impartit un délai de 30 
jours au moins pour présenter leurs observations et suggestions informe par écrit les 
locataires titulaires du bail de la nature de son projet, du calendrier prévisionnel des travaux 
et de leurs répercussions prévisibles sur les loyers au plus tard lors du dépôt de la demande 
d'autorisation, selon le mode qu'il juge opportun. 

3 Le maître de l'ouvrage ou son mandataire a l’obligation d’informer au préalable et par écrit 
les locataires et de les consulter lorsqu’il a l’intention d’exécuter des travaux de démolition, 
transformation ou rénovation d’un bâtiment existant. Il leur expose son projet et les informe 
de la répercussion probable sur leurs loyers. Il leur impartit un délai de 30 jours au moins 
pour présenter leurs observations et suggestions informe par écrit les locataires titulaires du 
bail de la nature de son projet, du calendrier prévisionnel des travaux et de leurs répercussions 
prévisibles sur les loyers au plus tard lors du dépôt de la demande d'autorisation, selon le 
mode qu'il juge opportun. 

Art. 7   Dépôt de la requête en cas d'aliénation d'un logement loué  
 

Art. 7   Dépôt de la requête en cas d'aliénation d'un logement loué  
 

1 La demande d'aliénation est adressée à la commune du lieu de situation de l'immeuble au 
moyen du formulaire établi par le département. 

1 La demande d'aliénation est adressée à la commune du lieu de situation de l'immeuble au 
moyen du formulaire établi par le département. 

Art. 8   Préavis communal - Traitement du dossier  
 

Art. 8   Préavis communal - Traitement du dossier  
 

1 Sous réserve de mesures d'instruction particulières, la commune transmet la requête visée 
aux articles 6 et 7 au département avec un préavis dûment motivé, dans les trente  
jours. 

1 Sous réserve de mesures d'instruction particulières, la commune transmet la requête visée 
aux articles 6 et 7 au département avec un préavis dûment motivé, dans les trente  
jours. 

2 La commune donne toute précision utile dans son préavis. Elle indique, dans tous les cas, 
si les logements loués concernés correspondent quantitativement et qualitativement à un 
besoin de sa population. 

2 La commune donne toute précision utile dans son préavis. Elle indique, dans tous les cas, si 
les logements loués concernés correspondent quantitativement et qualitativement à un besoin 
de sa population. 

3 Les critères permettant de définir les logements répondant aux besoins de la population 
sont notamment les niveaux de leurs loyers, leurs surfaces, leurs nombres de pièces et leurs 
standards constructifs. 

3 Les critères permettant de définir les logements répondant aux besoins de la population sont 
notamment les niveaux de leurs loyers, leurs surfaces, leurs nombres de pièces et leurs 
standards constructifs. 

4 Sous réserve de mesures d'instruction particulières, le département statue dans les vingt 
jours dès réception du préavis communal. 

4 Sous réserve de mesures d'instruction particulières, le département statue dans les vingt jours 
dès réception du préavis communal. 

Art. 9   Mesures d'instruction - Expertise technique  
 

Art. 9   Mesures d'instruction - Expertise technique  
 

1 La commune prend toute mesure d'instruction lui permettant d'émettre le préavis requis à 
l'art.8, en collaboration avec le département, si elle le souhaite. 

1 La commune prend toute mesure d'instruction lui permettant d'émettre le préavis requis à 
l'art.8, en collaboration avec le département, si elle le souhaite. 

2 La commune ou le département peuvent consulter le propriétaire, les locataires ou leurs 
représentants. 

2 La commune ou le département peuvent consulter le propriétaire, les locataires ou leurs 
représentants. 

3 Le département décide si une inspection locale ou une expertise technique plus complète 
se justifie. Dans l'affirmative, il en avise la commune qui peut y participer. 

3 Le département décide si une inspection locale ou une expertise technique plus complète se 
justifie. Dans l'affirmative, il en avise la commune qui peut y participer. 

4 L'expertise technique est effectuée selon une méthode dont les principes sont publiés par 
le département. 

4 L'expertise technique est effectuée selon une méthode dont les principes sont publiés par le 
département. 
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TITRE III 
  

TRAVAUX ET CHANGEMENT D'AFFECTATION 

DE LOGEMENTS LOUES 
 

Chapitre 3 
  

Travaux et changements d’affectation de logements 
loués 

 

Art. 10   Rénovation et transformation  
 

Art. 10   Rénovation et transformation  
 

1 La rénovation au sens de la présente loi consiste en tous travaux générant une plus-value 
pour l'immeuble ou le logement loué concerné sans en modifier la distribution, mais en 
améliorant son confort. Les travaux de pur entretien ne sont pas inclus dans cette notion. 

1 La rénovation au sens du présent Titre consiste en tous travaux générant une plus-value 
pour l'immeuble ou le logement loué concerné sans en modifier la distribution, mais en 
améliorant son confort. Les travaux de pur entretien ne sont pas inclus dans cette notion. 

2 La transformation au sens de la présente loi consiste en tous travaux ayant pour 
conséquence de modifier l'architecture, la surface, le volume, la distribution de tout ou 
partie d'un immeuble ou d'un logement loué ou d'y aménager de nouvelles installations 
techniques (chauffage, ascenseur, etc.). 

2 La transformation au sens du présent Titre consiste en tous travaux ayant pour conséquence 
de modifier l'architecture, la surface, le volume, la distribution de tout ou partie d'un 
immeuble ou d'un logement loué ou d'y aménager de nouvelles installations techniques 
(chauffage, ascenseur, etc.). 

Art. 11 
  

Requête de dispense d'autorisation en cas de rénovation de peu 
d'importance  

 

Art. 11 
  

Requête de dispense d'autorisation en cas de rénovation de peu 
d'importance  

 

1 Sur requête, les travaux de rénovation n'impliquant pas de restructuration, d'une part, et 
dont le coût est inférieur à 30 % de la valeur à neuf assurance incendie (ECA) indexée de 
l'immeuble, d'autre part, peuvent faire l'objet d'une dispense d'autorisation. 

1 Sur requête, les travaux de rénovation n'impliquant pas de restructuration, d'une part, et dont 
le coût est inférieur à 30 % de la valeur à neuf assurance incendie (ECA) indexée de 
l'immeuble, d'autre part, peuvent faire l'objet d'une dispense d'autorisation. 

2 En cas de pénurie prononcée au sens de l’article 1 al. 4, le pourcentage de référence est 
de 20% de la valeur à neuf ECA. 

2 En cas de pénurie prononcée au sens de l’article 2, alinéa 4, le pourcentage de référence est 
de 20% de la valeur à neuf ECA. 

3 Si les travaux ne concernent qu'une partie de l'immeuble, la valeur de référence est 
ramenée, par ratio, aux seuls logements concernés. 

3 Si les travaux ne concernent qu'une partie de l'immeuble, la valeur de référence est ramenée, 
par ratio, aux seuls logements concernés. 

4 Si le décompte final des travaux excède le pourcentage défini à l'alinéa 1, le propriétaire 
en informe le département et lui communique les loyers prévus après travaux. Ces derniers 
feront l'objet d'un contrôle au sens de l'art. 14. 

4 Si le décompte final des travaux excède le pourcentage défini à l'alinéa 1, le propriétaire en 
informe le département et lui communique les loyers prévus après travaux. Ces derniers 
feront l'objet d'un contrôle au sens de l'art. 14. 

5 Lorsque, sur une période maximale de dix ans dès l'exécution de la première étape de 
travaux, le montant cumulé des travaux effectués par étapes est supérieur au pourcentage 
défini à l'al. 1, une requête au sens de l'art. 6 doit être présentée. 

5 Lorsque, sur une période maximale de dix ans dès l'exécution de la première étape de 
travaux, le montant cumulé des travaux effectués par étapes est supérieur au pourcentage 
défini à l'al. 1, une requête au sens de l'art. 6 doit être présentée. 

Art. 12   Changement d'affectation  
 

Art. 12   Changements d'affectation  
 

1 Le changement d'affectation au sens de la présente loi consiste en une modification, 
même en l'absence de travaux, ayant pour effet de remplacer des logements loués par des 
locaux destinés à un autre usage que l'habitation. 

1 Le changement d'affectation au sens du présent Titre consiste en une modification, 
même en l'absence de travaux, ayant pour effet de remplacer des logements loués par des 
locaux destinés à un autre usage que l'habitation. 

2 Lorsqu’un logement a été créé dans des locaux qui n’étaient précédemment pas voués à 
l’habitation, il peut changer d’affectation sans être soumis à autorisation, à condition que ce 
changement intervienne dans les dix ans suivant sa création. 

2 Lorsqu’un logement a été créé dans des locaux qui n’étaient précédemment pas voués à 
l’habitation, il peut changer d’affectation sans être soumis à autorisation, à condition que ce 
changement intervienne dans les dix ans suivant sa création. 

Art. 13   Motifs d'autorisation  
 

Art. 13   Motifs d'autorisation  
 

1 L'autorisation est accordée : 1 L'autorisation est accordée : 
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a. lorsque les logements loués concernés n’entrent pas dans une catégorie à pénurie ; a. lorsque les logements loués concernés n’entrent pas dans une catégorie à pénurie ; 

b. lorsque les travaux ou le changement d'affectation apparaissent indispensables pour des 
motifs de sécurité, de salubrité ou d'intérêt général ; 

b. lorsque les travaux ou le changement d'affectation apparaissent indispensables pour des 
motifs de sécurité, de salubrité ou d'intérêt général ; 

c. lorsque des circonstances techniques le commandent, notamment lorsque l’immeuble 
nécessite des travaux importants et qu’ils permettent d’améliorer l’habitabilité des 
logements loués concernés ou lorsque des normes concernant l’accessibilité de logements 
pour les handicapés ne sont pas respectées ; 

c. lorsque des circonstances techniques le commandent, notamment lorsque l’immeuble 
nécessite des travaux importants et qu’ils permettent d’améliorer l’habitabilité des logements 
loués concernés ou d’en faciliter l’accès aux personnes handicapées, tout en les 
maintenant dans des catégories répondant aux besoins prépondérants de la population ; 

d. lorsque les travaux permettent de favoriser les économies d'énergie ou l'utilisation 
d'énergies renouvelables, notamment dans les cas prévus dans la loi sur l'énergie. Le 
département tient compte dans son analyse des baisses prévisibles des charges qu'entraînera 
l'amélioration du bilan énergétique du bâtiment. 

d. lorsque les travaux permettent de favoriser les économies d'énergie ou l'utilisation 
d'énergies renouvelables, notamment dans les cas prévus dans la loi sur l'énergie. Le 
département tient compte dans son analyse des baisses prévisibles des charges qu'entraînera 
l'amélioration du bilan énergétique du bâtiment. 

2 Dans les cas visés sous litt. c) et d) ci-dessus, l'autorisation n'est accordée que pour autant 
que l'investissement consenti reste proportionné par rapport aux avantages attendus et que 
les travaux n'aient pas pour objectif de soustraire les logements en cause des catégories 
répondant aux besoins de la population. 

2 Dans les cas visés sous litt. b), c) et d) ci-dessus, l'autorisation n'est accordée que pour autant 
que l'investissement consenti reste proportionné par rapport aux avantages attendus et que les 
travaux n'aient pas pour objectif de soustraire les logements en cause des catégories répondant 
aux besoins de la population. 

Art. 14   Conditions 
 

Art. 14   Conditions 
 

1 Hormis les travaux d’assainissement énergétique, le département peut limiter la 
répercussion des coûts des travaux de démolitions, de transformation ou de rénovation sur 
le revenu locatif.  

1 Hormis les travaux d’assainissement énergétique, le département peut limiter la répercussion 
des coûts des travaux de démolitions, de transformation ou de rénovation sur le revenu 
locatif.  

2 Il peut assortir l'autorisation d'une mesure de contrôle du revenu locatif d'une durée 
maximale de cinq ans à compter de la mise en location des logements qui compensent ceux 
démolis, transformés, rénovés ou affectés à d'autres fins que l'habitation. 

2 Il peut assortir l'autorisation d'une mesure de contrôle du revenu locatif d'une durée 
maximale de cinq ans à compter de la mise en location des logements qui compensent ceux 
démolis, transformés, rénovés ou affectés à d'autres fins que l'habitation. 

3 En cas de pénurie prononcée au sens de l’art. 2 al. 4, la durée du contrôle peut porter sur 
une durée maximale de dix ans. 

3 En cas de pénurie prononcée au sens de l’art. 2 al. 4, la durée du contrôle peut porter sur une 
durée maximale de dix ans. 

4 Il peut soumettre à autorisation la vente de l'immeuble jusqu'à l'exécution des travaux et 
requérir la production du décompte final des travaux. 

4 Il peut soumettre à autorisation la vente de l'immeuble jusqu'à l'exécution des travaux et 
requérir la production du décompte final des travaux. 

5 Il peut soumettre l'octroi de l'autorisation d'un changement d'affectation à la condition que 
les locaux soient réaffectés à l'habitation dès que les motifs ayant conduit à l'autorisation 
n'existent plus. 

5 Il peut soumettre l'octroi de l'autorisation d'un changement d'affectation à la condition que 
les locaux soient réaffectés à l'habitation dès que les motifs ayant conduit à l'autorisation 
n'existent plus. 

Art. 15   Validité de l'autorisation - Mentions au registre foncier  
 

Art. 15   Validité de l'autorisation - Mentions au registre foncier  
 

1 L'autorisation délivrée sous conditions reste valable tant que les conditions fixées sont 
respectées. 

1 L'autorisation délivrée sous conditions reste valable tant que les conditions fixées sont 
respectées. 

2 Lorsque le département accorde l'autorisation sollicitée aux conditions fixées à l'article 14, 
celles-ci font l'objet d'une mention au registre foncier ; ces conditions sont opposables à 
tout acquéreur de l'immeuble. 

2 Lorsque le département accorde l'autorisation sollicitée aux conditions fixées à l'article 14, 
celles-ci font l'objet d'une mention au registre foncier ; ces conditions sont opposables à tout 
acquéreur de l'immeuble. 
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3 La mention est radiée lorsque les logements concernés ne figurent plus dans des 
catégories à pénurie au sens de l'article 2. 

3 La mention est radiée lorsque les logements concernés ne figurent plus dans des catégories à 
pénurie au sens de l'article 2. 

Art. 16   Motifs de refus 
 

Art. 16   Motifs de refus 
 

1 Si aucun des motifs fixés à l'article 13 n'est réalisé, l'autorisation est refusée. 1 Si aucun des motifs fixés à l'article 13 n'est réalisé, l'autorisation est refusée. 

Art. 17   Défaut d'entretien  
 

Art. 17   Défaut d'entretien  
 

1 Lorsque le propriétaire, intentionnellement ou par négligence grave, laisse l'immeuble se 
dégrader à un point tel que son utilisation risque d'en devenir impossible, la commune peut 
lui ordonner de faire exécuter à ses frais les travaux indispensables. 

1 Lorsque le propriétaire, intentionnellement ou par négligence grave, laisse l'immeuble se 
dégrader à un point tel que son utilisation risque d'en devenir impossible, la commune peut lui 
ordonner de faire exécuter à ses frais les travaux indispensables. 

2 Lorsque le mauvais état de l'immeuble est dû à un défaut d'entretien intentionnel ou 
résultant de négligence grave, l'autorisation, selon la nature de la requête, sera soit refusée, 
soit accordée aux conditions prévues à l'article 14. 

2 Lorsque le mauvais état de l'immeuble est dû à un défaut d'entretien intentionnel ou résultant 
de négligence grave, l'autorisation, selon la nature de la requête, sera soit refusée, soit 
accordée aux conditions prévues à l'article 14. 

Art. 18   Recours  
 

Art. 18   Recours  
 

1 Le recours contre les décisions prises en application du présent titre s'exerce 
conformément à la loi sur la procédure administrative. 

1 Le recours contre les décisions prises en application du présent Chapitre s'exerce 
conformément à la loi sur la procédure administrative. 

TITRE IV   ALIENATION DE LOGEMENTS LOUÉS 
 

Chapitre 4   Aliénation de logements loués 
 

Art. 19   Aliénation  
 

Art. 19   Aliénation  
 

1 L'aliénation au sens de la présente loi consiste en tout transfert de propriété, à titre 
onéreux, sous quelle forme que ce soit, portant sur un logement loué au sens de l'art. 4. 

1 L'aliénation au sens au sens du présent Titre consiste en tout transfert de propriété, à titre 
onéreux, sous quelque forme que ce soit, portant sur un logement loué au sens de l'art. 4. 

Art. 20   Motifs d'autorisation 
 

Art. 20   Motifs d'autorisation 
 

1 L'autorisation est accordée lorsque le logement concerné : 1 L'autorisation est accordée lorsque le logement concerné : 

a b.  n’entre pas dans une catégorie à pénurie ou ; 

b c.  est soumis au régime de la propriété par étages ou à une forme de propriété analogue 
(propriété par actions, par exemple) dès la construction de l'immeuble ou a été inscrit 
comme tel au registre foncier avant le 7 octobre 1989 ou ; 

c d.  est acquis par son locataire actuel, un proche parent de celui-ci, un allié ou un 
partenaire enregistré, sans qu'il ait été placé devant l'alternative d'acheter son 
logement ou de partir. 

 

a b.  n’entre pas dans une catégorie à pénurie ou ; 

b c.  est soumis au régime de la propriété par étages ou à une forme de propriété analogue 
(propriété par actions, par exemple) dès la construction de l'immeuble ou a été inscrit 
comme tel au registre foncier avant le 7 octobre 1989 ou ; 

c d.  est acquis par son locataire actuel, un proche parent de celui-ci, un allié ou un partenaire 
enregistré, sans qu'il ait été placé devant l'alternative d'acheter son logement ou de partir. 

 

2 En outre, l'autorisation peut être accordée lorsque les circonstances commandent la 
délivrance d'une autorisation. Ces circonstances peuvent notamment être personnelles, 
familiales, financières ou liées à la dissolution de régimes spécifiques. 

2 En outre, l'autorisation peut être accordée lorsque les circonstances commandent la 
délivrance d'une autorisation. Ces circonstances peuvent notamment être personnelles, 
familiales, financières ou liées à la dissolution de régimes spécifiques. 

Art. 21   Conditions  
 

Art. 21   Conditions  
 

1 L'autorisation peut être soumise à certaines conditions, notamment concernant le 
relogement du locataire. 

1 L'autorisation peut être soumise à certaines conditions, notamment concernant le relogement 
du locataire. 
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2 Elle peut être assortie d'un contrôle du prix de vente du loyer ou de l'obligation de 
maintenir durablement le logement en location. 

2 Elle peut être assortie d'un contrôle du prix de vente du loyer ou de l'obligation de maintenir 
durablement le logement en location. 

3 Ces conditions ont une durée de cinq ans dès l'inscription du transfert de propriété au 
registre foncier. 

3 Ces conditions ont une durée de cinq ans dès l'inscription du transfert de propriété au 
registre foncier. 

4 En cas de pénurie prononcée au sens de l’art. 2 al. 4, la durée du contrôle peut porter sur 
une durée maximale de dix ans. 

4 En cas de pénurie prononcée au sens de l’art. 2 al. 4, la durée du contrôle peut porter sur une 
durée maximale de dix ans. 

Art. 22   Motifs de refus  
 

Art. 22   Motifs de refus  
 

1 Si aucun des motifs fixés à l'article 20 n'est réalisé, l'autorisation est refusée. 1 Si aucun des motifs fixés à l'article 20 n'est réalisé, l'autorisation est refusée. 

Art. 23   Recours  
 

Art. 23   Recours  
 

1 La qualité pour recourir contre les décisions prises par le département en vertu du présent 
titre appartient au propriétaire et au locataire. 

1 La qualité pour recourir contre les décisions prises par le département en vertu du présent 
Chapitre appartient au propriétaire et au locataire. 

2 Lorsque le logement est vacant ou lorsque le locataire n’est pas en mesure d’agir, la 
qualité pour recourir appartient aux organisations de locataires d'importance cantonale 
régulièrement constituées dont le champ d'activité statutaire s'étend à l'objet concerné. La 
même qualité appartient aux organisations de propriétaires lorsque le propriétaire n'est pas 
en mesure d'agir. 

2 Lorsque le logement est vacant ou lorsque le locataire n’est pas en mesure d’agir, la qualité 
pour recourir appartient aux organisations de locataires d'importance cantonale régulièrement 
constituées dont le champ d'activité statutaire s'étend à l'objet concerné. La même qualité 
appartient aux organisations de propriétaires lorsque le propriétaire n'est pas en mesure d'agir. 

3 Le recours s'exerce conformément à la loi sur la procédure administrative 3 Le recours s'exerce conformément à la loi sur la procédure administrative 

Art. 24   Inscription au registre foncier  
 

Art. 24   Inscription au registre foncier  
 

1 Avant de procéder à l'inscription du transfert de propriété, le conservateur du registre 
foncier s'assure, soit que l'aliénation ne nécessite pas d'autorisation en vertu des 
articles 2 et 3 de la loi, soit que l'autorisation nécessaire a été obtenue. 

1 Avant de procéder à l'inscription du transfert de propriété, le conservateur du registre foncier 
s'assure, soit que l'aliénation ne nécessite pas d'autorisation en vertu des articles 2 et 3 de la 
loi, soit que l'autorisation nécessaire a été obtenue. 

TITRE V   SANCTIONS 
 

Chapitre 5   Sanctions  
 

Art. 25   Sanctions administratives  
 

Art. 25   Sanctions administratives  
 

1 Sans préjudice des sanctions prévues à l'article suivant, le département peut ordonner la 
suspension immédiate des travaux entrepris en contravention à la présente loi ou la 
réaffectation des locaux d'habitation dont l'affectation a été modifiée sans autorisation. 
Selon les circonstances, il peut exiger la remise en état des lieux et, en cas d'inexécution, 
faire réaliser les travaux aux frais du propriétaire. La même compétence appartient à la 
commune. 

1 Sans préjudice des sanctions prévues à l'article suivant, le département peut ordonner la 
suspension immédiate des travaux entrepris en contravention au présent Titre ou la 
réaffectation des locaux d'habitation dont l'affectation a été modifiée sans autorisation. Selon 
les circonstances, il peut exiger la remise en état des lieux et, en cas d'inexécution, faire 
réaliser les travaux aux frais du propriétaire. La même compétence appartient à la commune. 

2 La créance de l'Etat, respectivement de la commune, pour les frais d'exécution par 
substitution prévus aux articles 17 et 25, est garantie par une hypothèque légale, 
conformément au code de droit privé judiciaire vaudois. 

2 La créance de l'Etat, respectivement de la commune, pour les frais d'exécution par 
substitution prévus aux articles 17 et 25, est garantie par une hypothèque légale, 
conformément au code de droit privé judiciaire vaudois. 

3 L'autorisation d'aliéner un logement est révoquée d'office lorsque le propriétaire l'a 
obtenue en fournissant des indications fausses ou incomplètes. Elle peut l'être également 

3 L'autorisation d'aliéner un logement est révoquée d'office lorsque le propriétaire l'a obtenue 
en fournissant des indications fausses ou incomplètes. Elle peut l'être également lorsque l'une 
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lorsque l'une ou l'autre condition fixée lors de l'octroi de l'autorisation n'est pas respectée. ou l'autre condition fixée lors de l'octroi de l'autorisation n'est pas respectée. 

Art. 26   Sanctions pénales  
 

Art. 26   Sanctions pénales  
 

1 Est passible d'une amende jusqu'à CHF 60'000.- celui qui : 1 Est passible d'une amende jusqu'à CHF 60'000.- celui qui : 
a.  contrevient aux dispositions de la présente loi ; 

b.  par des indications volontairement fausses ou incomplètes obtient l'une ou l'autre des 
autorisations exigées par la présente loi ; 

c.  s'oppose à un contrôle ordonné par le département ou le rend impossible ; 

d.  ne respecte pas les conditions assortissant l'autorisation. 
 

a.  contrevient aux dispositions du présent Titre ; 

b.  par des indications volontairement fausses ou incomplètes obtient l'une ou l'autre des 
autorisations exigées par le présent Titre ; 

c.  s'oppose à un contrôle ordonné par le département ou le rend impossible ; 

d.  ne respecte pas les conditions assortissant l'autorisation. 
 

2 La poursuite a lieu conformément à la loi sur les contraventions. 2 La poursuite a lieu conformément à la loi sur les contraventions. 
 

TITRE III   PROMOTION DU PARC LOCATIF 
 

 

Chapitre 1   Logements d’utilité publique 
 

  
 Art. 27   Logements d’utilité publique 

 

 1 Les logements d’utilité publique (ci-après : LUP) sont : 
a. les logements bénéficiant d’une aide à la pierre, au sens de la loi du 9 septembre 1975 sur 
le logement (ci-après : LL) ; 
b. les logements protégés destinés aux personnes âgées, au sens de l’article 32, alinéa 2 LL ; 
c. les logements pour étudiants dont l’Etat contribue à la création par un prêt ; 
d. les logements à loyer abordable reconnus d’utilité publique. 
 
2 Pour être reconnu d’utilité publique, le logement à loyer abordable doit remplir les 
conditions cumulatives suivantes : 
a. il fait partie d’un immeuble comprenant au moins quatre logements ; 
b. il est destiné à la location à long terme ; 
c. il respecte, par type d’appartement, les limites de loyers et de surfaces fixées par l’Etat. 
 
3 Le Conseil d’Etat précise les conditions de l’alinéa 2 sur la base de l’avis de la Commission 
cantonale consultative du logement, les modalités de contrôle, ainsi que les garanties 
permettant de s’assurer que la destination de ces logements et les obligations du propriétaire 
demeurent en cas d’aliénation de l’immeuble. Les mécanismes prévus aux alinéas 1 à 4 de 
l’article 20 LL sont applicables par analogie. 
 
4 Le département est l’autorité compétente pour reconnaître le caractère d’utilité publique. 
 
5 Les communes peuvent appliquer des règles communales complémentaires dans les 
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domaines qui ne font pas l’objet d’une règlementation cantonale, notamment en matière de 
conditions d’occupation. Elles sont soumises à l’approbation du département. 
 

Chapitre 2 
  

Mesures en matière d’aménagement du territoire et de 
police des constructions 

 

Art. 28   Plans et règlements d’affectation communaux 
 

 1 Les communes peuvent prévoir, dans leurs plans et règlements d’affectation, pour autant que 
ces mesures soient adaptées au contexte local et à leurs besoins, des dispositions relatives : 
a. à des bonus de surface brute de plancher habitable pour la réalisation de LUP; 
b. à la fixation de quotas de LUP dont la destination est garantie à long terme. 
 
2 Les communes peuvent faire mentionner au registre foncier les restrictions de droit public à 
la propriété découlant des mesures mentionnées à l’alinéa 1.  

  

 

Art. 29   Bonus lié à la construction de LUP 
 

 1 Dans les zones à bâtir déjà légalisées avant l’entrée en vigueur du présent article, les 
bâtiments bénéficient d’un bonus de 10% de la surface brute de plancher habitable si au 
moins 15% de la surface totale brute de plancher habitable est destinées à des LUP. 
 
2 Si le bonus prévu par la réglementation communale pour les prestations d’intérêt public au 
sens de l’article 47, alinéa 2, chiffre 10 de la loi du 4 décembre 1985 sur l’aménagement du 
territoire et les constructions (ci-après : LATC) a été utilisé, le bonus prévu à l’alinéa 1 est 
diminué d’autant. 
 
3 Même si le bonus énergétique prévu à l’article 97, alinéa 4 LATC a été utilisé, le bonus 
prévu à l’alinéa 1 n’est pas diminué. 
 

Chapitre 3 
 

Droits d’emption et de préemption 

Section 1 
 

Droit d’emption 

 

 

Art. 30   Principe et mise en oeuvre 
 

 1 Lors de l’élaboration ou de la modification d’un plan d’affectation, la commune peut 
conclure avec les propriétaires des terrains qu’elle entend mettre en zone à bâtir des contrats 
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de droit administratif lui octroyant un droit d’emption afin de créer des LUP sur les terrains 
qui ne sont pas construits à l’échéance d’un certain délai.  

 2 Le bien-fonds ainsi acquis par l’autorité est voué sans retard à la construction. La commune 
le met à disposition notamment par l’octroi d’un droit de superficie ou réalise la construction 
elle-même.  

 3 L’obligation de construire et le droit d’emption sont mentionnés au registre foncier 
comme restrictions de droit public à la propriété.  
 

Section 2 
  

Droit de préemption 

Art. 31 Principe  
1 Les communes, et subsidiairement l’Etat, bénéficient d'un droit de préemption pour leur 
permettre d'acquérir en priorité un bien-fonds mis en vente et affecté en zone à bâtir 
légalisée. La procédure et les délais sont réglés à l’article 33. 
2 Le droit de préemption ne peut s'exercer qu'aux fins de réaliser des LUP. qu’aux 
conditions cumulatives suivantes : 
- il doit viser la création de LUP ; 
- il doit répondre à une pénurie au sens de l’article 2 dans le district concerné ; 
- la surface de la parcelle visée doit être d’au moins 1500m2, sauf si elle se trouve dans 

un périmètre compact d’agglomération ou dans un centre cantonal reconnu par le 
plan directeur cantonal, ou si elle est attenante à un terrain propriété de la commune. 

3 Le droit de préemption ne peut s'exercer en cas de vente à ses descendants, à ses pères et 
mères, à ses frères et sœurs, à son conjoint, à son partenaire enregistré ou à son concubin. 
4 Le droit de préemption ne peut s’exercer qu’en cas de pénurie de logements, au sens de 
l’article 2, dans le district concerné. 
5 Le droit de préemption en faveur de l’Etat ne peut s’exercer que dans les communes 
faisant partie des centres cantonaux, régionaux et locaux reconnus par le Plan directeur 
cantonal. 
6 L’Etat ne peut de surcroît exercer son droit de préemption que si le terrain concerné a 
une surface d’au moins 2000 m2 ou, pour un terrain de surface inférieure, s’il remplit au 
moins une des conditions suivantes : 
a. il se situe dans un pôle de développement cantonal reconnu par le Plan directeur 
cantonal ;  
b. il se situe dans un site stratégique d’agglomération reconnu par le Plan directeur 
cantonal ; ou 
c. il est attenant à un terrain propriété de l’Etat. 
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7 L’État et les communes peuvent renoncer à exercer leur droit de manière anticipée pour 
un immeuble ou plusieurs catégories d’immeubles. 
 

Art. 32 Avis  
1 Le propriétaire qui aliène un bien-fonds soumis au droit de préemption selon l’article 31 
est tenu d'aviser immédiatement le département en charge des opérations foncières et la 
commune territoriale, mais au plus tard lors du dépôt de l'acte de vente au registre foncier. 

2 Le propriétaire doit également aviser immédiatement le département en charge des 
opérations foncières et la commune territoriale procéder à cet avis en cas de promesse de 
vente. 
3 Lorsque l'Etat ou la commune envisagent d'exercer leur son droit de préemption, ils elle 
entendent préalablement le propriétaire et le tiers acquéreur. 
 

Art. 33 Décision  
1 La commune doit notifier aux parties à l’acte de vente sa décision d’acquérir le bien-
fonds, aux prix et conditions fixés par cet acte, dans un délai de 40 jours à compter de la 
notification de l'avis prévu par l'article 32. 
2 Si la commune renonce à exercer son droit de préemption, elle en informe le Canton au 
plus tard à l’échéance du délai de 40 jours. 
3 Le Canton doit exercer son droit de préemption dans un délai de 20 jours dès réception de 
l’avis de la commune prévu à l’alinéa 2. 
4 En cas de renonciation à l’exercice du droit de préemption, le département en charge des 
opérations foncières ou la commune en avisent les parties sans retard. 
5 Lorsque les circonstances le justifient, l’acquéreur évincé a droit à une juste indemnité 
couvrant les frais engagés dans le cadre de la conception du projet immobilier rendu caduc 
par l’exercice du droit de préemption. 
6 En cas d'acquisition du bien-fonds, les droits d'enregistrement de l'acte, les émoluments du 
registre foncier, les honoraires de notaire relatifs à l'acte et les intérêts courus qui ont été 
payés par l'acquéreur évincé, sont remboursés par le préempteur. 
7 Les intérêts courus sont calculés pour la période comprise entre le versement des fonds 
par l'acquéreur évincé et le paiement effectif du prix de vente par le préempteur, au taux 
usuel d'une hypothèque en premier rang. 
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Art. 33a Cession du droit de préemption 
1 La commune peut céder son droit de préemption à l’Etat. 
2 Dans ce cas, elle doit annoncer la cession aux parties à l’acte et au département en charge 
des opérations foncières dans le délai prévu à l’article 33. 
3 L’Etat doit alors exercer son droit dans les vingt jours suivant la notification de l’annonce 
de la cession. 
4 Pour le surplus, les articles 31, 32, 33 et 34 sont applicables par analogie à l’exercice par 
l’Etat du droit de préemption cédé. 
 

Art. 34 Mise en œuvre de la décision 
1 Le bien-fonds acquis est voué sans retard à la construction. 
2 Si le préempteur ne réalise pas lui-même la construction, il le met à disposition, par voie 
d’adjudication publique, en principe par l’octroi d’un droit de superficie ne permettant que 
la réalisation de LUP.  
3 Lorsque les circonstances le justifient, l’acquéreur évincé a droit à une juste indemnité 
couvrant les frais engagés dans le cadre de la conception du projet immobilier rendu caduc 
par l’exercice du droit de préemption. 
4 En cas d’acquisition du bien-fonds, les droits d’enregistrement de l’acte, les émoluments 
du registre foncier, les honoraires de notaire relatifs à l’acte et les intérêts courus qui ont été 
payés par l’acquéreur évincé, sont remboursés par le préempteur. 
5 Les intérêts courus sont calculés pour la période comprise entre le versement des fonds 
par l’acquéreur évincé et le paiement effectif du prix de vente par le préempteur, au taux 
usuel d’une hypothèque en premier rang. 

 
Art. 34a Renonciation préalable 
1 L’Etat, par le Conseil d’Etat, qui peut déléguer cette compétence, et les communes, 
peuvent renoncer à exercer leur droit de manière anticipée pour un immeuble ou plusieurs 
catégories d’immeubles. Si la renonciation porte sur un projet particulier, elle reste valable 
tant que les prix et conditions de la vente et l’identité de l’acquéreur ne sont pas modifiés. 
2 En cas de renonciation préalable de la commune, le propriétaire est dispensé de l’avis 
prévu à l’article 32. 
 

Art. 35 Droit de réméré 
1 Le propriétaire contre qui un droit de préemption aura été exercé par l'Etat ou la commune 
dispose d'un droit de réméré si l'autorité compétente n'a pas mis à disposition d'un tiers le 
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bien-fonds ou n’a pas déposé une demande de permis de construire dans un délai de 3 ans, 
ou n’a pas déposé de projet à l’examen préalable dans les 5 ans si la demande nécessite une 
adaptation du plan d’affectation. 
2 Le droit de réméré s’exerce au prix de vente payé par l’Etat ou la commune. 
3 Le droit de réméré est mentionné au registre foncier. 
 

Art. 36 Droit d’emption de l’acquéreur évincé  
1 L’acquéreur évincé dispose d’un droit d’emption si l’autorité compétente n’a pas mis à 
disposition d’un tiers le bien-fonds ou n’a pas déposé une demande de permis de construire 
dans un délai de 3 ans, ou n’a pas déposé de projet à l’examen préalable dans les 5 ans si la 
demande nécessite une adaptation du plan d’affectation. 
2 Le droit d’emption s’exerce au prix de vente payé par l’Etat ou la commune. 
3 Le droit de réméré du vendeur l’emporte sur le droit d’emption de l’acquéreur évincé à 
moins qu’ils en aient convenu autrement dans le contrat de vente initial. 
4 Ce droit d’emption est mentionné au registre foncier. 
 

 

 

 

Chapitre 4 Aides financières 
 

 Art. 37   Bénéficiaires 
1 En sus des bénéficiaires expressément mentionnés à l’article 12, alinéa 2 LL, l’Etat peut 
fournir une aide financière, au sens de l’article 12, alinéa 1 LL, à toute autre personne morale 
qui remplit les autres conditions prévues par la LL. 
 

 

 Chapitre 5   Sanctions 

Art. 38    Violation des dispositions régissant les LUP 

1 Les sanctions administratives et pénales prévues à l’article 33 LL sont applicables par 
analogie aux personnes qui: 
a.  fournissent des indications incomplètes, inexactes ou fallacieuses à l'autorité compétente 

afin d'obtenir la reconnaissance du caractère de LUP ; 
b.  ne respectent pas les conditions mentionnées à l'article 27, alinéa 2. 

 

 

TITRE VI   DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 

TITRE IV   DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 

Art. 27   Dispositions transitoires  
 

Art. 39   Dispositions transitoires  
 

1 Les autorisations délivrées en application de la loi du 4 mars 1985 concernant la 
démolition, la transformation et la rénovation de maisons d'habitation ainsi que l'utilisation 

1 Les autorisations délivrées en application de la loi du 4 mars 1985 concernant la démolition, 
la transformation et la rénovation de maisons d'habitation ainsi que l'utilisation de logements 
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de logements à d'autres fins que l'habitation ou de la loi du 11 décembre 1989 concernant 
l'aliénation d'appartements loués restent valables aussi longtemps que les conditions ayant 
conduit à leur délivrance restent identiques. 

à d'autres fins que l'habitation ou de la loi du 11 décembre 1989 concernant l'aliénation 
d'appartements loués restent valables aussi longtemps que les conditions ayant conduit à leur 
délivrance restent identiques. 

2 La date de délivrance de la dernière autorisation est déterminante en cas de travaux 
cumulés au sens de l'art. 11 al. 4. 

2 La date de délivrance de la dernière autorisation est déterminante en cas de travaux cumulés 
au sens de l'art. 11 al. 4. 

 3 Les articles 31 à 36 entrent en vigueur deux ans après l’entrée en vigueur de la loi et ne 
s’appliquent pas aux ventes qui donnent suite à une promesse de vente conclue avant 
leur entrée en vigueur. 

Art. 28   Abrogation  
 

Art. 40   Abrogation  
 

1 Sont abrogées dès l'entrée en vigueur de la présente loi : 1 Sont abrogées dès l'entrée en vigueur de la présente loi : 
- la loi du 4 mars 1985 concernant la démolition, la transformation et la rénovation de 
maisons d'habitation ainsi que l'utilisation de logements à d'autres fins que l'habitation ; 

- la loi du 4 mars 1985 concernant la démolition, la transformation et la rénovation de 
maisons d'habitation ainsi que l'utilisation de logements à d'autres fins que l'habitation ; 

- la loi du 11 décembre 1989 concernant l'aliénation d'appartements loués. - la loi du 11 décembre 1989 concernant l'aliénation d'appartements loués. 

Art. 29   Entrée en vigueur  
 

Art. 41   Entrée en vigueur  
 

1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte 
conformément à l'article 84 alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et en fixera, par 
voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur. 

1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte 
conformément à l'article 84 alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et en fixera, par 
voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur. 

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 2 juillet 2014.  

Le président :   Le chancelier : 

P.-Y. Maillard   V. Grandjean 
 

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 2 juillet 2014.  

Le président :   Le chancelier : 

P.-Y. Maillard   V. Grandjean 
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EMPL 168 – Loi sur la préservation du parc locatif vaudois (LPPPL) 
Texte du Conseil d’Etat  Texte à l’issue des travaux de la commission  

PROJET DE LOI sur la préservation et la promotion du parc 
locatif (LPPPL)  

du xx.xx.xxxx 
LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD 

PROJET DE LOI sur la préservation et la promotion du parc 
locatif (LPPPL)  

du xx.xx.xxxx 
LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD 

vu l'art. 67 de la Constitution cantonale, vu l'art. 67 de la Constitution cantonale, 

vu la loi du 9 septembre 1975 sur le logement vu la loi du 9 septembre 1975 sur le logement 

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat  
décrète 

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat  
décrète 

TITRE I  BUTS 
 

TITRE I  BUTS 

Art. 1   Buts 
 

Art. 1   Buts 

1 La présente loi a pour buts : 
a. de lutter contre la pénurie de logements en conservant sur le marché des logements loués 
qui correspondent aux besoins de la population (préservation du parc locatif); 
b. de promouvoir la construction de nouveaux logements qui correspondent aux besoins de 
la population (promotion du parc locatif). 

TITRE II   PRESERVATION DU PARC LOCATIF 

Chapitre 1   Principes généraux 
 

1 La présente loi a pour buts : 
a. de lutter contre la pénurie de logements en conservant sur le marché des logements loués 
qui correspondent aux besoins de la population (préservation du parc locatif); 
b. de promouvoir la construction de nouveaux logements qui correspondent aux besoins de 
la population (promotion du parc locatif). 

TITRE II   PRESERVATION DU PARC LOCATIF 

Chapitre 1   Principes généraux 
Art. 2   Définition de la pénurie - Champ d'application territorial  

 

Art. 2   Définition de la pénurie - Champ d'application territorial  

1 Il y a pénurie au sens de la loi lorsque le taux global de logements vacants, à l'échelle du 
district, est durablement inférieur à 1,50 % ; ce taux est déterminé en prenant la moyenne, 
sur les trois dernières années, du taux de logements vacants établi annuellement par le 
département en charge de la statistique.  

1 Il y a pénurie au sens de la loi lorsque le taux global de logements vacants, à l'échelle du 
district, est durablement inférieur à 1,50 % ; ce taux est déterminé en prenant la moyenne, 
sur les trois dernières années, du taux de logements vacants établi annuellement par le 
département en charge de la statistique.  

2 Les dispositions du présent Titre s'appliquent uniquement dans les districts où sévit la 
pénurie de logements au sens de l'alinéa 1. Le Conseil d'Etat en arrête la liste et la publie 
annuellement dans la Feuille des avis officiels.  

2 Les dispositions du présent Titre s'appliquent uniquement dans les districts où sévit la 
pénurie de logements au sens de l'alinéa 1. Le Conseil d'Etat en arrête la liste et la publie 
annuellement dans la Feuille des avis officiels.  

3 Sur proposition dûment motivée de la municipalité, une commune dans laquelle la situation 
du marché du logement est significativement différente, du point de vue quantitatif et 
qualitatif, de celle prévalant à l'échelle du district ou très particulière en regard de la 
situation cantonale, peut demander au Conseil d'Etat soit à être retirée de la liste prévue à 
l'alinéa 2, soit à y figurer.  

3 Sur proposition dûment motivée de la municipalité, une commune dans laquelle la situation 
du marché du logement est significativement différente, du point de vue quantitatif et 
qualitatif, de celle prévalant à l'échelle du district ou très particulière en regard de la 
situation cantonale, peut demander au Conseil d'Etat soit à être retirée de la liste prévue à 
l'alinéa 2, soit à y figurer.  

4 Lorsque la pénurie est prononcée, soit lorsque le taux de logements vacants défini à 
l’alinéa 1 est inférieur à 1%, les articles 11, 14 et 21 de la présente loi prévoient des 

4 Lorsque la pénurie est prononcée, soit lorsque le taux de logements vacants défini à 
l’alinéa 1 est inférieur à 1%, les articles 11, 14 et 21 de la présente loi prévoient des 
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Texte du Conseil d’Etat  Texte à l’issue des travaux de la commission  
modalités particulières d’application. modalités particulières d’application. 

Art. 3   Logements ou opérations exclus du champ d'application  
 

Art. 3   Logements ou opérations exclus du champ d'application  

1 Sont exclus du champ d'application du présent Titre : 1 Sont exclus du champ d'application du présent Titre : 

a.  les immeubles d'habitation comprenant jusqu'à deux logements et ceux de trois 
logements, pour autant que l'un des trois logements ait été occupé en dernier lieu par 
son propriétaire, un proche parent de celui-ci, un allié ou un partenaire enregistré ; 

b.  les logements occupés en dernier lieu par le propriétaire, un proche parent de celui-ci, 
un allié ou un partenaire enregistré ;  

c.  les immeubles ou les logements loués dont la valeur à neuf assurance incendie (ECA) 
est supérieure à CHF 750.- / m3 (à l'indice 117, 100 = 1990) ; 

d.  les logements d’une surface habitable nette intra muros de 135 m2 et plus ;  

e.  l'aliénation d'un logement dans une procédure d'exécution forcée ;  

f.  l'aliénation "en bloc" à un même acheteur d'un immeuble d'habitation ou de la totalité 
des lots d'une propriété par étages appartenant à un même propriétaire, lorsque ce 
transfert est prévu à titre d'investissement et n'a pas pour conséquence de soustraire du 
parc locatif la majorité des logements concernés. 

 

a.  les immeubles d'habitation comprenant jusqu'à deux logements et ceux de trois 
logements, pour autant que l'un des trois logements ait été occupé en dernier lieu par 
son propriétaire, un proche parent de celui-ci, un allié ou un partenaire enregistré ; 

b.  les logements occupés en dernier lieu par le propriétaire, un proche parent de celui-ci, 
un allié ou un partenaire enregistré ;  

c.  les immeubles ou les logements loués dont la valeur à neuf assurance incendie (ECA) 
est supérieure à CHF 750.- / m3 (à l'indice 117, 100 = 1990) ; 

d.  les logements d’une surface habitable nette intra muros de 135 150 m2 et plus ;  

e.  l'aliénation d'un logement dans une procédure d'exécution forcée ;  

f.  l'aliénation "en bloc" à un même acheteur d'un immeuble d'habitation ou de la totalité 
des lots d'une propriété par étages appartenant à un même propriétaire, lorsque ce 
transfert est prévu à titre d'investissement et n'a pas pour conséquence de soustraire du 
parc locatif la majorité des logements concernés. 

Art. 4   Logements loués – Définition  
 

Art. 4   Logements loués – Définition  
1 Les logements loués au sens du présent Titre sont les locaux d'habitation loués en dernier 
lieu, qu'ils soient occupés ou vacants au moment de la requête d'autorisation. 

1 Les logements loués au sens du présent Titre sont les locaux d'habitation loués en dernier 
lieu, qu'ils soient occupés ou vacants au moment de la requête d'autorisation. 

Art. 5   Principes de l'autorisation  
 

Art. 5   Principes de l'autorisation  

1 Sont soumis à une autorisation du département en charge du logement (ci-après : le 
département) : 

1 Sont soumis à une autorisation du département en charge du logement (ci-après : le 
département) : 

a.  les travaux de démolition, de rénovation d'importance et de transformation portant sur 
des logements loués ; 

b.  l'affectation totale ou partielle de logements loués à d'autres fins que l'habitation 

c.  l'aliénation de logements loués. 
 

a.  les travaux de démolition, de rénovation d'importance et de transformation portant sur 
des logements loués ; 

b.  l'affectation totale ou partielle de logements loués à d'autres fins que l'habitation 

c.  l'aliénation de logements loués. 

Chapitre 2  Procédures d’autorisation 
 

Chapitre 2  Procédures d’autorisation 
Art. 6   Dépôt de la requête en cas de travaux ou de changement d'affectation  

 

Art. 6   Dépôt de la requête en cas de travaux ou de changement d'affectation  
1 La demande d'autorisation de démolition, de rénovation d'importance, de transformation ou 
de changement d'affectation est adressée à la commune du lieu de situation de l'immeuble, 
au moyen du questionnaire établi par le département. La commune la transmet au 
département par l'intermédiaire de la Centrale des autorisations prévue dans le cadre des 
dispositions applicables en matière de police des constructions. 

1 La demande d'autorisation de démolition, de rénovation d'importance, de transformation ou 
de changement d'affectation est adressée à la commune du lieu de situation de l'immeuble, 
au moyen du questionnaire établi par le département. La commune la transmet au 
département par l'intermédiaire de la Centrale des autorisations prévue dans le cadre des 
dispositions applicables en matière de police des constructions. 

2 Lorsque les travaux ne consistent qu’en la rénovation d’un maximum de deux appartements 2 Lorsque les travaux ne consistent qu’en la rénovation d’un maximum de deux appartements 
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Texte du Conseil d’Etat  Texte à l’issue des travaux de la commission  
isolés dans un immeuble locatif, la demande est adressée au département, qui statue en 
procédure simplifiée.  

isolés dans un immeuble locatif, la demande est adressée au département, qui statue en 
procédure simplifiée.  

3 Le maître de l'ouvrage ou son mandataire a l’obligation d’informer au préalable et par écrit 
les locataires et de les consulter lorsqu’il a l’intention d’exécuter des travaux de démolition, 
transformation ou rénovation d’un bâtiment existant. Il leur expose son projet et les informe 
de la répercussion probable sur leurs loyers. Il leur impartit un délai de 30 jours au moins 
pour présenter leurs observations et suggestions. 

3 Le maître de l'ouvrage ou son mandataire a l’obligation d’informer au préalable et par écrit 
les locataires et de les consulter lorsqu’il a l’intention d’exécuter des travaux de démolition, 
transformation ou rénovation d’un bâtiment existant. Il leur expose son projet et les informe 
de la répercussion probable sur leurs loyers. Il leur impartit un délai de 30 jours au moins 
pour présenter leurs observations et suggestions. 

Art. 7   Dépôt de la requête en cas d'aliénation d'un logement loué  
 

Art. 7   Dépôt de la requête en cas d'aliénation d'un logement loué  

1 La demande d'aliénation est adressée à la commune du lieu de situation de l'immeuble au 
moyen du formulaire établi par le département. 

1 La demande d'aliénation est adressée à la commune du lieu de situation de l'immeuble au 
moyen du formulaire établi par le département. 

Art. 8   Préavis communal - Traitement du dossier  
 

Art. 8   Préavis communal - Traitement du dossier  

1 Sous réserve de mesures d'instruction particulières, la commune transmet la requête visée 
aux articles 6 et 7 au département avec un préavis dûment motivé, dans les trente  
jours. 

1 Sous réserve de mesures d'instruction particulières, la commune transmet la requête visée 
aux articles 6 et 7 au département avec un préavis dûment motivé, dans les trente  
jours. 

2 La commune donne toute précision utile dans son préavis. Elle indique, dans tous les cas, si 
les logements loués concernés correspondent quantitativement et qualitativement à un 
besoin de sa population. 

2 La commune donne toute précision utile dans son préavis. Elle indique, dans tous les cas, si 
les logements loués concernés correspondent quantitativement et qualitativement à un 
besoin de sa population. 

3 Les critères permettant de définir les logements répondant aux besoins de la population 
sont notamment les niveaux de leurs loyers, leurs surfaces, leurs nombres de pièces et leurs 
standards constructifs. 

3 Les critères permettant de définir les logements répondant aux besoins de la population 
sont notamment les niveaux de leurs loyers, leurs surfaces, leurs nombres de pièces et leurs 
standards constructifs. 

4 Sous réserve de mesures d'instruction particulières, le département statue dans les vingt 
jours dès réception du préavis communal. 

4 Sous réserve de mesures d'instruction particulières, le département statue dans les vingt 
jours dès réception du préavis communal. 

Art. 9   Mesures d'instruction - Expertise technique  
 

Art. 9   Mesures d'instruction - Expertise technique  

1 La commune prend toute mesure d'instruction lui permettant d'émettre le préavis requis à 
l'art.8, en collaboration avec le département, si elle le souhaite. 

1 La commune prend toute mesure d'instruction lui permettant d'émettre le préavis requis à 
l'art.8, en collaboration avec le département, si elle le souhaite. 

2 La commune ou le département peuvent consulter le propriétaire, les locataires ou leurs 
représentants. 

2 La commune ou le département peuvent consulter le propriétaire, les locataires ou leurs 
représentants. 

3 Le département décide si une inspection locale ou une expertise technique plus complète se 
justifie. Dans l'affirmative, il en avise la commune qui peut y participer. 

3 Le département décide si une inspection locale ou une expertise technique plus complète se 
justifie. Dans l'affirmative, il en avise la commune qui peut y participer. 

4 L'expertise technique est effectuée selon une méthode dont les principes sont publiés par le 
département. 

4 L'expertise technique est effectuée selon une méthode dont les principes sont publiés par le 
département. 

Chapitre 3 
 

Travaux et changements d’affectation de logements 
loués 

 

Chapitre 3 
 

Travaux et changements d’affectation de logements 
loués 

Art. 10   Rénovation et transformation  
 

Art. 10   Rénovation et transformation  
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Texte du Conseil d’Etat  Texte à l’issue des travaux de la commission  
1 La rénovation au sens du présent Titre consiste en tous travaux générant une plus-value 
pour l'immeuble ou le logement loué concerné sans en modifier la distribution, mais en 
améliorant son confort. Les travaux de pur entretien ne sont pas inclus dans cette notion. 

1 La rénovation au sens du présent Titre consiste en tous travaux générant une plus-value 
pour l'immeuble ou le logement loué concerné sans en modifier la distribution, mais en 
améliorant son confort. Les travaux de pur entretien ne sont pas inclus dans cette notion. 

2 La transformation au sens du présent Titre consiste en tous travaux ayant pour conséquence 
de modifier l'architecture, la surface, le volume, la distribution de tout ou partie d'un 
immeuble ou d'un logement loué ou d'y aménager de nouvelles installations techniques 
(chauffage, ascenseur, etc.). 

2 La transformation au sens du présent Titre consiste en tous travaux ayant pour conséquence 
de modifier l'architecture, la surface, le volume, la distribution de tout ou partie d'un 
immeuble ou d'un logement loué ou d'y aménager de nouvelles installations techniques 
(chauffage, ascenseur, etc.). 

Art. 11 
  

Requête de dispense d'autorisation en cas de rénovation de peu 
d'importance  

 

Art. 11 
  

Requête de dispense d'autorisation en cas de rénovation de peu 
d'importance  

1 Sur requête, les travaux de rénovation n'impliquant pas de restructuration, d'une part, et 
dont le coût est inférieur à 30 % de la valeur à neuf assurance incendie (ECA) indexée de 
l'immeuble, d'autre part, peuvent faire l'objet d'une dispense d'autorisation. 

1 Sur requête, les travaux de rénovation n'impliquant pas de restructuration, d'une part, et 
dont le coût est inférieur à 30 20 % de la valeur à neuf assurance incendie (ECA) indexée de 
l'immeuble, d'autre part, peuvent faire l'objet d'une dispense d'autorisation. 

2 En cas de pénurie prononcée au sens de l’article 2, alinéa 4, le pourcentage de référence est 
de 20% de la valeur à neuf ECA. 

2 En cas de pénurie prononcée au sens de l’article 2, alinéa 4, le pourcentage de 
référence est de 20% de la valeur à neuf ECA. 

3 Si les travaux ne concernent qu'une partie de l'immeuble, la valeur de référence est 
ramenée, par ratio, aux seuls logements concernés. 

3 Si les travaux ne concernent qu'une partie de l'immeuble, la valeur de référence est 
ramenée, par ratio, aux seuls logements concernés. 

4 Si le décompte final des travaux excède le pourcentage défini à l'alinéa 1, le propriétaire en 
informe le département et lui communique les loyers prévus après travaux. Ces derniers 
feront l'objet d'un contrôle au sens de l'art. 14. 

4 Si le décompte final des travaux excède le pourcentage défini à l'alinéa 1, le propriétaire en 
informe le département et lui communique les loyers prévus après travaux. Ces derniers 
feront l'objet d'un contrôle au sens de l'art. 14. 

5 Lorsque, sur une période maximale de dix ans dès l'exécution de la première étape de 
travaux, le montant cumulé des travaux effectués par étapes est supérieur au pourcentage 
défini à l'al. 1, une requête au sens de l'art. 6 doit être présentée. 

5 Lorsque, sur une période maximale de dix ans dès l'exécution de la première étape de 
travaux, le montant cumulé des travaux effectués par étapes est supérieur au pourcentage 
défini à l'al. 1, une requête au sens de l'art. 6 doit être présentée. 

Art. 12   Changements d'affectation  
 

Art. 12   Changements d'affectation  

1 Le changement d'affectation au sens du présent Titre consiste en une modification, 
même en l'absence de travaux, ayant pour effet de remplacer des logements loués par des 
locaux destinés à un autre usage que l'habitation. 

1 Le changement d'affectation au sens du présent Titre consiste en une modification, 
même en l'absence de travaux, ayant pour effet de remplacer des logements loués par des 
locaux destinés à un autre usage que l'habitation. 

2 Lorsqu’un logement a été créé dans des locaux qui n’étaient précédemment pas voués à 
l’habitation, il peut changer d’affectation sans être soumis à autorisation, à condition que ce 
changement intervienne dans les dix ans suivant sa création. 

2 Lorsqu’un logement a été créé dans des locaux qui n’étaient précédemment pas voués à 
l’habitation, il peut changer d’affectation sans être soumis à autorisation, à condition que ce 
changement intervienne dans les dix ans suivant sa création. 

Art. 13   Motifs d'autorisation  
 

Art. 13   Motifs d'autorisation  

1 L'autorisation est accordée : 1 L'autorisation est accordée : 

a. lorsque les logements loués concernés n’entrent pas dans une catégorie à pénurie ; a. lorsque les logements loués concernés n’entrent pas dans une catégorie à pénurie ; 

b. lorsque les travaux ou le changement d'affectation apparaissent indispensables pour des 
motifs de sécurité, de salubrité ou d'intérêt général ; 

b. lorsque les travaux ou le changement d'affectation apparaissent indispensables pour des 
motifs de sécurité, de salubrité ou d'intérêt général ; 

c. lorsque des circonstances techniques le commandent, notamment lorsque l’immeuble c. lorsque des circonstances techniques le commandent, notamment lorsque l’immeuble 
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Texte du Conseil d’Etat  Texte à l’issue des travaux de la commission  
nécessite des travaux importants et qu’ils permettent d’améliorer l’habitabilité des 
logements loués concernés ou d’en faciliter l’accès aux personnes handicapées, tout en les 
maintenant dans des catégories répondant aux besoins prépondérants de la population ; 

nécessite des travaux importants et qu’ils permettent d’améliorer l’habitabilité des 
logements loués concernés ou d’en faciliter l’accès aux personnes handicapées, tout en 
les maintenant dans des catégories répondant aux besoins prépondérants de la 
population ; 

d. lorsque les travaux permettent de favoriser les économies d'énergie ou l'utilisation 
d'énergies renouvelables, notamment dans les cas prévus dans la loi sur l'énergie. Le 
département tient compte dans son analyse des baisses prévisibles des charges qu'entraînera 
l'amélioration du bilan énergétique du bâtiment. 

d. c. lorsque les travaux permettent de favoriser les économies d'énergie ou l'utilisation 
d'énergies renouvelables, notamment dans les cas prévus dans la loi sur l'énergie. Le 
département tient compte dans son analyse des baisses prévisibles des charges qu'entraînera 
l'amélioration du bilan énergétique du bâtiment. 

2 Dans les cas visés sous litt. b), c) et d) ci-dessus, l'autorisation n'est accordée que pour 
autant que l'investissement consenti reste proportionné par rapport aux avantages attendus et 
que les travaux n'aient pas pour objectif de soustraire les logements en cause des catégories 
répondant aux besoins de la population. 

2 Dans les cas visés sous litt. b) et, c) et d) ci-dessus, l'autorisation n'est accordée que pour 
autant que l'investissement consenti reste proportionné par rapport aux avantages attendus et 
que les travaux n'aient pas pour objectif de soustraire les logements en cause des catégories 
répondant aux besoins de la population. 

Art. 14   Conditions 
 

Art. 14   Conditions 
1 Hormis les travaux d’assainissement énergétique, le département peut limiter la 
répercussion des coûts des travaux de démolitions, de transformation ou de rénovation sur le 
revenu locatif.  

1 Hormis les travaux d’assainissement énergétique, le département peut limiter la 
répercussion des coûts des travaux de démolitions, de transformation ou de rénovation sur le 
revenu locatif.  

2 Il peut assortir l'autorisation d'une mesure de contrôle du revenu locatif d'une durée 
maximale de cinq ans à compter de la mise en location des logements qui compensent ceux 
démolis, transformés, rénovés ou affectés à d'autres fins que l'habitation. 

2 Il peut assortir l'autorisation d'une mesure de contrôle du revenu locatif d'une durée 
maximale de cinq ans à compter de la mise en location des logements qui compensent ceux 
démolis, transformés, rénovés ou affectés à d'autres fins que l'habitation. 

3 En cas de pénurie prononcée au sens de l’art. 2 al. 4, la durée du contrôle peut porter sur 
une durée maximale de dix ans. 

3 En cas de pénurie prononcée au sens de l’art. 2 al. 4, la durée du contrôle peut porter sur 
une durée maximale de dix ans. 

4 Il peut soumettre à autorisation la vente de l'immeuble jusqu'à l'exécution des travaux et 
requérir la production du décompte final des travaux. 

4 Il peut soumettre à autorisation la vente de l'immeuble jusqu'à l'exécution des travaux et 
requérir la production du décompte final des travaux. 

5 Il peut soumettre l'octroi de l'autorisation d'un changement d'affectation à la condition que 
les locaux soient réaffectés à l'habitation dès que les motifs ayant conduit à l'autorisation 
n'existent plus. 

5 Il peut soumettre l'octroi de l'autorisation d'un changement d'affectation à la condition que 
les locaux soient réaffectés à l'habitation dès que les motifs ayant conduit à l'autorisation 
n'existent plus. 

Art. 15   Validité de l'autorisation - Mentions au registre foncier  
 

Art. 15   Validité de l'autorisation - Mentions au registre foncier  
1 L'autorisation délivrée sous conditions reste valable tant que les conditions fixées sont 
respectées. 

1 L'autorisation délivrée sous conditions reste valable tant que les conditions fixées sont 
respectées. 

2 Lorsque le département accorde l'autorisation sollicitée aux conditions fixées à l'article 14, 
celles-ci font l'objet d'une mention au registre foncier ; ces conditions sont opposables à tout 
acquéreur de l'immeuble. 

2 Lorsque le département accorde l'autorisation sollicitée aux conditions fixées à l'article 14, 
celles-ci font l'objet d'une mention au registre foncier ; ces conditions sont opposables à tout 
acquéreur de l'immeuble. 

3 La mention est radiée lorsque les logements concernés ne figurent plus dans des catégories 
à pénurie au sens de l'article 2. 

3 La mention est radiée lorsque les logements concernés ne figurent plus dans des catégories 
à pénurie au sens de l'article 2. 

Art. 16   Motifs de refus 
 

Art. 16   Motifs de refus 
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Texte du Conseil d’Etat  Texte à l’issue des travaux de la commission  
1 Si aucun des motifs fixés à l'article 13 n'est réalisé, l'autorisation est refusée. 1 Si aucun des motifs fixés à l'article 13 n'est réalisé, l'autorisation est refusée. 

Art. 17   Défaut d'entretien  
 

Art. 17   Défaut d'entretien  
1 Lorsque le propriétaire, intentionnellement ou par négligence grave, laisse l'immeuble se 
dégrader à un point tel que son utilisation risque d'en devenir impossible, la commune peut 
lui ordonner de faire exécuter à ses frais les travaux indispensables. 

1 Lorsque le propriétaire, intentionnellement ou par négligence grave, laisse l'immeuble se 
dégrader à un point tel que son utilisation risque d'en devenir impossible, la commune peut 
lui ordonner de faire exécuter à ses frais les travaux indispensables. 

2 Lorsque le mauvais état de l'immeuble est dû à un défaut d'entretien intentionnel ou 
résultant de négligence grave, l'autorisation, selon la nature de la requête, sera soit refusée, 
soit accordée aux conditions prévues à l'article 14. 

2 Lorsque le mauvais état de l'immeuble est dû à un défaut d'entretien intentionnel ou 
résultant de négligence grave, l'autorisation, selon la nature de la requête, sera soit refusée, 
soit accordée aux conditions prévues à l'article 14. 

Art. 18   Recours  
 

Art. 18   Recours  

1 Le recours contre les décisions prises en application du présent Chapitre s'exerce 
conformément à la loi sur la procédure administrative. 

1 Le recours contre les décisions prises en application du présent Chapitre s'exerce 
conformément à la loi sur la procédure administrative. 

Chapitre 4  Aliénation de logements loués 
 

Chapitre 4  Aliénation de logements loués 
Art. 19   Aliénation  

 

Art. 19   Aliénation  

1 L'aliénation au sens au sens du présent Titre consiste en tout transfert de propriété, à titre 
onéreux, sous quelque forme que ce soit, portant sur un logement loué au sens de l'art. 4. 

1 L'aliénation au sens au sens du présent Titre consiste en tout transfert de propriété, à titre 
onéreux, sous quelque forme que ce soit, portant sur un logement loué au sens de l'art. 4. 

Art. 20   Motifs d'autorisation 
 

Art. 20   Motifs d'autorisation 

1 L'autorisation est accordée lorsque le logement concerné : 1 L'autorisation est accordée lorsque le logement concerné : 

a.  n’entre pas dans une catégorie à pénurie ou ; 

b.  est soumis au régime de la propriété par étages ou à une forme de propriété analogue 
(propriété par actions, par exemple) dès la construction de l'immeuble ou a été inscrit 
comme tel au registre foncier avant le 7 octobre 1989 ou ; 

c.  est acquis par son locataire actuel, un proche parent de celui-ci, un allié ou un 
partenaire enregistré, sans qu'il ait été placé devant l'alternative d'acheter son logement 
ou de partir. 

 

a.  n’entre pas dans une catégorie à pénurie ou ; 

b.  est soumis au régime de la propriété par étages ou à une forme de propriété analogue 
(propriété par actions, par exemple) dès la construction de l'immeuble ou a été inscrit 
comme tel au registre foncier avant le 7 octobre 1989 ou ; 

c.  est acquis par son locataire actuel, un proche parent de celui-ci, un allié ou un 
partenaire enregistré, sans qu'il ait été placé devant l'alternative d'acheter son logement 
ou de partir. 

2 En outre, l'autorisation peut être accordée lorsque les circonstances commandent la 
délivrance d'une autorisation. Ces circonstances peuvent notamment être personnelles, 
familiales, financières ou liées à la dissolution de régimes spécifiques. 

2 En outre, l'autorisation peut être accordée lorsque les circonstances commandent la 
délivrance d'une autorisation. Ces circonstances peuvent notamment être personnelles, 
familiales, financières ou liées à la dissolution de régimes spécifiques. 

Art. 21   Conditions  
 

Art. 21   Conditions  

1 L'autorisation peut être soumise à certaines conditions, notamment concernant le 
relogement du locataire. 

1 L'autorisation peut être soumise à certaines conditions, notamment concernant le 
relogement du locataire. 

2 Elle peut être assortie d'un contrôle du prix de vente du loyer ou de l'obligation de 
maintenir durablement le logement en location. 

2 Elle peut être assortie d'un contrôle du prix de vente du loyer ou de l'obligation de 
maintenir durablement le logement en location. 

3 Ces conditions ont une durée de cinq ans dès l'inscription du transfert de propriété au 3 Ces conditions ont une durée de cinq ans dès l'inscription du transfert de propriété au 
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registre foncier. registre foncier. 

4 En cas de pénurie prononcée au sens de l’art. 2 al. 4, la durée du contrôle peut porter sur 
une durée maximale de dix ans. 

4 En cas de pénurie prononcée au sens de l’art. 2 al. 4, la durée du contrôle peut porter sur 
une durée maximale de dix ans. 

Art. 22   Motifs de refus  
 

Art. 22   Motifs de refus  

1 Si aucun des motifs fixés à l'article 20 n'est réalisé, l'autorisation est refusée. 1 Si aucun des motifs fixés à l'article 20 n'est réalisé, l'autorisation est refusée. 

Art. 23   Recours  
 

Art. 23   Recours  

1 La qualité pour recourir contre les décisions prises par le département en vertu du présent 
Chapitre appartient au propriétaire et au locataire. 

1 La qualité pour recourir contre les décisions prises par le département en vertu du présent 
Chapitre appartient au propriétaire et au locataire. 

2 Lorsque le logement est vacant ou lorsque le locataire n’est pas en mesure d’agir, la qualité 
pour recourir appartient aux organisations de locataires d'importance cantonale 
régulièrement constituées dont le champ d'activité statutaire s'étend à l'objet concerné. La 
même qualité appartient aux organisations de propriétaires lorsque le propriétaire n'est pas 
en mesure d'agir. 

2 Lorsque le logement est vacant ou lorsque le locataire n’est pas en mesure d’agir, la qualité 
pour recourir appartient aux organisations de locataires d'importance cantonale 
régulièrement constituées dont le champ d'activité statutaire s'étend à l'objet concerné. La 
même qualité appartient aux organisations de propriétaires lorsque le propriétaire n'est pas 
en mesure d'agir. 

3 Le recours s'exerce conformément à la loi sur la procédure administrative 3 Le recours s'exerce conformément à la loi sur la procédure administrative 

Art. 24   Inscription au registre foncier  
 

Art. 24   Inscription au registre foncier  

1 Avant de procéder à l'inscription du transfert de propriété, le conservateur du registre 
foncier s'assure, soit que l'aliénation ne nécessite pas d'autorisation en vertu des 
articles 2 et 3 de la loi, soit que l'autorisation nécessaire a été obtenue. 

1 Avant de procéder à l'inscription du transfert de propriété, le conservateur du registre 
foncier s'assure, soit que l'aliénation ne nécessite pas d'autorisation en vertu des 
articles 2 et 3 de la loi, soit que l'autorisation nécessaire a été obtenue. 

Chapitre 5  Sanctions  
 

Chapitre 5  Sanctions  

Art. 25   Sanctions administratives  
 

Art. 25   Sanctions administratives  
1 Sans préjudice des sanctions prévues à l'article suivant, le département peut ordonner la 
suspension immédiate des travaux entrepris en contravention au présent Titre ou la 
réaffectation des locaux d'habitation dont l'affectation a été modifiée sans autorisation. Selon 
les circonstances, il peut exiger la remise en état des lieux et, en cas d'inexécution, faire 
réaliser les travaux aux frais du propriétaire. La même compétence appartient à la commune.

1 Sans préjudice des sanctions prévues à l'article suivant, le département peut ordonner la 
suspension immédiate des travaux entrepris en contravention au présent Titre ou la 
réaffectation des locaux d'habitation dont l'affectation a été modifiée sans autorisation. Selon 
les circonstances, il peut exiger la remise en état des lieux et, en cas d'inexécution, faire 
réaliser les travaux aux frais du propriétaire. La même compétence appartient à la commune. 

2 La créance de l'Etat, respectivement de la commune, pour les frais d'exécution par 
substitution prévus aux articles 17 et 25, est garantie par une hypothèque légale, 
conformément au code de droit privé judiciaire vaudois. 

2 La créance de l'Etat, respectivement de la commune, pour les frais d'exécution par 
substitution prévus aux articles 17 et 25, est garantie par une hypothèque légale, 
conformément au code de droit privé judiciaire vaudois. 

3 L'autorisation d'aliéner un logement est révoquée d'office lorsque le propriétaire l'a obtenue 
en fournissant des indications fausses ou incomplètes. Elle peut l'être également lorsque 
l'une ou l'autre condition fixée lors de l'octroi de l'autorisation n'est pas respectée. 

3 L'autorisation d'aliéner un logement est révoquée d'office lorsque le propriétaire l'a obtenue 
en fournissant des indications fausses ou incomplètes. Elle peut l'être également lorsque 
l'une ou l'autre condition fixée lors de l'octroi de l'autorisation n'est pas respectée. 

Art. 26   Sanctions pénales  
 

Art. 26   Sanctions pénales  

1 Est passible d'une amende jusqu'à CHF 60'000.- celui qui : 1 Est passible d'une amende jusqu'à CHF 60'000.- celui qui :
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a.  contrevient aux dispositions du présent Titre ; 

b.  par des indications volontairement fausses ou incomplètes obtient l'une ou l'autre des 
autorisations exigées par le présent Titre ; 

c.  s'oppose à un contrôle ordonné par le département ou le rend impossible ; 

d.  ne respecte pas les conditions assortissant l'autorisation. 
 

a.  contrevient aux dispositions du présent Titre ; 

b.  par des indications volontairement fausses ou incomplètes obtient l'une ou l'autre des 
autorisations exigées par le présent Titre ; 

c.  s'oppose à un contrôle ordonné par le département ou le rend impossible ; 

d.  ne respecte pas les conditions assortissant l'autorisation. 
2 La poursuite a lieu conformément à la loi sur les contraventions. 2 La poursuite a lieu conformément à la loi sur les contraventions.

TITRE III  PROMOTION DU PARC LOCATIF 
 

TITRE III  PROMOTION DU PARC LOCATIF 

Chapitre 1  Logements d’utilité publique 
 

Chapitre 1  Logements d’utilité publique 
  

Art. 27   Logements d’utilité publique 
 

Art. 27   Logements d’utilité publique 
1 Les logements d’utilité publique (ci-après : LUP) sont : 
a. les logements bénéficiant d’une aide à la pierre, au sens de la loi du 9 septembre 1975 sur 
le logement (ci-après : LL) ; 
b. les logements protégés destinés aux personnes âgées, au sens de l’article 32, alinéa 2 LL ;
c. les logements pour étudiants dont l’Etat contribue à la création par un prêt ; 
d. les logements à loyer abordable reconnus d’utilité publique. 
 
2 Pour être reconnu d’utilité publique, le logement à loyer abordable doit remplir les 
conditions cumulatives suivantes : 
a. il fait partie d’un immeuble comprenant au moins quatre logements ; 
b. il est destiné à la location à long terme ; 
c. il respecte, par type d’appartement, les limites de loyers et de surfaces fixées par l’Etat. 
 
3 Le Conseil d’Etat précise les conditions de l’alinéa 2 sur la base de l’avis de la 
Commission cantonale consultative du logement, les modalités de contrôle, ainsi que les 
garanties permettant de s’assurer que la destination de ces logements et les obligations du 
propriétaire demeurent en cas d’aliénation de l’immeuble. Les mécanismes prévus aux 
alinéas 1 à 4 de l’article 20 LL sont applicables par analogie. 
 
4 Le département est l’autorité compétente pour reconnaître le caractère d’utilité publique. 
 
5 Les communes peuvent appliquer des règles communales complémentaires dans les 
domaines qui ne font pas l’objet d’une règlementation cantonale, notamment en matière de 
conditions d’occupation. Elles sont soumises à l’approbation du département. 
 

1 Les logements d’utilité publique (ci-après : LUP) sont : 
a. les logements bénéficiant d’une aide à la pierre, au sens de la loi du 9 septembre 1975 sur 
le logement (ci-après : LL) ; 
b. les logements protégés destinés aux personnes âgées, au sens de l’article 32, alinéa 2 LL ; 
c. les logements pour étudiants dont l’Etat contribue à la création par un prêt ; 
d. les logements à loyer abordable reconnus d’utilité publique. 
 
2 Pour être reconnu d’utilité publique, le logement à loyer abordable doit remplir les 
conditions cumulatives suivantes : 
a. il fait partie d’un immeuble comprenant au moins quatre logements ; 
b. il est destiné à la location à long terme ; 
c. il respecte, par type d’appartement, les limites de loyers et de surfaces fixées par l’Etat. 
 
3 Le Conseil d’Etat précise les conditions de l’alinéa 2 sur la base de l’avis de la 
Commission cantonale consultative du logement, les modalités de contrôle, ainsi que les 
garanties permettant de s’assurer que la destination de ces logements et les obligations du 
propriétaire demeurent en cas d’aliénation de l’immeuble. Les mécanismes prévus aux 
alinéas 1 à 4 de l’article 20 LL sont applicables par analogie. 
 
4 Le département est l’autorité compétente pour reconnaître le caractère d’utilité publique. 
 
5 Les communes peuvent appliquer des règles communales complémentaires dans les 
domaines qui ne font pas l’objet d’une règlementation cantonale, notamment en matière de 
conditions d’occupation. Elles sont soumises à l’approbation du département. 
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Chapitre 2 
 

Mesures en matière d’aménagement du territoire et de 
police des constructions 

 

Art. 28   Plans et règlements d’affectation communaux 
 

Chapitre 2 
 

Mesures en matière d’aménagement du territoire et de 
police des constructions 

 

Art. 28   Plans et règlements d’affectation communaux 

1 Les communes peuvent prévoir, dans leurs plans et règlements d’affectation, pour autant 
que ces mesures soient adaptées au contexte local et à leurs besoins, des dispositions 
relatives : 
a. à des bonus de surface brute de plancher habitable pour la réalisation de LUP; 
b. à la fixation de quotas de LUP dont la destination est garantie à long terme. 
 
2 Les communes peuvent faire mentionner au registre foncier les restrictions de droit public à 
la propriété découlant des mesures mentionnées à l’alinéa 1.  

1 Les communes peuvent prévoir, dans leurs plans et règlements d’affectation, pour autant 
que ces mesures soient adaptées au contexte local et à leurs besoins, des dispositions 
relatives : 
a. à des bonus de surface brute de plancher habitable pour la réalisation de LUP; 
b. à la fixation de quotas de LUP dont la destination est garantie à long terme. 
 
2 Les communes peuvent faire mentionner au registre foncier les restrictions de droit public à 
la propriété découlant des mesures mentionnées à l’alinéa 1.  

 

Art. 29   Bonus lié à la construction de LUP 
 

Art. 29   Bonus lié à la construction de LUP 
1 Dans les zones à bâtir déjà légalisées avant l’entrée en vigueur du présent article, les 
bâtiments bénéficient d’un bonus de 10% de la surface brute de plancher habitable si au 
moins 15% de la surface totale brute de plancher habitable est destinées à des LUP. 
 
2 Si le bonus prévu par la réglementation communale pour les prestations d’intérêt public au 
sens de l’article 47, alinéa 2, chiffre 10 de la loi du 4 décembre 1985 sur l’aménagement du 
territoire et les constructions (ci-après : LATC) a été utilisé, le bonus prévu à l’alinéa 1 est 
diminué d’autant. 
 
3 Même si le bonus énergétique prévu à l’article 97, alinéa 4 LATC a été utilisé, le bonus 
prévu à l’alinéa 1 n’est pas diminué. 
 

Chapitre 3 
 

Droits d’emption et de préemption 

Section 1 
 

Droit d’emption 

 

1 Dans les zones à bâtir déjà légalisées avant l’entrée en vigueur du présent article, les 
bâtiments bénéficient d’un bonus de 10% de la surface brute de plancher habitable si au 
moins 15% de la surface totale brute de plancher habitable est destinées à des LUP. 
 
2 Si le bonus prévu par la réglementation communale pour les prestations d’intérêt public au 
sens de l’article 47, alinéa 2, chiffre 10 de la loi du 4 décembre 1985 sur l’aménagement du 
territoire et les constructions (ci-après : LATC) a été utilisé, le bonus prévu à l’alinéa 1 est 
diminué d’autant. 
 
3 Même si le bonus énergétique prévu à l’article 97, alinéa 4 LATC a été utilisé, le bonus 
prévu à l’alinéa 1 n’est pas diminué. 
 

Chapitre 3 
 

Droits d’emption et de préemption 

Section 1 
 

Droit d’emption 

Art. 30   Principe et mise en oeuvre 
 

Art. 30   Principe et mise en oeuvre 
1 Lors de l’élaboration ou de la modification d’un plan d’affectation, la commune peut 
conclure avec les propriétaires des terrains qu’elle entend mettre en zone à bâtir des contrats 
de droit administratif lui octroyant un droit d’emption afin de créer des LUP sur les terrains 
qui ne sont pas construits à l’échéance d’un certain délai.  

1 Lors de l’élaboration ou de la modification d’un plan d’affectation, la commune peut 
conclure avec les propriétaires des terrains qu’elle entend mettre en zone à bâtir des contrats 
de droit administratif lui octroyant un droit d’emption afin de créer des LUP sur les terrains 
qui ne sont pas construits à l’échéance d’un certain délai.  
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2 Le bien-fonds ainsi acquis par l’autorité est voué sans retard à la construction. La 
commune le met à disposition notamment par l’octroi d’un droit de superficie ou réalise la 
construction elle-même.  

2 Le bien-fonds ainsi acquis par l’autorité est voué sans retard à la construction. La 
commune le met à disposition notamment par l’octroi d’un droit de superficie ou réalise la 
construction elle-même.  

3 L’obligation de construire et le droit d’emption sont mentionnés au registre foncier 
comme restrictions de droit public à la propriété.  
 

Section 2 
  

Droit de préemption 

Art. 31 Principe  
1 Les communes, et subsidiairement l’Etat, bénéficient d'un droit de préemption pour leur 
permettre d'acquérir en priorité un bien-fonds mis en vente et affecté en zone à bâtir 
légalisée. La procédure et les délais sont réglés à l’article 33. 
2 Le droit de préemption ne peut s'exercer qu'aux fins de réaliser des LUP. 

 
 
 
 
 
 
 
3 Le droit de préemption ne peut s'exercer en cas de vente à ses descendants, à ses pères et 
mères, à ses frères et sœurs, à son conjoint, à son partenaire enregistré ou à son concubin.
4 Le droit de préemption ne peut s’exercer qu’en cas de pénurie de logements, au sens de 
l’article 2, dans le district concerné. 
5 Le droit de préemption en faveur de l’Etat ne peut s’exercer que dans les communes 
faisant partie des centres cantonaux, régionaux et locaux reconnus par le Plan directeur 
cantonal. 
6 L’Etat ne peut de surcroît exercer son droit de préemption que si le terrain concerné a 
une surface d’au moins 2000 m2 ou, pour un terrain de surface inférieure, s’il remplit au 
moins une des conditions suivantes : 
a. il se situe dans un pôle de développement cantonal reconnu par le Plan directeur 
cantonal ;  
b. il se situe dans un site stratégique d’agglomération reconnu par le Plan directeur 
cantonal ; ou 
c. il est attenant à un terrain propriété de l’Etat. 
7 L’État et les communes peuvent renoncer à exercer leur droit de manière anticipée pour 

3 L’obligation de construire et le droit d’emption sont mentionnés au registre foncier 
comme restrictions de droit public à la propriété.  
 

Section 2 
  

Droit de préemption 

Art. 31 Principe  
1 Les communes, et subsidiairement l’Etat, bénéficient d'un droit de préemption pour 
leur permettre d'acquérir en priorité un bien-fonds mis en vente et affecté en zone à bâtir 
légalisée. La procédure et les délais sont réglés à l’article 33. 
2 Le droit de préemption ne peut s'exercer qu'aux fins de réaliser des LUP. qu’aux 
conditions cumulatives suivantes : 
- il doit viser la création de LUP ; 
- il doit répondre à une pénurie au sens de l’article 2 dans le district concerné ; 
- la surface de la parcelle visée doit être d’au moins 1500m2, sauf si elle se trouve 

dans un périmètre compact d’agglomération ou dans un centre cantonal 
reconnu par le plan directeur cantonal, ou si elle est attenante à un terrain 
propriété de la commune. 

3 Le droit de préemption ne peut s'exercer en cas de vente à ses descendants, à ses pères et 
mères, à ses frères et sœurs, à son conjoint, à son partenaire enregistré ou à son concubin. 
4 Le droit de préemption ne peut s’exercer qu’en cas de pénurie de logements, au 
sens de l’article 2, dans le district concerné. 
5 Le droit de préemption en faveur de l’Etat ne peut s’exercer que dans les 
communes faisant partie des centres cantonaux, régionaux et locaux reconnus par le 
Plan directeur cantonal. 
6 L’Etat ne peut de surcroît exercer son droit de préemption que si le terrain 
concerné a une surface d’au moins 2000 m2 ou, pour un terrain de surface 
inférieure, s’il remplit au moins une des conditions suivantes : 
a. il se situe dans un pôle de développement cantonal reconnu par le Plan directeur 
cantonal ;  
b. il se situe dans un site stratégique d’agglomération reconnu par le Plan directeur 
cantonal ; ou 
c. il est attenant à un terrain propriété de l’Etat. 
7 L’État et les communes peuvent renoncer à exercer leur droit de manière anticipée 
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un immeuble ou plusieurs catégories d’immeubles. 
 

Art. 32 Avis  
1 Le propriétaire qui aliène un bien-fonds soumis au droit de préemption selon l’article 31 
est tenu d'aviser immédiatement le département en charge des opérations foncières et la 
commune territoriale, mais au plus tard lors du dépôt de l'acte de vente au registre foncier.

2 Le propriétaire doit également aviser immédiatement le département en charge des 
opérations foncières et la commune territoriale en cas de promesse de vente. 
 
3 Lorsque l'Etat ou la commune envisagent d'exercer leur droit de préemption, ils entendent 
préalablement le propriétaire et le tiers acquéreur. 
 

Art. 33 Décision  
1 La commune doit notifier aux parties à l’acte de vente sa décision d’acquérir le bien-
fonds, aux prix et conditions fixés par cet acte, dans un délai de 40 jours à compter de la 
notification de l'avis prévu par l'article 32. 
2 Si la commune renonce à exercer son droit de préemption, elle en informe le Canton au 
plus tard à l’échéance du délai de 40 jours. 
3 Le Canton doit exercer son droit de préemption dans un délai de 20 jours dès réception de 
l’avis de la commune prévu à l’alinéa 2. 
4 En cas de renonciation à l’exercice du droit de préemption, le département en charge des 
opérations foncières ou la commune en avisent les parties sans retard. 
5 Lorsque les circonstances le justifient, l’acquéreur évincé a droit à une juste indemnité 
couvrant les frais engagés dans le cadre de la conception du projet immobilier rendu caduc 
par l’exercice du droit de préemption. 
6 En cas d'acquisition du bien-fonds, les droits d'enregistrement de l'acte, les émoluments du 
registre foncier, les honoraires de notaire relatifs à l'acte et les intérêts courus qui ont été 
payés par l'acquéreur évincé, sont remboursés par le préempteur. 
7 Les intérêts courus sont calculés pour la période comprise entre le versement des fonds 
par l'acquéreur évincé et le paiement effectif du prix de vente par le préempteur, au taux 
usuel d'une hypothèque en premier rang. 
 

 
 
 
 

pour un immeuble ou plusieurs catégories d’immeubles. 
 

Art. 32 Avis  
1 Le propriétaire qui aliène un bien-fonds soumis au droit de préemption selon l’article 31 
est tenu d'aviser immédiatement le département en charge des opérations foncières et la 
commune territoriale, mais au plus tard lors du dépôt de l'acte de vente au registre foncier. 

2 Le propriétaire doit également aviser immédiatement le département en charge des 
opérations foncières et la commune territoriale procéder à cet avis en cas de promesse 
de vente. 
3 Lorsque l'Etat ou la commune envisagent d'exercer leur son droit de préemption, ils elle 
entendent préalablement le propriétaire et le tiers acquéreur. 

Art. 33 Décision  
1 La commune doit notifier aux parties à l’acte de vente sa décision d’acquérir le bien-
fonds, aux prix et conditions fixés par cet acte, dans un délai de 40 jours à compter de la 
notification de l'avis prévu par l'article 32. 
2 Si la commune renonce à exercer son droit de préemption, elle en informe le Canton 
au plus tard à l’échéance du délai de 40 jours. 
3 Le Canton doit exercer son droit de préemption dans un délai de 20 jours dès 
réception de l’avis de la commune prévu à l’alinéa 2. 
4 En cas de renonciation à l’exercice du droit de préemption, le département en charge 
des opérations foncières ou la commune en avisent les parties sans retard. 
5 Lorsque les circonstances le justifient, l’acquéreur évincé a droit à une juste 
indemnité couvrant les frais engagés dans le cadre de la conception du projet 
immobilier rendu caduc par l’exercice du droit de préemption. 
6 En cas d'acquisition du bien-fonds, les droits d'enregistrement de l'acte, les 
émoluments du registre foncier, les honoraires de notaire relatifs à l'acte et les intérêts 
courus qui ont été payés par l'acquéreur évincé, sont remboursés par le préempteur. 
7 Les intérêts courus sont calculés pour la période comprise entre le versement des 
fonds par l'acquéreur évincé et le paiement effectif du prix de vente par le 
préempteur, au taux usuel d'une hypothèque en premier rang. 
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Texte du Conseil d’Etat  Texte à l’issue des travaux de la commission  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Art. 34 Mise en œuvre de la décision 
1 Le bien-fonds acquis est voué sans retard à la construction. 
2 Si le préempteur ne réalise pas lui-même la construction, il le met à disposition, par voie 
d’adjudication publique, en principe par l’octroi d’un droit de superficie ne permettant que 
la réalisation de LUP.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Art. 35 Droit de réméré 

 
Art. 33a Cession du droit de préemption 
1 La commune peut céder son droit de préemption à l’Etat. 
2 Dans ce cas, elle doit annoncer la cession aux parties à l’acte et au département en 
charge des opérations foncières dans le délai prévu à l’article 33. 
3 L’Etat doit alors exercer son droit dans les vingt jours suivant la notification de 
l’annonce de la cession. 
4 Pour le surplus, les articles 31, 32, 33 et 34 sont applicables par analogie à l’exercice 
par l’Etat du droit de préemption cédé. 
 

Art. 34 Mise en œuvre de la décision 
1 Le bien-fonds acquis est voué sans retard à la construction. 
2 Si le préempteur ne réalise pas lui-même la construction, il le met à disposition, par voie 
d’adjudication publique, en principe par l’octroi d’un droit de superficie ne permettant que 
la réalisation de LUP.  
3 Lorsque les circonstances le justifient, l’acquéreur évincé a droit à une juste 
indemnité couvrant les frais engagés dans le cadre de la conception du projet 
immobilier rendu caduc par l’exercice du droit de préemption. 
4 En cas d’acquisition du bien-fonds, les droits d’enregistrement de l’acte, les 
émoluments du registre foncier, les honoraires de notaire relatifs à l’acte et les intérêts 
courus qui ont été payés par l’acquéreur évincé, sont remboursés par le préempteur. 
5 Les intérêts courus sont calculés pour la période comprise entre le versement des 
fonds par l’acquéreur évincé et le paiement effectif du prix de vente par le 
préempteur, au taux usuel d’une hypothèque en premier rang. 

 
Art. 34a Renonciation préalable 
1 L’Etat, par le Conseil d’Etat, qui peut déléguer cette compétence, et les communes 
peuvent renoncer à exercer leur droit de manière anticipée pour un immeuble ou 
plusieurs catégories d’immeubles. Si la renonciation porte sur un projet particulier, 
elle reste valable tant que les prix et conditions de la vente et l’identité de l’acquéreur 
ne sont pas modifiés. 
2 En cas de renonciation préalable de la commune, le propriétaire est dispensé de 
l’avis prévu à l’article 32. 
 

Art. 35 Droit de réméré 
1 Le propriétaire contre qui un droit de préemption aura été exercé par l'Etat ou la commune 
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Texte du Conseil d’Etat  Texte à l’issue des travaux de la commission  
1 Le propriétaire contre qui un droit de préemption aura été exercé par l'Etat ou la commune 
dispose d'un droit de réméré si l'autorité compétente n'a pas mis à disposition d'un tiers le 
bien-fonds ou n’a pas déposé une demande de permis de construire dans un délai de 3 ans, 
ou n’a pas déposé de projet à l’examen préalable dans les 5 ans si la demande nécessite une 
adaptation du plan d’affectation. 
2 Le droit de réméré s’exerce au prix de vente payé par l’Etat ou la commune. 
3 Le droit de réméré est mentionné au registre foncier. 
 

Art. 36 Droit d’emption de l’acquéreur évincé  
1 L’acquéreur évincé dispose d’un droit d’emption si l’autorité compétente n’a pas mis à 
disposition d’un tiers le bien-fonds ou n’a pas déposé une demande de permis de construire 
dans un délai de 3 ans, ou n’a pas déposé de projet à l’examen préalable dans les 5 ans si la 
demande nécessite une adaptation du plan d’affectation. 
2 Le droit d’emption s’exerce au prix de vente payé par l’Etat ou la commune. 
3 Le droit de réméré du vendeur l’emporte sur le droit d’emption de l’acquéreur évincé à 
moins qu’ils en aient convenu autrement dans le contrat de vente initial. 
4 Ce droit d’emption est mentionné au registre foncier. 
 

 

 

dispose d'un droit de réméré si l'autorité compétente n'a pas mis à disposition d'un tiers le 
bien-fonds ou n’a pas déposé une demande de permis de construire dans un délai de 3 ans, 
ou n’a pas déposé de projet à l’examen préalable dans les 5 ans si la demande nécessite une 
adaptation du plan d’affectation. 
2 Le droit de réméré s’exerce au prix de vente payé par l’Etat ou la commune. 
3 Le droit de réméré est mentionné au registre foncier. 

Art. 36 Droit d’emption de l’acquéreur évincé  
1 L’acquéreur évincé dispose d’un droit d’emption si l’autorité compétente n’a pas mis à 
disposition d’un tiers le bien-fonds ou n’a pas déposé une demande de permis de construire 
dans un délai de 3 ans, ou n’a pas déposé de projet à l’examen préalable dans les 5 ans si la 
demande nécessite une adaptation du plan d’affectation. 
2 Le droit d’emption s’exerce au prix de vente payé par l’Etat ou la commune. 
3 Le droit de réméré du vendeur l’emporte sur le droit d’emption de l’acquéreur évincé à 
moins qu’ils en aient convenu autrement dans le contrat de vente initial. 
4 Ce droit d’emption est mentionné au registre foncier. 

 

Chapitre 4 Aides financières 
 

Chapitre 4 Aides financières 
Art. 37   Bénéficiaires 
1 En sus des bénéficiaires expressément mentionnés à l’article 12, alinéa 2 LL, l’Etat peut 
fournir une aide financière, au sens de l’article 12, alinéa 1 LL, à toute autre personne 
morale qui remplit les autres conditions prévues par la LL. 
 

 

Art. 37   Bénéficiaires 
1 En sus des bénéficiaires expressément mentionnés à l’article 12, alinéa 2 LL, l’Etat peut 
fournir une aide financière, au sens de l’article 12, alinéa 1 LL, à toute autre personne 
morale qui remplit les autres conditions prévues par la LL. 

Chapitre 5  Sanctions 

Art. 38   Violation des dispositions régissant les LUP 

1 Les sanctions administratives et pénales prévues à l’article 33 LL sont applicables par 
analogie aux personnes qui: 
a.  fournissent des indications incomplètes, inexactes ou fallacieuses à l'autorité 

compétente afin d'obtenir la reconnaissance du caractère de LUP ; 
b.  ne respectent pas les conditions mentionnées à l'article 27, alinéa 2. 

 

 

Chapitre 5  Sanctions 

Art. 38   Violation des dispositions régissant les LUP 

1 Les sanctions administratives et pénales prévues à l’article 33 LL sont applicables par 
analogie aux personnes qui: 
a.  fournissent des indications incomplètes, inexactes ou fallacieuses à l'autorité 

compétente afin d'obtenir la reconnaissance du caractère de LUP ; 
b.  ne respectent pas les conditions mentionnées à l'article 27, alinéa 2. 

TITRE IV  DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 

TITRE IV  DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Art. 39   Dispositions transitoires  
 

Art. 39   Dispositions transitoires  
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Texte du Conseil d’Etat  Texte à l’issue des travaux de la commission  
1 Les autorisations délivrées en application de la loi du 4 mars 1985 concernant la 
démolition, la transformation et la rénovation de maisons d'habitation ainsi que l'utilisation 
de logements à d'autres fins que l'habitation ou de la loi du 11 décembre 1989 concernant 
l'aliénation d'appartements loués restent valables aussi longtemps que les conditions ayant 
conduit à leur délivrance restent identiques. 

1 Les autorisations délivrées en application de la loi du 4 mars 1985 concernant la 
démolition, la transformation et la rénovation de maisons d'habitation ainsi que l'utilisation 
de logements à d'autres fins que l'habitation ou de la loi du 11 décembre 1989 concernant 
l'aliénation d'appartements loués restent valables aussi longtemps que les conditions ayant 
conduit à leur délivrance restent identiques. 

2 La date de délivrance de la dernière autorisation est déterminante en cas de travaux 
cumulés au sens de l'art. 11 al. 4. 

2 La date de délivrance de la dernière autorisation est déterminante en cas de travaux 
cumulés au sens de l'art. 11 al. 4. 

3 Les articles 31 à 36 entrent en vigueur deux ans après l’entrée en vigueur de la loi et ne 
s’appliquent pas aux ventes qui donnent suite à une promesse de vente conclue avant leur 
entrée en vigueur. 

3 Les articles 31 à 36 entrent en vigueur deux ans après l’entrée en vigueur de la loi et ne 
s’appliquent pas aux ventes qui donnent suite à une promesse de vente conclue avant leur 
entrée en vigueur. 

Art. 40   Abrogation  
 

Art. 40   Abrogation  

1 Sont abrogées dès l'entrée en vigueur de la présente loi : 1 Sont abrogées dès l'entrée en vigueur de la présente loi :

- la loi du 4 mars 1985 concernant la démolition, la transformation et la rénovation de 
maisons d'habitation ainsi que l'utilisation de logements à d'autres fins que l'habitation ; 

- la loi du 4 mars 1985 concernant la démolition, la transformation et la rénovation de 
maisons d'habitation ainsi que l'utilisation de logements à d'autres fins que l'habitation ; 

- la loi du 11 décembre 1989 concernant l'aliénation d'appartements loués. - la loi du 11 décembre 1989 concernant l'aliénation d'appartements loués. 

Art. 41   Entrée en vigueur  
 

Art. 41   Entrée en vigueur  

1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte 
conformément à l'article 84 alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et en fixera, par 
voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur. 

1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte 
conformément à l'article 84 alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et en fixera, par 
voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur. 

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 2 juillet 2014.  

Le président :   Le chancelier : 

P.-Y. Maillard   V. Grandjean 
 

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 2 juillet 2014.  

Le président :  Le chancelier : 

P.-Y. Maillard  V. Grandjean 

  

 



JUILLET 2014 169

PREAVIS DU CONSEIL D'ETAT AU GRAND CONSEIL

sur l'initiative populaire cantonale "Stop à la pénurie de logements"

et

PROJET DE LOI

modifiant la loi sur le logement du 9 septembre 1975

et

EXPOSE DES MOTIFS ET PROJET DE DECRET

ordonnant la convocation du corps électoral pour se prononcer sur

• l'initiative populaire cantonale "Stop à la pénurie de logements" et

• les projets de lois modifiant la loi sur l'aménagement du territoire et les constructions et la loi
sur le logement (contre-projet du Conseil d'Etat)

et

RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT AU GRAND CONSEIL

• sur la motion Jérôme Christen et consorts transformée en postulat en faveur de l'introduction
d'un droit de préemption permettant de faciliter la politique foncière des collectivités publiques

(12_POS_005)

• sur le postulat Marc-Olivier Buffat et consorts pour la création de zones d'habitation à loyers
modérés (11_POS_261)

• sur le postulat Christa Calpini et consorts au nom du groupe radical - Terrains constructibles
thésaurisés : des mesures incitatives pas coercitives (11_POS_273)

• ainsi que sur le postulat Pierre Volet et consorts - Allongement des délais de permis de
construire dans le canton, une mesure complémentaire à la simplification des procédures

(12_POS_014)

PREAMBULE

L’exposé des motifs présente au Grand Conseil l’initiative populaire cantonale de l’ASLOCA-VAUD
"Stop à la pénurie de logements" (ci-après l’initiative) accompagnée du préavis du Conseil d’Etat qui
recommande son rejet.

Le présent document est néanmoins structuré conformément à l'article 102 de la loi sur l'exercice des
droits politiques du 16 mai 1989 (LEDP, RSV 160.01). L'initiative étant de rang législatif
(modification de la loi sur le logement du 9 septembre 1975 – LL, RSV 840.11) et rédigée de toutes
pièces, le Grand Conseil doit d'abord se prononcer sur son acceptation ou son rejet. Dans le premier
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cas, l'initiative devient loi et est sujette au référendum facultatif. Dans le second, le Grand Conseil doit
la soumettre au peuple au moyen d'un décret ordonnant la convocation des électeurs dans lequel il peut
décider de présenter également un contre-projet. C'est la raison pour laquelle deux textes sont
présentés en fin du document : un projet de loi contenant le texte de l'initiative et un projet de décret
ordonnant la convocation des électeurs contenant à nouveau le texte de l'initiative (sous question a) et
celui du contre-projet, lequel peut bien évidemment être amendé par le Grand Conseil (sous question
b).

Le contre-projet proposé par le Conseil d'Etat constitue une solution globale touchant plusieurs lois,
soit celle modifiant la loi sur l’aménagement du territoire et les constructions
du 4 décembre 1985 (LATC, RSV 700.11) et celle modifiant la LL. Le présent document mentionne
les raisons qui militent en faveur du contre-projet.

Il comprend au surplus les rapports du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur la motion Jérôme Christen
et consorts transformée en postulat en faveur de l'introduction d'un droit de préemption permettant de
faciliter la politique foncière des collectivités publiques, le postulat Marc-Olivier Buffat et consorts
pour la création de zones d'habitation à loyers modérés, le postulat Christa Calpini et consorts au nom
du groupe radical - Terrains constructibles thésaurisés : des mesures incitatives pas coercitives ainsi
que sur le postulat Pierre Volet et consorts - Allongement des délais de permis de construire dans le
canton, une mesure complémentaire à la simplification des procédures qui sont en relation avec la
modification des lois proposées.

L’initiative tend à modifier une partie de la loi sur le logement.

Considérant que l’initiative répond à un besoin mais que les moyens proposés ne sont pas totalement
adéquats et qu’une politique de promotion du logement doit s’inscrire dans un cadre plus large, le
Conseil d’Etat propose un contre-projet direct à l’initiative.

Par ailleurs, dans le cadre de ses compétences, le Conseil d'Etat a décidé de modifier la partie
explicative de la mesure B 31 du Plan directeur cantonal intitulée "Habitat Collectif" (partie blanche).
En menant diverses actions, le Canton entend, par cette mesure, lutter contre la pénurie de logements,
favoriser la mise en oeuvre de la LAT et de l'OAT révisées et soutenir la construction de logements en
habitat collectif dans les centres. L'adaptation de la mesure B 31 consiste à donner au service en charge
de l'aménagement du territoire une marge de manoeuvre lui permettant d'autoriser, pour les communes
visées par les mesures A 11 (légalisation de zones à bâtir) et A 12 (zones à bâtir manifestement
surdimensionnées), un dépassement des taux prévus par celles-ci. Il est ainsi prévu que le service
pourra répartir entre les communes concernées un quota d'au maximum 5'000 habitants sur l'ensemble
du territoire cantonal, à la condition que celles-ci incluent dans leurs planifications des projets de
logements d'utlitié publique (LUP) et procèdent simultanémenent au redimensionnement de leur zone
à bâtir. Cette marge d'appréciation sera mise à disposition jusqu'au 31 décembre 2015 (date du dépôt
du PDCn à l'examen préalable auprès de la Confédération) et ne pourra pas dépasser la moitié du taux
de croissance moyen cantonal.

En vertu de l'article 82 Cst-VD, une initiative populaire est soumise au vote au plus tard dans les deux
ans qui suivent son dépôt. L'initiative "Stop à la pénurie de logements" devait donc être mise en
votation populaire avant le 25 août 2013. La Constitution prévoit cependant que le Grand Conseil peut
prolonger ce délai d'un an (soit au plus tard le 25 août 2014) s'il décide de lui opposer un contre-projet.

Vu l'importance du sujet, les travaux liés à la modification des deux lois concernées ont nécessité de
nombreuses concertations, c'est pourquoi ce délai n’a pas pu être tenu.

Dans ces circonstances, le Conseil d’Etat propose que la votation ait lieu dans les meilleurs délais en
même temps qu'un scrutin fédéral, en 2015.

1 PREAVIS DU CONSEIL D'ETAT AU GRAND CONSEIL SUR L'INITIATIVE POPULAIRE
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CANTONALE "STOP A LA PENURIE DE LOGEMENTS"

1.1 L'initiative

L'initiative législative "Stop à la pénurie de logements", munie de 13'472 signatures valables, a été
déposée dans le délai légal, le 25 août 2011. Rédigée de toutes pièces, elle demande la modification ou
l'ajout de quatre articles de la LL. Le Département de l'intérieur, Service des communes et des
relations institutionnelles, a constaté son aboutissement (puisque 12'000 signatures valables
suffisaient) et l'a rendu public dans la Feuille des avis officiels des 9 et 21 septembre 2011.
Le 14 septembre 2011, le Conseil d’Etat a officiellement transmis cette initiative au Grand Conseil, en
se référant à l’article 97a LEDP, et l’a informé qu’il devrait, soit, en cas de doute sur sa validité, la
soumettre au parlement afin qu’il puisse statuer à ce sujet, soit, en l’absence d’un tel doute, l’informer
que la question de la validité lui serait soumise avec son préavis sur son contenu.

L’initiative prévoit, en substance, l'expropriation de terrains nécessaires à la réalisation de logements à
loyer modéré, l'obligation pour les communes de consacrer un montant minimum d'investissement par
an (20 fr. pour les deux premières années) calculé en francs par habitant, une obligation financière
similaire pour l'Etat et le versement des montants non investis à la SVLM. Le texte de l’initiative se
trouve dans le projet de loi et à l’article 1 du projet de décret.

1.2 Validité de l'initiative

L’article 80, alinéa 1, de la Constitution vaudoise du 14 avril 2003 (Cst-VD) précise les conditions à la
validité des initiatives cantonales. Elles ne doivent pas être contraires au droit supérieur et ne doivent
pas violer l’unité de rang, de forme ou de matière. L’initiative populaire cantonale de
l’ASLOCA-VAUD respecte l’article 80, alinéa 1, Cst-VD. Sa validité ne fait aucun doute.

1.3 Conséquences en cas d'acceptation de l'initiative

L’initiative prévoit que les communes peuvent acquérir les terrains nécessaires à la réalisation de
logements à loyers modérés par voie d’achat de gré à gré ou par voie d’expropriation.

L’expropriation est conditionnée au fait que la commune ne dispose pas elle-même de terrains
constructibles adéquats et que le propriétaire n’a pas l’intention de construire lui-même des logements
à loyers modérés dans un délai de 5 ans à partir du moment où ces terrains sont devenus constructibles.

Afin de permettre le financement des coûts liés aux expropriations, l’initiative prévoit des fonds
provenant notamment des contributions des communes. Le Grand Conseil fixe, par décret, selon les
besoins et tous les deux ans, le montant minimum des investissements pour l’Etat et les communes. Le
canton est appelé à contribuer par des moyens d’un niveau au moins équivalent. Le montant minimum
des investissements des communes est fixé à CHF 20.- par habitant pour deux ans dès l’année de
l’entrée en vigueur de la loi.

Le texte de l’initiative instaure un mécanisme d’expropriation communal nouveau et prévoit un
prélèvement par habitant.

L’initiative restreint le champ d’action pour la création de logements à loyers modérés à la question de
la maîtrise foncière par les communes des terrains concernés. Or il s’avère que les paramètres liés à la
construction de ces logements sont plus complexes, notamment des solutions réglementaires
n’impliquant pas forcément des indemnisations sont possibles. On peut notamment mentionner l’octroi
de bonus à la réalisation de logements d’utilité publique ou l’imposition d’un quota (proportions) de ce
type de logements dans les plans d’affectation.

Le mécanisme de financement des investissements par les communes, en francs par habitant, quelle
que soit la valeur du point d’impôt communal, ne prend pas en compte la différence de capacité
contributive des différentes communes. Son fardeau est donc relativement plus lourd pour les
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communes à faible capacité financière.

Finalement, c’est le Grand Conseil qui déterminera le montant des investissements annuels pour l’Etat
et les communes en définissant un montant fixé par habitant. L’imposition de la part de cette taxe
minimale communale est ainsi fixée par le canton, sous réserve de la disposition valable pour les deux
premières années.

1.4 Préavis du Conseil d'Etat

Compte tenu des conséquences évoquées sous chiffre 1.3, le Conseil d’Etat propose au Grand Conseil
de refuser l’initiative et d’accepter le projet de décret en recommandant aux électrices et aux électeurs
d’en faire de même conformément à l’article 2 du projet de décret ordonnant la convocation du corps
électoral.

2 EXPOSE DES MOTIFS RELATIF AU CONTRE-PROJET DE LOI MODIFIANT LA LATC
ET LA LL

2.1 Contexte général

Le Conseil d’Etat a mis en 2011 en consultation publique un avant-projet de modification de la LATC
portant sur de nombreuses thématiques dont une partie d’entre-elles font encore l’objet de discussions
devant le Grand Conseil ou évoluent encore.

Par ailleurs, la problématique du logement ne cesse de prendre de l’importance notamment en raison
de la croissance démographique actuelle et du besoin d’orienter la réalisation de logements pour
favoriser ceux qui ne peuvent accéder qu’à des logements à prix abordables.

De plus, l’initiative populaire de l’ASLOCA-VAUD "Stop à la pénurie de logements" a abouti
en 2011. Cette initiative vise à modifier la loi sur le logement du 9 septembre 1975 afin de favoriser la
réalisation de logements à loyers modérés.

Compte tenu de ces éléments, le Conseil d’Etat a décidé de répondre à l’initiative de
l’ASLOCA-VAUD par un contre-projet direct centré sur la question du logement.

2.2 L'initiative de l'ASLOCA-VAUD

L’initiative prévoit un dispositif d’acquisition des biens-fonds nécessaires à la réalisation de logements
à loyers modérés soit par acquisition de gré à gré soit par expropriation. La possibilité d’expropriation
est liée aux conditions que les communes ne disposent pas elles-mêmes de terrains constructibles
adéquats et que le propriétaire ne construit pas lui-même des logements à loyers modérés dans un délai
de 5 ans à partir du moment où les terrains sont devenus constructibles. Pour atteindre ces objectifs, les
communes devront consacrer un montant suffisant par des prélèvements par habitant. L’Etat devra
mettre un montant équivalent. Les montants prélevés non investis sont versés à une institution visant à
réaliser des logements à prix modérés.

Le niveau du prélèvement permettant le financement de ces opérations est fixé tous les 2 ans par le
Grand Conseil. Il sera de CHF 20.- par année pour deux ans dès l’année de l’entrée en vigueur de la
loi.

Si le Conseil d’Etat partage la préoccupation des initiants, il considère que :

– la responsabilité de la réalisation des logements à prix abordables incombe à
l’ensemble des propriétaires qu’ils soient privés ou publics ;

– les moyens tels que l’emption et la préemption, l’obligation de réaliser une certaine
part de logements d’utilité publique fixés dans des plans d’affectation ou l’octroi de
bonus favorisant la production de tels logements sont plus efficaces ;

– les moyens financiers pour investir dans les logements sont actuellement suffisants ;
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– une contribution des communes fixée en franc frapperait les communes de manière
linéaire, sans tenir compte des importantes différences de capacité financière.

2.3 Objectifs et présentation des modifications

Les modifications proposées concernent les règles influençant la constructibilité, la mise à disposition
des terrains, en luttant notamment contre la thésaurisation du sol ou en favorisant la construction de
logements, en particulier d’utilité publique (ou à prix abordables). Elle traite également des conditions
de réalisation des permis de construire.

3 EXPOSE DES MOTIFS RELATIF AU PROJET DE LOI MODIFIANT LA LATC

3.1 Objectifs et présentation des principales modifications

a. Lutte contre la thésaurisation du sol

La thésaurisation du sol est contraire aux buts et aux principes de l'aménagement du territoire. A
certaines conditions, les propriétaires de terrains non construits pourront être obligés
conventionnellement de les construire dans un délai raisonnable. Cette obligation permettra d'éviter de
nouveaux classements en zone à bâtir superflus et favorisera notamment la construction de logements.

En droit fédéral, une telle obligation de construire est prévue par l’article 9 de la loi fédérale
du 4 octobre 1974 encourageant la construction et l’accession à la propriété de logements (LCAP,
RS 843), pour les terrains qui ont fait l’objet d’un remembrement urbain. Le nouvel article 85b du
projet de modification de la LATC proposé s’inspire de cette disposition ainsi que de
l’article 24 LCAP pour ce qui est du droit d’emption. Le Message du 19 septembre 1973 relatif à la
LCAP exposait ce qui suit au sujet de cette obligation : "Le regroupement au sens du présent projet
permet d'aménager la forme des parcelles et les conditions juridiques de façon qu'il soit possible de
commencer à exécuter les installations d'équipement. Il est également prévu, dans le cas d'un
regroupement, que l'attribution de parcelles sera subordonnée à l'obligation de construire. Ainsi, le
terrain doit, dans un délai utile, être affecté au genre d'utilisation qui est dans l'intérêt général"
(FF 1973 II 682).

Le projet de révision de la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT, RS 700)
mis en consultation en 2008-2009 (LDTer) introduisait des dispositions relatives à l'obligation de
construire et au droit d'emption (art. 47 du projet). A la différence de l’article 9 LCAP,
l’article 47 dudit projet ne prévoyait pas l’obligation de construire uniquement comme une mesure
d’exécution liée à un remaniement parcellaire. Une telle limitation n'aurait d'ailleurs pas de raison
d'être dès lors que le but visé par le projet de loi est que, désormais, tout terrain classé en zone à bâtir
soit effectivement disponible et apte à la construction, ce qui suppose notamment l'exécution préalable
d'un remaniement parcellaire, là où il est nécessaire. La disposition proposée prévoyait donc,
logiquement, que l'obligation de construire était applicable à tout terrain à bâtir. Il s'agissait d'une règle
de droit fédéral qui était directement applicable par les cantons. Ainsi conçue, l’obligation de
construire avait un double effet : dynamiser la zone à bâtir dans sa véritable vocation, qui est de servir
à la construction, mais aussi inciter les communes à faire preuve de plus de rigueur et de mesure dans
l’estimation de leurs besoins en surfaces constructibles.

L'obligation de construire a donné lieu à des commentaires controversés. Un certain nombre
d'organismes et de cantons étaient favorables à cette mesure (cf. rapport rendant compte des résultats
de la consultation, DETEC et ARE, septembre 2009), parmi lesquels les Cantons de Genève et de
Nidwald. Le Canton de Fribourg prévoit la possibilité de convenir d'un droit d'emption lorsque la
commune entend mettre de nouvelles surfaces en zone à bâtir. Les lois cantonales de Soleure, Uri,
Argovie, Appenzell Rhodes-Extérieures, Obwald contiennent des dispositions au sujet de cette
obligation de construire. Neuchâtel l'a introduite dans son Plan directeur cantonal.
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L’article 15a, alinéa 2, de la modification de la LAT du 15 juin 2012 précise en outre :

"Le droit cantonal prévoit que, si l’intérêt public le justifie, l’autorité compétente peut imposer un délai
à la construction et, en cas d’inexécution, ordonner les mesures prévues par le droit cantonal".

En l’état actuel du droit fédéral, la LATC propose un droit d’emption conventionnel exercé par la
commune, qui est la conséquence nécessaire à l’obligation de construire.

b. Promouvoir la construction de logements d’utilité publique

En vertu de l’article 41, alinéa 1 lettre e, de la Constitution fédérale du 18 avril 1999 (Cst, RS 101), la
Confédération et les cantons doivent s’engager à ce que toute personne en quête d’un logement puisse
trouver pour elle-même et sa famille, un logement approprié à des conditions supportables.
L’article 67, alinéa 1, de la Constitution vaudoise du 14 avril 2003 (Cst-VD, RSV 101.01) reprend
cette disposition.
La construction de logements d’utilité publique trouve également son fondement aux articles 108 Cst
et 67, alinéas 2 et 3, Cst-VD relatifs à l’encouragement de la construction de logements et de
l’accession à la propriété. Le critère d’intérêt public s’avère rempli, en particulier dans les villes et les
communes où les loyers et les prix des terrains sont inabordables pour une grande partie de la
population.

Face à la pénurie de logements qui touche toutes les régions et de nombreux vaudois, le Conseil d’Etat
a renforcé la législation sur le logement en 2009 en apportant un soutien financier et technique aux
communes, en adoptant une aide à la construction d’appartements pour les étudiants et en révisant
l’aide individuelle au logement. L’Etat encourage par ailleurs la construction de logements protégés. Il
peut notamment autoriser de telles constructions dans des zones d'utilité publique, à condition que
celles-ci soient "en relation étroite" avec un hôpital, un centre médico-social, un établissement
médico-social ou un établissement socio-éducatif reconnu d'intérêt public.

Le présent projet contient plusieurs propositions relatives aux logements et en particulier aux
logements d'utilité publique.

Il donne une base légale aux communes pour prévoir par voie réglementaire communale des quotas ou
des bonus de surface brute de plancher habitable pour la réalisation de bâtiments destinés à des
logements d’utilité publique. De manière à assurer une efficacité rapide des mesures favorisant les
logements d'utilité publique, le projet prévoit par ailleurs un bonus cantonal de surface de plancher
habitable pour les zones à bâtir déjà légalisées.

De nombreuses municipalités sont préoccupées par le fait que le niveau des prix des loyers et du
foncier dans leur commune ne permet pas à une large catégorie de leur population d'accéder au
logement qui leur serait nécessaire. Cela concerne notamment les jeunes qui quittent la maison
familiale mais touche également les personnes nécessitant de changer de logement (divorce, naissance
ou départ des enfants, handicap, vieillissement, etc.). La nouvelle notion de logements à loyer
abordable, non subventionnés, ainsi que les quotas et bonus pour LUP seront des outils très utiles pour
ces municipalités qui tiennent à maintenir la diversité sociale qui fait la qualité de vie de leur commune
et à éviter aux habitants de souche de se voir exclus du marché locatif de leur région.

Les mesures de lutte contre la thésaurisation permettront également la construction de davantage de
logements.

Enfin, l’Etat et les communes pourront, grâce au droit de préemption, acquérir des biens-fonds pour la
réalisation de logements d’utilité publique. Ces mesures répondent aux objectifs poursuivis par les
initiants.

S’agissant des moyens financiers pour la réalisation des logements, les collectivités publiques
vaudoises disposent d’un levier intéressant au travers de leurs caisses de pension et d’entités proches
qui suivent des buts similaires.
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En effet, celles-ci investissent de manière importante dans l’immobilier. En considérant que les
placements de ces différentes entités dans l’immobilier et/ou les titres et gages immobiliers sont
compris entre 25% et 35% de leurs actifs, on peut estimer que les montants qui pourraient être investis
ces prochaines années dans l’immobilier (et donc également dans des logements à prix abordables)
seront de quelque CHF 500 mios ponctuels en lien avec les recapitalisations et de CHF 450 mios
annuels pérennes en lien avec les cotisations et apports ordinaires.

3.2 Résultats de la consultation

Une Commission de suivi des modifications de la LATC présidée par le chef du département en charge
de l'aménagement du territoire et de la police des constructions instituée par le Conseil d'Etat a
examiné les propositions dès 2009.

En raison notamment des implications des modifications de la LATC sur d’autres lois et sur le
fonctionnement de certaines entités étatiques, une consultation interne des services de l’Etat concernés
a été organisée avant la consultation externe.

Les remarques et propositions formulées ont été prises en compte dans la mesure du possible.

La consultation des modifications de la LATC et des autres lois s'est déroulée du 5 juillet
au 19 septembre 2011. Elle a suscité un vif intérêt. Globalement, les intervenants y sont favorables.
Des réserves ont été émises au sujet de certaines modifications. Il a été tenu compte des remarques
dans la mesure du possible.

Les dernières modifications ont également été soumises à la Commission de suivi.

Le projet de modification de la LATC a par la suite été réduit. Seules les modifications liées au
logement qui servent de réponse et donc de contre-projet direct à l’initiative populaire cantonale de
l’ASLOCA-VAUD "Stop à la pénurie de logements" ont été maintenues. Les autres modifications
feront l’objet d’une adaptation ultérieure de la LATC.

De nouvelles interventions parlementaires relatives à la LATC ont été déposées. Le Conseil d'Etat a
intégré les réponses à ces interventions dans la mesure où celles-ci sont liées au contre-projet.

En mars 2014, le Conseil d’Etat a chargé le Département des institutions et de la sécurité (DIS) de
consulter les milieux associatifs, professionnels et institutionnels intéressés à la problématique du
logement sur un contre-projet à l’initiative de l’ASLOCA "Stop à la pénurie de logement" d’une part,
et sur un EMPL complémentaire au projet de loi sur la préservation du parc locatif vaudois (LPPL) de
juin 2011, d’autre part. Un questionnaire leur a été transmis à cet effet. Les intéressés avaient aussi la
possibilité de venir exposer oralement leur prise de position.

Les résultats de cette consultation sont consignés dans un tableau. Un certain nombre d’intervenants y
sont favorables parfois en souhaitant un texte plus restrictif. D’autres n’y sont pas favorables ou
pourraient l’être si le texte ne comportait pas de règles contraignantes. Pour donner suite à cette
consultation, le Conseil d’Etat propose quelques modifications des dispositions légales (adaptation de
l’art. 97a du projet de modification de la LATC, nouvel art. 2 de la loi modifiant la LATC et
adaptation de l’art. 11a du projet de modification de la LL) et quelques précisions et adaptations de
l’exposé des motifs.

3.3 Commentaires article par article

Les modifications proposées font l'objet des commentaires article par article.

3.3.1 Commentaires des modifications de la loi sur l'aménagement du territoire et les constructions
du 4 décembre 1985 (LATC, RSV 700.1)

Article 47 al. 2 ch. 10 et 15 et al. 4 (Objet des plans et des règlements)
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Ces dispositions concernent la création de logements et la favorisent, justifiant ainsi leur intégration
dans le contre-projet à l’initiative. Pour inciter à la création de logements d’utilité publique, des
prescriptions nouvelles sont introduites.

L’alinéa 2 est modifié, en particulier le chiffre 10. Le chiffre 15 est nouveau.

Les chiffres 10 et 15 sont modifiés pour donner la possibilité aux communes d’introduire des mesures
pour répondre à la demande de besoins en logements, notamment en logements d’utilité publique. La
notion de logements d'utilité publique est définie à l'article 11a LL.
La notion de "destination garantie à long terme" est à comprendre en ce sens que les logements
d’utilité publique doivent faire l’objet de mesures d’encadrement des loyers pour une durée minimale
de 20 ans.

Les mesures prévues aux chiffres 10 et 15 s’appliquent aux nouveaux plans d’affectation ainsi qu’aux
modifications de plans ou de règlement adoptés postérieurement à l’entrée en vigueur de la loi. Les
mesures prévues à l’article 97a s’appliquent aux bâtiments qui sont régis par des plans d’affectation
déjà légalisés avant l’entrée en vigueur.

Le chiffre 10 prévoit la possibilité d’octroyer un bonus d’occupation ou d’utilisation du sol en
compensation de prestations d’intérêt public en rapport avec l’aménagement du territoire. Cela
suppose que le propriétaire qui en bénéficie ait effectué une prestation en faveur de la collectivité
publique. Il s’agit par exemple d’une cession de terrains en vue de la réalisation d’infrastructures
publiques (routes) ou pour l’aménagement d’un jardin public. Les mesures prévues pour lutter contre
la pénurie de logements dans ce projet constituent des restrictions du droit de propriété. Elles doivent
donc non seulement reposer sur une base légale suffisante, mais être justifiées par un intérêt public et
être proportionnées au but visé.
Le chiffre 10 prévoit également la possibilité pour les communes d’octroyer des bonus de surface brute
de plancher habitable de l’ordre de 10% pour autant que des bâtiments destinés à des logements
d’utilité publique soient réalisés. Un bonus supérieur à 10%, de l'ordre de 20 ou 25% par exemple,
viderait de sa substance la mesure de l'utilisation du sol. Une telle augmentation ne serait plus en
cohérence avec les autres dispositions réglementaires (hauteur, distance aux limites, etc.). Les
communes peuvent faire inscrire au registre foncier les quotas de logements d’utilité publique et les
conditions pour bénéficier du bonus lié à de telles constructions (art. 47 al. 4).
Les conditions de l’article 97a, alinéa 1, sont applicables par analogie au bonus prévu par la
réglementation communale. Par ailleurs, celui-ci ne peut être cumulé avec le bonus prévu directement
par la loi en cas de réalisation de logements d’utilité publique dans des zones à bâtir déjà légalisées
(art. 97a).
Le chiffre 15 prévoit finalement la possibilité de fixer des quotas de LUP dans la réglementation
communale liée aux plans d’affectation. Le canton ne définit pas de quotas maximaux. Les communes
doivent fixer des règles réalistes pour assurer la faisabilité de ces plans. Il convient de souligner que les
incertitudes pour les propriétaires ou les investisseurs quant à ces quotas sont les mêmes que pour les
autres dispositions réglementaires qui fixent par exemple l’affectation ou la mesure d’utilisation du sol.
Les communes peuvent faire inscrire au registre foncier les quotas de logements d’utilité publique et
les conditions pour bénéficier du bonus lié à de telles constructions ainsi que toute autre restriction de
droit public prévues dans leurs plans et règlements (al. 4).

Chapitre VI Droit d'emption et droit de préemption (art. 85b à 85g)

Un nouveau chapitre est introduit pour le droit d’emption et le droit de préemption.

Il comporte deux sections. La première est consacrée au droit d’emption (art. 85b) et la seconde au
droit de préemption (art. 85c à 85g). Le droit d’emption conventionnel a pour but d’éviter la
thésaurisation des terrains mis en zone à bâtir et de les rendre disponibles pour la construction alors
que le droit de préemption permet à l’Etat et aux communes d’acquérir des biens-fonds en vue de la
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réalisation de logements d’utilité publique pour faire face à la pénurie qui sévit dans toutes les régions
du canton. Les logements d’utilité publique sont définis à l’article 11a LL.

Article 85b nouveau (Droit d'emption)

Le droit d'emption en faveur de l'autorité compétente est la conséquence nécessaire de l'obligation de
construire dans un certain délai. Il permet à la commune d’acquérir un terrain à l’échéance d’un délai
fixé conventionnellement. En tant qu’elle vise l’intérêt public que représentent l’utilisation rationnelle
du territoire et la lutte contre la thésaurisation de terrains constructibles, l’obligation de construire un
terrain à bâtir non construit ne constitue pas une atteinte disproportionnée à la garantie de la propriété.
En effet, cette mesure ne devra être utilisée qu'en dernier recours, dans les cas où il n'existe aucun
autre moyen, moins incisif, de s'assurer qu'une parcelle soit effectivement bâtie. Le délai doit être fixé
compte tenu des particularités du cas, et selon la teneur même de la disposition, être "raisonnable", par
quoi il faut entendre entre 5 et 10 ans selon les situations.
Lorsque la commune envisage de mettre en zone à bâtir des terrains, elle a la faculté de conclure avec
les propriétaires des contrats de droit administratif lui octroyant un droit d'emption. Ces contrats
doivent avoir été conclus avant la légalisation du plan d’affectation. Le droit d’emption ne sera exercé
que si la parcelle concernée demeure nue ou sans volonté de construire (al. 1).
Les conditions permettant de classer des terrains dans une zone à bâtir ont été renforcées par la loi
du 15 juin 2012 modifiant la loi du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire. La disponibilité du
terrain à bâtir doit être garantie (art. 15 al. 4 let. d LAT et Message du Conseil fédéral
du 20 janvier 2010, FF 2010 966).

De manière conséquente, l'alinéa 2 soumet également la commune qui a acquis un terrain par cette
voie à l’obligation de construire. En outre, comme l’instrument de l’obligation de construire ne doit
pas être un moyen pour une collectivité publique d’accroître son patrimoine immobilier, il prévoit
qu’un droit de superficie devra en principe être octroyé à un tiers. L’expression "en principe" indique
qu’une autre solution pourrait être préférée à la constitution d’un droit de superficie, comme le
transfert du bien-fonds (al. 2).

Ces restrictions de droit public à la propriété doivent être mentionnées au registre foncier (al. 3).

Article 85c nouveau (Principe)

Le droit de préemption constitue une faculté en vertu de laquelle une personne (le préempteur) peut
exiger d’une autre personne (le promettant) le transfert de la propriété d’une chose, dans l’éventualité
où le promettant la vend à un tiers (ou passe avec ce dernier un acte assimilé à la vente). Dans la
mesure où il existe de par la loi, le droit de préemption est dit légal. Il est de droit public puisqu’il est
institué en faveur d’une collectivité publique (l’Etat par son département en charge des opérations
immobilières ou les communes), dans un but d’intérêt public (par opposition au droit de préemption du
copropriétaire ou du superficiaire). Il lui permet d’acquérir un bien-fonds non bâti ou bâti déjà classé
en zone à bâtir légalisée adaptée aux constructions mentionnées à l’alinéa 2 (al. 1). Plusieurs objectifs
sont poursuivis. Conformément à l’alinéa 2, il peut s’agir de réaliser :

– des logements d’utilité publique définis à l’article 11a LL ou
– des constructions liées à l’exercice d’activités économiques dans des pôles de

développement reconnus d’intérêt cantonal, régional ou intercommunal par le plan
directeur cantonal ou un autre plan directeur en vigueur.

L'alinéa 3 empêche l'exercice du droit de préemption en cas de vente à un membre de la famille qui
serait en cas de décès du propriétaire un héritier réservataire selon l'article 470, alinéa 1, du Code civil
suisse du 10 décembre 1907 (RS 210).

L'alinéa 4 conditionne l’exercice du droit de préemption pour les logements d’utilité publique à une
pénurie de ceux-ci dans le district dans lequel il doit s’exercer. Il existe donc un intérêt public à
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répondre aux besoins de tels logements lorsque ces derniers font face à une situation de pénurie.

Plusieurs cantons connaissent le droit de préemption légal. Le Canton de Genève l’a introduit pour la
construction de logements d’utilité publique (art. 2 et 3 ss de la loi générale sur le logement et la
protection des locataires du 4 décembre 1977, LGL, I 1 4 05), la mise en valeur des terrains affectés à
l’industrie (art. 11 de la loi générale sur les zones de développement industriel du 13 décembre 1984,
LGZDI, L 1 45), la réalisation de l’équipement public (art. 30A de la loi d’application de la loi
fédérale sur l’aménagement du territoire du 1er août 1987, LaLAT, L 1 30) et la réalisation
d’installations portuaires (art. 19 al. 6 LaLAT).

Dans le Canton de Neuchâtel, les communes disposent d’un droit de préemption dans les zones
d’utilité publique (art. 51 al. 1 de la loi sur l’aménagement du territoire du 2 octobre 1991,
RSN 701.0). Dans le Canton du Jura, le droit de préemption doit permettre à l’Etat et aux communes
d’acquérir un terrain ou un autre bien immobilier lorsqu’un intérêt public prépondérant l’exige et pour
la réalisation d’une zone d’utilité publique, d’une zone verte, d’une zone industrielle et artisanale ou de
l’équipement public (art. 100 et 106 de la loi sur les constructions et l’aménagement du territoire
du 25 juin 1987, LCAT, RSJ 701.1).

D’une manière générale, la jurisprudence a admis la constitutionnalité du droit de préemption genevois
des articles 3 ss LGL (ATF 88 Ia 248 ; arrêts non publiés 1P.673/83 du 23 janvier 1985 consid. 5a,
1P.339/1990 du 25 mai 1991 dans la cause F., consid. 3a, in
RDAF 1992 p. 51 ; 1P.676/1990 du 3 juin 1991 consid. 5a ; 1P.534/1991 du 11 mars 1992 consid. 2).

Il est naturellement possible pour l’Etat et la commune de renoncer de manière anticipée à l’exercice
du droit de préemption soit pour une durée déterminée ou pour des objets particuliers, soit de manière
générale pour des catégories spécifiques.

Article 85d nouveau (Avis)

L’avis doit être donné au préempteur (Etat ou commune territoriale) en cas de vente ou d’acte
juridique équivalant économiquement à une vente telle que la dation en paiement, les enchères
volontaires, publiques ou privées, ou encore la constitution d’un droit de superficie à seule fin d’éluder
le droit de préemption. Le Tribunal fédéral a eu l’occasion de préciser que la réalisation forcée pouvait
constituer un cas de préemption légal institué par le droit public cantonal
(1P. 639/2004 du 19 avril 2005 consid. 3.4). L'avis doit être notifié immédiatement ou au plus tard lors
du dépôt de l'acte de vente au registre foncier (al. 1). L'alinéa 2 prévoit également la notification d'un
avis pour la promesse de vente ou la vente à terme. L'avis est donné dans ce cas immédiatement.

Article 85e nouveau (Décision)

Dans un délai de 60 jours dès la notification de l'avis au sens de l'article 85d, l’Etat et la commune
territoriale doivent notifier leur décision au sujet de l’exercice du droit de préemption ou du
renoncement à celui-ci. Pour pouvoir respecter ce délai, la municipalité a besoin de disposer d’une
délégation de compétence du législatif communal et devrait prévoir un fonds d’acquisition à cet effet.
L'Etat utilisera le fonds pour l'acquisition de droits réels et d'immeubles de réserve
du 12 septembre 1994 (DF-ADI, RSV 172.773) dont il propose une augmentation.

Les alinéas 3 et 4 prévoient le remboursement des frais encourus par l’acquéreur évincé lorsque les
circonstances le justifient.

Article 85f nouveau (Mise en oeuvre de la décision)

Si le préempteur ne réalise pas rapidement la construction (al. 1), il doit mettre à disposition le
bien-fonds par voie d’adjudication publique à un tiers, en principe sous forme de droit de superficie,
pour qu’il puisse être construit. L’expression "en principe" indique qu’une autre solution pourrait être
préférée à la constitution d’un droit de superficie, comme le transfert du bien-fonds (al. 2).

Article 85g nouveau (Droit de réméré)
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Le droit de réméré est la faculté en vertu de laquelle une personne (le vendeur) peut exiger d’une autre
personne (l’acheteur, le promettant) qu’elle lui retransfère la chose moyennant paiement du
même prix. Le droit de réméré est accordé par l’article 85g au propriétaire contre qui un droit de
préemption aura été exercé par l'Etat ou la commune. Il s’agit d’un droit de rachat qu’il peut exercer si,
dans un délai de 5 ans, le bien-fonds n’est pas mis à disposition d'un tiers ou si le promettant n'a pas
obtenu de permis de construire. Ce délai ne comprend pas la durée de la procédure de recours éventuel
contre le permis de construire. Le droit de réméré du propriétaire s’exerce au prix payé par l’Etat ou la
commune pour le bien-fonds.

Chapitre IV Utilisation rationnelle de l’énergie et mesures incitatives pour l’économie d’énergie
dans les constructions et la construction de logements d’utilité publique

Le titre de ce chapitre est adapté à son nouveau contenu.

Article 97a (Bonus lié à la construction de logements d’utilité publique)

Pour les bâtiments se situant dans des zones à bâtir déjà légalisées, il est prévu un bonus de 10% de la
surface brute de plancher habitable si au moins 15% de la surface brute de plancher habitable est
destinée à des logements d'utilité publique (al. 1). La surface brute de plancher habitable est celle qui
est réservée à l’habitation et qui ne comprend pas celle qui est destinée à d’autres utilisations telles que
les activités. Lorsqu’il est projeté de construire plusieurs bâtiments sur une parcelle, le minimum
de 15% de la surface totale brute de plancher habitable destiné à des LUP peut être librement regroupé
dans un seul immeuble ou réparti dans différents bâtiments. Selon l’alinéa 3, ce bonus ne peut se
cumuler avec celui prévu par la commune pour les LUP dans sa réglementation (art. 47 al. 2 ch. 10). Il
sera diminué d’autant s’il a déjà été fait usage du bonus énergétique ou du bonus prévu par la
réglementation communale en compensation de prestations d’intérêt public en rapport avec
l’aménagement du territoire (al. 2). Un bonus supérieur à 10%, de l'ordre de 20 ou 25% par exemple,
viderait de sa substance la mesure de l'utilisation du sol. Une telle augmentation ne serait plus en
cohérence avec les autres dispositions réglementaires (hauteur, distance aux limites, etc.).

Article 118 al. 1 et 2 (Péremption ou retrait de permis)

Les modifications des alinéas 1 et 2 donnent suite au postulat du député Volet. La durée de validité du
permis de construire est prolongée d’une année (al. 1). La municipalité pourra prolonger la durée de
validité du permis de construire d’une année à deux reprises (al. 2). Cette prolongation d’une année
supplémentaire devra également être justifiée.
Cet assouplissement est intégré dans le contre-projet à l’initiative car il va permettre, en cas de
difficultés à réaliser tout de suite le projet de construction de logements, de le faire dans un temps plus
long. Le propriétaire n’aura donc pas la nécessité de recommencer la procédure de demande de permis
de construire.

Article 2 (de la loi modifiante)

Une disposition transitoire est introduite pour limiter l’exercice du droit de préemption dans le
temps. Il est d’une part prévu que le droit de préemption ne pourra pas s’appliquer durant les deux ans
suivant son entrée en vigueur. Le délai général de deux ans doit permettre au propriétaire ou aux
porteurs de projets d'ajuster à temps leur stratégie foncière, y compris en sollicitant une renonciation
anticipée de la part des autorités.

D'autre part, pour éviter une perte d'investissements effectués de bonne foi par un tiers avant l'entrée en
vigueur de la loi, il est prévu que le droit de préemption ne pourra pas s’exercer aux ventes qui donnent
suite à une promesse de vente conclue avant l’entrée en vigueur de la loi modifiante.

3.3.2 Commentaires des modifications de la LL

La modification de la LATC entraîne la modification de cette loi.
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Loi sur le logement du 9 septembre 1975 (LL, RSV 840.11)

Présentation

L'introduction dans la LATC de mesures relatives aux logements d'utilité publique (art. 34 al. 1 let. f,
36 al. 1, 41 al. 1 let. d, 47 al. 2 ch. 10 et 15 LATC) nécessite la définition de ce type de logements.
Cette définition trouve place dans la loi sur le logement. Pour des raisons de cohérence avec les
catégories de logement déjà existantes - comme cela est développé ci-après - cette nouvelle notion doit
être intégrée dans la législation qui traite spécifiquement de ces questions. Un mécanisme de contrôle
et de sanctions relevant de cette législation doit être mis en place.
L’article 1 LL précise ainsi que son but est de "promouvoir une politique du logement qui mette à la
disposition de la population des habitations adaptées à ses besoins et de favoriser un équilibre
démographique satisfaisant des diverses régions du canton".

Pour respecter la systématique légale, il est proposé d’introduire la définition des logements d'utilité
publique (LUP) à l’article 11a nouveau.

Le LUP est défini objectivement en tant que logement et non en considération de son propriétaire. En
effet, l'objectif prioritaire est de permettre la construction de logements dont les loyers sont abordables
ou modérés - et qui doivent être garantis en tant que tels - indépendamment du porteur du projet. Cette
dernière considération implique également de modifier l’article 12, alinéa 2, LL.

De manière générale, le LUP peut être défini comme le logement répondant aux besoins prépondérants
de la population notamment sous l’angle du taux d’effort ou de besoins particuliers. Cette notion
comprend les catégories déjà existantes dans la LL ou ses dispositions d’application. Elle englobe
également une nouvelle catégorie de logements, soit les logements à loyers abordables destinés
principalement à la classe moyenne.

Ces derniers sont des logements dont les loyers ne sont pas spéculatifs mais adaptés à la capacité
financière de la classe moyenne. A la différence des logements à loyers modérés, ils ne bénéficient
cependant pas d’un abaissement de loyer versé par la commune ou l’Etat. Les critères techniques à
respecter seront aussi plus larges que ceux appliqués aux catégories existantes.

Comme ces logements ne bénéficient pas d’un abaissement, les règles relatives aux conditions
financières à respecter pour y accéder ("conditions d’occupation") et au nombre minimal d’occupants
("degré ou taux d’occupation") sont facultatives et laissées au choix des communes. Ces dernières
disposeront ainsi d’un cadre souple pour répondre aux différents besoins de leur population.
Ce nouvel instrument au service des communes doit leur permettre de lutter plus efficacement contre
la pénurie de logements qui touche désormais non seulement les personnes ayant droit aux logements
subventionnés mais aussi les couches sociales plus favorisées dites de la "classe moyenne". La
diversité des outils inclus dans la notion de LUP (logements à loyers modérés, logements étudiants,
logements protégés et logements à loyer abordable) doit permettre aux autorités communales de
garantir également la mixité sociale et intergénérationnelle au sein d’une même zone.

En parallèle, les communes vont continuer à être incitées et soutenues dans leurs efforts de mise sur
pied d’une politique communale du logement pour déterminer quels sont leurs besoins à moyen
terme et leur permettre de définir une planification des mesures nécessaires pour répondre à ceux-ci.
L'Etat ne bénéficie, à l'heure actuelle, d'aucun moyen de contrôle permettant de s'assurer que les
logements à loyers abordables le restent sur le long terme, c'est-à-dire qu’ils fassent l’objet d’un
encadrement de leur loyer pendant une durée d’au moins 20 ans. C'est la raison pour laquelle la
législation est modifiée.

Pour ce faire, il convient de modifier la LL.

Commentaire article par article

Article 11a nouveau
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Cette nouvelle disposition est intégrée dans le chapitre III "Tâches de l'Etat".

Selon le premier alinéa, les logements subventionnés, soit ceux qui bénéficient d'une aide à la pierre au
sens de l'article 28 LL, les logements protégés destinés aux personnes âgées selon l'article 32, alinéa 2,
LL, les logements pour les étudiants au sens du règlement sur les prêts pour la création de logements
pour les étudiants du 9 décembre 2009 (RPCLE, RSV 840.11.8) et les logements à loyer abordable qui
répondent aux conditions de l’alinéa 2, sont considérés comme des logements d’utilité publique.

Les logements à loyers abordables se distinguent clairement des autres catégories de LUP par le fait
qu'ils ne bénéficient pas d'aide financière publique (aides à la pierre). Cette catégorie de logement est
principalement orientée vers les besoins de la classe moyenne, en adéquation avec ses capacités
financières. Ces logements doivent respecter cumulativement les conditions fixées à l’alinéa 2.
Le chiffre 2 de cet alinéa exige que le logement soit destiné à la location à long terme. Cela signifie
qu’il doit être voué à la location pendant une durée au minimum de 20 ans.

Le troisième alinéa précise la compétence du Conseil d'Etat pour déterminer les conditions énumérées
au deuxième alinéa. Il prend l’avis de la Commission cantonale consultative (art. 9). Il détermine
également les modalités de contrôle ainsi que les garanties permettant de s’assurer que la destination
des logements et les obligations du propriétaire demeurent si celui-ci aliène son immeuble. Ainsi, le
Conseil d'Etat détaillera ultérieurement, par voie réglementaire, les limites de loyers et de surfaces par
types de logements, en se basant notamment sur les données établies par l’Office fédéral du logement
(OFL).

Le département en charge du logement est compétent pour reconnaître le statut de LUP des futurs
logements à construire (al. 4). Le règlement précisera le contrôle de l'Etat lors de la finalisation des
travaux et de la mise en location.

Le cinquième alinéa précise la compétence des communes en la matière. Elles auront la possibilité
d'édicter des règles communales spéciales dans les domaines qui ne sont pas régis par la législation
cantonale. Elles auront la possibilité d'adopter ce type de règles notamment dans le domaine des
conditions d'occupation des LUP. Les règles communales spéciales seront soumises à l'approbation du
département en charge du logement. Leur application et leur contrôle incomberont ensuite aux
autorités communales.

Article 12 al. 2

Cette disposition est modifiée afin de permettre la réalisation des LUP à tous les porteurs de projet,
actuellement ouverts à certains porteurs de projets particuliers (communes, coopératives, fondations,
etc.).

Article 33

Cette disposition a été modifiée afin de permettre l'application des sanctions prévues aux
alinéas 1 et 4 de l'article 33 aux logements à loyers abordables.

4 RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT AUX INTERVENTIONS PARLEMENTAIRES

4.1 Rapport sur la motion Jérôme Christen et consorts transformée en postulat en faveur de
l'introduction d'un droit de préemption permettant de faciliter la politique foncière des
collectivités publiques

Rappel de la motion

Appartements rares, loyers qui grimpent, le logement est devenu le cauchemar des habitants de l'arc
lémanique, notamment de la Riviera, en raison de son essor économique, de la raréfaction du terrain
et de l'achat de logements à des fins spéculatives. Il faut ajouter à cela la tendance des promoteurs à
privilégier le haut de gamme et le comportement irrationnel de multinationales qui acceptent des
loyers à des prix exorbitants pour loger leurs collaborateurs. Effets secondaires : cette pénurie
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augmente le nombre de pendulaires, engorge les moyens de transports individuels et collectifs. Au
bout du compte, la facture à charge de la société est salée.
Le logement est un bien de première nécessité : il est vital pour mener une existence normale et
essentiel à l'équilibre de notre société. Il est d'ailleurs reconnu comme tel dans notre Constitution
cantonale, car il s'inscrit dans un cadre familial, social et d'environnement personnel.
Pour d'autres, c'est un objet financier, un investissement, une source de profit. Les aspirations entre
locataires et propriétaires sont donc souvent diamétralement opposées, raison pour laquelle les
collectivités publiques doivent protéger les usagers des possédants.
Les milieux de l'immobilier disent que le marché peut régler ce problème tout seul. Cela n'est pas
possible, car le marché est d'abord intéressé à la plus haute rentabilité, donc à construire des
appartements pour les revenus élevés et avant tout destinés à la vente.
Depuis 50 ans la pénurie est constante à part quelques soubresauts et selon les prévisions, elle n'est
pas près d'être résorbée en raison d'une migration continue et d'une croissance économique
poursuivie de manière totalement aveugle. Selon une projection de l'Office fédéral de la statistique, les
cantons de Vaud et Fribourg vont connaître d'ici 2035, une augmentation de la population de plus
de 20%. La pression sera donc toujours très forte.
Sur le plan cantonal, le Conseil d'Etat a proposé d'introduire un droit d'emption avant de reculer. De
son coté, l'ASLOCA a lancé et fait aboutir une initiative qui va plus loin en introduisant un droit
d'expropriation et contraint les collectivités publiques - cantons et communes - à construire des
logements. Le peuple jugera bientôt s'il est nécessaire d'en arriver à une mesure aussi
interventionniste.
Le Conseil d'Etat vient par ailleurs de rendre deux réponses à des postulats en rapport avec la
politique du logement. Il fait état de mesures concrètes dans le cadre de la révision de la loi sur
l'aménagement du territoire et les constructions : limite à la thésaurisation, possibilité d'introduire des
quotas de logement à des prix accessibles ou des bonus d'utilisation du sol pour de tels logements.
En matière de politique du logement, la situation est suffisamment grave pour que l'on envisage une
série de mesures. Pour contrecarrer la spéculation, les communes devraient pouvoir participer
activement au marché immobilier. Elles devraient avoir la possibilité, au nom de l'intérêt public, de
faire usage d'un droit de préemption dès lors qu'elles disposent d'un plan d'aménagement. Il s'agit d'un
droit de se substituer à l'acquéreur d'un bien-fonds aux mêmes conditions – une mesure que demande
d'introduire la présente motion.

Le but de cette motion est de doter les collectivités publiques d'un outil supplémentaire de politique
foncière qui ne porte pas atteinte au principe de la propriété privée. Il permet de mettre en valeur des
zones d'intérêt public et de pouvoir réaliser des logements en évitant que les bien-fonds concernés
atteignent des prix prohibitifs en raison de l’intérêt manifesté par une collectivité publique.

Conclusion

La présente motion demande que le Conseil d’Etat prépare le cadre légal permettant à l'Etat de Vaud
et aux communes du canton de Vaud de bénéficier d'un droit de préemption ordinaire de droit public
sur tout bien-fonds qui fait l'objet d'une aliénation à un tiers.
Souhaite le renvoi à une commission.

Réponse du Conseil d'Etat

Le 8 janvier 2012, Monsieur Jérôme Christen, député a déposé une motion "en faveur de l'introduction
d'un droit de préemption permettant de faciliter la politique foncière des collectivités publiques". Il
veut ainsi venir en aide aux collectivités publiques en leur fournissant un outil de politique foncière qui
leur permette de réaliser des logements à des prix plus abordables.

Lors de la séance de la Commission parlementaire qui s'est déroulée le 26 mars 2012, M. Christen a
accepté formellement de transformer sa motion en postulat. Certains membres de cette commission ont
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émis le souhait que le droit de préemption puisse être utilisé à d'autres fins que pour la construction de
logements d'utilité publique, notamment pour la réalisation d'équipements publics ou pour permettre la
réalisation des pôles de développement économique cantonaux.

Le Grand Conseil a accepté le renvoi du postulat au Conseil d'Etat.

Des discussions, il ressort qu'il est nécessaire de bien définir le champ d'application des dispositions
relatives au droit de préemption et les conditions à l'exercice de ce droit. Il faudrait exclure par
exemple certaines aliénations à caractère familial.

Il conviendrait également de veiller à ce que le terrain soit rapidement construit après l'exercice du
droit de préemption. Plusieurs députés ont relevé qu'il s'agissait d'un instrument incitatif qui permet
aux collectivités publiques d'être bien informées et à tous les acteurs de rechercher ensemble des
solutions. Dans les cantons où il est déjà institué, le droit de préemption n'a que rarement ou pas du
tout été exercé, mais son existence permet souvent d’instituer le dialogue entre le porteur de projet et
l’utilité publique.

Le Canton de Vaud connaît une pénurie de logements depuis quelques années déjà. Elle va encore
durer quelques années. Elle n'épargne aucun district s'agissant de la location. Le taux de thésaurisation
général des terrains est d'environ 65% (Etude "Logements vaudois : analyse de la pénurie" du bureau
Consulting i, 2012, p. 5).

La thésaurisation provoque un recensement de l'offre de terrains à bâtir qui induit une augmentation
des prix fonciers. Ces augmentations se répercutent sur les prix de l'immobilier et sur les loyers. Ce
sont les franges de la population qui ont de faibles ou de moyens revenus qui doivent supporter ces
surcoûts.

L'introduction d'un droit de préemption légal bien défini constitue un moyen pour garantir la mise à
disposition de logements d'utilité publique à la population. Il est prévu par les articles 85c à 85g du
projet de loi modifiant la LATC.

Les dispositions introduites tiennent compte des remarques émises par la Commission parlementaire et
le Grand Conseil.

4.2 Rapport sur le postulat Marc-Olivier Buffat et consorts pour la création de zones
d'habitation à loyers modérés

Rappel du postulat

La pénurie de logements qui sévit actuellement dans le canton de Vaud est un fait notoire. Elle est une
source de préoccupation constante pour les élus politiques.
Cette pénurie est particulièrement criante pour des logements de taille modeste et à des prix
accessibles.
Corollairement, cette "crise du logement" frappe tout particulièrement les moyens revenus et les
familles.
Les médias (voire 24 heures du vendredi 14 janvier 2011) se sont fait l’écho d'un projet de loi émanant
du canton de Zoug pour la création de zones d'habitation pour revenus modestes.
En substance, cette nouvelle réglementation, entrée en vigueur au 1erjanvier 2011, privilégie les
constructions "simples, sans luxe superflu, permettant la mise sur le marché d’appartements à des prix
"abordables".
II paraît dès lors prioritaire de pouvoir affecter de nouvelles zones à ce type de constructions, et de
soustraire, cas échéant, une partie des zones à bâtir à la spéculation.
Cette réglementation prévoit une indemnisation du propriétaire par un bonus de surface de 10%
supplémentaire en contrepartie de logements répondant aux critères qui seront définis dans la loi.
Le groupe radical au Grand Conseil souhaite que le Conseil d’Etat examine la possibilité de créer une
législation du même type dans le canton de Vaud, tout en veillant bien entendu à la garantie de la
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propriété foncière.
En particulier, on souhaite que le Conseil d’Etat étudie dans les plus brefs délais possibles la
possibilité de modifier le plan directeur cantonal pour intégrer ce type de zones dans le développement
urbanistique, et ce, en collaboration avec les communes concernées et dans des sites à proximité des
transports publics.
Le Conseil d’Etat peut notamment s'inspirer de l'art. 97 LATC qui favorise la construction visant à
une utilisation rationnelle et économique de l’énergie (en particulier à l’art. 97, alinéa 4, LATC).
Parallèlement, on souhaite que le Conseil d’Etat étudie la possibilité de réaffecter les terrains dont il
est propriétaire (en particulier dans la région du Nord-Vaudois et d'Etagnières, pour envisager,
toujours en collaboration avec les communes concernées, la création de zones d’habitations et de
logements à prix "abordable".
Le Conseil d’Etat est également invité à examiner la possibilité de créer des droits de superficie à des
taux préférentiels, notamment lorsqu’il s'agit de coopératives d’habitation d’intérêt public, ou de
sociétés inspirées d'un partenariat public-privé.
Le présent postulat n'entend pas promouvoir la création de logements subventionnés supplémentaires
qui font l'objet d'une problématique différente. En revanche, dans le cadre du présent postulat, nous
demandons au Conseil d’Etat de définir des critères de construction précis permettant, sur la base de
standards "modestes", de mettre sur le marché des logements à un loyer abordable pour une large
majorité de citoyens à la recherche d’un logement.
Il appartiendra également au Conseil d’Etat de définir les critères statistiques d’un prix moyen au
mètre carré.
Dans l’hypothèse où les terrains concernés seraient propriété de particuliers, le Conseil d’Etat est
également invité à mettre sur pied un système de compensation permettant d’éviter tout dommage pour
le propriétaire concerné, par exemple par un bonus de construction supplémentaire du type de
l'art. 97, alinéa 4, LATC, par un subventionnement limité dans le temps, ou encore par la négociation
d’un droit de superficie à un prix préférentiel.

Réponse du Conseil d'Etat

Le 11 octobre 2011, M. Marc-Olivier Buffat, député a déposé un postulat "pour la création de zones
d'habitation à loyers modérés". Il souhaite que le Canton de Vaud prenne des dispositions comparables
à celles adoptées par la Ville de Zoug privilégiant la construction d'appartements à loyer abordable.

En septembre 2009, les citoyens de la Ville de Zoug ont approuvé une nouvelle réglementation sur la
construction prévoyant un quota de 50% de logements à loyer abordable dans des zones définies. Cette
ordonnance fixe les limites supérieures des loyers par appartement en fonction du nombre de pièces.
La ville de Zoug a fait ainsi œuvre de pionnier en Suisse et le Conseil fédéral y a fait référence dans sa
réponse à l’interpellation de la fraction social-démocrate au Parlement fédéral (référence 11.3029) qui
s’inquiétaient de la formation de ghettos dans certaines villes, notamment parce que des familles
devaient quitter certains quartiers devenus à la mode. Le Conseil fédéral a ainsi souligné que les
cantons et les communes peuvent prendre différentes mesures dans le cadre de la planification, par
exemple en fixant dans un plan d’affectation des quotes-parts pour les logements d’utilité publique ou
bon marché, et de citer comme exemple le règlement zougois.

La Commission parlementaire chargée de se prononcer sur l'entrée en matière du postulat a accepté de
renvoyer ce postulat au Conseil d'Etat.

Des réserves ont été émises à propos des difficultés à appliquer cette mesure qui pourrait avoir des
effets négatifs. Si le bonus est trop important, il pourra être en contradiction avec d'autres dispositions
telles que celles concernant le gabarit des constructions ou la qualité des espaces publics. Il pourrait
péjorer la qualité de l'urbanisation.

Lors des débats au Grand Conseil sur l'entrée en matière, il a également été relevé que la pesée des
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intérêts de l'aménagement du territoire ne peut se faire dans la loi et doit passer par la planification
communale.

Ces réserves ont été prises en compte dans le présent projet.

Les propositions émises dans le projet de modification de la LATC pour faire face à la pénurie de
logements et pour favoriser la construction de logements d'utilité publique vont dans le sens souhaité
par M. Buffat et le Grand Conseil. L'article 47, alinéa 2 chiffres 10 et 15 permettra aux communes de
fixer des quotas de logements d'utilité publique dans les règlements liés aux plans d'affectation et de
récompenser par des bonus d'occupation ou d'utilisation du sol de l'ordre de 10% la réalisation de
bâtiments destinés à des logements d'utilité publique. Un bonus supérieur viderait de sa substance la
mesure de l'utilisation du sol. Une augmentation de 20 ou 25% ne serait plus en cohérence avec les
autres dispositions réglementaires (hauteur, distance aux limites, etc.). Enfin, les communes et l'Etat
disposeront d'un droit de préemption légal pour leur permettre d'acquérir des biens-fonds en vue de la
réalisation de logements d'utilité publique (art. 85c à 85g).

4.3 Rapport sur le postulat Christa Calpini et consorts au nom du groupe radical – Terrains
constructibles thésaurisés : des mesures incitatives pas coercitives

Rappel du postulat

Le groupe radical au Grand Conseil a pris connaissance de l’avant-projet de modification de la loi
sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC) publié en juin 2011. Il prend acte de la
volonté du Conseil d’Etat de trouver des solutions au problème de la thésaurisation des terrains
constructibles, mis en exergue dans le rapport de iConsulting sur la pénurie du logement publié en
mars 2011 par l’Observatoire BCV de l’économie vaudoise.
Nous partageons cette volonté et estimons qu’il y a lieu dans la recherche de solutions de privilégier
des mesures incitatives plutôt que de recourir à des mesures coercitives, et rappelons notre
attachement aux garanties constitutionnelles protégeant la propriété.
Le groupe radical au Grand Conseil invite le Conseil d’Etat à envisager dans le cadre de la
modification de la LATC la possibilité de développer un système "d’incubateur de logement", sur le
modèle des "incubateurs de start-up".
Un tel "incubateur" consisterait dans la mise à disposition des propriétaires de terrains constructibles,
d’un guichet unique auprès duquel pourraient être obtenus l’aide et l’accompagnement de
professionnels en vue d’une valorisation durable de ces terrains, sous la forme de la construction de
logements locatifs.
Un tel système aurait l’avantage d’être très peu coûteux pour l’Etat, dans la mesure où les frais
seraient pris en charge par les propriétaires. Cela n’exclurait pas toutefois l’octroi d’avance de frais,
par exemple jusqu’à l’obtention du permis de construire.
Nous invitons par ailleurs le Conseil d’Etat à commander un complément à l’analyse d’iConsulting
précitée. Celle-ci se contente d’examiner dans quelle mesure les propriétaires de terrains
constructibles thésaurisés réagiraient à une menace de dézonage. Or, il pourrait s’avérer utile de
savoir comment ces mêmes propriétaires répondraient à d’autres mesures, moins incisives, telles que
la mise à disposition d’un "incubateur". En outre, il serait opportun de requérir des informations sur
les types de logement qu’ils seraient prêts à construire dans ces différents cas de figure.
Demande le renvoi à une commission.

Réponse du Conseil d'Etat

Le 7 décembre 2011, Mme Christa Calpini, députée, a déposé un postulat par lequel elle invite le
Conseil d’Etat à envisager dans le cadre de la modification de la LATC la possibilité de développer un
système d’"incubateur de logement" sur le modèle des "incubateurs de start-up".

Suite au refus de la prise en considération totale du postulat, la postulante a accepté une prise en
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considération partielle. La commission invite le Conseil d’Etat à examiner dans quelle mesure les
propriétaires de terrains constructibles thésaurisés réagiraient à une menace de dézonage. Or, il
pourrait s'avérer utile de savoir comment ces mêmes propriétaires répondraient à d'autres mesures,
moins incisives, telles que la mise à disposition d'un "incubateur". En outre, il serait opportun de
requérir des informations sur les types de logement qu'ils seraient prêts à construire dans ces différents
cas de figures.

Pour lutter contre la thésaurisation, différents moyens sont prévus par le projet de modification de la
LATC.

La thésaurisation du sol est contraire aux buts et aux principes de l'aménagement du territoire.

A certaines conditions, les propriétaires de terrains non construits pourront être obligés
conventionnelle-ment de les construire dans un délai raisonnable. Cette obligation permettra d'éviter de
nouveaux classements en zone à bâtir superflus.

L’article 15a, alinéa 2, de la modification de la LAT du 15 juin 2012 précise :

"Le droit cantonal prévoit que, si l’intérêt public le justifie, l’autorité compétente peut imposer un délai
à la construction et, en cas d’inexécution, ordonner les mesures prévues par le droit cantonal".

En l’état actuel du droit fédéral, la LATC propose un droit d’emption conventionnel exercé par la
commune. Le droit d’emption est la conséquence nécessaire à l’obligation de construire.

Ce droit d’emption conventionnel constitue une mesure incitative et non cœrcitive à disposition des
communes qui sont libres de l’utiliser. Enfin, il convient de rappeler l’existence du Délégué au
logement, en la personne de Monsieur Laurent Curchod, qui se tient à disposition des communes dans
les problèmes qu’elles peuvent rencontrer et qui joue le rôle de guichet unique pour les questions en la
matière.

4.4 Rapport sur le postulat Pierre Volet et consorts - Allongement des délais de permis de
construire dans le canton, une mesure complémentaire à la simplification des procédures

Rappel du postulat

Lors de la mise à l’enquête et de l’obtention d’un permis de construire, un maître d’oeuvre dispose
de 2 ans pour débuter ses travaux. Il peut prolonger cette durée d’une année, moyennant une demande
préalable, ce qui lui offre au total 3 ans pour débuter ses travaux. Si ces derniers n’ont pas débuté au
terme des 3 ans, le maître d’oeuvre perdra alors le droit de construire, de rénover ou d’aménager son
bâtiment.
Dans une conjoncture en passe de se durcir ces prochaines années, les projets immobilisés pourraient
engendrer le dépassement des délais et la perte d’obtention de permis de construire. Lors de
surélévation de bâtiments existants par exemple, le propriétaire met souvent à l’enquête afin de
déterminer s’il peut ou non obtenir un permis de construire. C’est seulement une fois celui-ci obtenu,
qu’il cherche des solutions pour effectuer les travaux. Les cas de partenariat publics-privés, spectres
des recours et votations, laissent présager le dépassement des délais de permis de construire qui
décourage ainsi les investisseurs et nuit à la réalisation de projets. Enfin, pour les collectivités
publiques lors de projets intercommunaux, la multitude d’acteurs concernés et les différentes étapes de
préparation de dossier et de recherche de crédit sont également des freins à la réalisation de projets
dans les temps. Si l’accélération des procédures doit être une priorité dans le canton de Vaud, le
risque de dépassement de délai de permis de construire ne doit pas être une barrière à la réalisation
de projets d’envergure tels des musées et projets intercommunaux. Pour mémoire, les délais du permis
et de la prolongation dans les cantons voisins sont :
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- Neuchâtel : permis 2 ans - prolongation 2 ans
- Valais : permis 3 ans - prolongation 2 ans
- Genève : permis 2 ans - prolongation 1 an
- Fribourg : permis 2 ans - prolongation 2 ans

Compte tenu de ce qui précède, le présent postulat demande au Conseil d’Etat d’étudier
l’opportunité :

- d’allonger les durées de permis de construire de 2 ans à 3 ans,
- d’allonger la possibilité de prolongation d’un permis de construire déjà délivré de 1 à 2 ans.

Demande le renvoi en commission.

Réponse du Conseil d’Etat

Le 27 novembre 2012, M. Pierre Volet, député, a déposé un postulat traitant de la durée de validité des
permis de construire. Le postulat demande une prolongation de celle-ci d’une année et une
augmentation de la durée de la prolongation d’une année.

La durée de validité des permis de construire serait de 3 ans (au lieu de 2 selon l’art. 118 al. 1 LATC).

Le délai de prolongation de cette validité serait de 2 fois une année (au lieu d’une fois une année selon
l’art. 118 al. 2 LATC).

M. Volet, député, a indiqué les raisons du dépôt de son postulat qui sont notamment les suivantes :
- le durcissement de la conjoncture ;
- la mobilisation de davantage de fonds propres pour des projets : il donne l’exemple de vente de
propriétés par étages (PPE) où les banques exigent la vente d’un certain nombre d’appartements avant
d’octroyer les crédits de construction ;
- la difficulté de trouver des fonds propres.

Le financement de projets n’est alors cherché qu’après l’obtention du permis de construire. Le fait que
le constructeur ne dispose pas de l’argent nécessaire à la réalisation de l’ouvrage n’est pas un motif
suffisant permettant de s’opposer au permis de construire. Dans une telle situation, le constructeur a
besoin de plus de temps jusqu’au moment de pouvoir commencer les travaux. Cela concerne en
particulier les grands projets, implantés notamment dans les sites stratégiques des projets
d'agglomération.

La Commission parlementaire chargée de se prononcer sur l’entrée en matière du postulat s’est
étonnée de cette demande qui va à contre-courant des interventions des milieux immobiliers pour
favoriser la construction.

Elle a recommandé à l’unanimité au Grand Conseil de prendre en considération ce postulat reformulé
et de le renvoyer au Conseil d’Etat. Le postulat a été amendé de la manière suivante :

" - d’allonger les durées de permis de construire de 2 ans à 3 ans
- d’allonger la possibilité de prolongation d’un permis de construire, renouvelable un an à la situation
actuelle".

Le Grand Conseil s’est prononcé le 5 novembre 2013. Les conclusions du rapport de la Commission
(prise en considération du postulat tel qu’amendé) ont été acceptées à l’unanimité. Le postulat a été
renvoyé au Conseil d’Etat.

L’article 118 du projet de modification de la LATC reprend les propositions du postulat amendé.
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5 CONSEQUENCES

5.1 Constitutionnelles, légales et réglementaires (y.c. eurocompatibilité)

Le règlement d'application de la loi du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du territoire et les
constructions du 19 septembre 1986 (RLATC, RSV 700.11.1) devra être adapté suite à l'adoption de la
modification de la LATC.

5.2 Financières (budget ordinaire, charges d'intérêt, autres)

1. L'Etat jouira d'un droit de préemption légal qui lui permettra d'acquérir des terrains pour la
réalisation de logements d'utilité publique ou de bâtiments liés à des activités économiques dans des
pôles de développement reconnus d'intérêt cantonal, régional ou intercommunal. Même s'il ne réalisera
pas lui-même les constructions, il dispose de moyens financiers pour l'exercice de son droit,
notamment ceux provenant du fonds pour l'acquisition de droits réels et d'immeubles de réserve, fonds
qui est réservé à l’usage exclusif du Canton. Ce montant servira également à financer le
remboursement des frais engagés par les tiers évincés, les coûts engendrés par l'adjudication publique à
des tiers des terrains sous forme de droit de superficie ainsi que les frais de justice en cas de recours.
Par ailleurs, s’agissant des moyens financiers pour la réalisation de logements, l’Etat dispose d’un
levier intéressant au travers des caisses de pension et d’entités proches qui suivent des buts similaires.

Celles-ci investissent de manière importante dans l’immobilier. En considérant que les placements de
ces différentes entités dans l’immobilier et/ou les titres et gages immobiliers sont compris entre 25%
et 35% de leurs actifs, on peut estimer que les montants qui pourraient être investis ces prochaines
années dans l’immobilier (et donc également dans des logements à prix abordables) seront de quelque
CHF 500 mios ponctuels en lien avec les recapitalisations et de CHF 450 mios annuels pérennes en
lien avec les cotisations et apports ordinaires.

Le travail nécessaire à l'exercice du droit de préemption et à l'adjudication publique à un tiers
principalement sous forme de droit de superficie nécessite 0,5 ETP d'expert foncier à l'Unité des
opérations foncières du DIRH (CHF 66'750.- annuellement, plus CHF 5'000.- pour les frais de
logistique, mobilier, PC et logiciels).

2. Il n'y a pas de conséquences financières pour le canton s'agissant du droit d'emption puisqu'il est
exercé par les communes.

3. 1 ETP est nécessaire pour l’analyse et la validation des projets contenant des LUP. Le projet prévoit,
en effet, que le département en charge du logement est l’autorité compétente pour reconnaître le
caractère d’utilité publique. Cela implique le renforcement des ressources de la Division logement
pour faire face à cette nouvelle tâche. Il s’agit d’un poste d’architecte ou de technicien en génie civil et
bâtiment destiné à l’analyse des plans et des projets soumis par les maîtres d’ouvrage afin de contrôler
qu’ils répondent bien aux critères LUP. Cette analyse doit être effectuée au plus tard dans le cadre de
la procédure d’octroi de permis de construire. En amont, il faudra conseiller les communes et les
maîtres d’ouvrage et leur donner les indications pour configurer leurs projets de manière à répondre
aux critères techniques et financiers de la catégorie de LUP choisie (logements à loyers abordables,
protégés, subventionnés ou étudiants).

Il est demandé 1 ETP dès 2015 (CHF 135'000.- annuellement plus CHF 5'000.- pour les frais de
logistique, mobilier, PC et logiciels) à réévaluer en fonction de l’évolution du nombre de projets LUP.

4. Les postes mentionnés sous chiffres 1 et 3 constituent des charges liées qui ne donnent pas lieu à
compensation.

En effet, les Constitutions fédérale (art. 41 al. 1 let. e) et cantonale (art. 67 al. 1) demandent aux
collectivités publiques de s’engager à ce que toute personne en quête de logement puisse trouver pour
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elle-même et sa famille un logement approprié à des conditions avantageuses.

Face à la pénurie de logements qui sévit depuis plusieurs années et afin de promouvoir la construction
de logements d’utilité publique, il est proposé de prendre des mesures. Il s’agit donc bien d’une charge
liée qui ne donne pas lieu à compensation. Sans l’octroi de ces moyens financiers pour les ETP
supplémentaires, l’Etat ne sera pas en mesure d’exercer ce droit de préemption légal et la réalisation de
logements d’utilité publique et de bâtiments liés à des activités économiques dans des pôles reconnus
d’intérêt cantonal, régional ou intercommunal sera empêchée.

5. Il n'y a pas de nouveaux émoluments qui seront prélevés. Il n'y aura donc pas de revenus
supplémentaires. Les émoluments existants représentent en 2012 pour le SDT (hors CAMAC) un
revenu de CHF 333'114.-. Les émoluments administratifs prélevés par la CAMAC pour les
émoluments liés aux demandes de permis de construire pour la CAMAC et les services de
l'Administration cantonale vaudoise, à l'exception de l'ECA, ont représenté en 2012 un montant de
CHF 2'624'522.-.

5.3 Conséquences en terme de risques et d’incertitudes sur les plans financier et économique

Néant.

5.4 Personnel

Le travail engendré par l'exercice du droit de préemption et l'adjudication publique à un tiers
principalement sous forme de droit de superficie nécessitent la création de 0,5 ETP d'expert foncier à
l'Unité des opérations foncières du DIRH. Ce poste sera en contrat de durée déterminée (2 ans) jusqu'à
connaissance de l'ampleur précise du travail à effectuer.

Il en va de même du poste d’architecte ou de technicien en génie civil et bâtiment à la Division du
logement qui sera chargé d’examiner et de valider les projets contenant des LUP.

Les Constitutions fédérale (art. 41 al. 1 let. e) et cantonale (art. 67 al. 1) demandent aux collectivités
publiques de s'engager à ce que toute personne en quête de logement puisse trouver pour elle-même et
sa famille un logement approprié à des conditions avantageuses. Face à la pénurie de logements qui
sévit depuis plusieurs années et afin de promouvoir la construction de logements d'utilité publique, il
est proposé de prendre des mesures en instituant notamment un droit de préemption légal. Il s'agit donc
bien d'une charge liée qui ne donne pas lieu à compensation.
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5.5 Communes

Les communes pourront prendre les mesures pour lutter contre la thésaurisation du sol sous la
forme de contrats de droit administratif (droit d'emption).

Les communes bénéficieront également d'un droit de préemption légal qui leur permettra d'acquérir
des terrains pour la réalisation de logements d'utilité publique ou de bâtiments liés à des activités
économiques dans des pôles de développement reconnus d'intérêt cantonal, régional ou
intercommunal. Elles devront se doter des moyens financiers pour pouvoir l'exercer. Pour la réalisation
des logements, elles disposeront aussi d’un levier intéressant au travers des caisses de pension et
d’entités proches qui suivent des buts similaires.

Celles-ci investissent de manière importante dans l’immobilier. En considérant que les placements de
ces différentes entités dans l’immobilier et/ou les titres et gages immobiliers sont compris entre 25%
et 35% de leurs actifs, on peut estimer que les montants qui pourraient être investis ces prochaines
années dans l’immobilier (et donc également dans des logements à prix abordables) seront de quelque
CHF 500 mios ponctuels en lien avec les recapitalisations et de CHF 450 mios annuels pérennes en
lien avec les cotisations et apports ordinaires.

5.6 Environnement, développement durable et consommation d’énergie

Néant.

5.7 Programme de législature et PDCn (conformité, mise en oeuvre, autres incidences)

Les mesures en relation avec la création de logements sont inscrites dans le programme de législature.

5.8 Loi sur les subventions (application, conformité) et conséquences fiscales TVA

Néant.

5.9 Découpage territorial (conformité à DecTer)

Néant.

5.10 Incidences informatiques

Néant.

5.11 RPT (conformité, mise en oeuvre, autres incidences)

Néant.

5.12 Simplifications administratives

Néant.

5.13 Protection des données

Néant.

5.14 Autres

Néant.

6 CONCLUSION

Au vu de ce qui précède, le Conseil d’Etat a l’honneur de proposer au Grand Conseil :

– de prendre acte du préavis du Conseil d'Etat relatif à l'initiative "Stop à la pénurie de
logements" ;
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– de refuser le projet de loi modifiant celle du 9 septembre 1975 sur le logement (texte
de l'initiative) ;

– d'adopter le projet de décret ordonnant la convocation des électeurs aux fins de se
prononcer sur l'initiative "Stop à la pénurie de logement" et sur son contre-projet

– de prendre acte des rapports sur
- la motion Jérôme Christen et consorts transformée en postulat en faveur de
l'introduction d'un droit de préemption permettant de faciliter la politique foncière des
collectivités publiques
- le postulat Marc-Olivier Buffat et consorts pour la création de zones d'habitation à
loyers modérés
- le postulat Christa Calpini et consorts au nom du groupe radical - Terrains
constructibles thésaurisés : des mesures incitatives pas coercitives
- le postulat Pierre Volet et consorts - Allongement des délais de permis de construire
dans le canton, une mesure complémentaire à la simplification des procédures
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Texte actuel Projet
PROJET DE LOI
modifiant la loi sur le logement
du 9 septembre 1975 par l’initiative populaire
cantonale "Stop à la pénurie de logements"

du 2 juillet 2014

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu l’article 102 de la loi du 16 mai 1989 sur l’exercice des droits politiques
(LEDP)

décrète

Article premier
1 La loi du 9 septembre 1975 sur le logement est modifiée comme il suit :
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Texte actuel Projet
TITRE I GÉNÉRALITÉS TITRE I GÉNÉRALITÉS

Chapitre II Tâches des communes Chapitre II Tâches des communes

Art. 2 Art. 2
1 Les autorités communales suivent en permanence l'évolution du
problème du logement sur leur territoire et déterminent en tout temps les
besoins non couverts pour les diverses catégories de logements. Elles
prennent en temps opportun les mesures de prévention et d'exécution
nécessaires pour maintenir ou créer un équilibre satisfaisant entre l'offre
et la demande, notamment par l'acquisition, la cession et la mise à
disposition de terrains à bâtir, des suggestions aux sociétés et particuliers
pour la construction de logements répondant aux besoins, des facilités
financières appropriées, telles que prêt, garantie ou cautionnement en
faveur de constructeurs de logements à loyers modérés, prise en charge
d'une part de l'intérêt.

1 Sans changement.

1bis Les terrains nécessaires à la réalisation de logements à loyer modéré
peuvent être acquis de gré à gré ou, si le besoin en logements est avéré, par
voie d’expropriation.
1ter Dans le cas d’expropriation prévu à l’alinéa précédent, les communes ne
peuvent recourir à l’expropriation que si elles ne disposent pas
elles-mêmes des terrains constructibles adéquats et si le propriétaire ne
construit pas lui-même des logements à loyer modéré dans un délai de 5 ans
à partir du moment où ces terrains sont devenus constructibles.

2 Les autorités communales doivent renseigner le département en charge
du logement (ci-après : le département) au sujet de la situation du marché
du logement sur leur territoire. Le département peut demander des
rapports en tout temps.

2 Sans changement.
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Texte actuel Projet

Art. 2a
1 Pour atteindre les buts fixés à l’article 2, les communes consacrent
annuellement un montant minimum d’investissements, calculé en francs par
habitant. Plusieurs communes peuvent collaborer pour procéder aux
investissements.
2 Le montant minimum des investissements annuels est au moins équivalent
à celui de l’Etat.
3 Les montants non investis sont versés à l’institution prévue par
l’article 16 de la présente loi.
4 Le règlement fixe les modalités du calcul du montant des investissements,
notamment la manière dont les cautionnements et autres garanties sont pris
en compte.
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Texte actuel Projet
TITRE II MESURES FINANCIÈRES TITRE II MESURES FINANCIÈRES

Chapitre II Garanties, emprunts, prêts et autres
interventions des pouvoirs publics

Chapitre II Garanties, emprunts, prêts et autres
interventions des pouvoirs publics

Art. 16 Art. 16
1 Le Conseil d'Etat crée une institution dotée de la personnalité juridique
ayant les tâches suivantes :

1. acquérir des terrains qui doivent servir à la création
d'infrastructures et à l'édification de logements
essentiellement à loyers modérés ;

2. préparer ces terrains à leur destination finale, notamment
par l'étude de plans d'extension ou de plans de quartier et
la création de l'équipement et des raccordements
nécessaires ;

3. céder ces terrains à des communes, sociétés ou fondations
sans but lucratif, sociétés anonymes à actions
exclusivement nominatives, ou particuliers,
essentiellement pour la réalisation de logements à loyers
modérés ; cette cession sera faite de préférence sous
forme de droit de superficie, moyennant des garanties de
longue durée quant à leur affectation selon les
dispositions prévues aux articles 18 à 21 ;

4. acquérir exceptionnellement des immeubles bâtis en vue
de les céder selon les principes mentionnés au chiffre 3 ;

5. si l'intérêt public le requiert, construire
exceptionnellement des immeubles et les céder selon les
principes mentionnés au chiffre 3 ci-dessus ;

6. gérer les immeubles qui n'ont pu être cédés ;
7. favoriser la création et le développement de sociétés

construisant sans but lucratif, notamment par des prêts

1 Sans changement.
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Texte actuel Projet
sous forme de terrains ou de financement des premières
études, et coordonner leur action ;

8. assumer toutes autres tâches de préparation de terrains ou
de constructions d'utilité publique que le Conseil d'Etat lui
confiera.

1bis L’institution dispose du droit d’expropriation prévu à
l’article 2 alinéa 1bis et 1ter.

2 Les fonds nécessaires à l'activité de cette institution lui seront fournis
par des apports publics ou privés. Les apports de l'Etat sont limités par les
dispositions de l'article 15.

2 Les fonds nécessaires à l’activité de cette institution proviennent :

a. d’une contribution annuelle de l’Etat ;
b. des contributions des communes conformément à l’article 2a

alinéa 3 ;
c. des dons, legs et autres contributions et, le cas échéant, de

subventions fédérales.

2bis Le Grand Conseil fixe par décret, selon les besoins et tous les deux ans, le
montant minimum des investissements annuels pour l’Etat et les communes.

Ce montant est fixé en francs par habitant.
3 Le Conseil d'Etat présente chaque année au Grand Conseil un rapport
sur les opérations effectuées par l'institution.

3 Sans changement.

4 Cette institution est garantie par l'Etat, qui en a la maîtrise juridique et
économique.

4 Sans changement.
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Texte actuel Projet
TITRE IV DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES TITRE IV DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Art. 39
1 Le montant minimum des investissements annuels de l’Etat et des
communes est fixé à Fr. 20.- chacun par habitant pour deux ans dès l’année
de l’entrée en vigueur de la loi du . . . . . . . . . (date d’adoption) modifiant la
présente loi.

Il sera tenu compte des investissements consentis (aide à la pierre), des
montants engagés (aide à la personne) et des cautionnements ou d’autres
formes de garanties par les communes pendant les 5 ans précédant l’entrée
en vigueur de la présente loi.

Art. 2
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera
le texte conformément à l'article 84, alinéa 1 lettre a, de la Constitution
cantonale et en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 2 juillet 2014.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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PROJET DE DÉCRET
ordonnant la convocation du corps électoral pour se prononcer sur
l’initiative populaire cantonale "Stop à la pénurie de logements" et sur
son contre-projet

du 2 juillet 2014

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu l’article 78 de la Constitution du Canton de Vaud du 14 avril 2003

vu le projet de décret présenté par le Conseil d’Etat

décrète

Art. 1
1 Les électeurs en matière cantonale seront convoqués par un arrêté du Conseil d’Etat afin de
répondre à la question suivante :

a) Acceptez-vous l’initiative populaire "Stop à la pénurie de logements" qui propose de modifier
la loi du 9 septembre 1975 sur le logement comme il suit

PROJET DE LOI

modifiant la loi sur le logement du 9 septembre 1975 par l’initiative populaire cantonale "Stop à
la pénurie de logements"

du

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu l’article 102 de la loi sur l’exercice des droits politiques du 16 mai 1989 (LEDP)

décrète

Article premier
1La loi sur le logement du 9 septembre 1975 est modifiée comme il suit :

Art. 2

Al. 1 : sans changement.

Al. 1bis (nouveau) : Les terrains nécessaires à la réalisation de logements à loyer modéré peuvent être
acquis de gré à gré ou, si le besoin en logements est avéré, par voie d’expropriation.

Al. 1ter (nouveau) : Dans le cas d’expropriation prévu à l’alinéa précédent, les communes ne peuvent
recourir à l’expropriation que si elles ne disposent pas elles-mêmes des terrains constructibles adéquats
et si le propriétaire ne construit pas lui-même des logements à loyer modéré dans un délai de 5 ans à
partir du moment où ces terrains sont devenus constructibles.

Al. 2 : sans changement.

Art. 2a (nouveau)

Al. 1 : Pour atteindre les buts fixés à l’article 2, les communes consacrent annuellement un montant
minimum d’investissements, calculé en francs par habitant. Plusieurs communes peuvent collaborer
pour procéder aux investissements.

Al. 2 : Le montant minimum des investissements annuels est au moins équivalent à celui de l’État.
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Al. 3 : Les montants non investis sont versés à l’institution prévue par l’article 16 de la présente loi.

Al. 4 : Le règlement fixe les modalités du calcul du montant des investissements, notamment la
manière dont les cautionnements et autres garanties sont pris en compte.

Art. 16

Al. 1 : sans changement.

Al. 1bis (nouveau) : L’institution dispose du droit d’expropriation prévu à l’article 2 alinéa 1bis et 1ter.

Al. 2 : Les fonds nécessaires à l’activité de cette institution proviennent :

a. d’une contribution annuelle de l’État ;
b. des contributions des communes conformément à l’article 2a alinéa 3 ;
c. des dons, legs et autres contributions et, le cas échéant, de subventions fédérales.

Al. 2bis (nouveau) : Le Grand Conseil fixe par décret, selon les besoins et tous les deux ans, le
montant minimum des investissements annuels pour l’État et les communes.
Ce montant est fixé en francs par habitant.

Al. 3 à 4 : sans changement.

Art. 39 (nouveau)

Le montant minimum des investissements annuels de l’État et des communes est fixé à Fr. 20.- chacun
par habitant pour deux ans dès l’année de l’entrée en vigueur de la loi du ... (date d’adoption)
modifiant la présente loi.

Il sera tenu compte des investissements consentis (aide à la pierre), des montants engagés (aide à la
personne) et des cautionnements ou d’autres formes de garanties par les communes pendant les 5 ans
précédant l’entrée en vigueur de la présente loi.

Art. 2

Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution de la présente loi. Il en publiera le texte et en fixera, par
voie d’arrêté, la date d’entrée en vigueur.

b) Acceptez-vous comme contre-projet du Grand Conseil les modifications légales suivantes :

PROJET DE LOI

modifiant la loi sur l'aménagement du territoire et les constructions du 4 décembre 1985

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Article premier
1La loi sur l'aménagement du territoire et les constructions du 4 décembre 1985 est modifiée comme il
suit :

Art. 47 Objet des plans et des règlements
1Sans changement.
2Dans la mesure où elles sont adaptées au contexte local et aux besoins de la commune, les plans et les
règlements d'affectation peuvent contenir d'autres dispositions relatives :

1. sans changement ;
2. sans changement ;
3. sans changement ;
4. sans changement ;
5. sans changement ;
6. sans changement ;
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7. sans changement ;
8. sans changement ;
9. sans changement ;
10. aux allègements concernant les conditions de construction, tels qu'un bonus d'occupation ou
d'utilisation du sol en compensation de prestations d'intérêt public en rapport avec l'aménagement du
territoire ou qu'un bonus de surface brute de plancher habitable pour la réalisation de logements
d'utilité publique ;
11. sans changement ;
12. sans changement ;
13. sans changement ;
14. sans changement ;
15. aux mesures destinées à fixer des quotas de logements d'utilité publique dont la destination est
garantie à long terme.
3Sans changement.
4Les communes peuvent demander la constitution en leur faveur de restrictions de droit public à la
propriété qui doivent être mentionnées au registre foncier afin de garantir le respect des dispositions
réglementaires.

Chapitre VI DROIT D'EMPTION ET DROIT DE PREEMPTION

SECTION I DROIT D'EMPTION

Art. 85b Principe et mise en œuvre
1Lors de l’élaboration ou de la modification d’un plan d’affectation, la commune peut conclure avec
les propriétaires des terrains qu’elle entend mettre en zone à bâtir des contrats de droit administratif lui
octroyant un droit d’emption si les terrains ne sont pas construits à l’échéance d’un certain délai.
2Le bien-fonds ainsi acquis par l’autorité est voué sans retard à la construction. Si la commune ne
réalise pas elle-même la construction, elle le met à disposition, par voie d’adjudication publique, en
principe par l'octroi d'un droit de superficie.
3L’obligation de construire et le droit d’emption sont mentionnés au registre foncier
comme restrictions de droit public à la propriété.

SECTION II DROIT DE PRÉEMPTION

Art. 85c Principe
1L'Etat et les communes bénéficient d'un droit de préemption pour leur permettre d'acquérir en priorité
un bien-fonds mis en vente et affecté en zone à bâtir légalisée.
2Il ne peut s'exercer qu'aux fins de construire :

a. des logements d'utilité publique ou
b. des bâtiments liés à des activités économiques dans des pôles de développement reconnus d'intérêt
cantonal, régional ou intercommunal.
3Le droit de préemption ne peut s'exercer en cas de vente à ses descendants, à ses père et mère, à son
conjoint ou à son partenaire enregistré.
4 Le droit de préemption pour les logements d’utilité publique ne peut s’exercer qu’en cas de pénurie
de ceux-ci dans le district concerné.

Art. 85d Avis
1Le propriétaire qui aliène un bien-fonds soumis au droit de préemption selon l'article 85c est tenu
d'aviser immédiatement le département en charge des opérations foncières et la commune territoriale,
mais au plus tard lors du dépôt de l'acte de vente au registre foncier.
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2Le propriétaire doit également aviser immédiatement le département en charge des opérations
foncières et la commune territoriale en cas de promesse de vente.
3Lorsque l'Etat ou la commune envisagent d'exercer leur droit de préemption, ils entendent
préalablement le propriétaire et le tiers acquéreur.

Art. 85e Décision
1Dans un délai de 60 jours à compter de la notification de l'avis au sens de l'article 85d, le département
en charge des opérations foncières ou la commune territoriale notifient aux parties liées par l'acte de
vente leur décision d'acquérir le bien-fonds aux prix et conditions fixés dans l'acte.
2En cas de renonciation à l'exercice du droit de préemption, le département en charge des opérations
foncières ou la commune en avisent les parties sans retard.
3Lorsque les circonstances le justifient, l'acquéreur évincé a droit à une juste indemnité couvrant les
frais engagés dans le cadre de la conception du projet immobilier rendu caduc par l'exercice du droit de
préemption.
4En cas d'acquisition du bien-fonds, les droits d'enregistrement de l'acte, les émoluments du registre
foncier, les honoraires de notaire relatifs à l'acte et les intérêts courus qui ont été payés par l'acquéreur
évincé, sont remboursés par le préempteur.
5Les intérêts courus sont calculés pour la période comprise entre le versement des fonds par l'acquéreur
évincé et le paiement effectif du prix de vente par le préempteur, au taux usuel d'une hypothèque en
premier rang.

Art. 85f Mise en oeuvre de la décision
1Le bien-fonds acquis est voué sans retard à la construction.
2Si le préempteur ne réalise pas lui-même la construction, il le met à disposition, par voie
d'adjudication publique, en principe par l'octroi d'un droit de superficie ne permettant que la réalisation
des constructions mentionnées à l'article 85c, alinéa 2.

Art. 85g Droit de réméré
1Le propriétaire contre qui un droit de préemption aura été exercé par l'Etat ou la commune dispose
d'un droit de réméré si l'autorité compétente n'a pas mis à disposition d'un tiers le bien-fonds ou n'a pas
obtenu de permis de construire dans un délai de 5 ans.
2Le droit de réméré est mentionné au registre foncier.

Chapitre IV Utilisation rationnelle de l'énergie et mesures incitatives pour l'économie d'énergie
dans les constructions et pour la construction de logements d'utilité publique

Art. 97a Bonus lié à la construction de logements d'utilité publique
1Dans les zones à bâtir déjà légalisées avant l’entrée en vigueur du présent article, les bâtiments
bénéficient d’un bonus de 10% de la surface brute de plancher habitable si au moins 15% de la surface
totale brute de plancher habitable est destinée à des logements d'utilité publique.
2Si le bonus énergétique prévu par l’article 97, alinéa 4, ou le bonus prévu par la réglementation
communale pour des prestations d’intérêt public (art. 47 al. 2 ch. 10) ont été utilisés, le bonus prévu à
l’alinéa premier est diminué d’autant.
3Le bonus prévu par l'alinéa premier et celui prévu par la réglementation communale pour les
logements d'utilité publique ne peuvent être cumulés.

Art. 118 Péremption retrait de permis
1Le permis de construire est périmé si, dans le délai de trois ans dès sa date, la construction n’est pas
commencée.
2La municipalité peut en prolonger, à deux reprises, la validité d'une année si les circonstances le
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justifient.
3Sans changement.
4Sans changement.

Art. 2
1 Les articles 85c et suivants n’entrent en vigueur que deux ans après l’entrée en vigueur de la loi et ne
s’appliquent pas aux ventes qui donnent suite à une promesse de vente conclue avant leur entrée en
vigueur.

Art. 3
1Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte et en fixera, par
voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur.

PROJET DE LOI

modifiant la loi sur le logement du 9 septembre 1975

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Article premier
1La loi sur le logement du 9 septembre 1975 est modifiée comme il suit :

Art. 11a
1Les logements subventionnés, protégés, pour étudiants et à loyer abordable selon l’alinéa 2, sont
considérés comme des logements d’utilité publique.
2Pour être reconnu d’utilité publique, le logement à loyer abordable doit remplir les conditions
cumulatives suivantes :

1. il fait partie d’un immeuble comportant au moins quatre logements,
2. il est destiné à la location à long terme,
3. il respecte, par type d’appartements, les limites de loyers et de surfaces fixées par

l’Etat.
3Le Conseil d'Etat précise les conditions de l'alinéa 2 sur la base de l’avis de la Commission cantonale
consultative du logement, les modalités de contrôle, ainsi que les garanties permettant de s’assurer que
la destination de ces logements et les obligations du propriétaire demeurent en cas d’aliénation de
l’immeuble. Les mécanismes prévus aux alinéas 1 à 4 de l’article 20 sont applicables par analogie.
4Le département est l'autorité compétente pour reconnaître le caractère d'utilité publique.
5Les communes peuvent appliquer des règles communales complémentaires dans les domaines qui ne
font pas l’objet d’une réglementation cantonale, notamment en matière de conditions d’occupation.
Elles sont soumises à l'approbation du département.

Art. 12
1Sans changement.
2Cette aide pourra être octroyée tant aux entités de droit privé ou public qu’aux particuliers. L'entité
doit disposer de la personnalité morale.
3Sans changement.
4Sans changement.

Art. 33
1Les infractions à la présente loi, ainsi qu'à ses dispositions d'application générales ou spéciales, sont
passibles d'une amende de deux cents à quarante mille francs. La poursuite a lieu conformément à la
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loi sur la répression des contraventions.
2Sans changement.
3Sans changement.
4Sans changement.
5Les sanctions prévues aux alinéas 1 et 4 sont applicables aux logements reconnus d'utilité publique
lorsque :

a. des indications incomplètes, inexactes ou fallacieuses sont données à l'autorité
compétente afin d'obtenir la reconnaissance du caractère de logement d'utilité
publique ;

b. les conditions mentionnées à l'article 11a, alinéa 2, ne sont pas respectées.

Art. 2
1Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte et en fixera, par
voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur.

c) Si l’initiative ou le contre-projet sont acceptés par le peuple, est-ce l’initiative ou le
contre-projet qui doit entrer en vigueur ?

Art. 2
1 Le Grand Conseil recommande au peuple de rejeter l’initiative et d’accepter le contre-projet.

Art. 3
1 En cas de retrait de l’initiative, le contre-projet devient loi et est soumis au référendum facultatif.

Art. 4
1 Le résultat de la votation sera communiqué au Grand Conseil.

Art. 5
1 Le Conseil d’Etat est chargé de la publication et de l’exécution du présent décret.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 2 juillet 2014.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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1. INTRODUCTION 

Les projets de lois modifiant, d’une part, la loi sur l’aménagement du territoire et les constructions et, 
d’autre part, la loi sur le logement concernent le premier volet de la politique cantonale du logement. 
L’EMPL sur la préservation du parc locatif vaudois (LPPL 2014) et modifiant la loi du 6 mai sur 
l’énergie constitue la trame de fond du second volet de la politique cantonale du logement. Ces deux 
révisions législatives d’importance constituent un tout indissociable, le « paquet logement ». Elles ont 
toutefois été scindées en deux objets distincts en raison notamment de l’exigence d’unité de matière.  

Les propositions du Conseil d’Etat font suite au dépôt par l’Asloca VD, en août 2011 d’une initiative 
législative rédigée de toute pièce et demandant la modification ou l’ajout de quatre articles de la loi sur 
le logement. Le projet présenté est rédigé comme un contre-projet direct à l’initiative et donnera lieu, 
en fonction de ce qu’aura décidé le Grand Conseil quant à l’acceptation (ou non) de l’initiative de 
l’Asloca et du contre-projet du Conseil d’Etat, à une convocation de la population vaudoise aux urnes.  

2. PREAMBULE 

2.1 Séances 

La Commission s’est réunie à neuf reprises à Lausanne pour traiter des objets 168 et 169, soit les : 19 
septembre 2014 (8h à 11h45), 2 octobre 2014 (13h30 à 17h), 23 octobre 2014 (15h à 17h30), 4 
novembre 2014 (17h15 à 19h45), 29 novembre 2014 (8h à 11h45), 15 janvier 2015 (13h30 à 17h), 29 
janvier 2015 (13h30 à 16h30), 19 février 2015 (13h30 à 16h30) et 31 mars 2015 (17h15 à 21h). 

2.2 Présences 

2.2.1 Députés 

Sous la Présidence de M. Marc-Olivier Buffat, confirmé dans son rôle de président rapporteur, la 
commission était composée de Mmes les Députées Christa Calpini, Fabienne Freymond Cantone, 
Sylvie Podio, Christelle Luisier Brodard et de MM. les Députés Jérôme Christen, Régis Courdesse, 
Jean-Michel Dolivo, Yves Ferrari, Michel Miéville, Nicolas Mattenberger, Nicolas Rochat Fernandez, 
Maurice Treboux, Claude-Alain Voiblet et Pierre Volet. 

2.2.2 Remplacements  

Séance du 19 septembre 2014 : Mme Jessica Jaccoud pour M. Nicolas Mattenberger, Mme Christiane 
Jaquet-Berger pour M. Jean-Michel Dolivo, M. Martial de Montmollin pour M. Yves Ferrari, 
excusés : MM. Jérôme Christen et Pierre Volet. Séance du 2 octobre 2015 : Mme Fabienne Despot 
pour M. Michel Miéville. Séance du 23 octobre 2014 : Mme Jessica Jaccoud pour M. Nicolas 
Mattenberger, M. Michel Desmeules pour Mme Christa Calpini, M. Philippe Ducommun pour M. 
Michel Miéville. Séance du 4 novembre 2014 : M. Michel Desmeules pour M. Pierre Volet, excusée : 
Mme Christelle Luisier-Brodard. Séance du 29 novembre 2014 : M. Philippe Ducommun pour M. 
Claude-Alain Voiblet, excusé : M. Jérôme Christen. Séance du 15 janvier 2015 : M. Martial de 
Montmollin pour Mme Sylvie Podio. Séance du 29 janvier 2015 : M. Jean-Luc Chollet pour M. 
Claude-Alain Voiblet. Séance du 19 février 2015 : Mme Jessica Jaccoud pour M. Nicolas Rochat 
Fernandez, Mme Susanne Junglclaus Delarze pour Mme Sylvie Podio, M. Martial de Montmollin pour 
M. Yves Ferrari. Séance du 31 mars 2015 : M. Michel Desmeules pour Mme Christelle Luisier 
Brodard. 

2.2.3 Conseil d’Etat 

Le Conseil d’Etat était représenté par Madame la Conseillère d’État Béatrice Métraux, cheffe du DIS, 
accompagnée de la cheffe du Service des communes et du logement (SCL), Mme Corinne Martin 
(sauf séances du 23.10.2014 et du 19.02.2015), du chef de la Division logement au SCL, M. Jacques 
Biermann (sauf séance du 04.11.2014), de la cheffe de la Division juridique au Service du 
développement territorial (SDT) pour les séance des 29.11.2014, 19.02.2015 et 31.03.2015 et de M. 
Luis Marcos, architecte à la Direction de l’énergie (DGE-DIREN) pour les séances des 15.01.2015, 
29.01.2015 et 19.02.2015. A noter également la présence de M. Florian Failloubaz, adjoint 
responsable technique au SCL pour la séance du 04.11.2014.  
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2.2.4 Secrétariat général du Grand Conseil 

Le Secrétariat du Grand Conseil était représenté par Mme Sylvie Chassot, secrétaire de commissions 
parlementaires, appuyée de M. Jérôme Marcel pour les séances du 19.09.2014 et du 29.01.2015. Ils se 
sont chargés de réunir les documents et informations utiles, d’organiser les séances de la commission, 
d’établir les notes des séances, d’assurer entre les séances le suivi des demandes émises par la 
commission et de tenir à jour le tableau comparatif où sont consignés les amendements proposés par la 
commission. Mme Sylvie Chassot a en outre rédigé une synthèse des travaux de la commission 
constituant la base du présent rapport ; qu’elle soit sincèrement remerciée pour sa compétence et son 
efficace collaboration. 

2.3 Auditions 

A la demande des membres de la commission, les personnes suivantes ont été entendues dans le cadre 
de l’examen de la LPPL et du contre-projet à l’initiative de l’Asloca : 

Le 2 octobre 2014 :  

1. M. Thomas Tüscher, statisticien, Statistique Vaud ; 

2. M. Yvan Schmidt, partenaire chez i Consulting SA1 ; 

3. M. Olivier Feller, Président de la Chambre vaudoise immobilière (CVI) ; 

4. Mme Catherine Michel, Présidente et M. Frédéric Dovat, Secrétaire général de l’Union suisse 
des professionnels de l’immobilier (USPI) ; 

5. Jacques-André Mayor, Secrétaire général et César Montalto, Président de l’Asloca Vaud. 

Le 23 octobre 2014 : 

6. M. Pascal Magnin Secrétaire général de l’Association romande des maîtres d’ouvrage d’utilité 
publique (ARMOUP) ; 

7. M. Bernard Virchaux, Directeur de la Société coopérative d’habitations de Lausanne (SCHL) ; 

8. M. Dominique Bourquin, Chef du Service de l’aménagement du territoire du Canton de 
Neuchâtel ; 

Le 4 novembre 2014 : 

9. M. Michel Burgisser, Directeur général et M. Robin Schweizer, Chef de projet à l’Office 
cantonal du logement et de la planification foncière, État de Genève ; 

10. M. Jean-Charles Cerottini, délégué du Comité de l’Association de communes vaudoises 
(AdCV) ; 

11. Mmes Claudine Wyssa, Christine Chevalley (pour le groupe bourgs et villages) et M. Vincent 
Jaques (pour le groupe des villes), représentants de l’Union des communes vaudoises (UCV) ; 

12. M. Alain Lapaire, Directeur de la division immobilier, et M. Yves-Marie Hostettler, juriste chez 
Retraites populaires. 

2.4 Documentation 

Dans le cadre de ses travaux, la commission a notamment été nantie des documents suivants :  

– Liste des membres de la Commission cantonale consultative du logement (CCCL), nomination 
pour la période 2014-2017. 

– « Octroi d’un bonus », document produit par le SCL, liste de bonus existants dans le Canton de 
Vaud, mars 2015. 

– Rapport du groupe de travail « Dialogue en matière de politique du logement entre la 
Confédération, les cantons et les villes »,  Office fédéral du logement, Département de l’économie, 
de la formation et de la recherche, décembre 2014. 

                                                      
1 Les explications fournies par ces deux premières personnes sont présentées dans le point consacré à la discussion générale. 
Partenaires du département, ces deux entités ne sont en effet pas à proprement parler des acteurs impactés par le projet étudié.  
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– « Droit de préemption des communes – Rapport à l’attention du Conseil fédéral »,  Office fédéral 
du logement, Département de l’économie, de la formation et de la recherche, décembre 2014. 

– « Logements vacants : l’amorce d’une hausse ? », Courrier statistique Numerus, n°4, septembre 
2014, pp. 4-5. 

– Droit de préemption de l’État de Genève et des communes genevoises, extrait de la Loi générale 
sur le logement et la protection des locataires (I 4 05 – LGL), état au 04.11.2014. 

– « Prix admis dans les plans financiers pour les terrains sis en zone de développement », référence 
pour la pratique du contrôle indirect dans le Canton de Genève (PA/SI/001.05), état au 
15.10.2012. 

– ATF du 25 septembre 2014. Ire Cour de droit public, recours contre l’arrêt du Tribunal cantonal 
du canton de Vaud, Cour de droit administratif et public, du 22 mars 2013 (1C_500/2013). 
(assimile aux loyers subventionnés les dispositions du code des obligations relatives aux 
rendements excessifs). 

– BUERGISSER Michel, « Les mécanismes de contrôle du prix du terrain », édité par Thierry 
Tanquerel et François Bellanger, ed. Schultess. 

– PERRITAZ Pierre, « L’expropriation, un moyen inadapté à la lutte contre la thésaurisation des 
terrains à bâtir », Swisslex, DC 2005, p. 146. 

– YENNY François, THOMAS Marie-Paule, SCHMIDT Yvan, « Logement vaudois : Taux d’effort 
des ménage », étude mandatée par la Division Logement (DL) du Service des communes et du 
logement de l’État de Vaud auprès de i Consulting SA. 

– YENNY François, SCHMIDT Yvan, « Logements vaudois : vers la fin de la pénurie ? », étude 
réalisée avec le soutien éditorial, logistique ou financier de l’État de Vaud, de la BCV et de la 
Fédération vaudoise des entrepreneurs, i Consulting SA, avril 2014. 

En plus de cette documentation, le SCL ainsi que le SDT se sont efforcés, au travers de plusieurs notes 
à l’adresse de la commission, de répondre aux demandes de (re)formulation d’amendements et  
d’information supplémentaire. A cette fin, l’avis du Professeur Zufferey de l’Université de Fribourg a 
par ailleurs été sollicité sur la question du droit de préemption. 

2.5 Principaux acronymes 

ARMOUP Association romande des maîtres d’ouvrage d’utilité publique  

AdCV Association de communes vaudoises 

CCCL Commission cantonale consultative du logement 

CVI Chambre vaudoise immobilière 

DL Division logement du Service des communes et du logement  

LATC Loi sur l’aménagement du territoire et les constructions du 4 décembre 1985, RSV 700.11 

LL Loi sur le logement du 9 septembre 1985, RSV 840.11 

LLA Logements à loyer abordable 

LUP  Logements d’utilité publique 

RP Retraites populaires 

SCHL Société coopérative d’habitation Lausanne 

SCL Service des communes et du logement de l’État de Vaud 

SDT Service du développement territorial de l’État de Vaud 

StatVD Statistique Vaud, anciennement SCRIS 

UCV Union des communes vaudoises 

USPI Union suisse des professionnels de l’immobilier 
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3. PRESENTATION DE L’EMPL – POSITION DU CONSEIL D’E TAT  

En préambule, la cheffe du DIS explique que le projet présenté met en œuvre une mission de base de 
l’État en matière de logement « un toit pour chacun à prix abordable » et répond ainsi à un besoin 
avéré de la population vaudoise. La cheffe du DIS rappelle les données d’une pénurie qui se prolonge 
depuis 10 ans : les centres urbains sont particulièrement touchés, la demande la plus forte (et l’offre la 
plus faible) concerne les logements à loyer abordable pour la classe moyenne. Ainsi le taux de vacance 
locatif (nombre de logements à louer/parc locatif) se situe au 1er juin 2014 à 0.7% dans le canton et 
0.2% à Lausanne. Il varie fortement selon les régions (Est – Ouest du canton). Pour faire face à cette 
situation, l’objectif visé par le Conseil d’État, et plus largement par les acteurs politiques, est 
d’atteindre un taux de vacance de 1,5%, déterminé historiquement comme seuil de fluidité.  

Bien que saluant la volonté d’intervenir contre la pénurie de logement, le Conseil d’État regrette que 
les outils proposés par l’Asloca Vaud dans leur initiative populaire « Stop à la pénurie de logements » 
soient liés à la politique foncière des communes exclusivement, qu’ils ne présentent aucune incitation 
aux propriétaires et investisseurs privés et qu’ils induisent une nouvelle charge financière pour les 
communes et le Canton.  

En réponse à cette initiative, le Conseil d’État a ainsi élaboré un contre-projet direct en fonction de 
quatre principes directeurs:  

1. « Construire c’est bien, bien construire c’est mieux » : le Conseil d’État se préoccupe fortement de 
la situation du logement de la classe moyenne. 

2. « Donner des outils aux communes pour leur permettre de garder leur population » : le contre-
projet met à disposition des communes des outils utilisables lorsque la situation n’est plus 
supportable, soit lorsque les communes n’arrivent plus à faire rester sur leur territoire leur propre 
population (personnes âgées, jeunes, familles), et ce en raison de loyers trop onéreux. Pour une 
large partie de la population, le taux d’effort reste en moyenne trop élevé.  

3. « Le logement est l’affaire de tous » : le Conseil d’État souhaite intégrer tous les acteurs 
immobiliers à la résolution de la crise du logement. Il estime en effet que la responsabilité de la 
réalisation de logements à prix abordable incombe à l’ensemble des acteurs et doit se réaliser en 
partenariat avec les communes, mais aussi avec le secteur privé immobilier. La construction de 
logements d’utilité publique (LUP) sera ainsi ouverte à tous les porteurs de projets (art. 12, al. 2 
LL). La cheffe du DIS rappelle qu’actuellement, seules les communes, les coopératives et 
fondations peuvent réaliser des LUP.   

4. « L’État propose, les acteurs immobiliers disposent » : le Conseil d’État propose des outils 
flexibles visant à s’appliquer lorsque la situation n’est plus supportable pour la population, et 
lorsque les communes le souhaitent.  

Pour ce faire, le contre-projet proposé par le Conseil d’État touche plusieurs lois : la loi sur 
l’aménagement du territoire et les constructions du 4 décembre 1985 (LATC, RSV 700.11) et la loi sur 
le logement du 9 septembre 1985 (LL, RSV 840.11). Le contre-projet se décline dès lors en plusieurs 
mesures dont voici les principales :  

– Logements à loyer abordable (LLA), art. 11a LL : le Conseil d’État propose avec cet article la 
création d’une nouvelle catégorie de logement d’utilité publique (LUP) destinée à la classe 
moyenne. Il convient de définir légalement les logements à loyer abordable (LLA) qui devraient 
permettre à la classe moyenne d’accéder plus facilement à des logements, sans subventions 
communales ou cantonale tout en permettant à un investisseur d’obtenir un rendement raisonnable. 
Les LLA ne sont donc pas des logements subventionnés.  

Pour entrer dans la catégorie LLA, un logement doit répondre à deux conditions : un état locatif 
plafonné et des surfaces maximales d’appartements. Une limite supérieure et une limite inférieure 
sont en outre fixées pour déterminer la fourchette de prix d’un loyer dit abordable. Les limites de 
la fourchette seront précisées ultérieurement dans un règlement du Conseil d’État élaboré après 
consultation de la Commission cantonale consultative du logement (CCL).  
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Cet instrument nouveau ne s’appliquera qu’aux endroits où les conditions ne sont plus 
supportables pour la population et ne va finalement concerner que les endroits où les prix sont très 
élevés, la valeur de marché étant déjà dans les limites du LLA à de nombreux endroits.  

– Quotas. L’art. 47, al. 2, ch. 10 et 15 LATC permet aux communes de prévoir un quota de LUP 
dans les nouveaux plans d’affectation.  

– Bonus. L’art. 97a LATC incite les propriétaires et investisseurs privés à construire des LUP en 
octroyant un bonus de 10% de surface plancher supplémentaire s’ils acceptent d’intégrer 15% de 
LUP sur un terrain déjà affecté en zone à bâtir.  

– Droit d’emption conventionnel (art. 85b LATC) : la cheffe du DIS évoque la proposition faite en 
2010 par le Département en charge du logement d’introduire un droit d’emption. Cette proposition 
avait suscité de vives critiques. Le Département avait alors proposé, dans la modification LATC, 
l’introduction non pas d’un droit d’emption complet, mais d’un droit d’emption conventionnel. 
C’est cette proposition qui est reprise dans le contre-projet. Il s’agit aussi d’une première réponse 
aux exigences du nouvel art. 15a LAT qui demande aux cantons de prendre des mesures pour 
lutter contre la thésaurisation des sols.  

– Droit de préemption. L’art. 85e LATC instaure une série de principes qui permettent un exercice 
souple du droit de préemption et favorisent le dialogue et la négociation entre préempteur et 
préempté. Suite aux remarques soulevées lors de la consultation, le droit de préemption a été 
complété par des dispositions protégeant propriétaires, transmissions familiales et investisseurs 
ayant déjà entrepris des démarches en faveur du développement de leur terrain (remboursement 
des frais du PPA par exemple). 

– Droit de réméré (art. 85g LATC) : si le préempteur ne réalise pas la construction dans un délai de 
5 ans, il doit remettre à disposition le bien-fonds et le droit de réméré s’exerce alors. Le droit de 
réméré du propriétaire s’exerce au prix payé par l’État ou la commune pour le bien-fonds.  

– Période transitoire : l’art. 2 de la loi modifiante introduit en outre une période transitoire de 2 ans 
afin que les communes et les promoteurs puissent prendre leurs dispositions. Le délai général de 
deux ans doit permettre au propriétaire ou aux porteurs de projets d’ajuster à temps leur stratégie 
foncière, y compris en sollicitant une renonciation anticipée de la part des autorités. La commune 
peut toujours renoncer de manière anticipée à l’exercice du droit de préemption, soit pour une 
durée déterminée ou pour des objets particuliers, soit de manière générale pour des catégories 
spécifiques de terrains. D’autre part et pour éviter une perte d’investissements effectués de bonne 
foi par un tiers avant l’entrée en vigueur de la loi, il est prévu que le droit de préemption ne puisse 
s’exercer que lors de transactions qui font suite à une promesse de vente conclue avant l’entrée en 
vigueur de la loi modifiante.  

– Prolongation de la durée de validité du permis de construire : l’art. 118, al. 1 et 2 LATC prolonge 
d’une année la durée de validité du permis (de 2 à 3 ans). La Commission de suivi de la LATC 
n’était pas favorable à cette proposition qui répond à la demande postulat 12_POS_014 Pierre 
Volet et consorts – « Allongement des délais de permis de construire dans le Canton, une mesure 
complémentaire à la simplification des procédures ». 

La cheffe du DIS insiste sur quelques éléments saillants du retour de la consultation : 

– Les participants à la consultation ont exprimé le souhait de ne pas compliquer le système de 
détermination des LLA (ne pas faire « une usine à gaz »). Répondant à 2 conditions simples (état 
locatif plafonné et surface maximale), les LLA tels que pensés dans le contre-projet présenté 
répondent à cette inquiétude. 

– Ils ont souhaité que les investissements préalablement engagés par le porteur de projet soient pro-
tégés dans la pratique du droit de préemption : cette demande est mise en œuvre par l’art. 85e LATC. 

– Ils ont souligné que les LLA ne doivent pas être assimilés à des logements subventionnés ; 
d’ailleurs, le contre projet prévoit que les LLA ne bénéficient d’aucun subventionnement cantonal 
ou communal. 

– Le plafonnement des LLA ne devrait pas être fixé ad vitam aeternam : le contre-projet prévoit la 
sortie automatique du plafonnement des loyers après 20 ans.  
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La cheffe du DIS conclut en indiquant que les projets présentés à la commission constituent pour le 
Conseil d’État un paquet global, le « paquet logement », le contre-projet à l’initiative de l’Asloca 
concernant les bâtiments nouveaux et la LPPL le traitement des immeubles déjà construits. Elle 
rappelle que les deux objets ont été largement discutés au sein du Conseil d’État qui les a accepté à 
l’unanimité.  

4. AUDITION DES MILIEUX INTERESSES 

4.1 M. Olivier Feller, Président de la Chambre vaudoise immobilière (CVI) 

Initiative de l’Asloca Vaud 

Le Président de la CVI rappelle en préambule que le droit d’expropriation prévu dans l’initiative 
populaire est contraire à la garantie de la propriété. Il estime en outre que les obligations financières 
nouvelles qui pèseraient sur les collectivités publiques seraient disproportionnées et qu’il n’appartient 
pas aux collectivités d’investir elles-mêmes dans la construction de logements. La CVI salue de ce fait 
le principe du contre-projet direct qui donne un choix au peuple en votation.  

Logements à loyer abordable (LLA) 

– La CVI est favorable à la mise en place de cette nouvelle catégorie de LUP. 

– La CVI considère qu’il est judicieux que la construction de LLA ne constitue pas un monopole des 
collectivités publiques ou des coopératives d’habitation, il leur paraît intéressant de diversifier les 
acteurs du marché susceptibles d’investir dans des logements à loyer abordable.  

– La CVI est satisfaite de la définition des LLA (art. 11a du projet de modification de la LL) puisque 
seuls deux critères (loyer et surface par type de logement) sont retenus pour qu’un LLA soit 
reconnu d’utilité publique. 

– La seconde condition nommée pour qu’un LLA soit reconnu d’utilité publique est qu’il soit 
destiné à la location à long terme. La CVI suggère la mention dans la loi de ce qui est entendu par 
« long terme » de manière à sécuriser le dispositif. 

– La CVI est satisfaite du fait qu’une Commission cantonale consultative du logement (CCCL) 
intervienne aux côtés de l’État afin de déterminer les critères de loyer et de surface dont il est 
question à l’art. 11a nouveau LL.  

Bonus 

– La CVI estime que l’articulation entre le mécanisme du bonus de 10% de la surface brute de 
plancher habitable et celui de l’obligation de réserver au moins 15% de la surface totale brute de 
plancher habitable à des LUP n’est pas claire et qu’elle mériterait d’être précisée.  

– Il serait en outre intéressant de bénéficier d’une liste de bonus déjà existants.  

Quotas 

– Ceux-ci ne doivent pas devenir obligatoires mais bien rester une faculté supplémentaire de la 
commune.  

– Pour des motifs de garanties liées à la propriété notamment, seuls les terrains qui ne sont pas 
encore en zone constructibles devraient pouvoir faire l’objet d’une réglementation particulière liée 
à des quotas.  

– La CVI suggère de fixer un quota imposable maximum dans la loi : la majorité des discussions 
concernant les quotas se conduiront entre un constructeur qui ne souhaite pas bâtir de LUP et une 
commune qui souhaite en imposer pour des raisons de mixité sociale par exemple. La CVI suggère 
de trouver un juste milieu, un quota imposable correct, étant entendu que si le constructeur ne veut 
construire que des LUP, il le peut.  

Droit d’emption 

– La CVI s’accommode du droit d’emption contractuel dans la mesure où il ne concerne que les 
terrains non encore en zone à bâtir.   
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Droit de préemption 

– La CVI s’oppose au droit de préemption. Se basant sur les expériences observées dans le Canton 
de Genève notamment, la CVI considère qu’il s’agit d’une norme inapplicable ou qui conduit à 
des conflits judiciaires longs et importants. Le droit de préemption ne produirait de fait aucun 
logement supplémentaire dans des délais raisonnables et attendus par la population.  

– Elle estime que le délai de 60 jours prévu dans le projet pose problème : il va retarder le processus 
de construction, tout en étant trop court dans le cas où une commune devrait obtenir des ressources 
pour faire l’acquisition du terrain. Il se peut en outre que la commune n’ait pas de projet de 
construction abouti et qu’elle thésaurise le terrain.  

– Sur le plan des principes, tout vendeur peut en outre avoir un intérêt économique, familial à ce que 
l’acquéreur soit une personne déterminée et non une collectivité publique. 

Prolongation de la durée de validité du permis de construire (art. 118, al. 1 et 2 LATC) 

– La CVI estime que c’est une mesure judicieuse, elle la soutient.  

4.2 Mme Catherine Michel, Présidente, et M. Frédéric Dovat, Secrétaire général de 
l’Union suisse des professionnels de l’immobilier (USPI)  

Initiative de l’Asloca Vaud 

L’USPI peut suivre la stratégie du Conseil d’État de proposer un contre-projet. Cela étant, ce contre-
projet devrait contenir des mesures incitatives qui encouragent le propriétaire à développer la capacité 
constructible de sa parcelle en cas de nouvelles constructions ou lorsque sa parcelle devient une 
parcelle constructible. 

Logements à loyer abordable (LLA) 

L’USPI considère que les milieux immobiliers devraient être partie prenante à la fixation des limites 
de loyers et de surfaces par type de logements (art. 11a nouveau LL). Craignant l’élaboration de 
dispositions réglementaires trop éloignées des réalités économiques, elle suggère la constitution d’une 
commission ad hoc composée paritairement de représentants de l’État et des milieux immobiliers. 

Bonus 

Favorable aux bonus de surface brute de plancher pour la construction de LUP, l’USPI souhaite 
toutefois que les bonus soient cumulables.  

Quotas 

L’USPI craint que l’instauration de quotas ne fige le marché. Ceux-ci devraient au moins être 
plafonnés dans la loi.  

Droit d’emption 

L’USPI soutient le droit d’emption conventionnel, pour autant que les parties soient totalement libres 
de convenir des conditions d’exercice de ce droit. La commune ne devrait en outre pas se transformer 
en promoteur immobilier. Celle-ci devrait en principe accorder un droit de superficie ou vendre la 
parcelle et, si cela n’est pas possible, alors seulement pouvoir construire (et non pas l’inverse comme il 
est prévu dans le contre-projet à l’art. 85b LATC).  

Droit de préemption 

L’USPI rappelle que cette mesure porte une grave atteinte à la garantie de la propriété ainsi qu’à la 
liberté contractuelle. Elle estime que les dispositifs portant sur le droit d’emption conventionnel et les 
bonus de surface de plancher sont des mesures suffisantes pour inciter le propriétaire à construire des 
LUP. Loin de permettre de lutter contre la pénurie de logements, le droit de préemption serait de 
nature à décourager acquéreurs et vendeurs et donc à avoir un effet contraire en diminuant le taux de 
vacance. Cette procédure alourdirait en outre les administrations communales. 

Prolongation de la durée de validité du permis de construire (art. 118, al. 1 et 2 LATC) 

L’USPI soutient cette mesure qui permettra d’éviter au propriétaire de devoir recommencer la 
procédure en cas de retard dû à des événements indépendants de sa volonté. 
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4.3 Jacques-André Mayor,  Secrétaire général, et César Montalto,  Président de l’Asloca VD 

Le Président de l’Asloca Vaud salue en préambule la volonté nouvelle du Conseil d’État de s’investir 
dans la résolution de la pénurie de logement et rappelle que la simple volonté des acteurs privés du 
marché immobilier n’est pas suffisante à résoudre cette problématique.  

Il considère que le projet présenté par le Conseil d’État, par sa volonté d’intégrer tous les acteurs 
immobiliers à la résolution de la crise du logement, va dans la bonne direction. L’association estime 
toutefois que le contre-projet ne va pas suffisamment loin puisqu’il ne propose que des mesures 
incitatives (et non coercitives) laissant aux autorités communales le choix d’œuvrer, ou non, à la 
construction de LUP pourtant indispensable à la résorption de la pénurie. 

Le Président de l’association précise que l’Asloca n’a pas pris de décision quant au retrait éventuel de 
son initiative ; il est par contre certain que celle-ci sera maintenue si le contre-projet est modifié dans 
le sens d’un assouplissement.  

Bonus 

L’Asloca considère qu’un bonus de 10% de la surface brute de plancher n’est pas suffisant afin de 
convaincre un constructeur de réaliser des LUP.  

Droit d’emption 

L’Asloca craint que cette mesure ne soit pas appliquée en raison de sa nature conventionnelle : rien 
n’oblige en effet le propriétaire à signer le contrat de droit administratif conférant à l’autorité un droit 
d’emption si l’obligation de construire un terrain à bâtir n’est pas respectée au terme d’un certain délai. 

Droit de préemption 

L’Asloca regrette que le droit de préemption n’ait d’utilité que dans le cas de transferts immobiliers au 
sens large, l’Etat ne pouvant y avoir recours que lorsqu’une vente a été décidée. Le prix d’acquisition 
devra en outre s’aligner sur le prix prévu dans la vente.  

4.4 M. Pascal Magnin, Secrétaire général, et Philippe Meyer, trésorier de l’Association 
romande des maîtres d’ouvrage d’utilité publique (ARMOUP)  

En préambule, les représentants de l’ARMOUP rappellent le besoin manifeste de mettre sur le marché 
des LUP dans un canton qui subit une inadéquation marquée entre loyers pratiqués et revenus des 
ménages. Ils déplorent en outre la construction de PPE et de villas au détriment de logements à loyer 
abordable ces dernières années et la situation d’essoufflement du marché qui s’en est suivi.  

Les représentants de l’ARMOUP se sont ensuite prêtés au jeu des questions/réponses. Les thèmes 
suivants ont notamment été abordés : 

Loyers à prix coûtant  

La combinaison de trois paramètres permet aux coopératives d’habitation de proposer des loyers 20 à 
30% meilleur marché que ceux du marché libre :  

– les droits de superficie accordés par les autorités qui permettent de ne pas avoir à contracter un 
crédit bancaire pour acquérir le terrain ; 

– les prêts à intérêts favorables de la Confédération (accordés aux membres de l’ARMOUP) qui 
peuvent être accordés sur 15 ans à des taux oscillant entre 1,2 et 1,6% ; 

– l’absence de spéculation (les rendements n’étant pas nécessaires). 

Les loyers encaissés couvrent les charges effectives d’un bien immobilier et assurent une provision 
pour son entretien. Les fonds de rénovation sont obligatoires et permettent des travaux d’entretien ré-
guliers ayant des effets très limités sur les loyers, contrairement à ce qui s’observe sur le marché libre. 
Les bénéfices sur les loyers peuvent aussi être affectés à un fond de péréquation servant à éponger les 
pertes en cas d’augmentation rapide des taux hypothécaires, et ce afin d’éviter des hausses de loyer.  



 10 

Accès au foncier et incidence foncière 

La construction de logements à loyer modéré par des maîtres d’ouvrage d’utilité publique est freinée 
par l’accès au foncier principalement. Une surface à bâtir non affectée à la bonne densification, par 
exemple, ne permet pas de construire un locatif.  

Le prix du terrain est en outre d’une importance cruciale afin de permettre la réalisation de LUP. 
L’ARMOUP considère que l’incidence foncière maximum afin que la construction soit rentable se 
situe entre 16 et 20%. Cette question a en outre une incidence d’autant plus forte dans les régions à 
forte pénurie.  

Logements à loyer raisonnable n’est pas égal à logements sociaux 

Le secrétaire général rappelle expressément que les logements d’utilité publique ne sont pas des loge-
ments sociaux. Selon les critères de l’ancienne loi fédérale (LCAP), 80% des contribuables lausannois 
auraient droit à un logement subventionné ; or, 80% des lausannois ne sont pas des cas sociaux. 

4.5 M. Bernard Virchaux, Directeur de la Société coopérative d’habitations de Lausanne 
(SCHL) 

Le Directeur de la société rappelle le but de la plupart des coopératives d’habitation de favoriser le 
logement de la population à des conditions abordables. Le problème n’est pas tant de construire des 
logements, mais bien de construire des logements en adéquation avec les capacités financières de la 
population. Les coopératives, qui proposent des logements à prix coûtant, avec des rendements même 
inférieurs à ceux que peuvent supporter les institutionnels qui doivent garantir des rendements à leurs 
assurés, devraient selon lui être l’acteur principal de la construction de LUP.  

M. Virchaux estime que les communes sont suffisamment dotées d’outils ; elles peuvent déjà imposer 
des quotas de LUP, ce qui a notamment été fait par la commune de Nyon. Il suggère toutefois qu’une 
obligation, pour tout nouveau PPA, d’avoir un pourcentage de LUP, aurait un effet plus direct.  

Efficience administrative et calendrier 

Le Directeur de la SCHL déplore les procédures administratives chronophages qui freinent la 
réalisation de projets.  

Au vue des statistiques qui annoncent une diminution de la pénurie, le Directeur de la SCHL craint en 
outre que les instruments proposés dans le contre-projet du Conseil d’Etat ne déploient leurs effets 
trop tard. Il suggère un règlement par décret afin d’accélérer la mise en œuvre des mesures proposées ; 
il pense notamment au bonus lié à la construction de logements d’utilité publique prévu à l’art. 97a de 
la LATC modifiée.  

Droit d’emption 

Le Directeur de la SCHL considère que cet outil ne pourra pas être mis à profit. Les terrains vendus au 
prix du marché étant hors de prix, les communes, d’une part, ne pourront que difficilement s’en faire 
l’acquéreur et, d’autre part, elles ne pourront pas le mettre à disposition à des conditions permettant la 
construction de LUP à moins d’essuyer de lourdes pertes. La solution serait éventuellement de créer 
des sociétés d’investissement privées.  

4.6 M. Dominique Bourquin, Chef du Service de l’aménagement du territoire du Canton 
de Neuchâtel 

Le chef du Service de l’aménagement du territoire du Canton de Neuchâtel, présente trois aspects du 
dispositif neuchâtelois : 

– L’art. 86 de la loi cantonale neuchâteloise sur l’aménagement du territoire du 2 octobre 1991 
(LCAT)2 qui confère un droit d’expropriation à la commune (et non à l’État) en cas de 
thésaurisation de terrains. Ce droit existe depuis les années 1980 mais n’a jamais été mis en 
oeuvre. La condition pour l’exécution de cette base légale, précisée dans l’art. 87 LCAT, est que 

                                                      
2 http://rsn.ne.ch/ajour/dati/f/pdf/7010.pdf 
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l’expropriation ne peut intervenir que lorsque l’offre des terrains équipés est insuffisante et que le 
propriétaire ne construit pas sur son terrain à l’expiration d’un délai raisonnable (imparti par la 
commune). Le chef de service précise que la question de la pénurie en tant que telle ne s’est 
jamais posée de manière accrue dans le Canton de Neuchâtel. Il eut dès lors été délicat de 
démontrer que la première condition de l’art. 87 LCAT était réellement réalisée pour mettre en 
œuvre le dispositif de l’art. 86 LCAT.  

– Les art. 49, 50 et 51 LCAT permettent de proposer des zones d’utilité publique dans les plans 
d’affectation des communes et confèrent à la commune le droit d’exproprier ou de faire usage 
d’un droit de préemption lors de transfert de biens-fonds. Le droit d’expropriation n’a jamais été 
exercé en tant que tel. Les communes ont par contre été amenées à négocier avec les propriétaires 
fonciers dans la mesure où une surface affectée à l’utilité publique ne laisse que peu de possibilités 
au propriétaire d’en faire autre chose.  

– Une fiche introduite dans le dernier Plan directeur cantonal prévoit en outre une obligation de 
construire dans les 5 ans en cas d’élargissement de la zone à bâtir, dans le cadre de révisions 
partielles notamment. Cette obligation est garantie par un droit d’emption en faveur de la 
commune. Le chef de service indique que trois cas concernés par cette mesure ont été recensés. La 
procédure s’est relativement bien passée, l’affaire ayant finalement pu être négociée. Le chef de 
service souligne toutefois que cette mesure ne produit des effets que pour les nouvelles zones en 
bordure de zone à bâtir : le propriétaire a en effet tout intérêt à accepter le droit d’emption s’il veut 
que son terrain devienne constructible. La commune n’a par contre aucun moyen de pression si la 
parcelle est située au centre d’une zone déjà construite. Le chef de service observe enfin qu’une 
commune pourrait potentiellement se trouver face à des difficultés de financement dans le cas où 
elle devrait exercer son droit d’emption sur plusieurs parcelles en même temps.  

Le chef de service évoque enfin d’autres mesures de la LCAT, notamment l’art. 59 qui prévoit que les 
communes peuvent proposer un pourcentage de logements à loyer modéré dans leurs plans 
d’aménagement.  

Définition des concepts de loyer abordable et de LUP 

Dans le canton de Neuchâtel, un loyer est considéré abordable si celui-ci représente le tiers d’un 
revenu imposable se montant à Fr. 4'200.- par mois, soit Fr. 50'000.- par an, ce qui correspond aux 
ménages juste financièrement autonome. Cette règle n’est toutefois pas une règle écrite. Le chef de 
service explique que les taux de rendement ne sont pas pris en compte ; la catégorie « logements 
d’utilité publique » ne tolère pas de rendements ou, si rendement il y a, ceux-ci doivent être réinvestis 
dans l’entretien des objets ou dans la constitution de nouvelles coopératives. 

Utilité des outils (droit d’emption, droit d’expropriation, quotas) 

Face au scepticisme de certains députés, le chef de service explique que, bien que les effets à court 
terme soient moindres, le fait que ces droits existent permet « d’amener les gens à table », de donner 
une orientation aux négociations.  

4.7 M. Michel Burgisser, Directeur général, et M. Robin Schweizer, Chef de projet à 
l’Office cantonal du logement et de la planification foncière, État de Genève 

Le directeur général évoque la crise du logement dans le Canton de Genève, sévère d’un point de vue 
quantitatif (pas assez de logements construits) mais aussi qualitatif : les logements à disposition ne 
répondent pas, en terme de loyers, à la demande de la population. L’Etat de Genève a, ces 10 dernières 
années, construit les surfaces brutes de plancher prévues dans le Plan directeur sans toutefois pouvoir 
contenir une demande en hausse constante. Le directeur général évoque une mauvaise estimation de la 
hausse démographique pour expliquer ce retard. 

L’État de Genève oriente aujourd’hui fortement le type de logements mis sur le marché. Dans le 
segment du locatif, il s’agirait de construire 1200 logements afin de rattraper le stock des logements 
qui auraient dû être construits pour répondre à la demande entre 2000 et 2010. La pression sur le 
marché restera donc forte, malgré une certaine détente sectorielle. 
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Droit de préemption 

Le directeur général souligne l’importance de la mobilisation du foncier et rappelle qu’un terrain non 
correctement mobilisé à un moment T0 est « perdu » pour 30 à 40 ans minimum d’où l’importance 
pour les pouvoirs publics de pouvoir agir. 

Il estime que le droit de préemption est un outil « agile » dans le sens qu’il se met en place lorsqu’une 
personne a déjà pris la décision de se séparer d’un bien, tout en étant une mesure juridique incisive 
(dont l’atteinte est toutefois bien cadrée).  

La pertinence de l’outil ne se mesure pas exclusivement au nombre de cas où le droit de préemption a 
effectivement été exercé (en moyenne deux cas par an dans le Canton de Genève), mais bien à la 
lumière de ce qu’il appellerait une sorte d’effet préventif dont il est délicat de décrire les mérites, 
lesquels seraient, selon lui, évidents.  

Le droit de préemption s’exerce la plupart du temps dans des périmètres déjà inscrits en zone de 
développement sur lesquels il y a du parcellaire de type maisons individuelles, parfois des zones 
anciennes déclassées en zone de développement dans les années 1950 et pour lesquelles l’entier des 
immeubles n’est pas encore réalisé ; le cas de préemption typique est la cession d’une villa dans un 
périmètre sur lesquel il est prévu de longue date de pouvoir construire des immeubles.  

Incidence du foncier 

La question du prix de revient du terrain a évidemment une incidence importante sur le loyer. 
D’expérience, le directeur d’office indique que si le prix du terrain dépasse les 20-22% du prix de 
l’opération il s’avère difficile de faire des logements à loyer abordable.  

La question du prix du terrain fait l’objet d’un contrôle indirect par l’Office du logement dans le 
canton de Genève.  

Fonds d’acquisition  

Un crédit cadre à hauteur de 30 millions était dévolu à toute sortes d’acquisitions foncières jusqu’en 
2007. Depuis 2007, une nouvelle législation (la loi pour la construction de logements d’utilité 
publique) prévoit la création notamment d’un fond, doté en principe à hauteur de 35 millions par 
année. Ce fonds permet d’acquérir du terrain, d’offrir des dotations à des maîtres d’ouvrage et des 
communes aux fins de réaliser des logements d’utilité publique. 

Bonus à la construction de LUP  

La législation genevoise ne prévoit qu’un bonus à l’énergie. 

4.8 M. Jean-Charles Cerottini, délégué du Comité de l’Association de communes 
vaudoises (AdCV)  

Initiative de l’Asloca vs. Contre-projet du Conseil d’Etat  

M. Cerottini exprime l’opposition claire de l’AdCV à l’initiative de l’Asloca jugée contraignante et 
disproportionnée, en particulier le projet de créer un fonds sur la base de contribution par habitant.  

Le contre-projet est par contre accueilli favorablement dans son ensemble par l’association qui 
constate avec satisfaction que les opinions exprimées dans le cadre du processus de consultation ont 
été largement prises en considération dans la nouvelle mouture du projet.  

L’association accueille en outre avec bienveillance la volonté du Conseil d’État de proposer des 
mesures incitatives (et non coercitives) non seulement aux communes, mais aussi aux acteurs privés.  

Commentaires sur les mesures du contre-projet 

Le délégué du comité de l’AdCV dresse une liste des éléments du contre-projet qui ne suscitent pas de 
discussion au sein de l’association :  

– Création d’une nouvelle catégorie de LUP, les LLA. Il souhaiterait toutefois que la distinction soit 
bien faite entre logements subventionnés et logements à loyer abordable.  

– Incitation à la création de LLA par l’attribution de bonus ou de quotas. L’association s’oppose 
toutefois au cumul des bonus qui pourrait mettre en difficulté les plans d’aménagement prévus. 
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– Le fait que la plupart des mesures soient conditionnées à la pénurie a en outre été apprécié, les 
situations dans les différentes communes étant singulières et diverses.  

M. Cerottini relaie quelques inquiétudes de l’association quant à la manière dont vont être défini les 
logements à loyer abordable. L’association souhaiterait que la définition donnée par l’État reste souple 
et permette ainsi une adaptation aux spécificités locales. 

4.9 Mmes Claudine Wyssa, Christine Chevalley (pour le groupe bourgs et villages) et M. 
Vincent Jaques (pour le groupe des villes), représentants de l’Union des communes 
vaudoises (UCV) 

Souplesse et multiplicité des outils proposés dans le contre-projet 

Les différentes tendances qui s’expriment au seins de l’UCV ont réservé un accueil favorable à ce 
texte, et ce grâce notamment à la possibilité laissée à la fois aux grandes, mais aussi aux plus petites 
communes, de pouvoir utiliser les outils prévus dans ce cadre de loi qui offrent suffisamment de 
souplesse pour permettre aux communes de maîtriser la destinée qu’elle souhaite mettre en œuvre sur 
son territoire. Considérant la grande diversité de communes, mais aussi de surfaces à urbaniser, ce 
point a paru important à l’UCV.  

La présidente de l’UCV constate en outre avec satisfaction que les remarques formulées dans le cadre 
de la procédure de consultation sur le contre-projet ont majoritairement été prises en compte par le 
Département.  

Enfin, M. Jaques souligne que la multiplicité des outils ne peut être que favorable aux communes et au 
développement intelligent et fin du territoire qui tient compte de critères comme : la situation des 
parcelles, leur qualité et leur développement paysager souhaité.  

Droit de préemption 

L’UCV considère que ce droit est favorable aux communes, chaque commune faisant sa propre 
évaluation par projet pour savoir si elle souhaite faire usage ou non de ce droit. L’UCV voit en outre 
d’un œil favorable la restriction de cet outil à la condition de l’existence d’une pénurie.  

La Présidente relève que le délai de 60 jours prévu par le droit de préemption semble problématique : 
bloquant potentiellement un projet durant 2 mois, ce délai semble toutefois insuffisant afin qu’une 
commune puisse rendre sa décision.  

Quotas 

L’UCV estime que cet outil est avantageux dans la mesure où son utilisation par les communes est 
laissée libre.  

La possibilité d’utiliser des quotas permet de garantir une certaine mixité dans l’urbanisation des 
futurs quartiers. Cette possibilité est intéressante et elle permet en outre aux communes qui utilisent 
déjà des objectifs logements de pouvoir suivre le sillon proposé dans le cadre de ce texte. Cet apport 
est donc innovant et apporte un plus aux communes qui ont envie d’apporter une expertise plus fine 
dans le cadre de leur stratégie territoriale. 

Pression immobilière 

Pour le groupe des villes, M. Jaques déclare ne pas ressentir de relâchement de la pression 
immobilière, bien au contraire. Il évoque le climat d’incertitudes, les ralentissements et les 
perspectives inconfortables et incertaines crées par la mise en œuvre de la LAT. 

Sur la question des prix des terrains à vendre, Mme Wyssa (groupe bourgs et villages) constate par 
contre une stabilisation, voir un léger infléchissement des prix.  

4.10 M. Alain Lapaire, Directeur de la division immobili er, et M. Yves-Marie 
Hostettler, juriste chez Retraites populaires 

M. Lapaire explique qu’il est globalement favorable aux mesures qui permettent d’encourager la 
construction (ex. : bonus). A l’inverse, il exprime une certaine réserve sur les mesures administratives 
ou contraintes supplémentaires telles que les quotas ou le suivi de loyers durant de nombreuses années. 
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Incidence du foncier 

Le Directeur explique que la difficulté principale pour la réalisation d’objets neufs est de trouver des 
terrains à des prix abordables, les coûts du terrain, contrairement à ceux de la construction, ne pouvant 
être réduits.  

Droit d’emption, de préemption 

C’est en raison des difficultés liées au prix du terrain que RP se déclare favorable aux mesures 
destinées à lutter contre la thésaurisation des terrains. M. Lapaire souligne à ce propos que les terrains 
en possession de RP sont réalisés aussi vite que possible, en général dans les 5 ans sous réserve des 
oppositions et procédures administratives qui prolongent les projets et nécessitent une énergie 
défavorable à leurs réalisations rapides.  

Logements à loyer abordable (LLA) 

Les caisses de pensions affiliées chez RP souhaitent et encouragent le logement à loyer abordable. Les 
logements proposés par RP sont déjà en majorité des LLA, même si des différences de loyers dues au 
droit du bail s’observent : les loyers des nouveaux appartements doivent compenser ceux de logements 
occupés par les mêmes locataires depuis de nombreuses années, l’objectif étant d’atteindre l’équilibre 
financier qui va permettre à RP de remplir sa mission première, à savoir l’atteinte d’une rentabilité à 
même de couvrir les rentes futures de ses affiliés.  

5. DISCUSSION GENERALE 

5.1 Position des groupes politiques 

Position du groupe PLR 

Au nom de son groupe, un commissaire explique que, durant la consultation, le PLR s’est prononcé 
pour le rejet de l’initiative qui devait être présentée sans contre projet. Sans y être fondamentalement 
opposé, le PLR émet donc des réserves quant au principe d’un contre-projet. Le groupe accorde 
notamment de l’importance au type de mesures : celles-ci devraient être incitatives et non coercitives ; 
la préservation de l’autonomie communale devrait faire l’objet d’une attention particulière. Les 
mesures proposées devraient en outre être positives, à savoir permettre la création de LLA sans ajouter 
d’incertitudes sur le marché immobilier.  

S’agissant des mesures à proprement parler : 

– le groupe soutient la prolongation de validité du permis de construire ; 

– il considère que la création de la nouvelle catégorie de LUP (LLA) est une mesure utile. Il sera 
toutefois attentif aux critères qui définiront les LLA afin de s’assurer que la classe moyenne soit 
ciblée et que les LLA ne se transforment pas en « logements subventionnés bis » ; 

– il considère que les bonus sont intéressants, les quotas moins. 

– S’agissant du droit d’emption conventionnel, cette mesure est selon le groupe conforme à la 
volonté d’avoir des solutions négociées, contrairement au droit d’emption légal considéré comme 
disproportionné. 

– Le groupe se prononce par contre a priori en défaveur du droit de préemption ; système lourd qui 
crée de grosses incertitudes aux promoteurs, transforment aussi les communes en promoteur et 
investisseurs.  

Position du Parti socialiste 

Au nom de son groupe, un commissaire salue la volonté du Conseil d’État de s’attaquer à la 
problématique récurrente de la pénurie de logements. Le groupe considère que le contre-projet attaque 
les vrais problèmes, même s’il regrette qu’aucune des mesures proposées ne soit véritablement 
contraignante. Le PS, qui avait soutenu le lancement de l’initiative, s’opposera à tout affaiblissement 
du contre projet. L’histoire récente prouvant qu’un contre-projet bien ficelé et proche de l’initiative 
permet de rallier certains fronts.  
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Position du groupe des verts 

Au nom du groupe des verts, une commissaire salue l’opportunité d’un contre-projet pour autant qu’il 
ne soit pas affaibli, particulièrement sur la question du droit de préemption. Les verts auraient préféré 
des mesures parfois plus incisives. Ils sont favorables aux quotas. 

Position du groupe des verts libéraux  

Au nom du groupe des verts libéraux, un commissaire salue le contre projet dont il considère le 
résultat intéressant, même si perfectible.  Le groupe s’oppose à l’initiative.  

S’agissant des mesures à proprement parler : 

– Les Verts libéraux considèrent que les bonus sont une bonne chose mais regrette que le bonus 
énergétique soit compris dans le bonus global.  

– Ils s’opposent par contre aux quotas de LUP dans les zones déjà constituées.  

– Il soutient le droit d’emption contractuel. 

– Le groupe se prononce par contre a priori en défaveur du droit de préemption et entendra avec 
intérêt les représentants des autres cantons qui mettent en œuvre cette mesure. 

– Les verts libéraux sont a priori favorables à la prolongation de la durée de validité du permis de 
construire, le commissaire relève toutefois que cette mesure peut avoir un effet contraire de 
bloquer la mise à disposition de logements sur le marché. 

5.2 Discussions générales 

Equilibre du « paquet logement » 

Plusieurs commissaires estiment en outre que les allègements du système prévus dans l’autre objet 
traité par la commission, soit le projet de loi sur la préservation du parc locatif (tirée à part n°168), 
sont à mettre en relation avec d’autres mesures plus favorables prévues dans ce contre-projet. Ils 
souhaitent qu’un véritable paquet puisse être ficelé et que l’équilibre trouvé par le Conseil d’Etat entre 
les opportunités offertes aux collectivités publiques d’avoir, cas échéant, un droit de préemption et, de 
l’autre côté un certain nombre de règles permettant l’accélération des travaux en allégeant les 
« entraves administratives »  ne soit pas rompu. 

Logements à loyer abordable – calcul de la fourchette de loyer  

Un commissaire considère que la notion de « logement à prix coûtants », qui prendrait en compte les 
exigences énergétiques de plus en plus élevées, serait plus adéquate. Il regrette en outre que le coût des 
travaux préparatoires soit inclus dans le calcul de la fourchette de loyer LLA.   

Une commissaire remarque que, selon le code des obligations et la jurisprudence du Tribunal fédéral, 
un rendement des fonds propres supérieur à 0.5% du taux hypothécaire de référence est déjà considéré 
comme abusif. Un commissaire estime au contraire que le calcul du taux de rendement de fonds 
propres maximum (taux hypothécaire moyen de référence sur 10 ans + 0.5%) n’est pas assez incitatif.  

5.3 Calcul du taux de vacance 

La Commission a reçu à deux reprises M. Thomas Tüscher, statisticien chez Statistique Vaud 
(anciennement SCRIS) afin d’obtenir des renseignements techniques sur le dénombrement des 
logements vacants. La notion de pénurie est en effet capitale dans le projet du Conseil d’Etat 
puisqu’elle conditionne la mise en oeuvre du droit de préemption (art. 85c nouveau LATC) pour ce 
qui est du contre-projet qui nous intéresse ici, mais aussi celle de la LPPL.  

Suite aux renseignements fournis par M. Tüscher, une longue discussion est menée autour des forces 
et faiblesses statistiques des taux de vacance actuellement disponibles, à savoir le taux global de 
vacance vs. le taux de vacance sur le marché locatif. Sont notamment relevés les éléments suivants : 

– Le taux global de vacance peut être calculé pour toute commune (assez grande) et groupement de 
communes. Il inclut par contre les logements à vendre, les résidences secondaires et les logements 
de vacances. 
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– Le taux de vacance sur le marché locatif n’est estimé par StatVD qu’au niveau cantonal, faute de 
données précises sur le parc locatif existant. C’est à ce dernier que fait référence la loi du 7 mars 
1993 sur l’utilisation d’une formule officielle au changement de locataire. 

Un commissaire relève que le taux global de vacance, bien que disponible par district, est 
problématique puisqu’il inclut les logements à vendre ainsi que les résidences secondaires. Le taux de 
vacance sur le marché locatif n’étant pas disponible par district, il s’interroge sur le bienfondé d’une 
base légale qui instaure une application différenciée en fonction d’un taux de pénurie observé par 
district si cette donnée n’est pas disponible pour le marché locatif visé par cet arsenal législatif. 

Une commissaire estime que le point fort indéniable du projet présenté par le Conseil d’Etat réside 
justement dans la prise en considération différenciée de la situation de chaque district. Ce point est 
selon elle un grand facteur d’acceptabilité du système prévu ; il ne s’agirait pas de le remettre en 
question. Si d’aventure l’outil statistique ne devrait pas être suffisant pour l’application du système tel 
que prévu, une solution devrait alors être trouvée pour l’améliorer plutôt que d’abandonner l’idée 
d’une différenciation par district. 

M. Tüscher précise que des solutions sont en train d’être explorées au niveau du Canton et de la 
Confédération: le calcul du taux de vacance sur le marché locatif sur la base des données relevant du 
relevé structurel (et non plus du recensement qui ne se pratique plus depuis 2010) est actuellement à 
l’étude. Au sein de la Confédération, un groupe de travail planche en outre sur l’opportunité de 
travailler sur la base des registres (du contrôle des habitants, des bâtiments).  

Le statisticien relève surtout que la corrélation entre les deux taux est excellente : depuis 2008, les 
deux taux se chevauchent exactement.  

 

Le graphique montre que depuis 2001, soit depuis la pénurie, la plus forte différence entre ces deux 
taux a été de 0.2%. Il explique que le taux global de vacance, disponible au niveau des districts, 
véhicule ainsi des données importantes et peut être considéré comme étant un bon indicateur de l’état 
du marché locatif. 

A la question de savoir comment le Département imagine d’utiliser les outils mis à disposition pour 
l’application de la législation proposée (qui prévoit une appréciation par district), les services de l’Etat 
expliquent que le taux de vacance par district publié par StatVD est considéré comme étant 
suffisamment fiable pour refléter la situation de la pénurie à cette échelle.  

Evolution de la pénurie 

Se référant à divers articles de presse récents et annonçant une détente du marché de l’immobilier, la 
Commission a souhaité recevoir des informations complémentaires à ce sujet. A ce titre, elle a reçu M. 
Yvan Schmidt, partenaire chez i Consulting SA. Elle a aussi profité de la présence de divers 
spécialistes du milieu immobilier (cf. point 2.3) pour solliciter leur avis sur l’évolution probable de la 
pénurie de logements.  



 17 

i Consulting SA a produit deux rapports sur mandat du Département. Ces deux études (l’une intitulée 
« Logements vaudois : vers la fin de la pénurie ? » et l’autre « Logements vaudois : Taux d’effort des 
ménages ») établissent des scénarios sur l’évolution de la pénurie de logement dans le canton.  

La première de ces études prévoit la fin du « goulet d’étranglement », soit une amélioration de l’offre 
de logements, de manière relativement imminente : le taux de vacance devrait en effet permettre 
d’atteindre une situation d’équilibre en 2016-2017. Le croisement des données de l’offre et de la 
demande fait même craindre un risque de suroffre. Afin de compléter ces prospections quantiatives, la 
seconde étude approche le niveau du prix des loyers en comparaison à l’effort consenti par les 
ménages vaudois, plus spécifiquement par la classe moyenne, pour financer leur logement. Constat : 
ce sont surtout les ménages de célibataires ou à la retraite qui fournissent un taux d’effort élevé au 
point de devoir consommer leur épargne personnelle.  

Les représentants de l’ASLOCA rappellent quant à eux que la pénurie est la règle dans le domaine de 
l’immobilier, aucun constructeur n’ayant la folie d’investir lorsqu’il n’a pas la conviction qu’il va 
pouvoir remplir son immeuble à brève échéance. Une détente immobilière temporaire est donc selon 
eux possible, mais une période de pénurie suivra nécessairement car le marché sera à nouveau asséché 
et ainsi de suite.  

Également interrogé sur la question de l’évolution de la pénurie, M. Tüscher, statisticien chez StatVD, 
confirme que certains éléments montrent que l’évolution est positive par rapport aux années 
précédentes. A la question de savoir si la tendance est pérenne ou s’il s’agit d’un phénomène unique, il 
ne peut toutefois donner aucune garantie statistique.  

Des députés demandent si ce type de projection prend en compte les catégories de logements qui sont 
ou seront disponibles.  

Autant StatVD que i Consulting SA confirment que l’augmentation de vacance se rencontre cette 
année au niveau des logements de 2 à 4 pièces. M. Schmidt (i Consulting SA), explique que la réaction 
des promoteurs à la demande est mécanique et rapide. Ainsi l’offre à venir concerne principalement le 
type de logements pour lesquels la demande est en hausse. 

M. Schmidt (I Consulting SA), relève qu’une latence importante existe entre la mise en œuvre et les 
effets effectifs de mesures incitatives pour le développement des parcelles par exemple. Il estime ainsi 
que les mesures incitatives devraient pouvoir agir dans l’immédiat, au risque de ne plus avoir de sens 
dans 3 à 5 ans lorsque l’offre aura déjà cru de manière importante (M. Virchaux, Directeur de la 
SCHL, partage cet avis).  

Des personnes auditionnées relèvent en outre un problème qui pourrait surgir en cas de fin de pénurie, 
à savoir une montée des taux de vacance dans les périphéries où l’on a proportionnellement beaucoup 
construit en période de pénurie.  

La cheffe du DIS relève que si la vacation de logement est peut-être en augmentation, elle ne concerne 
pas spécifiquement les LLA. La population qui réclame du logement n’est dès lors pas encore servie.  

Détermination du seuil de pénurie (1,5%) 

Les personnes auditionnées ont par ailleurs été questionnées sur leur appréciation de la fixation du 
seuil de pénurie à un taux de vacance de 1.5%. A la question de savoir comment et par qui est 
déterminé ce seuil, les différents intervenants indiquent qu’il s’agit d’une règle, d’un consensus des 
milieux de l’immobilier et locataires utile à commenter l’état du parc de logements vacants. Ce taux de 
1,5% est également utilisé par les autorités fédérales pour traduire l’équilibre, apparemment depuis les 
premières mesures de lutte contre les abus (AMSL) du début des années septante.  

Tandis que la majorité ne remet pas en question ce seuil, certains explique que ce taux est considéré 
comme étant plutôt élevé par les propriétaires, la tendance se renversant à partir d’un taux de vacance 
de 1-1,2 % déjà (M. Virchaux, SCHL, M. Feller, CVI).  



 18 

6. EXAMEN POINT PAR POINT DE L’EXPOSE DES MOTIFS 3 

Chapitre 3 : « Exposé des motifs relatif au projet de loi modifiant la LATC » 

Point 3.1 « Objectifs et présentation des principales modifications » 

Lettre a. « Lutte contre la thésaurisation du sol » 

Un député s’interroge sur une possible contradiction entre l’art. 5 LAT nouveau qui prévoit la 
perception d’une contribution de plus-value d’au moins 20% au moment de la construction ou de 
l’aliénation du bien-fonds et la lutte contre la thésaurisation du sol, supposant que l’instrument de droit 
fédéral inciterait les propriétaires à attendre que la valeur de son terrain augmente.  

La cheffe du DIS explique que le Conseil d’État n’a pas examiné cette question dès lors que les bases 
d’application cantonale de l’art. 5 LAT n’ont pas été posées. Elle indique avoir pris des engagements 
afin que le dispositif de l’art. 5 LAT ne devienne pas un impôt confiscatoire et que cette préoccupation 
doit être prise au sérieux.  

Une commissaire demande si les diverses taxes (taxes de plus-value potentielles, taxes d’équipement 
communautaire notamment) sont comprises dans le calcul du coût de revient des terrains.  

Le SCL explique que la valeur du terrain est pensée en terme d’incidence foncière, notion qui prend en 
compte toutes les caractéristiques d’un terrain constructible (droits de mutation, éventuelle taxes etc.). 
L’incidence foncière se monte aujourd’hui à 50%-60% du coût global d’un bâtiment selon les régions.  

Lettre b. « Promouvoir la construction de logements d’utilité publique » 

Une commissaire demande si, dans la définition de la classe moyenne, une distinction est prévue selon 
qu’une personne habite seule ou en ménage/famille. Lui est répondu qu’il n’y a pas de limites en 
fonction du revenu ou du taux d’occupation dans les principes du LLA, contrairement à ce qui se fait 
pour les logements subventionnés.  

7. LECTURE ET EXAMEN DES ARTICLES 

La Commission a procédé à la lecture des articles et des commentaires article par article, en parallèle. 

Vu l’importance de la loi soumise à examen, elle a décidée de procéder en deux, voir, pour certains 
articles, trois lectures. Lorsqu’un article n’a pas été débattu en seconde lecture, le vote de 
recommandation en conclusion de la première lecture est reporté dans le présent rapport ; dans le cas 
contraire, c’est le vote de recommandation découlant de la deuxième ou troisième lecture qui est 
reporté. Dans ce contexte, il peut arriver que les votes rapportés pour un article et les amendements y 
relatifs mentionnent un nombre total de voix différents car ils se sont déroulés durant des séances 
différentes. 

7.1 Articles modifiant la loi sur l’aménagement du territoire 

Article 47  Objet des plans et des règlements 

Alinéa 2 

Chiffre 10 (bonus) 

Le chiffre 10 tel que proposé par le CE est adopté à l’unanimité. 

Chiffre 15 (Objet des quotas)  

Une commissaire estime que les quotas, pour être acceptables, ne devraient viser que  les logements à 
loyers abordables (LLA) puisque ce sont ce type de logements qui sont au cœur de cette révision 
législative. Elle rappelle que le principe même de quota est une atteinte à la liberté des promoteurs et 
souhaite en limiter les effets à la catégorie de logement pour laquelle les besoins sont le plus pressants. 
Elle propose de fait de remplacer la notion d’utilité publique par celle de loyer abordable :  

                                                      
3 Seuls les points ayant suscités une discussion sont rapportés.  
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15. aux mesures destinées à fixer des quotas de logements d'utilité publique à loyer abordable 
au sens de l’art. 11a, al.2 de la loi sur le logement, dont la destination est garantie à long 
terme.  

Plusieurs députés pensent qu’il est préférable de laisser aux communes la possibilité de déterminer 
quel type de logement répond le mieux à ses besoins particulier et de ne pas réduire le champ des 
possibilités dans la négociation entre promoteurs et communes. Sont évoqués des exemple de plans de 
quartier où une mixité totale a été conventionnée avec les promoteurs ;  le fait que les appartements 
protégés ou pour étudiants (par exemple) visent aussi la classe moyenne et enfin la possible mixité du 
financement des appartements d’un même immeuble qu’il serait dommage de restreindre.  

Des commissaires s’interrogent en outre sur la latitude dont dispose la commune pour imposer à un 
promoteur, via un règlement par exemple, la typologie de LUP à construire.  

Le Département rappelle tout d’abord que le rendement est le même pour un subventionné ou un 
protégé que pour un LLA. S’agissant de la possibilité pour les communes d’imposer, de manière 
conventionnelle, un type de LUP à construire, le service explique que l’art. 47, al. 2, ch. 15 du projet 
de modification de la LATC crée une base légale suffisante à l’imposition de tel ou tel type de LUP 
étant donné que les droits fondamentaux concernés, en l’occurrence la garantie de propriété (art. 26 
Cst.), peuvent être restreints si une base légale le prévoit, si un intérêt public prépondérant le justifie et 
que la mesures est proportionnée (art. 36 Cst.).  

Par 14 voix et 1 abstention la commission décide lors de la deuxième lecture d’en rester au texte du 
Conseil d’Etat.  

Durée des mesures d’encadrement des loyers 

Un député souhaite expliciter la notion de LUP dont la destination est garantie « à long terme » en 
précisant dans la loi qu’il s’agit d’une durée de 15 ans.  

Des députés craignent les complications de mise en œuvre pour les communes lorsque des périodicités 
différentes sont inscrites dans des lois qui touchent aux mêmes thèmes.  

La cheffe du DIS rappelle que le commentaire de l’EMPL précise que les contrôles du caractère 
d’utilité publique pour ces logements sont faits pour 20 ans. Ces précisions étant susceptibles de 
mauvaises interprétations, elle suggère à la commission d’en rester au texte du Conseil d’Etat.  

Un député suggère de préciser en adaptant au commentaire de l’EMPL et propose non pas 15 mais 20 
ans :  

« 15. aux mesures destinées à fixer des quotas de logements d’utilité publique dont la 
destination est garantie à long terme pour une durée minimale de 20 ans. » 

La commission accepte le sous-amendement visant à préciser dans la loi que la destination est 
garantie pour une durée minimale de 20 ans par 7 voix pour et 7 abstentions.  

Plafonnement du quota imposable 

Un député souhaite fixer un maximum légal s’agissant du quota de LUP imposable. Il précise que son 
amendement ne vise pas à empêcher la fixation d’un quota plus élevé dans le cadre de négociations 
(conventionnelles) entre le promoteur et la municipalité. Le député avance un quota maximum de 
25%. Il s’en réfère à l’art. 11a du projet de modification de la loi sur le logement qui définit la notion 
de logement d’utilité publique et précise au ch.1 de son al. 2 qu’un LUP doit notamment faire partie 
d’un immeuble comportant au moins quatre logements.  

La commission refuse cet amendement par 6 voix pour, 7 contre et 1 abstention.  

Un autre commissaire s’interroge sur le pourcentage maximum de quota imposable de LUP qui serait 
tolérable ou présenterait un équilibre. Il propose un tiers et modifie ainsi le ch.15 comme suit :  

15. aux mesures destinées à fixer des quotas de logements d'utilité publique dont la destination 
est garantie à long terme. Le quota maximum imposable est du tiers de la surface totale brute 
de plancher habitable. 
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Selon cette approche, la base légale doit poser des limites afin par exemple d’éviter des politiques du 
logement différentes avec les changements de gouvernance communale. Toutefois, les conseillers 
communaux ont un droit de regard sur les PPA élaborés par la municipalité.  

Une commissaire déplore qu’une telle restriction puisse brider le génie communal ; elle explique 
notamment que les municipalités sont actuellement en mesure de convenir de quotas bien supérieurs à 
25% ou 1/3 de surface brute de plancher habitable dans le cadre de négociations avec les promoteurs 
qui s’y prêtent d’ailleurs volontiers. Elle rappelle en outre que les LUP incluent aussi les logements 
pour étudiants, protégés, à loyer abordable et qu’il y’a, dans certains quartiers, de vraies opportunités 
qui se dégagent parfois d’aller beaucoup plus haut qu’un tiers de LUP.  

La discussion met également en avant que : 

– le législateur vaudois ne peut pas se permettre d’être arbitraire dans la fixation des normes : celles-
ci doivent convenir aux situations les plus diverses observées dans chaque commune ; 

– une loi supérieure n’impose généralement qu’un minimum : le constructeur resterait libre de faire 
plus de LUP que le quota du maximum légal. Il semblerait toutefois que la fixantion d’un quota à 
50, 70% ne serait pas tolérée par un tribunal sans base légale en cas de litige entre un promoteur et 
une commune.  

– Est également rappelé l’aspect négocié des quotas de LUP et le fait que les acteurs immobiliers ne 
vont jamais admettre de se faire imposer un quota de LUP sur une parcelle si le projet ne leur est 
pas rentable.  

– La fixation de quota ne constitue pas une exigence, il s’agit d’une possibilité laissée aux 
communes, l’idée du projet du Conseil d’Etat étant de doter les communes d’une « boîte à outils » 
afin qu’elles soient en mesure d’élaborer leur propre politique du logement. Il serait dès lors plus 
sage de laisser à disposition des communes un large pourvoir d’appréciation qu’elles sauront 
adapter à leurs besoins.  

La cheffe du DIS met en garde la commission contre une restriction qui ne permettrait plus de prendre 
en compte la diversité des situations, la proportion de LUP sur un terrain variant fortement en fonction 
du contexte et de l’ampleur du PPA. La fixation d’un plafond de quota imposable par la commune 
dans la loi, outre la difficulté de trouver la règle générale qui convienne à toutes les communes, limite 
durement celles-ci dans leurs possibilités de négociation. Une fixation de quota, même 
conventionnelle, au-delà du plafond inscrit dans la loi, risquerait en effet d’être annulée par la justice 
en cas de recours des voisins, par exemple.  

Par 6 voix pour, 8 contre et 1 abstention, la commission refuse en deuxième lecture l’amendement 
proposant de plafonner le quota imposable au tiers de la surface brute de plancher habitable et décide 
d’en rester au texte du Conseil d’Etat.  

Alinéa 4 

L’al. 4 tel que proposé par le CE est adopté à l’unanimité.  
 

Par 9 voix pour et 6 contre, la commission adopte l’article 47 tel qu’amendé.  

SECTION I DROIT D’EMPTION 

Article 85b – Principe et mise en oeuvre 

Alinéa 1 

Considérant la longueur des procédures administratives qui précèdent un chantier, une commissaire 
propose que le délai au terme duquel le droit d’emption peut être appliqué ne soit pas inférieur à 5 ans: 

1 Lors de l’élaboration ou de la modification d’un plan d’affectation, la commune peut conclure 
avec les propriétaires des terrains qu’elle entend mettre en zone à bâtir des contrats de droit 
administratif lui octroyant un droit d’emption si les terrains ne sont pas construits à l’échéance 
d’un certain délai qui ne peut être inférieur à 5 ans. La validité du droit ne peut être supérieure 
à 10 ans.  
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Des commissaires estiment que cet amendement ne se justifie pas puisque qu’il concerne un droit 
conventionnel.  

La commission refuse cet amendement par 6 voix pour, 7 contre et 1 abstention.  

Par 12 voix pour, 1 contre et 1 abstention, l’al. 1 est accepté.  

Alinéa 2 

Un commissaire estime que les professionnels de l’immobilier, plus proches du marché, sont plus à 
même de s’occuper de constructions que les communes. Il propose de ce fait un amendement qui vise 
à renverser l’ordre dans lequel les acteurs-constructeurs sont cités dans la disposition de l’al. 2.  

Le député regrette en outre l’imposition de la voie de l’adjudication publique. Il dépose l’amendement 
suivant :  

2Le bien-fonds ainsi acquis par l’autorité est voué sans retard à la construction. Si la commune 
ne réalise pas elle-même la construction, elle le La commune le met à disposition, par voie 
d’adjudication publique, en principe par l'octroi d'un droit de superficie notamment par l’octroi 
d’un droit de superficie ou réalise la construction elle-même.  

La cheffe du DIS explique que le Département a souhaité la voie de l’adjudication publique puisqu’il 
s’agit de collectivités publiques et qu’elles doivent, à ce titre, intervenir de manière claire et 
transparente. La voie de l’adjudication garantit en outre l’égalité de traitement. Enfin, l’ensemble des 
législations cantonales qui contiennent ce droit là imposent la voie de l’adjudication publique pour les 
raisons précédemment citées. Le SDT précise toutefois qu’il n’y a pas d’obligation légale allant dans 
le sens de l’imposition de cette procédure. 

Une commissaire relève les fortes contraintes de la voie de l’adjudication publique et l’intérêt qu’il y a 
à passer par la procédure de gré à gré dans certains cas: la négociation bilatérale entre la commune et 
un seul partenaire permet parfois d’obtenir des résultats plus intéressants.  

Un député considère que la voie de l’adjudication publique a tendance à faire monter les prix, même si 
la commune peut intervenir sur la fixation du prix dans l’appel d’offres.  

Considérant que l’octroi du droit de superficie par une municipalité devra être validé par le Conseil 
communal, un député estime que les gardes-fous sont suffisants afin de ne pas imposer la voie de 
l’adjudication publique. 

La Commission accepte cet amendement à l’unanimité.   

Alinéa 3 

L’al. 3 de l’art. 85b est accepté à l’unanimité. 
 

La commission adopte l’article 85b tel qu’amendé à l’unanimité.  

SECTION II DROIT DE PREEMPTION 

Discussion de principe sur le droit de préemption 

Opposé au droit de préemption sur des zones bâties légalisées, un député propose en première lecture 
la suppression des lettres c à g de l’article 85. Sa proposition a dans un premier temps été acceptée par 
8 voix contre 6. Par 11 voix contre 3 et 1 abstention, la commission a toutefois décidé en seconde 
lecture de la réouverture de la section « droit de préemption ». 

Les principaux arguments évoqués contre la suppression de cette section ont été les suivants :  

– utilité du droit pour débloquer des plans de quartiers d’importance ; 

– utilité « passive » de ce type disposition ayant un impact direct sur le ton des négociations entre 
promoteurs et communes ; 

– teneur de l’initiative pendante et nécessité pour le contre-projet de répondre aux préoccupations de 
la population ; 
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– cautèles importantes qui encadrent le droit de préemption, notamment restriction de l’utilisation de 
ce droit lorsque la vente s’applique à un descendant, un conjoint ou un partenaire ; 

– les deux associations de communes appuient cette disposition sur le biais de l’autonomie 
communale ; 

– le département a en outre rappelé que l’application de cette norme était restreinte par le fait qu’elle 
ne soit applicable que dans les districts qui subissent une pénurie et que cette disposition répond à 
un objet parlementaire accepté en plénum (11_MOT_156). 

Plusieurs députés ont par ailleurs fait savoir que le droit de préemption était une proposition nécessaire 
à l’acceptation du projet de loi par leur groupe politique, certains d’entre eux mettant en avant le fait 
que des propositions visant à limiter la portée du droit de préemption briserait le consensus et 
l’équilibre entre le contre-projet et la LPPL tels que présentés par le Conseil d’Etat.  

Ont également été rappelées dans cette discussion les fortes réticences des associations des milieux de 
l’immobilier, voire leur opposition de principe.  

Article 85c – Principe 

Alinéa 1 

Autorités en mesure d’exercer le droit 

Une commissaire souhaite que l’exercice du droit de préemption soit strictement limité aux 
communes, ces dernières maîtrisant leur aménagement local et ayant une vue d’ensemble sur la 
manière dont elles désirent que leur développement puisse se faire, ce qui n’est pas le cas de l’État :  

1L'Etat et les communes bénéficient d'un droit de préemption pour leur permettre d'acquérir en 
priorité un bien-fonds mis en vente et affecté en zone à bâtir légalisée. 

Un député évoque des cas concrets où l’État a besoin de disposer du droit de préemption : construction 
de logements étudiants aux alentours des hautes écoles, hôpitaux, université etc.  

Un autre député s’inquiète d’une situation où des communes n’auraient pas les moyens de se porter 
acquéreurs d’un bien-fonds important pour toute une région : une collaboration dans laquelle l’État se 
porterait 1er acquéreur pourrait être nécessaire.  

La cheffe du DIS énonce les art. 41, al.1, let. c Cst et 67, al.1, Cst-VD qui précisent que l’obligation 
est faite non seulement aux communes, mais aussi à l’État, de veiller à ce que toute personne puisse 
accéder à un logement approprié à des conditions supportables. Elle précise que l’État est intéressé 
dans ce droit de manière non pas à construire lui-même en tant que maître d’ouvrage, mais plutôt à 
transférer ses droits à des institutions de prévoyance ou à la SVLM de manière à ce que l’État assume 
son rôle de constructeur de logements appropriés à des conditions supportables et d’ainsi remplir ses 
obligations.  

Une commissaire estime que cette obligation constitutionnelle de l’État, soit de veiller à ce que chacun 
puisse se loger à des conditions acceptables, est d’ores et déjà remplie par les divers outils proposés 
dans cette loi. La députée craint en outre que l’État ne puisse imposer des LUP ou des bâtiments liés à 
des activités économiques dans des pôles de développement en préemptant alors que la commune elle-
même n’aurait pas usé de son droit.  

Une autre commissaire renvoie la commission à l’al. 2, let. b du même article qui ouvre le droit de 
préemption à l’État (et aux communes) lorsqu’il s’exerce aux fins de construire des bâtiments liés à 
des activités économiques dans des pôles de développement reconnus d’intérêt cantonal, régional ou 
intercommunal : la députée souligne l’importance du rôle à jouer par l’État en ce domaine et qu’il 
s’agit de le pérenniser. 

La commission refuse l’amendement visant la limitation de l’exercice du droit de préemption aux 
communes par 7 voix pour et 8 contre. 

Un député s’interroge sur l’organisme qui serait prioritaire dans le cas où l’État et une commune 
seraient intéressés à exercer leur droit de préemption sur le même bien-fonds.  
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Afin d’éviter l’hypothèse où le canton se substituerait à la commune, un autre député propose de fixer 
expressément dans la loi la priorité des communes par rapport au canton dans l’exercice de ce droit.  

Afin de régler la question de la priorité entre commune et État sur l’exercice du droit de préemption, 
un commissaire propose le maintient de l’alinéa premier et l’ajout d’un alinéa 5 (nouveau) qui pourrait 
avoir cette teneur : 

5 L’État et les communes se coordonnent. S’ils entendent exercer tous les deux leur droit, celui 
de la commune est prioritaire.  

Vote : cf. « Alinéa 5 nouveau » 

Limitation du droit 

Souhaitant que le droit de préemption ne puisse pas être invoqué sur des terrains déjà zonés (et ne 
bénéficiant d’aucune modification de leur situation), un député dépose l’amendement suivant : 

1L'Etat et les communes bénéficient d'un droit de préemption pour leur permettre 
d'acquérir en priorité un bien-fonds mis en vente et : affecté en zone à bâtir légalisée. 
– nouvellement affecté en zone à bâtir légalisée ; 
– dans des zones d’activités ou d’utilité publique modifiées en zones destinées aux 

logements ;  
– dans des zones à bâtir légalisées bénéficiant d’augmentation sensible des indices 

d’utilisation du sol.  

Cette disposition aurait notamment l’avantage d’éviter au propriétaire la désagréable surprise de voir 
la valeur de son terrain fraîchement vendu à la commune prendre l’ascenseur (peu de temps après la 
vente) suite à l’augmentation, par la commune, de l’indice d’utilisation du sol. Il rappelle en outre que 
la loi générale genevoise sur le logement et la protection des locataires, souvent citée en exemple 
lorsqu’il s’agit du droit de préemption, limite elle aussi, à son article 3, l’exercice de ce droit qui ne 
peut s’exercer que sur des bien-fonds faisant l’objet d’une modification des limites de zones.  

Le SDT précise que l’article auquel le député fait référence est plus complet et que le droit de 
préemption genevois vise également les biens-fonds sis en zone de développement.  

Une commissaire considère que cet amendement vide le droit de préemption de sa substance : 
l’exercice du droit dans les zones nouvellement affectées en zone à bâtir légalisées oblige la commune 
à acheter au prix fort, ce qui l’empêchera de facto de faire du LUP. Le droit de préemption ne pourra 
en outre plus être exercé dans le cas d’une petite villa sise dans une zone que la commune souhaite 
développer. La députée explique que les communes, afin d’établir une situation équilibrée en terme de 
mixité de logements, développent leur patrimoine immobilier en saisissant des opportunités qui ne se 
présentent pas forcément dans des nouvelles zones à bâtir, dans des zones d’utilité publique ou 
proches d’être augmenté sensiblement des indices d’utilisation du sol.  

Une commissaire estime au contraire que cet amendement a l’avantage de justifier l’atteinte au droit 
de la propriété que constitue le droit de préemption en restreignant son exercice aux cas où le 
propriétaire voit sa situation améliorée par rapport à l’existant par une requalification de zone où est 
sis son terrain ou par la densification de cette même zone. Allant dans le même sens, un autre député 
ajoute que le fait de préserver la possibilité d’exercer le droit de préemption aux zones nouvellement 
affectées en zone à bâtir légalisée évite de devoir spolier de son terrain le propriétaire qui aurait trouvé 
un acheteur de son choix.  

Un commissaire craint que les cas où une vente aurait lieu de manière concomitante au changement 
d’affectation de la zone ou à l’augmentation de l’indice d’utilisation du sol soit tellement rares que 
cette disposition n’ait plus de réelle influence, les conditions nécessaires à son application étant trop 
rarement réunies.  

Un autre commissaire ajoute que le droit de préemption tel que proposé par le Conseil d’État 
permettrait à la commune une certaine discrétion et de ménager l’effet de surprise. Le député évoque 
la montée des prix lorsque l’intérêt d’une collectivité publique est annoncé. Il estime que cet 
amendement vide totalement le droit de préemption de sa substance.  
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La cheffe du DIS relève que, tel que présenté, l’amendement pose des problèmes juridiques 
d’interprétation qui le rendent difficilement applicable.  

Convaincu par les arguments du département, le député retire son amendement visant à limiter 
l’exercice du droit de préemption.  

Alinéa 2 

L’alinéa 2 est accepté à l’unanimité.  

Alinéa 3 

Un député regrette que les couples concubins ne soient pas reconnus dans la formule de cet alinéa. Il 
relève que ces derniers, bien que n’étant pas reconnus dans le Code civil, le sont dans la jurisprudence 
fédérale qui stipule que le concubin est assimilé à une société simple. Le TF lui applique donc les 
règles du code des obligations. Il propose l’amendement suivant :  

3Le droit de préemption ne peut s'exercer en cas de vente à ses descendants, à ses père et mère, 
à son conjoint, ou à son partenaire enregistré ou à son concubin.  

La cheffe du DIS relève l’opacité de la notion de concubinage, la relation de concubinage stable 
n’étant pas définie par le droit suisse. Selon la jurisprudence du TF, elle devrait être comprise comme 
une communauté de vie d’une certaine durée, voire durable entre deux personnes, à caractère en 
principe exclusif, qui présente une composante tant spirituelle que corporelle et économique, et qui est 
parfois désignée comme une communauté de toit, de table et de lit. Le juge doit procéder à une 
appréciation de tous les facteurs déterminants. En matière d’aide sociale, un concubinage est considéré 
comme stable s’il dure depuis 2 ans au moins, ou si les partenaires vivent ensemble avec un enfant 
commun. L'art. 20a, al. 1, let. a LPP (RS 831.40) subordonne quant à lui le droit du concubin à des 
prestations pour survivants à une durée de communauté de vie ininterrompue d'au moins 5 ans avant le 
décès, la jurisprudence ayant toutefois tempéré cette exigence (ATF 134 V 369 consid. 7.1 p. 370).  

Une commissaire rappelle que le partenariat enregistré ne concerne que les couples homosexuels. Elle 
relève que les concubins sont allègrement taxés (sans que la question de la durée de leur concubinage 
ne soit posée) dans la mise en oeuvre d’autres politiques publiques (réseaux d’accueil de jour par 
exemple). La députée en convient, le concept est juridiquement difficile à expliciter. Elle estime 
toutefois qu’une reconnaissance, au même titre qu’un couple marié, serait judicieuse dans le cadre de 
l’application de ce droit. 

Par 11 voix pour et 4 abstentions, l’amendement est accepté. 

Par 14 voix pour et 1 abstention, l’alinéa 3 tel qu’amendé est accepté.  

Alinéa 4 

Afin de préciser la référence à utiliser pour la détermination de la pénurie, le département propose 
l’amendement suivant : Le droit de préemption pour les logements d’utilité publique ne peut s’exercer 
qu’en cas de pénurie de logements de ceux-ci dans le district concerné.  

Par 10 voix pour, 4 contre et 1 abstention, l’alinéa 4 tel qu’amendé est accepté. 

Alinéa 5 (nouveau) 

Afin de régler la question de la priorité entre commune et État sur l’exercice du droit de préemption, 
un commissaire a proposé, dans le cadre de la discussion sur le premier alinéa de cet article, le l’ajout 
d’un alinéa 5 (nouveau) : 

5 L’État et les communes se coordonnent. S’ils entendent exercer tous les deux leur droit, celui 
de la commune est prioritaire.  

Par 12 voix pour, 1 contre et 2 abstentions, l’amendement visant à introduire un alinéa 5 qui règle la 
question de la priorité de la commune en cas d’intérêt de la commune mais aussi de l’Etat à exercer 
un droit de préemption est accepté.  
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Alinéa 6 (nouveau) 

Un commissaire rappelle un souci exprimé lors des précédentes séances, à savoir l’information des 
propriétaires dont la parcelle sera éventuellement préemptée. Souhaitant donner la possibilité aux 
communes de définir des critères et des zones dans lesquelles des biens ne seraient assurément pas 
préemptés, il propose un nouvel alinéa qui aurait cette teneur :  

6 L’État et les communes peuvent renoncer à exercer leur droit de manière anticipée pour un 
immeuble ou plusieurs catégories d’immeubles.  

Un député fait valoir que si un propriétaire veut s’enquérir de l’intention des autorités à l’égard de son 
immeuble, il a déjà la possibilité de les contacter et d’obtenir, cas échéant, un engagement signé de 
leur part. L’utilité de cette mesure au regard de l’information au propriétaire serait ainsi toute relative. 

Un autre député estime au contraire que cette disposition inciterait de manière positive les communes 
et le canton à réfléchir aux zones dans lesquelles ils souhaiteraient des LUP.  

Une commissaire juge que le fait de renoncer de manière anticipée à un droit de préemption va à 
l’encontre du principe d’opportunité selon lequel la commune doit être en mesure de réagir rapidement 
en fonction des opportunités souvent non prévisibles qui se présentent.  

Un député demande pour combien de temps la commune renoncerait de manière anticipée à son droit 
de préemption : les critères seraient-ils revus à chaque nouvelle législature ? La cheffe du DIS précise 
que la renonciation pourrait être limitée dans le temps. 

Par 8 voix pour, 6 contre et 1 abstention, l’amendement est accepté. 
 

Par 8 voix pour et 7 abstentions, la commission adopte l’article 85c tel qu’amendé. 

Article 85d - Avis 

La commission adopte l’art. 85d à l’unanimité. 

Article 85e – Décision  

La commission adopte l’art. 85e à l’unanimité. 

Article 85f – Mise en œuvre de la décision 

Un commissaire s’interroge sur ce qui est entendu par « sans retard ». Lui est répondu que le délai est 
précisé dans l’art. 85g relatif au droit de réméré. 

La commission adopte l’art. 85f à l’unanimité. 

Article 85g – Droit de réméré  

Alinéa 1 

Afin d’accélérer la construction de LUP, un commissaire propose un délai de 3 ans pour le dépôt 
d’une demande de permis de construire (plutôt que 5 ans pour l’obtention d’un permis de construire) :  

1Le propriétaire contre qui un droit de préemption aura été exercé par l'État ou la commune 
dispose d'un droit de réméré si l'autorité compétente n'a pas mis à disposition d'un tiers le bien-
fonds ou n'a pas obtenu de permis de construire dans un délai de 5 ans. ou n’a pas déposé une 
demande de permis de construire dans un délai de 3 ans.  

Un commissaire relève que, dans la situation où un plan d’affectation est revu, le délai de 5 ans paraît 
extrêmement court. Il souhaiterait dès lors qu’une solution soit trouvée afin d’éviter qu’un projet en 
cours ne soit abandonné faute de dépôt d’une demande de permis. En effet, les cas de PPA qui 
n’aboutissent pas dans les 5 ans sont fréquents.  

Le SDT signale qu’un projet de construction peut effectivement nécessiter une procédure de 
coordination chronophage, lorsque le projet appelle un autre projet routier, des mesures de compen-
sation ou des mesures collectives afin d’enrayer d’éventuels dangers naturels par exemples. Dans ces 
cas de figure, le plan de construction peut être mis à l’enquête, mais la procédure dépasse les 3 ans.  
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Un commissaire en conclut que deux hypothèses devraient être distinctement considérées dans cet 
alinéa : la première concerne le cas simple (une zone est déjà légalisée, des LUP y sont prévues, un 
terrain est préempté, les autorités disposent de 3 ans pour affiner le projet et déposer une demande de 
permis de construire). La seconde hypothèse concerne les cas où une modification du plan 
d’affectation est nécessaire, auquel cas un délai de 5 ans pour l’obtention du permis de construire 
pourrait être demandée. Le contre-amendement suivant est ainsi déposé :  

1Le propriétaire contre qui un droit de préemption aura été exercé par l'État ou la commune 
dispose d'un droit de réméré si l'autorité compétente n'a pas mis à disposition d'un tiers le bien-
fonds ou n'a pas obtenu de permis de construire dans un délai de 5 ans ou n’a pas déposé une 
demande de permis de construire dans un délai de 3 ans ou n’a pas déposé de projet à l’examen 
préalable dans les 5 ans si la demande nécessite une adaptation du plan d’affectation.  

Par 14 voix pour et 1 abstention, le contre-amendement est accepté. 

Considérant que le délai de 5 ans est trop court, une commissaire propose de l’allonger à 8 ans. Par 6 
voix pour, 8 contre et 1 abstention, sa proposition est refusée.  

Alinéa 2  

Un commissaire propose de remplacer l’alinéa 2 existant (qui deviendrait l’alinéa 3) par un nouvel 
alinéa stipulant que  

2 Le droit de réméré s’exerce au prix de vente payé par l’État ou la commune.  

La commission accepte l’amendement à l’unanimité. 

Alinéa 3 

L’ancien alinéa 2 (« Le droit de réméré est mentionné au registre foncier ») devient l’alinéa 3. 

La commission adopte l’art. 85g tel qu’amendé à l’unanimité. 

Article 85h (nouveau) – Droit d’emption de l’acquéreur évincé 

Un commissaire propose un droit d’emption pour l’acheteur malheureux qui n’aurait pu conclure la 
vente en raison de l’exercice d’un droit de préemption par la commune ou l’État : 

Article 85h Droit d’emption de l’acquéreur évincé 
1 L’acquéreur évincé dispose un droit d’emption si l’autorité compétente n’a pas mis à 
disposition d’un tiers le bien-fonds ou n’a pas déposé une demande de permis de 
construire dans un délais de 3 ans ou n’a pas déposé de projet à l’examen préalable 
dans les 5 ans si la demande nécessite une adaptation du plan d’affectation.  
2 Le droit d’emption s’exerce au prix de vente payé par l’État ou la commune.  
3 Le droit de réméré du vendeur l’emporte sur le droit d’emption de l’acquéreur évincé 
à moins qu’ils aient convenu autrement dans le contrat de vente initial. 
4 Ce droit d’emption est mentionné au registre foncier.   

Par 9 voix pour, 3 contre et 3 abstentions, la commission adopte l’art. 85h (nouveau). 

CHAPITRE IV UTILISATION RATIONNELLE DE L’ENERGIE ET  MESURES 
INCITATIVES POUR L’ECONOMIE D’ENERGIE DANS LES CONS TRUCTIONS ET 
POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS D’UTILITE PUBLIQU E 

Art. 97a Bonus lié à la construction de logements d’utilité publique 

Alinéa 1 

La commission accepte l’alinéa tel que proposé par le CE à l’unanimité. 
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Alinéa 2 

Un commissaire souhaite que le bonus énergétique reste acquis. Il propose ainsi l’amendement 
suivant :  

2Si le bonus énergétique prévu par l’article 97, alinéa 4, ou le bonus prévu par la 
réglementation communale pour des prestations d’intérêt public (art. 47 al. 2 ch. 10) ont été 
utilisés, par la réglementation communale pour les prestations d’intérêt public à l’art. 47 al. 2 
ch. 10 a été utilisé, le bonus prévu à l’alinéa premier est diminué d’autant. 

Il précise que cette modification permet toujours d’adapter le bonus LUP si le bonus prévu par la 
réglementation communale pour les prestations d’intérêt public a été utilisé ; le bonus énergétique est 
par contre préservé. Dans le cas où aucun bonus énergétique n’a été utilisé, ce sont évidemment les 
10% prévus par l’État qui sont alors pris en compte.  

Le SDT rend la commission attentive au fait que cet alinéa s’applique dans le cas de zones à bâtir déjà 
légalisées. L’indice d’utilisation est fixé par réglementation communale. Si un bonus est octroyé en 
application de l’art. 97a, la valeur de l’indice d’utilisation est ainsi augmentée indépendamment des 
règles d’aménagement pour une zone. Le service rappelle qu’au-delà d’un certain pourcentage de 
bonus accordé à un bâtiment (et non à une zone), le risque est grand de vider de leur sens ou de leur 
substance les règles fixées par la commune.  

Un commissaire s’interroge sur le pourcentage d’augmentation de la surface habitable juridiquement 
acceptable. Le SDT indique que le commentaire parle d’un pourcentage de l’ordre de 10% comme 
limite permettant encore l’application des autres dispositions.  

L’auteur de l’amendement explique que le maximum, avec sa proposition, serait de 15% (5% avec le 
bonus énergétique et 10% avec les dispositions prévues à l’alinéa premier). Il précise en outre que si la 
disposition relative au bonus énergétique a posé un problème à Lausanne lors de son application, il a 
des dizaines d’exemples où ça n’a posé aucun problème.  

La commission accepte l’amendement visant à préserver le bonus énergétique par 8 voix pour, 2 
contre et 4 abstentions.  

Alinéa 3 

En conséquence de l’amendement précédent, un commissaire propose de modifier l’al. 3 comme suit :  
3Le bonus prévu par l'alinéa premier et celui prévu par la réglementation communale pour 
les logements d'utilité publique ne peuvent être cumulés. 
3 Même si le bonus énergétique prévu à l’art 97, al.4, a été utilisé, le bonus prévu à l’alinéa 
1er n’est pas diminué.  

Par 8 voix pour, 2 contre et 4 abstentions, l’amendement est accepté.  
 

Par 8 voix pour et 6 contre, la commission accepte l’art. 97 tel qu’amendé.  

Art. 118 Péremption retrait de permis 

Intitulé de l’article 

Un commissaire, s’étonnant de la formule incomplète de l’intitulé du présent article, propose de le 
modifier comme suit : « Art. 118 Péremption ou retrait de permis »  

A l’unanimité, la commission accepte l’amendement visant à compléter l’intitulé.  

Alinéa 2 (Prolongation de la durée de validité du permis de construire) 

Le SDT rappelle que la possibilité de prolongation de deux fois une année fait suite au postulat Pierre 
Volet (12_POS_014).  

Une commissaire souligne que la prolongation de la validité des permis de construire ralentit le 
processus de construction. Elle s’était déjà exprimée contre toute prolongation dans les débats relatifs 
à la motion Volet. La députée explique que, bien souvent, lorsque les gens sollicitent une prolongation 
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du permis de construire, ils le font en raison d’un plan financier non abouti. Un resserrement sur un 
délai non extensible obligerait les gens à disposer d’un projet abouti et irait ainsi dans le sens voulu 
par la commission d’une accélération des processus de mise à disposition de nouveaux logements. Elle 
dépose ainsi un amendement qui viserait à supprimer l’alinéa 2.  

Des députés se rallient au fait que si volonté est de faire en sorte de résoudre la problématique du 
logement, alors il ne sert à rien de prolonger la durée de validité des permis.   

Un commissaire rappelle et précise que les prolongations de deux fois une année ne sont pas 
automatiques ; l’alinéa 2 précise bien qu’elles doivent se justifier par des circonstances particulières.  

Un autre commissaire remarque que l’expression « si les circonstances le justifient » permet une 
interprétation très large. Lui est répondu que la jurisprudence précise certainement cette notion. Le 
SDT confirme et ajoute que la tendance du tribunal est plutôt à une interprétation restrictive.  

La cheffe du DIS rappelle les autres arguments avancés par le postulant au moment du dépôt de sa 
demande, à savoir, outre la conjoncture, la difficulté de trouver des financements. (cf. commentaire 
« rapport du Conseil d’État sur le postulat Pierre Volet et consorts », objet n°169 p.19).  

Un commissaire dépose un amendement visant à revenir à la situation actuelle qui prévoit un délai de 
validité du permis de construire de deux ans.  

« 1 Le permis de construire est périmé si, dans le délais de trois deux ans dès sa date, la 
construction n’est pas commencée. » 

Par 6 voix pour et 8 contre, la commission rejette l’amendement visant à revenir à la situation qui 
prévoit un délai de validité du permis de construire de deux ans. 

Par 8 voix pour et 6 contre, l’alinéa 1 est accepté.  

Par 7 voix pour et 8 contre, la commission refuse l’amendement visant la suppression de l’alinéa 2. 
 

Par 7 voix pour, 6 contre et 1 abstention, la commission accepte l’art. 118 tel qu’amendé dans son 
intitulé. 

Art. 3, article d’exécution, disposition transitoire 

Afin de préciser que ces nouvelles dispositions sont applicables aux permis déjà en cours et 
sur demande de la commission, le SDT propose l’amendement suivant :  

Art. 3 
1Le Conseil d'État est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte et 
en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur. 
2 1 La modification des alinéas 1 et 2 de l’article 118 est applicable aux permis de 
construire délivrés avant l’entrée en vigueur de la présente loi et pas encore périmés. 
Si la municipalité a déjà accordé une prolongation du permis de construire, elle 
pourra en prolonger encore à deux reprises la validité d’une année.   

Art.4 
1Le Conseil d'État est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte et 
en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur. 

La Commission recommande au GC d’accepter l’amendement du SDT à l’unanimité des membres 
présents. 
 

Par 8 voix pour et 7 abstentions, la commission accepte l’art. 3 d’exécution tel qu’amendé.  

7.2 Articles modifiant la loi sur le logement du 9 septembre 1975 

Article 11a  

Alinéas 1&2 

La commission accepte à l’unanimité l’alinéa 1 ainsi que l’alinéa 2.  
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Alinéa 3 

Un commissaire s’interroge sur le fonctionnement et l’efficacité de la commission consultative du 
logement (CCCL).  

La cheffe du DIS explique que l’AdCV a rejoint récemment la CCCL. La commission a jusque là peu 
été convoquée. Elle estime que les commissions consultatives sont une aide précieuse à la décision, 
l’intérêt étant qu’elles regroupent différents acteurs et non uniquement les milieux politiques. Elle 
évoque l’excellent travail réalisé par la commission d’accompagnement LATC.  Ce partant et si ce 
projet de loi devait voir le jour, la cheffe du DIS indique que la commission sera convoquée selon une 
cadence de 2 à 3 fois par année en fonction des besoins.  

Une commissaire relaie les craintes exprimées par les milieux immobiliers sur la manière dont cette 
consultation sera faite et sur la grande hétérogénéité des acteurs qui composent cette commission.  

La cheffe du DIS estime que le nombre d’associations et de groupes d’intérêt représentés n’empêche 
pas de pouvoir travailler intelligemment. Le Département peut par exemple envoyer ses propositions à 
l’avance afin de laisser le temps aux groupes de travailler en amont et de favoriser la formation d’une 
réflexion. Elle comprend les inquiétudes des milieux immobiliers et souhaite un dialogue en toute 
transparence avec eux. La cheffe du DIS relève en outre que des craintes sont exprimées par l’USPI, 
mais aussi par l’ASLOCA.  

Par 11 voix pour et 2 abstentions, la commission accepte l’alinéa 3.  

Alinéa 4 

Par 12 voix pour et 1 abstention, l’alinéa 4 est accepté.  

Alinéa 5 

La commission accepte l’alinéa 5 à l’unanimité. 
 

Par 11 voix pour et 2 abstentions, la commission adopte l’article 11a tel que proposé par le CE.  

Article 12 

A l’unanimité, la commission adopte l’art. 12 tel que proposé par le CE.  

Article 33 

Alinéa 1 

La commission a examiné de la question du montant des peines infligées en cas d’infraction à la loi 
sur le logement. Un député propose un montant plancher de Fr. 1000.- (plutôt que Fr. 200.-). Au 
regard des montants élevés encaissés lors de transactions immobilières, un autre député souhaite 
multiplier par cinq le montant maximal de l’amende (de Fr. 40'000.- à Fr. 200'000.-). Sur le principe 
de la caisse à outils, le député souhaite laisser à l’autorité la latitude de juger la gravité de la faute 
commise en fonction des effets qu’a eu la violation de la loi. Il considère en outre que les montants 
proposés par le Conseil d’Etat ne sont pas assez dissuasifs.  

Concernant les raisons qui justifient les montants proposés dans le projet (de 200.- à 40'000.- francs 
contre de 20.- à 20'000.- francs dans la mouture actuelle de la loi), le département indique que les 
nouveaux montants ont été adaptés au coût de la vie, à l’IPC 2013.  

La Commission accepte à l’unanimité l’amendement visant à augmenter le montant plancher de 
l’amende de Fr. 200.—à Fr. 1000.-.  

Par 7 voix pour et 8 contre, le sous-amendement visant à augmenter le montant maximal de l’amende 
de Fr. 40'000.- à Fr. 200'000.- est par contre refusé.  

Alinéa 5 

L’alinéa 5 est accepté à l’unanimité des membres présents. 
 

Par 7 voix pour et 8 contre, la commission accepte l’art. 22 tel qu’amendé.  
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8. RECOMMANDATION D’ENTREE EN MATIERE SUR L’INITIATIVE  POPULAIRE 

La cheffe du DIS explique que le contre-projet relève d’une appréciation politique différente de la 
manière de sortir de la crise du logement. Alors que l’initiative de l’Asloca propose des outils 
financiers, coercitifs, qui incluent la notion d’expropriation, le Conseil d’État a préféré mettre l’accent 
sur des outils souples (emption et préemption), à disposition des communes et qui concentrent leurs 
effets sur la politique foncière. La cheffe du DIS précise que des institutions de type caisses de 
prévoyance ont été approchées. Elles sont extrêmement intéressées par la construction de LLA. Les 
investisseurs sont là, il semblait dès lors plus opportun de doter la politique du logement d’outils 
incitatifs qui agissent sur le foncier. En regard de la structure du secteur immobilier vaudois, le 
Conseil d’État a jugé que la conjonction de ces deux principes (agir sur le foncier et ouvrir à 
l’ensemble des acteurs) était mieux à même de lutter efficacement contre la pénurie de logement que 
les propositions faites par les initiants.   

La cheffe du DIS confirme par ces propos que le Conseil d’État suggère au Grand Conseil de refuser 
l’initiative et d’accepter le projet de décret en recommandant aux électrices et électeurs d’en faire de 
même.  

Au nom du Conseil d’État, la cheffe du DIS indique que ce dernier maintiendra son contre-projet pour 
autant que l’épine dorsale du projet (quotas, bonus, LLA, droit de préemption) tel qu’il ressort à 
l’issue des travaux de la commission ne soit pas trop péjorée par le législateur au plénum.  

Un député estime au contraire que la commission devrait en appeler à soutenir l’initiative de l’Asloca 
afin de permettre une politique sociale du logement.  

La commission recommande au Grand Conseil de refuser l’entrée en matière sur cette initiative par 2 
voix pour et 12 contre. 

9. VOTE FINAL SUR LES PROJETS DE LOIS (CONTRE-PROJET DU CE) 

Par 8 voix pour, 5 contre et 1 abstention, la commission recommande d’accepter les projets de lois 
modifiant la loi sur l’aménagement du territoire et la loi sur le logement tels qu’amendés. 

10. RECOMMANDATION D’ENTREE EN MATIERE SUR LE CONTRE-PR OJET 
DU CE  

Par 7 voix pour, 5 contre et 2 abstentions, la commission recommande au Grand Conseil de soutenir 
le contre-projet direct du Conseil d’État et de rejeter l’initiative.  

11. RAPPORTS DU CONSEIL D’ETAT AU GRAND CONSEIL 

11.1 Motion Jérôme Christen et consorts transformée en postulat en faveur de l’introduction 
d’un droit de préemption permettant de faciliter la politique foncière des collectivités publiques  

Le motionnaire se déclare satisfait de la réponse du Conseil d’État, sous réserve du résultat des travaux 
au plénum.  

La commission recommande au Grand Conseil d’accepter le rapport du Conseil d’État à l’unanimité 
des membres présents.  

11.2 Postulat Marc-Olivier Buffat et consorts pour la création de zones d’habitation à loyers 
modérés 

Le postulant se déclare satisfait de la réponse du Conseil d’État. 

La commission recommande au Grand Conseil d’accepter le rapport du Conseil d’État à l’unanimité 
des membres présents.  
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11.3 Postulat Christa Calpini et consorts au nom du groupe radical – Terrains constructibles 
thésaurisés : des mesures incitatives pas coercitives 

La postulante se déclare satisfaite de la réponse du Conseil d’État. 

La commission recommande au Grand Conseil d’accepter le rapport du Conseil d’État à l’unanimité 
des membres présents.  

11.4 Postulat Pierre Volet et consorts – Allongement des délais de permis de construire dans le 
canton, une mesure complémentaire à la simplification des procédures 

Le postulant se déclare satisfait de la réponse du Conseil d’État. 

La commission recommande au Grand Conseil d’accepter le rapport du Conseil d’État à l’unanimité 
des membres présents.  

 

Lausanne, le 1er juin 2015 

  

Le rapporteur : 
(Signé) Marc-Olivier Buffat 
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ERRATUM  
au 

RAPPORT DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

PREAVIS DU CONSEIL D’ETAT AU GRAND CONSEIL 
sur l'initiative populaire cantonale "Stop à la pénurie de logements" 

et 
PROJET DE LOI modifiant la loi sur le logement du 9 septembre 1975 

et 
EXPOSE DES MOTIFS ET PROJET DE DECRET 

ordonnant la convocation du corps électoral pour se prononcer sur 
– l'initiative populaire cantonale "Stop à la pénurie de logements" et 
– les projets de lois modifiant la loi sur l'aménagement du territoire et la loi sur le 

logement (contre-projet du Conseil d'Etat) 

Des erreurs se sont malencontreusement glissées dans le rapport de la commission cité en exergue : 

1. en page 6, dans le chapitre 3 « Présentation de l’EMPL – Position du Conseil d’Etat », il faut lire :  

« Période transitoire : […] D’autre part et pour éviter une perte d’investissements effectués de 
bonne foi par un tiers avant l’entrée en vigueur de la loi, il est prévu que le droit de préemption ne 
puisse pas s’exercer que lors de transactions qui font suite à une promesse de vente conclue avant 
l’entrée en vigueur de la loi modifiante. » En effet, l'art. 2 des dispositions transitoires du contre-
projet du Conseil d'Etat prévoit que les articles 85c et suivants ne s'appliquent pas aux ventes qui 
donnent suite à une promesse de vente conclue avant leur entrée en vigueur. 

2. En page 19, dans le chapitre 7.1 « Articles modifiant la loi sur l’aménagement du territoire » : 

concernant l’article 47, al. 2, chiffre 15 LATC, par 9 voix contre 6, la décision finale de la 
commission est le maintien du texte du Conseil d’Etat, soit : « 15. aux mesures destinées à 
fixer des quotas de logements d’utilité publique dont la destination est garantie à long terme ». 

3. Dans le projet de loi modifiant la loi sur le logement du 9 septembre 1975, ainsi que dans le projet 
de décret ordonnant la convocation du corps électoral, il convient de transcrire correctement 
l’article 2 de l'initiative de l'ASLOCA , qui a la teneur suivante : « La présente loi entre en 
vigueur dès son adoption par le corps électoral ou dès l'expiration du délai référendaire si elle 
est approuvée par le Grand Conseil », alors que dans les projets soumis à l’examen de la 
commission figure le texte suivant : « Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution de la présente 
loi. Il en publiera le texte et en fixera, par voie d’arrêté, la date d’entrée en vigueur ». 

4. Dans le projet de décret ordonnant la convocation du corps électoral, immédiatement après la 
question a) du décret, il s'agit de biffer depuis: « PROJET DE LOI »  jusqu'à « décrète », et dans 
la question b) du décret, il s’agit de corriger à deux reprises « PROJET DE LOI modifiant » par 
« Loi du … modifiant ». 

Les corrections sous point 3) et sous point 4) ci-dessus sont reportées, respectivement, en pages 12 et 
14 ainsi qu’en pages 13, 14 et 18 du tableau comparatif en vue du premier débat au Grand Conseil. 

Lausanne, le 21 août 2015 
Le rapporteur : 

(Signé) Marc-Olivier Buffat 
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 DÉCEMBRE 2015 RC-168 
 RC-169 
 
 

 
RAPPORT COMPLEMENTAIRE DE LA COMMISSION  

chargée d’examiner les objets suivants : 

(169) Préavis du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur l'initiative populaire cantonale "Stop à la 
pénurie de logements" et Projet de loi modifiant la loi sur le logement du 9 septembre 1975 

et 
Exposé des motifs et projet de décret ordonnant la convocation du corps électoral pour 
se prononcer sur l'initiative populaire cantonale "Stop à la pénurie de logements" et 

les projets de lois modifiant la loi sur l'aménagement du territoire et la loi sur le logement 
(contre-projet du Conseil d'Etat) 

(168) Exposé des motifs complémentaire et Projets de lois sur la préservation du  
parc locatif vaudois (LLPL) et modifiant la loi du 6 mai 2006 sur l'énergie 

 

1. PREAMBULE 

Lors de sa séance du 17 novembre 2015, le Grand Conseil a acceptée par 95 voix contre 17 et 22 
abstentions la motion d’ordre Régis Courdesse pour proposer le renvoi en commission des deux objets 
cités en exergue. Le but du renvoi en commission n’est pas de rediscuter tout le paquet logement mais 
de concentrer la discussion sur quelques points saillants des deux objets concernés afin d’aboutir à un 
consensus sur le « paquet logement », notamment sur l’art. 85c LATC du contre-projet du Conseil 
d’Etat, sur l’art. 13 de la LPPL, sur le lien entre les deux objets, ainsi que les amendements acceptés 
par le plénum en premier débat. 

La commission a dès lors siégé le vendredi 11 décembre 2015, de 8h à 10h45, à la Salle du 
Bicentenaire, Place du Château 6, à Lausanne. Elle était composée de Mmes Christa Calpini, Fabienne 
Freymond Cantone, Anne Baehler Bech (remplaçant Sylvie Podio), Christelle Luisier Brodard, Jessica 
Jaccoud (remplaçant Nicolas Rochat Fernandez), de MM. Jérôme Christen, Régis Courdesse, Jean-
Michel Dolivo, Michel Miéville, Yves Ferrari, Nicolas Mattenberger, Maurice Treboux, Claude-Alain 
Voiblet, Jean-Luc Bezençon (remplaçant Pierre Volet), ainsi que du soussigné Marc-Olivier Buffat, 
président et rapporteur. 

Mme Béatrice Métraux (cheffe du Département des institutions et de la sécurité DIS) y était 
accompagnée de Mmes Chantal Dupré (cheffe de la division juridique au Service du développement 
territorial SDT) et Corinne Martin (cheffe du Service des communes et du logement SCL), ainsi que 
de MM. Jean-Luc Schwaar (chef du SJL), Jacques Biermann (chef Division logement au SCL) et Eric 
Bron (juriste Division logement du SCL). 

Le Secrétariat général du Grand Conseil y était représenté par M. Jérôme Marcel, qui a tenu les notes 
de séances et établi une synthèse des discussions. 

Mme A. Baeheler Bech décline ses intérêts : secrétaire générale de l’ASLOCA-Vaud, elle s’exprime 
lors de cette séance au nom des initiants de l'initiative populaire cantonale « Stop à la pénurie de 
logements ». 

La commission a été nantie de divers documents complémentaires : deux Notes du DIS à la 
commission (l’une sur les questions soulevées par la motion d’ordre Régis Courdesse, l’autre sur la 
notion d’arrondissements), des avis de droits du SJL et du Prof. Zufferey, et de propositions de 
l’ASLOCA. 
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2. POSITIONS DU CONSEIL D’ETAT ET DE L’ASLOCA 

2.1 POSITION DU CONSEIL D’ETAT  

La cheffe du DIS rappelle que cela fait près de deux ans qu’on discute ce paquet logement. Le Conseil 
d’Etat recherche dans ce dossier la « paix du logement », dans l’intérêt de l’ensemble des partenaires 
de la construction, des locataires, des milieux de l’immobilier et de la classe politique tous partis 
confondus. Dans ce contexte, le Conseil d’Etat comprend que le renvoi en commission consiste à 
discuter du droit de préemption et de l’article 13 LPPL. 

Le Conseil d’Etat invite le Grand Conseil à trouver un compromis, qui ne soit pas une décision 
boiteuse. Au fait des querelles politiques qu’il peut y avoir, le Conseil d’Etat prendra cas échéant ses 
responsabilités, dans l’intérêt de la population. Il pourrait être amené à retirer ces deux objets et 
trouver un autre chemin en réponse à l’initiative de l’ASLOCA. Car au fond, il ne faut pas oublier 
l’objectif de ce contre-projet à l’initiative de l’ASLOCA dans les mains du Grand Conseil, à savoir 
construire des logements à loyer abordable pour la classe moyenne. 

Enfin, elle rappelle qu’il s’agit d’une politique globale : d’une part le contre-projet à l’initiative de 
l’ASLOCA pour construire des logements nouveaux, et d’autre part la LPPL pour lutter contre la 
pénurie de logements. Soit deux branches d’une même politique publique, qu’il s’agit d’aborder 
comme un ensemble. Aussi, les discussions sur l’article 85c LATC et l’article 13 LPPL doivent être 
liées. Elle en appelle à la responsabilité de chacun afin de trouver une solution aux besoins de la 
population au-delà des querelles partisanes. 

2.2 POSITION DE L ’ASLOCA 

La députée et secrétaire générale de l’ASLOCA-Vaud précise que l’ASLOCA prendra ses 
responsabilités, dans la mesure où cela fait longtemps que la population vaudoise attend que le canton 
se dote d’une politique du logement plus efficace. Cela fait cinq ans que l’initiative de l’ASLOCA a 
été déposée ; or, à entendre le premier débat au Grand Conseil, à entendre les menaces de lancements 
de référendums contre la révision de la LATC ou la LPPL, il se pourrait qu’on soit loin de la mise en 
œuvre d’une véritable politique du logement. Selon les décisions du grand Conseil, on pourrait en effet 
se retrouver tout prochainement à la case départ, ce que l’ASLOCA ne saurait accepter. 

Ces deux objets étant essentiels pour doter le canton d’une véritable politique du logement, 
l’ASLOCA propose un arrangement gagnant-gagnant, soit que chaque partie du plénum fasse un pas 
en direction de l’autre. Il s’agirait d’un côté d’édulcorer encore un peu le droit de préemption, et de 
l’autre de faire un pas pour la protection du parc locatif vaudois en modifiant l’article 13 LPPL. 

La secrétaire générale précise les propositions de l’ASLOCA : 

– Art 85C LATC Droit de préemption : soutien à la proposition du Conseil d’Etat (nouvel alinéa 
prévoyant que «  Le droit de préemption en faveur de l’Etat pour les logements d’utilité publique 
ne peut s’exercer que dans les communes faisant partie des centres cantonaux, régionaux et 
locaux reconnus par le PDCn ») ; 

– Article 3, lettre d) LPPL : limite des logements concernés augmentée à 150 m2 au lieu de 135 m2 
(« lettre d) : les logement d’une surface habitable nette intra muros de 150m2 et plus ») ; 

– Article 1, al. 1 LPPL, texte amendé comme suit : « 1 l’autorisation est accordée : […] Lettre c) : 
lorsque des circonstances techniques le commandent, notamment lorsque  l’immeuble nécessite 
des travaux importants et qu’ils permettent d’améliorer de manière raisonnable l’habitabilité des 
logements concernés ou d’en faciliter l’accès aux personnes handicapées, tout en les maintenant 
dans des catégories répondant aux besoins prépondérants de la population » ; 

– Article 1, al. 2 LPPL, texte amendé comme suit : « 2 dans les cas visés sous litt. b), c) et d) ci-
dessus, l’autorisation n’est accordée que pour autant que l’investissement consenti reste 
proportionné par rapport aux avantages attendus et que les travaux n’aient pas pour objectif de 
soustraire les logements en cause des catégories répondant aux besoins de la population. » 

– Article 6 Dépôt de la requête en cas de travaux ou de changement d’affectation : Maintien des 
amendements acceptés en 1er débat. 
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Si le contre-projet à l’initiative de l’ASLOCA et la LPPL sont acceptés par le Grand Conseil avec les 
amendements proposés ci-dessus, l’ASLOCA –Vaud s’engage à retirer son initiative «  stop à la 
pénurie de logements » et à ne pas lancer de référendum contre la LPPL. Elle appelle dans l’intérêt de 
la population à soutenir cette proposition gagnant-gagnant. 

3. CONTRE-PROJET DU CONSEIL D'ETAT A L’INITIATIVE DE L ’ASLOCA 

3.1 ARTICLE 85C LATC 

Etat de l’article à l’issue du premier débat au Grand Conseil 

Art. 85c Principe  
1L'Etat et les communes bénéficient d'un droit de préemption pour leur permettre d'acquérir en priorité un 
bien-fonds mis en vente et affecté en zone à bâtir légalisée. 
2Il ne peut s'exercer qu'aux fins de construire : 

a. des logements d'utilité publique ou  

b. des bâtiments liés à des activités économiques dans des pôles de développement reconnus d'intérêt 
cantonal, régional ou intercommunal.  

3Le droit de préemption ne peut s'exercer en cas de vente à ses descendants, à ses père et mère, à ses frères et 
sœurs, à son conjoint, ou à son partenaire enregistré ou à son concubin. 
4 Le droit de préemption pour les logements d’utilité publique ne peut s’exercer qu’en cas de pénurie de ceux-
ci de logements dans le district concerné. 
5 L’État et les communes se coordonnent. S’ils entendent exercer tous les deux leur droit, celui de la 
commune est prioritaire. 
6 L’État et les communes peuvent renoncer à exercer leur droit de manière anticipée pour un immeuble ou 
plusieurs catégories d’immeubles. 

Etat de situation 

Durant le premier débat, un amendement proposant de limiter le droit de préemption aux seules 
communes a été refusé à une voix près. Cette question du droit de préemption de l’Etat et des 
communes est symboliquement sensible. S’il remet formellement en cause le principe de la liberté 
économique, à laquelle les partis du centre et de droite sont très attachés, il fait partie des mesures 
visant à proposer un paquet logement équilibré entre une LPPL adoucie et un contre-projet à 
l’initiative de l’ASLOCA qui prévoit l’acquisition de terrains par voie d’expropriation. 

Suite au renvoi en commission, deux propositions de compromis sur cette question ont été émises : 

– d’une part, la proposition du Conseil d’Etat, soutenue par l’ASLOCA, de limiter le droit de 
préemption en faveur de l’Etat pour les logements d’utilité publique dans les communes faisant 
partie des centres cantonaux, régionaux et locaux reconnus par le PDCn. Le Conseil d’Etat a 
déposé un amendement visant à introduire un nouvel alinéa 4bis ayant la teneur suivante : « 4bis 

(nouveau) Le droit de préemption en faveur de l’Etat pour les logements d’utilité publique ne peut 
s’exercer que dans les communes faisant partie des centres cantonaux, régionaux et locaux 
reconnus par le PDCn ». 

– D’autre part, la proposition de députés d’introduire en contrepartie de la suppression du droit de 
préemption pour l’Etat, la possibilité pour les communes de céder leur droit de préemption à 
l’Etat, ce qui est juridiquement possible selon les avis de droits reçus. 

Par ailleurs, un député a proposé de limiter le droit de préemption aux communes faisant partie des 
centres cantonaux, régionaux et locaux reconnus par le PDCn pour l’Etat et pour les communes. 

L’alinéa 5, adopté sur proposition de la commission, introduit d’ores et déjà le principe de la priorité 
de la commune sur le canton au cas où les deux souhaiteraient faire valoir leur droit de préemption. 
Par ailleurs, dans les cantons de Genève et de Neuchâtel où des modalités de droit de préemption des 
collectivités publiques en lien avec la politique du logement ont été introduites, celui-ci n’a pour ainsi 
dire jamais été utilisé : dans les faits, il s’agit plutôt d’un moyen de pousser les propriétaires à 
présenter des projets qui tiennent comptent des objectifs cantonaux de la politique du logement. 
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Discussion 

Vu ces divers points et propositions, la discussion a mis en exergue un certain nombre de points : 

– pour le Conseil d’Etat la cessibilité du droit de préemption d’une commune à l’Etat est un principe 
difficilement acceptable, ce d’autant plus que le Conseil d’Etat avait proposé un droit de 
préemption général, qui a d’ores et déjà fait l’objet d’une modification visant à le rendre 
subsidiaire par rapport à celui de la commune. 

– Le droit de préemption est accepté par bon nombre de grandes régies, qui savent que ce sera très 
peu appliqué. Ce d’autant plus que la contrepartie est une LPPL adoucie qui permettra à ces 
mêmes acteurs de s’engager sur des projets. 

– La possibilité pour une commune de céder son droit de préemption à l’Etat permettrait certes à 
celle-ci d’agir en cas de manque de moyens financiers, mais aurait le désavantage de créer un 
double délai (celui pour la commune puis celui pour l’Etat).  

– L’Etat à une mission constitutionnelle dans le domaine de logement (article 41 de la Constitution 
fédérale et article 67, al. 1 de la Constitution du canton de Vaud). 

– Le droit de préemption permet d’intervenir dès le début d’un projet, d’amener le promoteur à 
entrer en discussion, dans le but de garantir une certaine mixité de logement. L’essentiel étant de 
ce point de vue que le canton puisse mener une politique incitative dans le domaine du logement. 

– L’Etat n’a pas pour vocation de construire, il va en règle générale remettre les éventuels terrains 
préemptés à des coopératives proches de la commune. 

– Les milieux attachés à l’autonomie communale et au fait que les communes puissent maîtriser leur 
politique foncière redoutent que l’Etat puisse intervenir dans leur politique. Toutefois, l’al. 5, qui 
permet la subsidiarité, protège l’autonomie des communes en garantissant qu’elles peuvent 
exercer ce droit prioritairement par rapport au canton. 

– Dans un cas où la commune ne souhaiterait pas faire valoir ce droit mais l’Etat oui, cela 
signifierait probablement que l’Etat et la commune n’ont pas la même lecture du développement 
de cette parcelle. Comme l’expérience montre que l’Etat et la commune sont des acteurs capables 
de travailler ensemble : si on enlève cette possibilité à l’Etat, il n’y a plus la possibilité de 
discussion, d’apport d’un regard externe aux projets communaux. 

– La plupart des villes qui peuvent se développer sont des centres cantonaux, régionaux et locaux, la 
proposition du Conseil d’Etat n’aurait dès lors pas un impact important. Toutefois, il existe des 
possibilités de développement dans les communes qui ne font pas partie des centres, et il faut 
relever que la proposition du Conseil d’Etat de limiter le droit de préemption de l’Etat aux centres 
cantonaux, régionaux et locaux reconnus par le PDCn, limiterait cette possibilité à 104 communes. 

– Limiter le droit de préemption à 104 communes centres rassurera de nombreuses communes qui 
auront à terme des possibilités de développement. 

– Il n’y aurait, en limitant géographiquement le droit de préemption de l’Etat, pas un effet pervers de 
provoquer des constructions hors des centres, car le PDCn et la LAT forment un cadre juridique 
suffisant pour limiter de tels effets pervers. 

– Dans le cadre de la quatrième adaptation du PDCn la Confédération demande qu’y figure des 
outils cantonaux et communaux pour la création de logements à loyer abordable : il ne faudrait pas 
bloquer la quatrième adaptation du PDCn, qui doit être soumise au Conseil fédéral. 

Droit applicable aux exceptions concernant les membres de la famille 

Suite à l’amendement ajoutant à l’alinéa 3 les « frères et sœurs » aux cas de vente où le droit de 
préemption ne peut s’exercer, il est précisé dans la discussion : 

– que les frères et sœurs ne couvrent pas les demi-frères et demi-sœurs ; 

– que l’on se réfèrera à la jurisprudence applicable en matière de Loi fédérale sur le droit foncier 
rural (LDFR) pour l’application des liens familiaux figurant à cet alinéa. 
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Demande d’information des propriétaires 

La manière dont est formulé l’alinéa 6 peut sembler vague (« 6 L’État et les communes peuvent 
renoncer à exercer leur droit de manière anticipée pour un immeuble ou plusieurs catégories 
d’immeubles »). Toutefois, il ressort de la discussion que : 

– du moment qu’ils sont interpellés, l’Etat et la commune doivent répondre. Si un propriétaire les 
interpelle, ils peuvent répondre par exemple qu’ils renonçent de manière anticipée au droit de 
préemption (cas échéant pour une durée limitée), ou qu’ils envisagent de l’exercer, ou encore en 
informant qu’à ce stade il leur est impossible de répondre à la demande. 

– La renonciation à exercer leur droit de manière anticipée prévue à l’alinéa 6 peut être soit 
spontanée soit sur requête d’un propriétaire. 

– Introduire une disposition tendant à préciser que l’Etat, respectivement la commune concernée, 
doivent sur interpellation d’un propriétaire fournir une réponse officielle et motivée sur la volonté 
d’exercer ou non le droit de préemption poserait toute une série de difficultés (impact sur le prix 
de vente, droit de recours, durée de validité de la réponse de l’autorité interpellée, etc.) 

Réglementer le droit de préemption de l’Etat 

S’est posée la question de savoir comment le Conseil d’Etat entend mettre en œuvre le droit de 
préemption de l’Etat, et s’il ne fallait pas par transparence des critères prévoir qu’il fait l’objet d’un 
règlement. La cheffe du DIS, d’accord avec cette proposition, a expliqué que le Conseil d’Etat 
n’exercera ce droit que si l’Etat a un intérêt fort à le faire. Le règlement pourrait donner des éléments 
comme le nombre de logements, le principe qu’il s’exerce sur des sites stratégiques, le lien avec des 
sites stratégiques liés à des activités économiques, le fait qu’une parcelle puisse être mise en lien avec 
une parcelle d’ores et déjà propriété de l’Etat. L’élaboration de ces critères sera discutée avec l’Unité 
des opérations foncières (UOF) et la Commission consultative du logement. 

Vote de principe sur la suppression du droit de préemption pour l’Etat au bénéfice de l’introduction 
de la possibilité d’une cession de ce droit des communes au canton 

Par 7 oui, 8 non et aucune abstention, la commission refuse ce principe. 

Vote opposant la limitation aux centres cantonaux, régionaux et locaux du PDCn du droit de 
préemption pour l’Etat seul à la limitation du droit de préemption pour l’Etat et les communes 

Par 8 voix pour la limitation pour l’Etat seul, 2 voix pour la limitation pour l’Etat et les communes et 
5 abstentions, l’option limitant également le droit aux communes est écartée. 

Vote sur l’amendement du Conseil d’Etat (limitation du droit de préemption de l’Etat aux centres 
cantonaux, régionaux et locaux du PDCn)  

Par 10 oui, aucun non et 5 abstentions, la commission adopte l’amendement du Conseil d’Etat 
(introduction d’un nouvel alinéa 4bis à l’art. 85c LATC : « Le droit de préemption en faveur de l’Etat 
pour les logements d’utilité publique ne peut s’exercer que dans les communes faisant partie des 
centres cantonaux, régionaux et locaux reconnus par le PDCn »). 

Vote sur l’ajout d’un al. 7 prévoyant un règlement pour l’exercice du droit de préemption de l’Etat 

A l’unanimité, la commission est favorable à l’ajout d’un renvoi au règlement (introduction alinéa 7 
nouveau « Le Conseil d’Etat fixe par voie règlementaire les conditions de l’exercice du droit de 
préemption de l’Etat ») 

Etat de l’article 85c LATC à l’issue des travaux en commission 

Dès lors, les amendements soulignés seront déposés au nom de la commission au deuxième débat : 

Art. 85c Principe 
1L'Etat et les communes bénéficient d'un droit de préemption pour leur permettre d'acquérir en priorité un 
bien-fonds mis en vente et affecté en zone à bâtir légalisée. 
2Il ne peut s'exercer qu'aux fins de construire : 
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a. des logements d'utilité publique ou  

b. des bâtiments liés à des activités économiques dans des pôles de développement reconnus d'intérêt 
cantonal, régional ou intercommunal.  

3Le droit de préemption ne peut s'exercer en cas de vente à ses descendants, à ses père et mère, à ses frères et 
sœurs, à son conjoint, à son partenaire enregistré ou à son concubin. 
4 Le droit de préemption pour les logements d’utilité publique ne peut s’exercer qu’en cas de pénurie de 
logements dans le district concerné. 
4bis (nouveau) Le droit de préemption en faveur de l’Etat pour les logements d’utilité publique ne peut s’exercer 
que dans les communes faisant partie des centres cantonaux, régionaux et locaux reconnus par le PDCn.  
5 L’État et les communes se coordonnent. S’ils entendent exercer tous les deux leur droit, celui de la 
commune est prioritaire. 
6 L’État et les communes peuvent renoncer à exercer leur droit de manière anticipée pour un immeuble ou 
plusieurs catégories d’immeubles. 
7 (nouveau) Le Conseil d’Etat fixe par voie règlementaire les conditions de l’exercice du droit de préemption de 
l’Etat. 

3.2 ARTICLE 85E LATC 

Le délai de 60 jours prévu à l’art. 85e, al. 1 pour que la commune ou l’Etat notifient leur décision 
d'acquérir le bien-fonds a fait l’objet d’une proposition de raccourcissement, par exemple à 40 jours. 
La cheffe du DIS explique que le délai de 60 jours semble être idoine pour les communes, celles-ci 
n’ayant pas forcément les services techniques nécessaires pour réagir plus rapidement. Aucun 
amendement n’est déposé, l’avis général étant qu’en matière d’AT, ce délai est raisonnable. 

4. EXPOSÉ DES MOTIFS COMPLÉMENTAIRE ET PROJETS DE LOIS  SUR LA 
PRÉSERVATION DU PARC LOCATIF VAUDOIS (LLPL) 

4.1 ARTICLE 2, ALINÉA 1 : « DISTRICTS / ARRONDISSEMENTS » 

L’amendement Ballif visant à remplacer à l’alinéa 1 « Il y a pénurie au sens de la loi lorsque le taux 
global de logements vacants, à l'échelle du district de l’arrondissement, est durablement inférieur 
à 1,50 % » a été adopté en premier débat. 

Le Conseil d’Etat souhaite en rester à la formulation originale. En effet, il y a dans le canton de Vaud 
de multiples découpages en arrondissement, ce qui rend ce libellé peu clair : 10 arrondissements et 6 
sous-arrondissements électoraux ; 7 arrondissements du Registre foncier ; 4 arrondissements 
judiciaires ; 18 arrondissements forestiers (17 cantonaux et 1 communal) ; 11 arrondissements du SDT 
pour l’urbanisme ; les arrondissements ruraux, des offices de faillites, d’état civil, etc. 

Si la référence se situe au niveau des arrondissements électoraux, voir plus précisément à des sous-
arrondissements électoraux, cela implique que le texte tel que déposé doit être modifié afin de préciser 
qu’il s’agit clairement des arrondissements électoraux. Partant, si la référence visée est le « sous-
arrondissement », il faudrait un nouvel amendement pour le préciser. A ce sujet, il est à préciser que 
les sous-arrondissements électoraux n’ont été prévus qu’afin d’assurer une représentativité électorale à 
des régions excentrées ou de poids très différents (Art. 93 al. 2 Cst). Ils n’ont dès lors pas pour but 
d’assurer une représentativité adéquate du nombre de logements dans le calcul du taux de pénurie. 

Dans tous les cas, se référer dans la LPLL aux arrondissements ou sous-arrondissements électoraux est 
risqué, car une évolution de la répartition électorale pourrait tout d’un coup faire disparaître le terme 
ou désigner complètement autre chose ce qui rendrait du coup l’article 2, al. 1 LPPL inopérant. Enfin, 
selon Statistique Vaud, la précision, ou plutôt le niveau d’interprétation des données, peut poser 
problème : en effet, plus l’échantillon est important, moins les erreurs aléatoires ont de l’influence sur 
le résultat total. 

Dès lors, la cheffe du DIS demande à ce que le Gand Conseil en revienne au texte du Conseil d’Etat. 

Vote sur le retour au texte du CE 

A l’unanimité, la commission décide de déposer un amendement demandant le retour au texte du 
Conseil d’Etat (district en lieu et place d’arrondissements). 
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4.2 ARTICLE 3, ALINÉA 1, LITT . D 

La secrétaire générale de l’ASLOCA-Vaud rappelle que l’objectif de la LPPL est que le parc locatif 
vaudois réponde aux besoins divers et différents de la population. Or à son avis, exclure du champ 
d’application de la loi les appartements « d’une surface habitable nette intra muros de 135 m2 et 
plus » peut poser problème dans la mesure où il existe de grandes familles, recomposées ou non, qui 
occupent des appartements plus grands mais répondent à des besoins. Dès lors elle propose un 
amendement visant à augmenter cette surface à 150 m2. 

Cette question a déjà été débattue et tranchée par la commission. Le juriste de la Division logement du 
SCL explique qu’il a des données concernant la vente d’appartements loués, mais que cela est plus 
compliqué concernant les dossiers LDTR. Selon un échantillonnage établi par le service, 15% des 
dossiers concernent des objets de plus de 135 m2, et 9% des objets de plus de 150 m2. Les données 
sont celles figurant sur les baux ; il s’agit pour les objets de plus de 150 m2 en général de logements 
résidentiels à loyer élevé. 

Vote sur l’amendement 

Avec 6 oui, 9 non et aucune abstention, la commission refuse l’amendement visant à augmenter la 
surface à 150 m2. 

4.3 ARTICLE 13 – MOTIFS D’AUTORISATION  

Etat de l’article à l’issue du premier débat au Grand Conseil 

Art. 13 Motifs d'autorisation  
1 L'autorisation est accordée : 

a. lorsque les logements loués concernés n’entrent pas dans une catégorie à pénurie ; 

b. lorsque les travaux ou le changement d'affectation apparaissent indispensables pour des motifs de 
sécurité, de salubrité ou d'intérêt général ; 

c. lorsque des circonstances techniques le commandent, notamment lorsque l’immeuble nécessite des 
travaux importants et qu’ils permettent d’améliorer l’habitabilité des logements loués concernés ou lorsque 
des normes concernant l’accessibilité de logements pour les handicapés ne sont pas respectées ; 

d. lorsque les travaux permettent de favoriser les économies d'énergie ou l'utilisation d'énergies 
renouvelables, notamment dans les cas prévus dans la loi sur l'énergie. Le département tient compte dans 
son analyse des baisses prévisibles des charges qu'entraînera l'amélioration du bilan énergétique du 
bâtiment. 

2 Dans les cas visés sous litt. c) et d) ci-dessus, l'autorisation n'est accordée que pour autant que 
l'investissement consenti reste proportionné par rapport aux avantages attendus et que les travaux n'aient pas 
pour objectif de soustraire les logements en cause des catégories répondant aux besoins de la population. 

Alinéa 1, lettre c) 

La députée et secrétaire générale de l’ASLOCA-Vaud a déposé par amendement le texte suivant à 
l’alinéa 1, lettre c) (apparaît en souligné proposition par rapport au texte du Conseil d’Etat) : 

« c. lorsque des circonstances techniques le commandent, notamment lorsque  l’immeuble nécessite 
des travaux importants et qu’ils permettent d’améliorer de manière raisonnable l’habitabilité des 
logements concernés ou d’en faciliter l’accès aux personnes handicapées, tout en les maintenant 
dans des catégories répondant aux besoins prépondérants de la population ». 

Concernant l’ajout « d’en faciliter l’accès aux personnes handicapées, tout en les maintenant dans des 
catégories répondant aux besoins prépondérants de la population », le juriste de la Division logement 
du SCL explique que cette proposition reflète le principe de la proportionnalité et de la pesée des 
intérêts qui doit être faite dans ces cas de travaux. Cela repose sur une notion d’opportunité technique 
relevant de l’alinéa 2, soit que des travaux motivés par des circonstances techniques ne doivent pas 
aller à l’encontre de l’objectif de maintenir un parc locatif répondant aux besoins prépondérants de la 
population. D’où le besoin de cadrer les motifs essentiels justifiant les opportunités techniques, et 
notamment l’accessibilité aux personnes handicapées. Les services sont favorables au libellé proposé. 
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Un commissaire estime que l’ajout de la précision « d’améliorer de manière raisonnable l’habitabilité 
des logements concernés » est superflue en ce sens que des mesures qui améliorent l’habitabilité mais 
ne seraient pas raisonnables devraient être refusées par le département. Un autre commissaire constate 
que l’alinéa 2 « pour autant que l'investissement consenti reste proportionné par rapport aux 
avantages attendus » répond d’ores et déjà au souci de proportionnalité ; cet ajout n’est donc pas utile. 

Vote sur l’amendement visant à l’ajout de la précision « de manière raisonnable » 

Par 6 voix pour, 6 voix contre et 2 abstentions, l’amendement est refusé par voix prépondérante du 
président. 

Vote sur l’amendement visant à l’ajout « d’en faciliter l’accès aux personnes handicapées, tout en 
les maintenant dans des catégories répondant aux besoins prépondérants de la population ». 

Par 9 voix pour, 2 voix contre et 3 abstentions, l’amendement est accepté par la commission. 

Alinéa 2 

La députée et secrétaire générale de l’ASLOCA-Vaud a déposé un amendement l’ajout de la lettre b) 
de l’alinéa 1 dans le champ d’application de l’alinéa 2. 

Vote sur l’amendement visant à l’ajout de la précision « 2 Dans les cas visés sous litt. b), c) et d) ci-
dessus, l'autorisation n'est accordée que pour autant que l'investissement consenti reste 
proportionné par rapport aux avantages attendus et que les travaux n'aient pas pour objectif de 
soustraire les logements en cause des catégories répondant aux besoins de la population.» 

Par 9 voix pour, 0 voix contre et 5 abstentions, l’amendement est accepté par la commission. 

Etat de l’article 13 LPPL à l’issue des travaux en commission 

Sur ce, les amendements soulignés seront déposés au nom de la commission au deuxième débat : 

Art. 13 Motifs d'autorisation  
1 L'autorisation est accordée : 

a. lorsque les logements loués concernés n’entrent pas dans une catégorie à pénurie ; 

b. lorsque les travaux ou le changement d'affectation apparaissent indispensables pour des motifs de 
sécurité, de salubrité ou d'intérêt général ; 

c. lorsque des circonstances techniques le commandent, notamment lorsque l’immeuble nécessite des 
travaux importants et qu’ils permettent d’améliorer l’habitabilité des logements loués concernés ou d’en 
faciliter l’accès aux personnes handicapées, tout en les maintenant dans des catégories répondant aux 
besoins prépondérants de la population lorsque des normes concernant l’accessibilité de logements pour les 
handicapés ne sont pas respectées  

d. lorsque les travaux permettent de favoriser les économies d'énergie ou l'utilisation d'énergies 
renouvelables, notamment dans les cas prévus dans la loi sur l'énergie. Le département tient compte dans 
son analyse des baisses prévisibles des charges qu'entraînera l'amélioration du bilan énergétique du 
bâtiment. 

2 Dans les cas visés sous litt. b), c) et d) ci-dessus, l'autorisation n'est accordée que pour autant que 
l'investissement consenti reste proportionné par rapport aux avantages attendus et que les travaux n'aient pas 
pour objectif de soustraire les logements en cause des catégories répondant aux besoins de la population. 

5. LIEN ENTRE LE CONTRE-PROJET À L’INITIATIVE DE L’ASL OCA ET LA LPPL 

Les objets 168 et 169 forment un tout, dit « paquet logement », constitué du contre-projet à l’initiative 
de l’ASLOCA (169) et du projet de LPPL abrogeant notamment la LDTR (168). Vu les menaces de 
référendum de part et d’autre, le risque de retrait du Conseil d’Etat et le besoin pour le canton de se 
doter d’une politique du logement, est posée la question de lier formellement les deux objets. 

Le chef du SJL explique qu’il n’est pas possible de lier formellement les deux objets du paquet 
logement. Du fait d’une jurisprudence récente du Tribunal Fédéral concernant ces questions de liens 
entre deux projets législatifs qui peuvent être soumis au Peuple, via un droit de référendum : les 
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autorités neuchâteloises ont en effet voulu lier, d’une part, initiative et contre-projet et, d’autre part, loi 
soumise au référendum facultatif. Un cas de figure comparable. 

A vouloir lier deux objets distincts de cette nature, on se heurte en effet à la garantie des droits 
politiques, sous plusieurs aspects :  

– l’expression fidèle et sûre de la volonté de l’électeur : celui-ci doit comprendre un objet complexe 
(initiative, contre-projet et question subsidiaire). Si en plus l’électeur doit tenir compte dans son 
vote que l’entrée en matière sur ce qu’il vote est conditionnée par l’entrée en vigueur d’une autre 
loi, on a un problème de compréhension de l’objet du vote. 

– Le fait qu’un objet adopté par le Peuple en cas de référendum pourrait ne pas entrer en vigueur. 
Dans le cas d’espèce, si l’ASLOCA ne retire pas son initiative, que le Peuple la refuse et accepte 
le contre-projet mais que, parallèlement, la LPPL a fait l’objet d’un référendum qui annule cette 
loi parce que les deux sont liées, cela signifierait que le contre-projet n’entrerait pas en vigueur 
alors même qu’il a été adopté par le Peuple ! 

– La question de la liberté de vote : l’électeur ne pourrait pas librement choisir entre deux objets 
distincts, qui ont certes un rapport entre eux mais font l’objet de deux lois distinctes, car il saurait 
que le refus de l’un entraînerait le refus de l’autre. 

Le chef du SJL relève que le Conseil d’Etat peut prendre l’engagement de publier les deux textes 
simultanément. Soit l’ASLOCA retire son initiative dès le débat parlementaire terminé, et la 
publication peut avoir lieu simultanément ; soit après publication du décret l’ASLOCA retire dans le 
délai imparti son initiative et ensuite le Conseil d’Etat attend l’échéance des délais et publie les deux 
lois simultanément. 

La cheffe du DIS confirme que la volonté du Conseil d’Etat est de publier les textes de manière à ce 
qu’ils soient soumis au même délai référendaire, pour la paix du logement et pour que les choses 
soient claires pour les milieux immobiliers comme pour les milieux de défense des locataires. 

 

Aucun nouveau rapport de minorité n’est annoncé. 
 
Lausanne, le 18 décembre 2015 

Le rapporteur : 
(Signé) Marc-Olivier Buffat 
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1. PREAMBULE 

Lors de sa séance du 12 janvier 2016, en ouverture du deuxième débat sur les deux objets cités en 
exergue, le Grand Conseil acceptait par 76 voix contre 67 la motion d’ordre Christelle Luisier Brodard 
pour proposer le renvoi des deux objets au Conseil d’Etat. Le 19 février 2016, le Conseil d’Etat 
informait le Grand Conseil qu’il ne retirait pas les projets de lois débattus mais qu’il en proposait des 
amendements de portées notables.  

Les amendements, présentés au Bureau du Grand Conseil par le Conseil d’Etat, consistent en un 
unique projet de loi, dite la loi sur la préservation et la promotion du parc locatif (LPPPL), en parallèle 
au projet de décret ordonnant la convocation des électeurs aux fins de se prononcer sur l’initiative de 
l’ASLOCA. Le contre-projet initial est ainsi vidé des anciennes dispositions LATC et LL qui ont été 
en grande majorité réintégrées avec les dispositions initiales de la loi sur la préservation du parc locatif 
(LPPL) dans la nouvelle LPPPL. Le contre-projet direct est ainsi abandonné au profit d’un contre-
projet indirect. 

Le Bureau du Grand Conseil ayant décidé de renvoyer les objets en commission, celle-ci a siégé le 
vendredi 18 mars 2016, de 14h à 16h45 ainsi que le mardi 22 mars 2016 de 14h à 16h, à la Salle du 
Bicentenaire, Place du Château 6, à Lausanne. Elle était composée de Mmes Fabienne Freymond 
Cantone, Jessica Jaccoud (remplaçant Nicolas Rochat Fernandez le 18.03.2016), Christelle Luisier 
Brodard et de MM. Jérôme Christen, Régis Courdesse, Michel Desmeules (remplaçant Pierre Volet), 
Jean-Michel Dolivo, Philippe Jobin (remplaçant Claude-Alain Voiblet), Raphaël Mahaim (remplaçant 
Sylvie Podio), Nicolas Mattenberger, Michel Miéville, Maurice Neyroud (remplaçant Christa Calpini), 
Nicolas Rochat Fernandez (séance du 22.03.2016), Maurice Treboux, Vassilis Venizelos (remplaçant 
Yves Ferrari) ainsi que du soussigné Marc-Olivier Buffat, président et rapporteur, confirmé dans ses 
fonctions. 

Mme Béatrice Métraux (cheffe du Département des institutions et de la sécurité DIS) y était 
accompagnée de Mmes Chantal Dupré (cheffe de la division juridique au Service du développement 
territorial SDT, séance du 22.03.2016) et Corinne Martin (cheffe du Service des communes et du 
logement SCL), ainsi que de MM. Jean-Luc Schwaar (chef du SJL, séance du 22.03.2016), Yann 
Fahrni (1er conseiller juridique au SJL, séance du 18.03.2016), Jacques Biermann (chef Division 
logement au SCL) et Eric Bron (juriste à la Division logement du SCL). 

Le Secrétariat général du Grand Conseil y était représenté par Mme Sylvie Chassot qui a tenu les notes 
de séances et établi une synthèse des discussions. Elle est remerciée pour la qualité de son travail. 

La commission a été nantie de divers documents complémentaires : une lettre du Conseil d’Etat à la 
présidente du Grand Conseil présentant la série d’amendements du Conseil d’Etat, une note du SDT à 
la commission sur les notions de périmètres compacts d’agglomération, de sites stratégiques, de 
centres cantonaux, régionaux et locaux, un avis de droit du SJL sur la procédure choisie par le Conseil 
d’Etat de formuler ses propositions sous la forme d’amendements, un document présentant des 
exemples de terrains (et leur superficie) potentiellement intéressants pour la construction de LUP, une 
carte des sites stratégiques, les statuts de la Société vaudoise pour le logement (SVL).  

 

2. POSITION DU CONSEIL D’ETAT 

La cheffe du DIS présente l’option choisie par le Conseil d’Etat de ne pas retirer les objets cités en 
exergue suite au renvoi par une motion d’ordre de l’ensemble du paquet logement au Conseil d’Etat 
mais d’en proposer une série d’amendements. Ces amendements portent sur le projet de LPPL actuel 
(EMPL 168) en y ajoutant un titre sur la promotion du parc locatif et sur l’EMPD 169 pour y 
supprimer le contre-projet direct et prévoir que l’initiative de l’ASLOCA soit soumise au vote des 
électeurs seule. 

Les amendements proposés permettent ainsi de présenter un unique projet de loi, dite la loi sur la 
préservation et la promotion du parc locatif (LPPPL). Cette LPPPL se base sur le projet de LPPL 
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(EMPL 168), auquel s’ajoutent l’essentiel des instruments légaux que le contre-projet direct du 
Conseil d’Etat (EMPD 169) prévoyait d’insérer dans la LATC et la LL. Le contre-projet direct est 
donc supprimé au profit d’un seul contre-projet indirect, formellement indépendant de l’initiative. 
Celui-ci reprend la plupart des innovations sur lesquelles le Grand conseil s’est déjà penché, en y 
incluant les amendements élaborés en commission en décembre 2015.  

 

3. DISCUSSION GÉNÉRALE 

Un député souhaite que l’EMPD (229) « pour la construction de droits distincts et permanents de 
superficie (DDP) en faveur de la Société vaudoise pour le logement (SVL) », étudié récemment par 
une commission ad’hoc et dont le rapport sera déposé de façon contemporaine au dépôt du présent 
rapport, soit traité en même temps que la LPPPL. La cheffe du DIS explique que ce décret permettrait 
à la SVL, sous réserve de l’acceptation par le Grand Conseil, de conclure avec l’Etat ou les communes 
des DDP, ce qui viendrait renforcer son action et lui permettre de réaliser pleinement son rôle. La 
Conseillère d’Etat ainsi que la présidente de la commission en question précisent que la commission a 
accepté à la quasi-unanimité cet outil intéressant pour cette société composée notamment de 
représentants de l’Etat, de la BCV et présidée par Me Olivier Freymond. La Conseillère d’Etat estime 
qu’il s’agit de deux débats distincts, visant la même chose, à savoir la création de logements à loyers 
modérés.  

 

3.1 Sur la forme 

Eu égard à l’historique atypique de ces objets, le président a estimé que la commission ne pouvait faire 
l’économie d’une discussion visant à définir clairement sa position sur la manière dont elle souhaitait 
conduire ses travaux préalables. Pour certains commissaires, la portée du changement de stratégie du 
Conseil d’Etat est suffisamment importante pour justifier que le législateur puisse se prononcer sur une 
nouvelle entrée en matière. Outre le fait que le contre-projet du Conseil d’Etat ne concerne désormais 
plus que l’objet n° 168, voyant ainsi disparaître le contre-projet direct au profit d’une nouvelle loi 
servant de contre-projet indirect, un député relève que le postulat Pierre Volet et consorts 
« Allongement des délais de permis de construire dans le canton, une mesure complémentaire à la 
simplification des procédures » ne trouve plus réponse dans la nouvelle loi telle que proposée. De plus, 
une commissaire remarque que le projet remanié est, matériellement, une nouvelle loi, qu’il s’agit dès 
lors d’aborder selon la procédure ordinaire. Ceci permettrait notamment de faciliter les débats au 
Grand Conseil et de garantir une certaine transparence en clarifiant une procédure devenue trop 
complexe à suivre.  

D’autres commissaires soulignent en outre que le projet de décret (objet n°169) est lui aussi 
fondamentalement différent puisque le Grand Conseil doit désormais se prononcer sur l’initiative de 
l’ASLOCA seule. Un député rappelle que le résultat du vote d’entrée en matière sur l’initiative 
pourrait être différent, celle-ci n’étant plus accompagnée d’un contre-projet direct ; il considère que les 
député-e-s seraient privés de leurs droits parlementaires si le débat d’entrée en matière sur cet objet 
n’avait pas lieu.  

Les partisans de cette solution (ndrl. de la tenue de nouveaux débats d’entrée en matière) mentionnent 
que les amendements sur lesquels les partis étaient déjà tombés d’accord pourraient être votés en bloc 
au Grand Conseil, ce qui permettrait de ne pas ralentir exagérément l’examen parlementaire.  

Pour un autre commissaire, le fait que la loi sur le Grand Conseil prévoit explicitement la possibilité 
pour le Conseil d’Etat d’amender le texte présenté durant la phase parlementaire justifie que le Grand 
Conseil s’en tienne aux votes d’entrée en matière déjà réalisés, étant en outre rappelé que le Bureau du 
Grand Conseil a nanti la commission de cet objet présenté sous cette forme.  

D’autres craignent encore que l’option prise du vote de nouvelles entrées en matière ne soit le 
corollaire d’un manque de volonté, de la part notamment de certains, d’entrer dans le vif du sujet et de 
trouver un terrain d’entente sur le droit de préemption. Ils se disent prêts à se positionner en faveur de 
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la tenue de nouveaux débats d’entrées en matière, pour autant que l’objectif soit bel et bien de clarifier 
la situation sous l’angle de la procédure. Ils rappellent que la population attend un certain nombre de 
résultats de ce processus législatif. Dans ces conditions, ils attendent des partisans de cette méthode 
qu’ils acceptent de débattre du fond.  

La cheffe du DIS considère qu’il n’y a pas lieu de procéder à de nouveaux votes d’entrée en matière, 
les amendements présentés par le Conseil d’Etat ne modifiant pas (ou peu) le fond du projet, mais 
uniquement sa forme. Au demeurant, la motion d’ordre ne peut avoir pour effet d’annuler un vote. Or, 
le retour à l’entrée en matière supposerait que tous les votes intervenus depuis lors - soit non 
seulement ceux de l’entrée en matière, mais également tous ceux du premier débat - soient annulés. 
Dès lors, la LGC ne permet pas de tenir de nouveaux débats d’entrée en matière. Les amendements du 
Conseil d’Etat devraient être traités comme des amendements ordinaires, en deuxième débat. La 
reprise des débats ab ovo reviendrait à considérer que le Conseil d’Etat a retiré ses projets pour en 
présenter d’autres, ce qu’il n’a expressément pas fait.  

Le SJL rappelle en outre que le retour en commission des objets sous cette forme fait suite à une 
décision du bureau.  

 

3.2 Sur le fond 

Plusieurs député-e-s saluent la refonte des deux textes en une seule et même loi. Ceci devrait faciliter, 
d’une part, la tenue des débats au Grand Conseil mais aussi et surtout la recherche du compromis pour 
la paix du logement que plusieurs député-e-s appellent de leurs vœux.  

Chacun s’accorde sur le fait que le droit de préemption est le point autour duquel les fronts se sont 
durcis, rendant la recherche du compromis difficile. Certains député-e-s rappellent les réticences de 
principe dans leur groupe politique. Pour ceux-ci, le droit de préemption tel que présenté dans l’art. 31 
LPPPL doit encore être mieux cadré. Ils annoncent des amendements en ce sens.  

Pour d’autres au contraire, la nouvelle mouture du droit de préemption constitue la dernière 
concession au-delà de laquelle le compromis ne serait plus pensable. Un député estime carrément 
qu’en l’état, le droit de préemption est affaibli au point de n’être plus qu’une « mesurette ».  

 

4. EMPL N° 168 : EXAMEN DES AMENDEMENTS DU CONSEIL D’ÉTAT  

Considérant que les amendements du Conseil d’Etat n’apportent que peu de modification sur le fond 
du projet, la commission décide de procéder à l’examen des articles « en bloc », ceci afin d’éviter 
d’ouvrir à nouveau des discussions sur des amendements sur lesquels les partis étaient déjà tombés 
d’accord.  

En première lecture, des amendements ont été déposés (mais refusés par la commission) aux articles 2, 
3, 6, 11 et 13 LPPPL. Ceux-ci figurent au point 4.2 du présent rapport. Les articles LPPPL qui 
concernent le droit de préemption (Art. 31) et des dispositions de l’actuelle LDTR (Art. 2, 11 et 13) 
ont fait l’objet de discussions nourries en seconde lecture. Ces échanges ont abouti à une proposition 
de compromis matérialisée par une série d’amendements sur ces articles votés en bloc. C’est ce 
compromis qui est présenté en premier lieu dans ce rapport (point 4.1).  

 

4.1 Discussion de compromis et vote des articles 3, 11, 13 et 31 LPPPL (seconde lecture) 

Considérant les annonces d’amendements visant à restreindre le champ d’application du droit de 
préemption, un député déclare que son groupe serait prêt à faire des concessions sur le droit de 
préemption, cantonal notamment, moyennant une préservation des acquis de la LDTR s’agissant des 
requêtes de dispense d’autorisation en cas de rénovation de peu d’importance (Art. 11 LPPPL) et du 
motif d’autorisation lorsque des circonstances techniques commandent des travaux (Art. 13 LPPPL).  
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Plusieurs députés acquiescent et précisent que les propositions d’amendements touchant les articles 11 
et 13 LPPPL constitueraient un minimum à partir duquel une négociation sur une nouvelle limitation 
du droit de préemption pourrait avoir lieu.  

 

4.1.1 Préservation des acquis de la LDTR sur les articles 11 et 13 LPPPL 

Les amendements suivants sont ainsi déposés :  

Article 11 Requête de dispense d’autorisation en cas de rénovation de peu d’importance 

Alinéa 1 

Sur requête, les travaux de rénovation n’impliquant pas de restructuration, d’une 
part, et dont le coût est inférieur à 30% 20% de la valeur à neuf assurance incendie 
(ECA) indexée de l’immeuble, d’autre part, peuvent faire l’objet d’une dispense 
d’autorisation.  

Le SCL rappelle que la règle actuelle, depuis 1988, fixe ce seuil à 20% de la valeur à neuf assurance 
incendie indexée de l’immeuble.  

Une augmentation de ce seuil de 20 à 30% telle que prévue par le Conseil d’Etat correspondrait à 10 
dossiers par année qui passeraient d’un régime d’autorisation actuel à un régime de dispenses et dont 
les loyers ne seraient plus contrôlés, soit à peu près 200 logements en considérant qu’un immeuble 
comporte en moyenne 20 logements. Le SCL précise en outre que la division logement traite 
actuellement de quelques 400 dossiers de travaux d’importance dont une septantaine bénéficient d’un 
régime de dispense. 

Un député note que l’abaissement du seuil de 30 à 20% de la valeur ECA rendrait l’alinéa 2 de l’art. 
11 caduc (cet alinéa prévoit que le pourcentage de référence soit de 20% en cas de pénurie prononcée 
au sens de l’art. 2 al. 4). 

 

Art. 13 – Motifs d’autorisation 
1 L’autorisation est accordée : 

[…]  

c. lorsque des circonstances techniques le commandent, notamment lorsque 
l’immeuble nécessite des travaux importants et qu’ils permettent d’améliorer 
l’habitabilité des logements loués concernés ou d’en faciliter l’accès aux personnes 
handicapées, tout en les maintenant dans des catégories répondant aux besoins 
prépondérants de la population ; 

[…]  

La cheffe du DIS précise que cette disposition reprend la notion d’opportunité inscrite dans le 
règlement actuel. Le Service du logement précise le champ d’application de cet article : il peut 
concerner la modernisation de cuisines vétustes (remplacement d’appareils anciens par des appareils 
moins énergivores, par exemple), création d’un ascenseur (même si celui-ci ne dessert pas les niveaux 
de palier et ne peut donc pas être accessible aux personnes handicapés, mais qu’il sert les familles ou 
les personnes âgées). A l’inverse, ce qui ne pourrait pas être admis serait la création d’un duplex à 
partir d’un appartement sous combles qui serait un 4 pièces tout à fait ordinaire et qui deviendrait un 
duplex résidentiel par l’utilisation de sur-combles précédemment des galetas, par exemple. Le SCL 
précise encore que les travaux que la division logement a dernièrement jugés opportuns ont été 
confirmés par la jurisprudence. 

Une commissaire s’interroge sur l’opportunité de supprimer cette disposition, puisqu’elle traduit une 
pratique règlementaire. Elle demande si le but visé est la suppression de l’article réglementaire qui 
prévoit déjà ce cas. 
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Des députés expliquent que l’ancrage de cette disposition dans la loi est particulièrement mal accueilli 
par les milieux de défense des locataires qui estiment que cet article, tel que formulé, laisse une trop 
grande marge de manœuvre pour une interprétation imprévisible à l’avenir. Les députés évoquent des 
divergences assez fortes entre les praticiens de cet article quant à l’interprétation qui doit en être faite 
et le fait que la jurisprudence peut évoluer. Le fait de ne pas inscrire ce principe dans la loi permettrait 
que la réalisation de travaux justifiés par des circonstances techniques puisse faire l’objet de 
discussions.  

Un député rappelle par ailleurs que l’al. b de l’art. 13 LPPPL concerne des motifs de sécurité et de 
salubrité et que ces deux notions peuvent recouvrir toute une série de travaux de mise aux normes.  

 

4.1.2 Cadrage du droit de préemption 

Plusieurs députés s’essaient alors à la formulation de propositions visant à mieux cibler le droit de 
préemption. Ces propositions s’articulent principalement autour de 3 axes : limitation des surfaces de 
terrain qui pourraient être préemptés, limitation des communes dans lesquelles il serait possible 
d’exercer un droit de préemption en fonction de leur classification dans le PDCn et cadrage, voire 
suppression, du droit de préemption de l’Etat.  

La Conseillère d’Etat explique que l’adoption par la Confédération de la 4ème modification du PDCn 
exigera vraisemblablement des cantons qu’ils se dotent d’outils et d’une base légale permettant la 
densification et la construction de logements dont la population a besoin. Un des objectifs du PDCn 
étant la densification, cela implique l’utilisation d’un maximum de parcelles dans les centres. 
L’analyse réalisée par le SDT montre que les parcelles concernées et qui devront être densifiées en 
priorité afin de permettre aux communes de mener une politique du logement efficace, non pas en 
terme de quantité, mais en terme de qualité, sont souvent petites, puisque sises dans les centres. Ainsi 
la restriction du droit communal par une limitation de surface viderait le droit de sa substance et serait 
contraire aux objectifs du PDCn, faisant ainsi courir le risque de se voir refuser la 4ème adaptation du 
PDCn et de prolonger la période du moratoire.  

C’est en raison des motifs précédemment invoqués que le Conseil d’Etat proposait, dans la LPPPL, un 
cadrage du droit de préemption de l’Etat uniquement, sans toucher à celui des communes.  

 

Limitation du droit de préemption des communes selon la surface des biens-fonds concernés 

Un commissaire suggère que le droit de préemption des communes soit limité à des terrains d’une 
surface égale ou supérieure à 1’500m2, sauf si le terrain visé est attenant à un terrain de leur propriété.  

Plusieurs député-e-s rétorquent que le droit de préemption s’appliquera principalement dans des 
communes-centres. Il s’agira, avec la LAT, de procéder à des opérations principalement en 
renouvellement urbain dans des territoires bâtis avec du parcellaire relativement fin. Le droit de 
préemption n’aurait ainsi presque jamais l’occasion d’être utilisé s’il se limitait à la préemption de 
terrains d’une surface égale ou supérieure à 1’500m2. Ils ne soutiendront pas cette proposition.  

Considérant les propos tenus précédemment, une commissaire propose de limiter le droit de 
préemption des communes à des surfaces égales ou supérieures à non pas 1'500m2, mais à 1’000m2.  

Plusieurs commissaires répètent que, dans les communes-centres, certains bâtiments intéressants se 
trouvent sur des parcelles de moins de 1’000m2. Ils souhaiteraient en conséquence que le droit de 
préemption, au moins  des communes centres, ne soit pas limité. Ils rappellent au passage que ces 
dernières en feront l’usage (ou pas) en fonction de la sensibilité politique de la municipalité.  

 

Exceptions pour les communes-centres 

Afin de permettre aux communes de densifier leurs centres selon l’objectif visé par la LAT, un député 
propose alors de lever la restriction de la surface minimum de 1’000m2 pour l’exercice du droit de 
préemption lorsque le bien-fonds se trouve dans un centre cantonal, régional ou local.  
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Une commissaire rétorque que l’abaissement de la limite à 1’000m2 est déjà une concession majeure 
pour son groupe. Si le droit de préemption des communes devait ne pas être limité dans les centres, 
alors elle propose de relever la limite des surfaces de terrain pouvant être préemptées de 1'000m2 à 
1’500m2 « hors centres ». 

La conseillère d’Etat rappelle ce que sont un centre cantonal, régional et local (cf. annexe 1).  

Le SDT indique que 60 communes sont intégrées dans une agglomération, ce qui représente 19% des 
communes. 9% sont intégrées dans un centre régional, 5% dans un centre local. Ce qui fait un total de 
35% de communes concernées par les centres cantonaux, régionaux ou locaux.  

Par ailleurs, les services de l’Etat précisent que le 4ème PDCn prévoit un développement des sites 
stratégiques et des projets d’agglomération. Dans ce contexte, un certain nombre de communes ont été 
sorties de la qualification de centre régional pour être intégrées à des sites stratégiques ou à des 
périmètres compacts d’agglomération1. De même, certaines communes, auparavant centre local ou 
régional ont maintenant été intégrées dans un périmètre compact d’agglomération. Le SJL précise 
qu’il s’agit toutefois d’exceptions ; sont concernées les communes d’Ollon, ainsi que celles de Bex et 
de Villeneuve (intégrées à l’agglomération du Chablais). 

Considérant les propos tenus plus haut, la commission propose de lever la restriction de la surface 
minimum de terrain pour l’exercice du droit de préemption lorsque le bien-fonds se trouve dans un 
périmètre compact d’agglomération ou dans un centre cantonal.  

 

Exception pour les terrains attenants à un terrain propriété de la commune 

Un député propose en outre de lever la restriction de la limite de surface de terrain lorsque le bien-
fonds visé est attenant à un terrain déjà propriété de la commune. 

 

Suppression du droit de préempter de l’Etat et introduction d’un droit de cession 

La conseillère d’Etat appelle de ses vœux au maintien d’une possibilité d’intervention de l’Etat, soit 
directement, soit en réintroduisant un droit de cession des communes à l’Etat. 

Des commissaires se disent prêts à convenir d’un droit de préemption de l’Etat amputé voire, dans 
l’hypothèse extrême, d’une suppression de ce droit pour l’Etat en prévoyant toutefois des alternatives 
permettant aux communes de faire appel à l’Etat pour qu’elles puissent être financièrement à même 
d’exercer leur droit, en réintroduisant une possibilité de cession du droit de préemption de la commune 
au Canton par exemple.   

 

Art. 3 Logements ou opérations exclus du champ d’application 

Une commissaire propose un amendement visant à augmenter la valeur limite de la surface habitable 
au-dessus de laquelle un bien est exclu du champ d’application de la loi de 135m2 à 150m2. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
1 Il s’agit des communes de Bex, Coppet, Gland, Rolle, Villeneuve, Grandson, le Chenit et d’Ormont-dessus. 
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4.1.3 Vote des articles amendés par la commission en seconde lecture 

A l’issue des négociations, la proposition de compromis élaborée par la commission et touchant au 
droit de préemption (Art. 31 LPPPL) ainsi qu’à trois dispositions de la LDTR en vigueur (Art. 3, 11 et 
13 LPPPL) se présente comme suit :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vote sur projet d’accord  

Par 14 voix pour et 1 abstention, la commission accepte en bloc les propositions d’amendements 
formulés par la commission aux articles 3, 11, 13 et 31 LPPPL. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. 31 Droit de préemption 

- Droit de préemption communal limité à des terrains d’une surface d’au moins 
1’500m2 ou, pour un terrain de surface inférieure, s’il se situe dans un centre 
cantonal ou dans un périmètre compact d’agglomération reconnus par le PDCn 
ou s’il est attenant à un terrain propriété de la commune.  

- Suppression du droit cantonal de préemption mais cession possible des 
communes de leur droit au canton. 

 De ces propositions découle une série d’amendements aux articles 31 
LPPPL et suivants. Ceux-ci sont  présentés en annexe 2 du présent rapport. 

Art. 11 Requête de dispense d’autorisation en cas de rénovation de peu 
d’importance 

- Abaissement de la valeur des travaux donnant droit à des dispenses 
d’autorisation de 30% à 20%  de la valeur ECA 

Art. 13 Motifs d’autorisation 

- Suppression de la let. c (donnant lieu à une autorisation lorsque des 
circonstances techniques commandent des travaux importants)  

Art. 3 Logements ou opérations exclu du champ d’application 

- [Sont exclus du champ d’application du présent titre :] 

Les logements d’une surface habitable nette intra-muros de 135 150 m2 et plus ; 
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4.2 Lecture et vote des autres articles LPPPL (première lecture)2 

Art. 2 Définition de la pénurie – champ d’application territorial  

Un député dépose un amendement visant à définir la pénurie à l’échelle du canton.  

Par 2 voix contre 8 et 4 abstentions, la commission rejette l’amendement visant à définir la pénurie à 

l’échelle du Canton.  

Par 14 voix et 1 abstention, la commission adopte en première lecture l’amendement du Conseil 

d’Etat visant à définir la pénurie à l’échelle du district. 

 

Article 3 – Logements ou opérations exclus du champ d’application 

Alinéa 1 « Sont exclus du champ d’application de la loi » :  

Lettre f. (critère : transfert « en bloc ») 

Un député propose la suppression de la lettre f qui concerne l’aliénation en bloc. Il rappelle le 
problème que représente cette exception dès lors qu’il n’est pas possible de suivre le devenir de ces 
immeubles. Aucune garantie n’existe que l’investisseur d’origine reste le propriétaire de la PPE, le 
risque étant dès lors que des logements répondant à un besoin prépondérant de la population soient, à 
terme, véritablement soustraits du parc locatif.  

Le Service des communes et du logement précise que cette disposition n’est pas une innovation mais 
formalise une pratique de l’Unité logement basée sur un arrêt de principe du Tribunal fédéral. Cet arrêt 
a considéré que les ventes en bloc étaient soumises à autorisation « uniquement lorsqu’elles avaient 
pour conséquence de soustraire principalement la substance au marché locatif par l’occupation en 
propriété par les acheteurs », qu’il s’agisse d’un immeuble ou d’une PPE où la vente se ferait à un 
même vendeur. Il va de soi que, si un immeuble ainsi acquis en bloc faisait l’objet de revente par lot, 
chaque revente ferait l’objet d’une « procédure LAAL actuelle ».  

Par 1 voix contre 11 et 3 abstentions, la commission rejette l’amendement.  

 

Article 6 – Dépôt de la requête en cas de travaux ou changement d’affectation 

Alinéa 2 (rénovation d’appartements isolés) 

Un député propose la suppression de cet alinéa. Il souhaite ainsi éviter que des propriétaires puissent 
rénover successivement tous les appartements d’un immeuble en saucissonnant les travaux de 
rénovation, échappant ainsi à la possible intervention d’associations telles que l’ASLOCA pour 
contrôler le bienfondé et l’effet des travaux sur les loyers.  

Par 1 voix contre 11 et 3 abstentions, la commission rejette l’amendement.  

 

Article 11 – Requête de dispense d’autorisation en cas de rénovation de peu d’importance 

Alinéa 1  

Un député souhaite que seuls les travaux de rénovation n’impliquant pas de restructuration et dont le 
coût est inférieur à 10% (et non 30%) de la valeur à neuf ECA puissent faire, sur requête, l’objet d’une 
dispense d’autorisation.  

                                                      
2 Seuls les articles ayant donné lieu à des discussions et/ou des amendements sont mentionnés sous ce point. Les autres 
articles ont été accepté en bloc et à l’unanimité par la commission. 
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Le Service des communes et du logement rappelle que la règle actuelle, depuis 1988, fixe ce seuil à 
20%.  

Par 1 voix contre 10 et 4 abstentions, la commission rejette l’amendement.  

Alinéa 2  

Un député propose la suppression de cet alinéa.  

Par 1 voix contre 10 et 4 abstentions, la commission rejette l’amendement.  

 

Article 13 – Motifs d’autorisation 

Alinéa 1  

lettre c (motif de l’opportunité technique) 

Un député propose la suppression de la lettre c. Il craint que les notions de circonstances techniques et 
d’amélioration de l’habitabilité des logements n’ouvrent la porte à des transformations-rénovations 
impliquant d’importantes augmentations de loyer.  

Par 1 voix contre 11 et 3 abstentions, la commission rejette en première lecture l’amendement 
proposant la suppression de la lettre c. (Cet amendement sera toutefois adopté en deuxième lecture 
dans le cadre de la « discussion de compromis », cf. pt. 4.1.3) 

 

5. EMPD N° 169 : EXAMEN DE L’AMENDEMENT DU CONSEIL D’ÉTAT   

A l’unanimité, la commission recommande au Grand Conseil d’accepter l’amendement du Conseil 
d’Etat visant la suppression du contre-projet direct dans l’EMPD 169.  

 

6. RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION 

Comme corolaire de la réflexion menée autour de cette question, la commission se prononce sur 
l’opportunité, ou  non, d’avoir de nouveaux débats d’entrée en matière sur les objets présentés (cf. 
point 3.1 du présent rapport) :   

A l’unanimité, la commission souhaite que de nouvelles discussions d’entrée en matière sur les objets 
présentés aient lieu au Grand Conseil.  

 

Dans l’hypothèse où le Bureau du Grand Conseil déciderait de suivre la recommandation de la 
commission d’ouvrir un nouveau débat d’entrée en matière sur l’objet n°168, la commission 
recommande à l’unanimité au Grand Conseil d’entrer en matière sur le projet de LPPPL.  

Dans l’hypothèse où le Bureau du Grand Conseil déciderait de suivre la recommandation de la 
commission d’ouvrir à nouveau une discussion d’entrée en matière sur l’objet n°169, la commission 
recommande au Grand Conseil de refuser l’initiative de l’ASLOCA par 1 voix contre 10 et 4 
abstentions.  

 

De même, la commission se prononce sur l’opportunité, ou non, d’une reprise des débats ab ovo, soit 
en première lecture, de l’objet n°168: 

Par 14 voix et 1 abstention, la commission souhaite que le Grand Conseil reprenne son examen de 
l’objet n°168 par une première lecture.   



 11 

 
 
Lausanne, le 11 avril 2016 
 
 

Le rapporteur : 
(Signé) Marc-Olivier Buffat 

 

 

Annexes :  

1. Note du SDT à la commission sur les notions de périmètres compacts d’agglomération, de 
sites stratégiques et de centres cantonaux, régionaux et locaux. 

2. Art. 31 à 34 LPPPL, amendements de la commission (section droit de préemption). 
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Département des 
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Château cantonal 
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Madame 
Béatrice Métraux 
Conseillère d’Etat 
 

 

  Lausanne, le 5 avril 2016 
   
 

But de la note :    clarifier les notions d’agglomérations, de périmètres compacts et de 
sites  stratégiques  ainsi  que  de  centres  cantonaux,  régionaux  et 
locaux définis par le Plan directeur cantonal 

 

1. Agglomérations,  périmètres  compacts,  sites  stratégiques  et  projets 
d’agglomération 

Agglomération  (d’après  la  définition  de  l’Office  fédéral  de  la  statistique  (OFS)  basée  sur  le 
Recensement fédéral de la population 2000) 

Une agglomération forme un ensemble d'au minimum 20’000 habitants, grâce à  la réunion des 
territoires de plusieurs communes adjacentes. Chaque agglomération possède une zone centrale 
formée  d'une  ville‐centre  (10’000  habitants  au moins)  et,  suivant  le  cas,  d'autres  communes 
offrant chacune 2’000 emplois au minimum ainsi que 85 emplois  (personnes occupées dans  la 
commune) sur 100 personnes actives occupées domiciliées dans  la commune. Sont rattachées à 
l’agglomération, les communes ayant une frontière commune avec elle, ou y envoyant travailler 
au minimum 1/6 de leur population active occupée. Pour une délimitation exacte, l’OFS a recours 
à des critères supplémentaires (continuité des structures bâties, densité d’habitants et d’emplois 
par hectare, croissance démographique, flux de pendulaires, proportion de personnes résidantes 
travaillant dans le secteur primaire).  

En Suisse, près de trois personnes sur quatre vivent dans les villes et les agglomérations et plus de 
80 % des emplois s’y trouvent.  

En  1980,  la  Suisse  comptait  33  agglomérations.  Depuis  2000,  elle  en  totalise  50  (cf.  OFS, 
Recensement fédéral 2000). 

 

L’agglomération est un ensemble constitué par une ville et ses communes alentour.  

Différents  critères  (trafic  pendulaire,  densité  de  population,  structures  économiques,  etc.) 
qualifient les communes qui constituent une agglomération1.  

Les  5  régions  urbaines  suivantes  sont  reconnues  comme  agglomérations  par  le  Canton  et  la 
Confédération : Lausanne‐Morges, Agglo Y, Chablais Agglo, Rivelac et Grand Genève. 

 

 

Le périmètre compact d’une agglomération 

                                            
1 Glossaire du PDCn 
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Il  s’agit  d’une  portion  d’une  agglomération  caractérisée  par  une  concentration  importante 
d’habitants, d’emplois, d’activités, de services et d’équipements2.  

Il est défini par les agglomérations.   

 

Les sites stratégiques  

Le PDCn identifie deux types de sites stratégiques : 

 les sites stratégiques d’agglomération définis par le projet d’agglomération, situés dans 
le  périmètre  compact  (pour  les  sites  mixtes),  ces  sites  sont  prioritaires  pour 
l’urbanisation.  

 les sites stratégiques de développement définis dans  le cadre de  la Politique des pôles 
de  développement  (PPDE).  Ils  se  trouvent  dans  tout  le  canton  et  se  superposent  en 
grande partie aux sites d’agglomération. 

Les sites stratégiques peuvent être mixtes (activités et logements) ou d’activités.  

Les sites stratégiques d’activités peuvent se situer en dehors des périmètres de centre ou des 
périmètres compacts dans la mesure où ils ont une vocation industrielle ou de logistique. 

A titre d’exemple : Aigle, Ollon et Bex ont des périmètres compacts mais seuls Aigle et Bex sont 
concernés par des sites stratégiques d’agglomération (qui sont également des sites PPDE).  

 

Le projet d'agglomération est un instrument de planification destiné à améliorer le système des 
transports  dans  les  agglomérations  et  à  coordonner  le  développement  des  transports  et  de 
l'urbanisation,  par‐delà  les  limites  communales,  voire  parfois  cantonales  ou  nationales.  Pour 
cela,  les organismes  responsables d'un projet déterminent  à quoi devrait  ressembler  le  futur 
développement de l'agglomération ‐ ou « vision d'ensemble » ‐ et élaborent en conséquence des 
stratégies et des mesures. 

 

2. Centres cantonaux, régionaux et locaux 

 

Le centre 

Il  s’agit de quartiers,  construits ou projetés, d’où  les principaux équipements et  services ainsi 
que  les  infrastructures  de  transports  publics  (gares,  arrêts  de  bus  ou  de  car  postal)  sont 
facilement accessibles à pied pour l’ensemble de la population (notamment pour les personnes 
âgées, les handicapés, les enfants et les personnes à mobilité réduite). 

Il est délimité par un périmètre. 

 

 

 

 

Centre cantonal 

                                            
2 Glossaire du PDCn 
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Il constitue un point d’ancrage au sein du réseau des villes suisses et offre un accès aux réseaux 
de  transports  nationaux  et  internationaux.  Il  se  caractérise  par  la  présence  de  services  rares 
(hôpitaux, gymnases, magasins spécialisés) ainsi que d’au moins un pôle de compétence capable 
d’entraîner un développement suprarégional. 

Les  centres  cantonaux  font partie des périmètres  compacts d’agglomération  à  l’exception du 
centre cantonal bipolaire de Payerne‐Estavayer‐le‐lac. 

 

 

Centre régional 

Il est constitué de villes et de bourgs et fait le relais entre les centres cantonaux et les régions. Il 
offre des services de niveau moyen à élevé (banques, assurances, hôtels, etc.) et dispose d’une 
bonne  accessibilité  en  transports  publics  et  individuels.  Il  constitue  un  pôle  économique 
régional.  

Certains  centres  régionaux  identifiés  par  le  PDCn  de  2008  se  retrouvent  dans  les  périmètres 
compacts  des  agglomérations  et  ont  donc  disparu  de  la  liste  des  centres  régionaux  (Coppet, 
Gland, Grandson, Rolle, Villeneuve).  

Les  centres  régionaux  sont :  Apples,  Aubonne‐Allaman,  Avenches,  Bière,  Château‐d’Oex, 
Chavornay, Cossonay,  Penthalaz, Cully,  Echallens,  La  Sarraz‐Eclépens,  Le  Sentier,  Le  Pont,  Les 
Diablerets,  Leysin,  L’Isle,  Lucens,  Moudon,  Orbe,  Oron‐Palézieux,  Puidoux‐Chexbres,  Saint‐
Cergue, Sainte‐Croix, Vallorbe, Villars‐Gryon, Yvonand3. 

 

 

Centre local 

Un centre local est défini en fonction de la diversité d’équipements et de services de proximité 
(alimentation, poste, école, etc.) qu’il fournit aux communes voisines et de son  intégration aux 
réseaux de  transport.  Il est essentiel pour maintenir une  couverture équitable en  services de 
proximité sur l’ensemble du territoire, notamment pour les personnes âgées et les familles. 

Le Canton définit les agglomérations ainsi que les centres cantonaux et régionaux.  

Les  centres  locaux  sont  identifiés  par  les  projets  de  territoire  régionaux.  Ils  sont  définis  en 
fonction  de  la  diversité  d’équipements  et  de  services  de  proximité  qu’ils  fournissent  aux 
communes voisines, de  leur offre de formation et d’emplois et de  leur  intégration aux réseaux 
de transport. 
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Données chiffrées 

  Nombre de 
communes 

% de communes  Population  Emplois 

Agglomérations 
et centre 
cantonal 

60  19%  60%  69% 

Centres 
régionaux 

29  9%  11%  9% 

Centres locaux  15  5%  2%  1% 

 

Communes  avec 
centres 

104  33%     

Communes  sans 
centres 

2144  67%     

 

La  carte  du  Plan  directeur  cantonal mise  en  consultation  publique  est  disponible  sur  le  site 
internet  à  l’adresse  suivante :  http://www.vd.ch/themes/territoire/amenagement/plan-directeur-
cantonal/ 

           

                   
 
 
 

Chantal Dupré 

 
 
 
  

                                            
4 Dont 6 communes ayant le statut de localités à densifier 



Annexe 2 – Amendements de la commission aux articles 31 LPPPL et 
suivants -  section droit de préemption 
 

 
 

Section 2 
  

Droit de préemption 

Art. 31 Principe  
1 Les communes, et subsidiairement l’Etat, bénéficient d'un droit de préemption pour leur permettre d'acquérir 
en priorité un bien-fonds mis en vente et affecté en zone à bâtir légalisée. La procédure et les délais sont réglés 
à l’article 33. 
2 Le droit de préemption ne peut s'exercer qu’aux conditions cumulatives suivantes : 
- il doit viser la création de LUP ; 
- il doit répondre à une pénurie au sens de l’article 2 dans le district concerné ; 
- la surface de la parcelle visée doit être d’au moins 1500m2, sauf si elle se trouve dans un périmètre 

compact d’agglomération ou dans un centre cantonal reconnu par le plan directeur cantonal, ou si elle est 
attenante à un terrain propriété de la commune. 
 
qu'aux fins de réaliser des LUP. 

3 Le droit de préemption ne peut s'exercer en cas de vente à ses descendants, à ses pères et mères, à ses frères 
et sœurs, à son conjoint, à son partenaire enregistré ou à son concubin. 
4 Le droit de préemption ne peut s’exercer qu’en cas de pénurie de logements, au sens de l’article 2, dans le 
district concerné. 
5 Le droit de préemption en faveur de l’Etat ne peut s’exercer que dans les communes faisant partie des centres 
cantonaux, régionaux et locaux reconnus par le Plan directeur cantonal. 
6 L’Etat ne peut de surcroît exercer son droit de préemption que si le terrain concerné a une surface d’au moins 
2000 m2 ou, pour un terrain de surface inférieure, s’il remplit au moins une des conditions suivantes : 
a. il se situe dans un pôle de développement cantonal reconnu par le Plan directeur cantonal ;  
b. il se situe dans un site stratégique d’agglomération reconnu par le Plan directeur cantonal ; ou 
c. il est attenant à un terrain propriété de l’Etat. 
7 L’État et les communes peuvent renoncer à exercer leur droit de manière anticipée pour un immeuble ou 
plusieurs catégories d’immeubles. 
 

Art. 32 Avis  
1 Le propriétaire qui aliène un bien-fonds soumis au droit de préemption selon l’article 31 est tenu d'aviser 
immédiatement le département en charge des opérations foncières et la commune territoriale, mais au plus tard 
lors du dépôt de l'acte de vente au registre foncier. 

2 Le propriétaire doit également aviser immédiatement le département en charge des opérations foncières et la 
commune territoriale procéder à cet avis en cas de promesse de vente. 
3 Lorsque l'Etat ou la commune envisagent d'exercer leur son droit de préemption, ils elle entendent 
préalablement le propriétaire et le tiers acquéreur. 
 

Art. 33 Décision  
1 La commune doit notifier aux parties à l’acte de vente sa décision d’acquérir le bien-fonds, aux prix et 
conditions fixés par cet acte, dans un délai de 40 jours à compter de la notification de l'avis prévu par 
l'article 32. 
2 Si la commune renonce à exercer son droit de préemption, elle en informe le Canton au plus tard à l’échéance 
du délai de 40 jours. 
3 Le Canton doit exercer son droit de préemption dans un délai de 20 jours dès réception de l’avis de la 
commune prévu à l’alinéa 2. 
4 En cas de renonciation à l’exercice du droit de préemption, le département en charge des opérations foncières 
ou la commune en avisent les parties sans retard. 
5 Lorsque les circonstances le justifient, l’acquéreur évincé a droit à une juste indemnité couvrant les frais 



Annexe 2 – Amendements de la commission aux articles 31 LPPPL et 
suivants -  section droit de préemption 
engagés dans le cadre de la conception du projet immobilier rendu caduc par l’exercice du droit de préemption. 
 

 

6 En cas d'acquisition du bien-fonds, les droits d'enregistrement de l'acte, les émoluments du registre foncier, les 
honoraires de notaire relatifs à l'acte et les intérêts courus qui ont été payés par l'acquéreur évincé, sont 
remboursés par le préempteur. 
7 Les intérêts courus sont calculés pour la période comprise entre le versement des fonds par l'acquéreur évincé 
et le paiement effectif du prix de vente par le préempteur, au taux usuel d'une hypothèque en premier rang. 
 
Art. 33a Cession du droit de préemption 
1 La commune peut céder son droit de préemption à l’Etat. 
2 Dans ce cas, elle doit annoncer la cession aux parties à l’acte et au département en charge des opérations 
foncières dans le délai prévu à l’article 33. 
3 L’Etat doit alors exercer son droit dans les vingt jours suivant la notification de l’annonce de la cession. 
4 Pour le surplus, les articles 31, 32, 33 et 34 sont applicables par analogie à l’exercice par l’Etat du droit de 
préemption cédé. 
 

Art. 34 Mise en œuvre de la décision 
1 Le bien-fonds acquis est voué sans retard à la construction. 
2 Si le préempteur ne réalise pas lui-même la construction, il le met à disposition, par voie d’adjudication 
publique, en principe par l’octroi d’un droit de superficie ne permettant que la réalisation de LUP.  
3 Lorsque les circonstances le justifient, l’acquéreur évincé a droit à une juste indemnité couvrant les frais 
engagés dans le cadre de la conception du projet immobilier rendu caduc par l’exercice du droit de préemption. 
4 En cas d’acquisition du bien-fonds, les droits d’enregistrement de l’acte, les émoluments du registre foncier, 
les honoraires de notaire relatifs à l’acte et les intérêts courus qui ont été payés par l’acquéreur évincé, sont 
remboursés par le préempteur. 
5 Les intérêts courus sont calculés pour la période comprise entre le versement des fonds par l’acquéreur évincé 
et le paiement effectif du prix de vente par le préempteur, au taux usuel d’une hypothèque en premier rang. 

 
Art. 34a Renonciation préalable 
1 L’Etat, par le Conseil d’Etat, qui peut déléguer cette compétence, et les communes, peuvent renoncer à exercer 
leur droit de manière anticipée pour un immeuble ou plusieurs catégories d’immeubles. Si la renonciation porte 
sur un projet particulier, elle reste valable tant que les prix et conditions de la vente et l’identité de l’acquéreur 
ne sont pas modifiés. 
2 En cas de renonciation préalable de la commune, le propriétaire est dispensé de l’avis prévu à l’article 32. 
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RAPPORT COMPLEMENTAIRE DE MINORITE DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner les objets suivants : 

 (169) Préavis du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur l'initiative populaire cantonale "Stop à la 
pénurie de logements" et Projet de loi modifiant la loi sur le logement du 9 septembre 1975 

et 

Exposé des motifs et projet de décret ordonnant la convocation du corps électoral pour 
se prononcer sur l'initiative populaire cantonale "Stop à la pénurie de logements" et 

les projets de lois modifiant la loi sur l'aménagement du territoire et la loi sur le logement 
(contre-projet du Conseil d'Etat) 

(168) Exposé des motifs complémentaire et Projets de lois sur la préservation du  
parc locatif vaudois (LPPL) et modifiant la loi du 6 mai 2006 sur l'énergie 

 

1. PREAMBULE 

Le rapport de minorité porte essentiellement sur l’initiative cantonale de l’ASLOCA « Stop à la 
pénurie de logements », avec la conclusion d’une recommandation de vote positive pour cette 
initiative de la part du parlement (Préavis 169). 

En ce qui concerne, la LPPPL (EMPL 168), la minorité s’est abstenue sur le vote du « paquet » 
contenant à la fois les modifications concernant les conditions d’application du droit de préemption et 
celles concernant les modification des anciennes dispositions de la LDTR et de la LAAL. Elle 
déposera des amendements à la nouvelle LPPPL concernant notamment le champ d’application 
territorial ainsi que les logements ou opérations exclus du champ d’application (articles 2 et 3). Le sort 
réservé à ces amendements ainsi que l’issue des débats sur la LPPPL déterminera le vote final de la 
minorité. 

Le présent rapport complémentaire de minorité ne réfère sur de nombreux points à celui déposé le 15 
juin 2015. Il ne les développera donc pas à nouveau. 

2. POSITION DU COMMISSAIRE DE MINORITE 

Rappelons qu’en 2011 l’ASLOCA-Vaud a déposé une initiative qui propose deux mesures claires pour 
venir à bout de la pénurie de logements à loyer modéré qui sévit dans ce canton : 

‐ l’instauration d’une contribution communale obligatoire à l’effort de réalisation de logements 
à loyer modéré ; cette contribution sera déterminée tous les deux ans par le Grand Conseil et 
sera calculée en fonction du nombre d’habitants du canton. Dans un premier temps, elle sera 
fixée à CHF 20.- 

‐ l’instauration de la possibilité d’acquérir les terrains nécessaires à la construction de 
logements à loyers modérés, en dernier ressort par expropriation. 

L’effort financier exigé des collectivités publiques  est raisonnable et tout à fait proportionné aux buts 
fixés. Il devra permettre de mettre chaque année sur le marché, en tenant compte des coûts actuels de 
la construction, environ 300 nouveaux logements supplémentaires à loyer modéré. Les montants 
inscrits au budget cantonal seront gérés par la Société vaudoise pour le logement (SVL), institution 
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cantonale de droit public, créée en 1981. Les communes pourront investir dans la construction de 
logements à loyer modéré soit elles-mêmes directement, soit en collaborant avec d’autres communes 
ou encore en versant les montants prévus par la loi à la SVL. 

Toutes les communes ainsi que la SVL pourront faire valoir leur droit d’expropriation conformément à 
la loi sur l’expropriation. Elles ne pourront exproprier que si elles ne disposent pas elles-mêmes de 
terrains et que si le propriétaire de terrains ne construit pas lui-même, dans un délai de 5 ans à partir du 
moment où ces terrains sont dans une zone constructible. Si une expropriation est nécessaire, il 
appartiendra au Tribunal d’expropriation de décider si la mesure d’expropriation est fondée ou non, en 
tenant compte des intérêts en présence. La Loi vaudoise sur l’expropriation fixe une procédure et des 
critères quant à l’évaluation du montant de l’indemnisation. Le Tribunal fédéral admet que les 
pouvoirs publics peuvent déroger à la garantie de propriété et procéder à une expropriation quand la 
loi les y autorise, lorsqu’il y a un intérêt public et en en versant une juste indemnité au propriétaire 
lésé. 

Relevons que, depuis le dépôt de l’initiative ASLOCA en 2011, la pénurie grave de logements à loyer 
modéré, s’est aggravée. Les conséquences de cette pénurie touchent tous les locataires du canton: 
pression constante à leur encontre, hausse de loyers, forte spéculation foncière, hausses de loyer 
systématiquement abusives au changement de locataires. On constate une péjoration de la situation 
financière de la population à faibles et à moyens revenus. Une étude statistique commandée par la 
Confédération (rapport publié le 13 mai 2015) relève, entre autres conclusions, qu’en Suisse romande 
et au Tessin la charge du loyer a effectivement augmenté entre 2004 et 2013 pour les ménages de 
locataires à revenu médian (6'118 francs mensuels). Que penser de la charge que le loyer représente 
pour les  ménages à revenu inférieur ? Un récent sondage a confirmé cette réalité, à savoir qu’un quart 
des locataires doivent consacrer plus du tiers de leur revenu pour se loger !  

La nouvelle mouture du projet LPPPL n’est plus un contre-projet direct à l’initiative de l’ASLOCA. 

Devenu contre-projet indirect à cette initiative, il propose, dans la version votée par la majorité de la 
commission, des mesures insuffisantes pour mettre véritablement un terme à la thésaurisation des 
terrains à bâtir ou, en d’autres mots, à la faculté que le droit en vigueur confère aux propriétaires 
fonciers d’entretenir la pénurie de terrains à bâtir, qui sont effectivement à acquérir. Tant que ce 
verrou-là n’a pas sauté, il ne sera pas possible de développer la construction de logement à loyer 
abordable dans le canton. L’initiative déposée par l’ASLOCA est par contre tout à fait bien ciblée de 
ce point de vue. Ce n’est un secret pour personne que le marché libre du logement produit pour 
l’essentiel, depuis de nombreuses années, des appartement à loyer élevé ou des logements à acquérir 
en copropriété, absolument inabordables pour une grande majorité de la population. Par ailleurs, le 
prix du terrain préempté reste celui de marché, un prix spéculatif, qui rend impossible la construction 
de logements à loyer abordable, dès lors que le prix d’acquisition du terrain entre pour une grande part 
dans le coût de la construction d’un immeuble et en conséquence a une influence prépondérante sur le 
niveau des loyers.  

3. CONCLUSIONS 

La minorité de la commission recommande au Grand Conseil d’accepter l’initiative populaire 
cantonale « Stop à la pénurie de logements ». En conséquence, l’article 2 du projet de décret 
ordonnant la convocation du corps électoral pour se prononcer sur la dite initiative a la teneur 
suivante : 

« Le Grand Conseil recommande au peuple d’accepter l’initiative » 

 
 
       Le rapporteur (signé) :  
       Jean-Michel Dolivo 
 

 

Lausanne, le 11 avril 2016   
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EMPL 169 – Projet de décret ordonnant la convocatio n du corps électoral pour se prononcer sur 
l’initiative populaire cantonale "Stop à la pénurie  de logements" et sur son contre-projet 

Texte à l’issue du premier débat au Grand Conseil Texte à l’issue des travaux de la commission suite motion d’ordre du 12.01.2016 

PROJET DE DÉCRET     ordonnant la convocation du corps 
électoral pour se prononcer sur l’initiative populaire cantonale 
"Stop à la pénurie de logements" et sur son contre-projet   
du 2 juillet 2014 
LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD 

PROJET DE DÉCRET     ordonnant la convocation du corps 
électoral pour se prononcer sur l’initiative populaire cantonale 
"Stop à la pénurie de logements" et sur son contre-projet  
du 2 juillet 2014 
LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD 

vu l’article 78 de la Constitution du Canton de Vaud du 14 avril 2003 vu l’article 78 de la Constitution du Canton de Vaud du 14 avril 2003 
vu le projet de décret présenté par le Conseil d’Etat  
décrète 

vu le projet de décret présenté par le Conseil d’Etat  
décrète 

Art. 1      
 

Art. 1      
 

1 Les électeurs en matière cantonale seront convoqués par un arrêté du Conseil d’Etat afin 
de répondre à la question suivante :  

1 Les électeurs en matière cantonale seront convoqués par un arrêté du Conseil d’Etat afin 
de répondre à la question suivante :  

a) Acceptez-vous l’initiative populaire "Stop à la pénurie de logements" qui propose de 
modifier la loi du 9 septembre 1975 sur le logement comme il suit  

a) Acceptez-vous l’initiative populaire "Stop à la pénurie de logements" qui propose de 
modifier la loi du 9 septembre 1975 sur le logement comme il suit  

PROJET DE LOI  PROJET DE LOI  
modifiant la loi sur le logement du 9 septembre 1975 par l’initiative populaire cantonale 
"Stop à la pénurie de logements"  

modifiant la loi sur le logement du 9 septembre 1975 par l’initiative populaire cantonale 
"Stop à la pénurie de logements"  

du du 
LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD 
vu l’article 102 de la loi sur l’exercice des droits politiques du 16 mai 1989 (LEDP) vu l’article 102 de la loi sur l’exercice des droits politiques du 16 mai 1989 (LEDP) 
décrète  décrète  
Article premier  Article premier  
1La loi sur le logement du 9 septembre 1975 est modifiée comme il suit : 1La loi sur le logement du 9 septembre 1975 est modifiée comme il suit : 
Art. 2  Art. 2  
Al. 1 : sans changement. Al. 1 : sans changement. 
Al. 1bis (nouveau) : Les terrains nécessaires à la réalisation de logements à loyer modéré 
peuvent être acquis de gré à gré ou, si le besoin en logements est avéré, par voie 
d’expropriation. 

Al. 1bis (nouveau) : Les terrains nécessaires à la réalisation de logements à loyer modéré 
peuvent être acquis de gré à gré ou, si le besoin en logements est avéré, par voie 
d’expropriation. 

Al. 1ter (nouveau) : Dans le cas d’expropriation prévu à l’alinéa précédent, les communes 
ne peuvent recourir à l’expropriation que si elles ne disposent pas elles-mêmes des terrains 
constructibles adéquats et si le propriétaire ne construit pas lui-même des logements à 
loyer modéré dans un délai de 5 ans à partir du moment où ces terrains sont devenus 
constructibles. 

Al. 1ter (nouveau) : Dans le cas d’expropriation prévu à l’alinéa précédent, les communes 
ne peuvent recourir à l’expropriation que si elles ne disposent pas elles-mêmes des terrains 
constructibles adéquats et si le propriétaire ne construit pas lui-même des logements à 
loyer modéré dans un délai de 5 ans à partir du moment où ces terrains sont devenus 
constructibles. 

Al. 2 : sans changement. Al. 2 : sans changement. 
Art. 2a (nouveau)  Art. 2a (nouveau)  
Al. 1 : Pour atteindre les buts fixés à l’article 2, les communes consacrent annuellement un 
montant minimum d’investissements, calculé en francs par habitant. Plusieurs communes 

Al. 1 : Pour atteindre les buts fixés à l’article 2, les communes consacrent annuellement un 
montant minimum d’investissements, calculé en francs par habitant. Plusieurs communes 
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Texte à l’issue du premier débat au Grand Conseil Texte à l’issue des travaux de la commission suite motion d’ordre du 12.01.2016 
peuvent collaborer pour procéder aux investissements. peuvent collaborer pour procéder aux investissements. 
Al. 2 : Le montant minimum des investissements annuels est au moins équivalent à celui de 
l’État. 

Al. 2 : Le montant minimum des investissements annuels est au moins équivalent à celui de 
l’État. 

Al. 3 : Les montants non investis sont versés à l’institution prévue par l’article 16 de la 
présente loi. 

Al. 3 : Les montants non investis sont versés à l’institution prévue par l’article 16 de la 
présente loi. 

Al. 4 : Le règlement fixe les modalités du calcul du montant des investissements, 
notamment la manière dont les cautionnements et autres garanties sont pris en compte. 

Al. 4 : Le règlement fixe les modalités du calcul du montant des investissements, 
notamment la manière dont les cautionnements et autres garanties sont pris en compte. 

Art. 16  Art. 16  
Al. 1 : sans changement. Al. 1 : sans changement. 
Al. 1bis (nouveau) : L’institution dispose du droit d’expropriation prévu à 
l’article 2 alinéa 1bis et 1ter. 

Al. 1bis (nouveau) : L’institution dispose du droit d’expropriation prévu à 
l’article 2 alinéa 1bis et 1ter. 

Al. 2 : Les fonds nécessaires à l’activité de cette institution proviennent :  Al. 2 : Les fonds nécessaires à l’activité de cette institution proviennent :  
a. d’une contribution annuelle de l’État ;  
b. des contributions des communes conformément à l’article 2a alinéa 3 ;  
c. des dons, legs et autres contributions et, le cas échéant, de subventions fédérales. 

a. d’une contribution annuelle de l’État ;  
b. des contributions des communes conformément à l’article 2a alinéa 3 ;  
c. des dons, legs et autres contributions et, le cas échéant, de subventions fédérales. 

Al. 2bis (nouveau) : Le Grand Conseil fixe par décret, selon les besoins et tous les deux 
ans, le montant minimum des investissements annuels pour l’État et les communes.  
Ce montant est fixé en francs par habitant. 

Al. 2bis (nouveau) : Le Grand Conseil fixe par décret, selon les besoins et tous les deux 
ans, le montant minimum des investissements annuels pour l’État et les communes.  
Ce montant est fixé en francs par habitant. 

Al. 3 à 4 : sans changement. Al. 3 à 4 : sans changement. 
Art. 39 (nouveau)  Art. 39 (nouveau)  
Le montant minimum des investissements annuels de l’État et des communes est fixé à 
Fr. 20.- chacun par habitant pour deux ans dès l’année de l’entrée en vigueur de la loi du 
... (date d’adoption) modifiant la présente loi. 

Le montant minimum des investissements annuels de l’État et des communes est fixé à 
Fr. 20.- chacun par habitant pour deux ans dès l’année de l’entrée en vigueur de la loi du 
... (date d’adoption) modifiant la présente loi. 

Il sera tenu compte des investissements consentis (aide à la pierre), des montants engagés 
(aide à la personne) et des cautionnements ou d’autres formes de garanties par les 
communes pendant les 5 ans précédant l’entrée en vigueur de la présente loi. 

Il sera tenu compte des investissements consentis (aide à la pierre), des montants engagés 
(aide à la personne) et des cautionnements ou d’autres formes de garanties par les 
communes pendant les 5 ans précédant l’entrée en vigueur de la présente loi. 

Art. 2  Art. 2  
La présente loi entre en vigueur dès son adoption par le corps électoral ou dès l'expiration 
du délai référendaire si elle est approuvée par le Grand Conseil. Le Conseil d’Etat est 
chargé de l’exécution de la présente loi. Il en publiera le texte et en fixera, par voie 
d’arrêté, la date d’entrée en vigueur. 

La présente loi entre en vigueur dès son adoption par le corps électoral ou dès l'expiration 
du délai référendaire si elle est approuvée par le Grand Conseil. Le Conseil d’Etat est 
chargé de l’exécution de la présente loi. Il en publiera le texte et en fixera, par voie 
d’arrêté, la date d’entrée en vigueur. 

b) Acceptez-vous comme contre-projet du Grand Conseil les modifications légales 
suivantes :  

b) Acceptez-vous comme contre-projet du Grand Conseil les modifications légales 
suivantes :  

PROJET DE LOI   PROJET DE LOI  
Loi du … modifiant la loi sur l'aménagement du territoire et les constructions 
du 4 décembre 1985  

Loi du … modifiant la loi sur l' aménagement du territoire et les constructions 
du 4 décembre 1985  

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD 
vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat 
décrète  décrète  
Article premier  Article premier  



Paquet logement – EMPL 169 Tableau comparatif en vue du second débat au Grand Conseil 

Page 3 sur 8 

Texte à l’issue du premier débat au Grand Conseil Texte à l’issue des travaux de la commission suite motion d’ordre du 12.01.2016 
1La loi sur l'aménagement du territoire et les constructions du 4 décembre 1985 est 
modifiée comme il suit : 

1La loi sur l'aménagement du territoire et les constructions du 4 décembre 1985 est 
modifiée comme il suit : 

Art. 47 Objet des plans et des règlements  Art. 47 Objet des plans et des règlements  
1Sans changement. 1Sans changement. 
2Dans la mesure où elles sont adaptées au contexte local et aux besoins de la commune, les 
plans et les règlements d'affectation peuvent contenir d'autres dispositions relatives : 

2Dans la mesure où elles sont adaptées au contexte local et aux besoins de la commune, 
les plans et les règlements d'affectation peuvent contenir d'autres dispositions 
relatives : 

1. sans changement ;  
2. sans changement ;  
3. sans changement ;  
4. sans changement ;  
5. sans changement ;  
6. sans changement ;  
7. sans changement ;  
8. sans changement ;  
9. sans changement ;  
10. aux allègements concernant les conditions de construction, tels qu'un bonus 
d'occupation ou d'utilisation du sol en compensation de prestations d'intérêt public en 
rapport avec l'aménagement du territoire ou qu'un bonus de surface brute de plancher 
habitable pour la réalisation de logements d'utilité publique ;  
11. sans changement ;  
12. sans changement ;  
13. sans changement ;  
14. sans changement ;  
15. aux mesures destinées à fixer des quotas de logements d'utilité publique dont la 
destination est garantie à long terme. 

1. sans changement ;  
2. sans changement ;  
3. sans changement ;  
4. sans changement ;  
5. sans changement ;  
6. sans changement ;  
7. sans changement ;  
8. sans changement ;  
9. sans changement ;  
10. aux allègements concernant les conditions de construction, tels qu'un bonus 
d'occupation ou d'utilisation du sol en compensation de prestations d'intérêt public en 
rapport avec l'aménagement du territoire ou qu'un bonus de surface brute de 
plancher habitable pour la réalisation de logements d'utilité publique ;  
11. sans changement ;  
12. sans changement ;  
13. sans changement ;  
14. sans changement ;  
15. aux mesures destinées à fixer des quotas de logements d'utilité publique dont la 
destination est garantie à long terme. 

3Sans changement. 3Sans changement. 
4Les communes peuvent demander la constitution en leur faveur de restrictions de droit 
public à la propriété qui doivent être mentionnées au registre foncier afin de garantir le 
respect des dispositions réglementaires.  

4Les communes peuvent demander la constitution en leur faveur de restrictions de 
droit public à la propriété qui doivent être mentionnées au registre foncier afin de 
garantir le respect des dispositions réglementaires.  

Chapitre VI DROIT D'EMPTION ET DROIT DE PREEMPTION   Chapitre VI DROIT D'EMPTION ET DROIT DE PREEMPTION  
SECTION I DROIT D'EMPTION  SECTION I DROIT D'EMPTION  
Art. 85b Principe et mise en œuvre  Art. 85b Principe et mise en œuvre  
1Lors de l’élaboration ou de la modification d’un plan d’affectation, la commune peut 
conclure avec les propriétaires des terrains qu’elle entend mettre en zone à bâtir des 
contrats de droit administratif lui octroyant un droit d’emption si les terrains ne sont pas 
construits à l’échéance d’un certain délai.  

1Lors de l’élaboration ou de la modification d’un plan d’affectation, la commune peut 
conclure avec les propriétaires des terrains qu’elle entend mettre en zone à bâtir des 
contrats de droit administratif lui octroyant un dr oit d’emption si les terrains ne sont 
pas construits à l’échéance d’un certain délai.  

2Le bien-fonds ainsi acquis par l’autorité est voué sans retard à la construction. La 
commune le met à disposition notamment par l’octroi d’un droit de superficie ou réalise la 
construction elle-même.  

2Le bien-fonds ainsi acquis par l’autorité est voué sans retard à la construction. La 
commune le met à disposition notamment par l’octroi d’un droit de superficie ou 
réalise la construction elle-même.  

3L’obligation de construire et le droit d’emption sont mentionnés au registre foncier 3L’obligat ion de construire et le droit d’emption sont mentionnés au registre foncier 
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Texte à l’issue du premier débat au Grand Conseil Texte à l’issue des travaux de la commission suite motion d’ordre du 12.01.2016 
comme restrictions de droit public à la propriété.  comme restrictions de droit public à la propriété.  
SECTION II DROIT DE PRÉEMPTION  SECTION II DROIT DE PRÉEMPTION  
Art. 85c Principe  Art. 85c Principe  
1L'Etat et les communes bénéficient d'un droit de préemption pour leur permettre d'acquérir 
en priorité un bien-fonds mis en vente et affecté en zone à bâtir légalisée. 

1L'Etat et les communes bénéficient d'un droit de préemption pour leur permettre 
d'acquérir en priorité un bien-fonds mis en vente et affecté en zone à bâtir légalisée. 

2Il ne peut s'exercer qu'aux fins de construire : 2Il ne peut s'exercer qu'aux fins de construire : 
a. des logements d'utilité publique ou  
b. des bâtiments liés à des activités économiques dans des pôles de développement 
reconnus d'intérêt cantonal, régional ou intercommunal.  

a. des logements d'utilité publique ou  
b. des bâtiments liés à des activités économiques dans des pôles de développement 
reconnus d'intérêt cantonal, régional ou intercommunal.  

3Le droit de préemption ne peut s'exercer en cas de vente à ses descendants, à ses père et 
mère, à ses frères et sœurs, à son conjoint, ou à son partenaire enregistré ou à son concubin. 

3Le droit de préemption ne peut s'exercer en cas de vente à ses descendants, à ses père 
et mère, à ses frères et sœurs, à son conjoint, ou à son partenaire enregistré ou à son 
concubin. 

4 Le droit de préemption pour les logements d’utilité publique ne peut s’exercer qu’en cas 
de pénurie de ceux-ci de logements dans le district concerné. 

4 Le droit de préemption pour les logements d’utilité publique ne peut s’exercer qu’en 
cas de pénurie de ceux-ci de logements dans le district concerné. 

5 L’État et les communes se coordonnent. S’ils entendent exercer tous les deux leur droit, 
celui de la commune est prioritaire. 

5 L’État et les communes se coordonnent. S’ils entendent exercer tous les deux leur 
droit, celui de la commune est prioritaire. 

6 L’État et les communes peuvent renoncer à exercer leur droit de manière anticipée pour 
un immeuble ou plusieurs catégories d’immeubles. 

6 L’État et les communes peuvent renoncer à exercer leur droit de manière anticipée 
pour un immeuble ou plusieurs catégories d’immeubles. 

Art. 85d Avis  Art. 85d Avis  
1Le propriétaire qui aliène un bien-fonds soumis au droit de préemption selon l'article 85c 
est tenu d'aviser immédiatement le département en charge des opérations foncières et la 
commune territoriale, mais au plus tard lors du dépôt de l'acte de vente au registre foncier. 

1Le propriétaire qui aliène un bien-fonds soumis au droit de préemption selon 
l'article 85c est tenu d'aviser immédiatement le département en charge des opérations 
foncières et la commune territoriale, mais au plus tard lors du dépôt de l'acte de vente 
au registre foncier. 

2Le propriétaire doit également aviser immédiatement le département en charge des 
opérations foncières et la commune territoriale en cas de promesse de vente. 

2Le propriétaire doit également aviser immédiatement le département en charge des 
opérations foncières et la commune territoriale en cas de promesse de vente. 

3Lorsque l'Etat ou la commune envisagent d'exercer leur droit de préemption, ils entendent 
préalablement le propriétaire et le tiers acquéreur. 

3Lorsque l'Etat ou la commune envisagent d'exercer leur droit de préemption, ils 
entendent préalablement le propriétaire et le tiers acquéreur. 

Art. 85e Décision  Art. 85e Décision  
1Dans un délai de 60 jours à compter de la notification de l'avis au sens de l'article 85d, le 
département en charge des opérations foncières ou la commune territoriale notifient aux 
parties liées par l'acte de vente leur décision d'acquérir le bien-fonds aux prix et conditions 
fixés dans l'acte. 

1Dans un délai de 60 jours à compter de la notification de l'avis au sens de 
l'article 85d, le département en charge des opérations foncières ou la commune 
territoriale notifient aux parties liées par l'acte de vente leur décision d'acquérir le 
bien-fonds aux prix et conditions fixés dans l'acte. 

2En cas de renonciation à l'exercice du droit de préemption, le département en charge des 
opérations foncières ou la commune en avisent les parties sans retard. 

2En cas de renonciation à l'exercice du droit de préemption, le département en charge 
des opérations foncières ou la commune en avisent les parties sans retard. 

3Lorsque les circonstances le justifient, l'acquéreur évincé a droit à une juste indemnité 
couvrant les frais engagés dans le cadre de la conception du projet immobilier rendu caduc 
par l'exercice du droit de préemption. 

3Lorsque les circonstances le justifient, l'acquéreur évincé a droit à une juste 
indemnité couvrant les frais engagés dans le cadre de la conception du projet 
immobilier rendu caduc par l'exercice du droit de préemption. 

4En cas d'acquisition du bien-fonds, les droits d'enregistrement de l'acte, les émoluments du 
registre foncier, les honoraires de notaire relatifs à l'acte et les intérêts courus qui ont été 
payés par l'acquéreur évincé, sont remboursés par le préempteur. 

4En cas d'acquisition du bien-fonds, les droits d'enregistrement de l'acte, les 
émoluments du registre foncier, les honoraires de notaire relatifs à l'acte et les 
intérêts courus qui ont été payés par l'acquéreur évincé, sont remboursés par le 
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Texte à l’issue du premier débat au Grand Conseil Texte à l’issue des travaux de la commission suite motion d’ordre du 12.01.2016 
préempteur. 

5Les intérêts courus sont calculés pour la période comprise entre le versement des fonds par 
l'acquéreur évincé et le paiement effectif du prix de vente par le préempteur, au taux usuel 
d'une hypothèque en premier rang. 

5Les intérêts courus sont calculés pour la période comprise entre le versement des 
fonds par l'acquéreur évincé et le paiement effectif du prix de vente par le 
préempteur, au taux usuel d'une hypothèque en premier rang. 

Art. 85f Mise en oeuvre de la décision  Art. 85f Mise en oeuvre de la décision  
1Le bien-fonds acquis est voué sans retard à la construction. 1Le bien-fonds acquis est voué sans retard à la construction. 
2Si le préempteur ne réalise pas lui-même la construction, il le met à disposition, par voie 
d'adjudication publique, en principe par l'octroi d'un droit de superficie ne permettant que 
la réalisation des constructions mentionnées à l'article 85c, alinéa 2. 

2Si le préempteur ne réalise pas lui-même la construction, il le met à disposition, par 
voie d'adjudication publique, en principe par l'octroi d'u n droit de superficie ne 
permettant que la réalisation des constructions mentionnées à l'article 85c, alinéa 2. 

Art. 85g Droit de réméré  Art. 85g Droit de réméré  
1Le propriétaire contre qui un droit de préemption aura été exercé par l'Etat ou la commune 
dispose d'un droit de réméré si l'autorité compétente n'a pas mis à disposition d'un tiers le 
bien-fonds ou n'a pas obtenu de permis de construire dans un délai de 5 ans  ou n’a pas 
déposé une demande de permis de construire dans un délai de 3 ans ou n’a pas déposé de 
projet à l’examen préalable dans les 5 ans si la demande nécessite une adaptation du plan 
d’affectation.  

1Le propriétaire contre qui un droit de préemption aura été exercé par l'Etat ou la 
commune dispose d'un droit de réméré si l'autorité compétente n'a pas mis à 
disposition d'un tiers le bien-fonds ou n'a pas obtenu de permis de construire dans un 
délai de 5 ans  ou n’a pas déposé une demande de permis de construire dans un délai 
de 3 ans ou n’a pas déposé de projet à l’examen préalable dans les 5 ans si la demande 
nécessite une adaptation du plan d’affectation.  

2Le droit de réméré s’exerce au prix de vente payé par l’Etat ou la commune. 2Le droit de réméré s’exerce au prix de vente payé par l’Etat ou la commune. 
2 3 Le droit de réméré est mentionné au registre foncier. 2 3 Le droit de réméré est mentionné au registre foncier. 
Art. 85h Droit d’emption de l’acquéreur évincé  Art. 85h Droit d’emption de l’acquéreur évincé  
1L’acquéreur évincé dispose d’un droit d’emption si l’autorité compétente n’a pas mis à 
disposition d’un tiers le bien-fonds ou n’a pas déposé une demande de permis de construire 
dans un délai de 3 ans ou n’a pas déposé de projet à l’examen préalable dans les 5 ans si la 
demande nécessite une adaptation du plan d’affectation. 

1L’acquéreur évincé dispose d’un droit d’emption si l’autorité compétente n’a pas mis 
à disposition d’un tiers le bien-fonds ou n’a pas déposé une demande de permis de 
construire dans un délai de 3 ans ou n’a pas déposé de projet à l’examen préalable 
dans les 5 ans si la demande nécessite une adaptation du plan d’affectation. 

2Le droit d’emption s’exerce au prix de vente payé par l’Etat ou la commune. 2Le droit d’emption s’exerce au prix de vente payé par l’Etat ou la commune. 
3Le droit de réméré du vendeur l’emporte sur le droit d’emption de l’acquéreur évincé à 
moins qu’ils en aient convenu autrement dans le contrat de vente initiale 

3Le droit de réméré du vendeur l’emporte sur le droit d’emption de l’acquéreur 
évincé à moins qu’ils en aient convenu autrement dans le contrat de vente initiale 

4Ce droit d’emption est mentionné au registre foncier.  4Ce droit d’emption est mentionné au registre foncier.  
Chapitre IV Utilisation rationnelle de l'énergie et mesures incitatives pour l'économie 
d'énergie dans les constructions et pour la construction de logements d'utilité 
publique  

Chapitre IV Utilisation rationnelle de l'énergie et mesures incitatives pour l'économie 
d'énergie dans les constructions et pour la construction de logements d'utilité 
publique  

Art. 97a Bonus lié à la construction de logements d'utilité publique   Art. 97a Bonus lié à la construction de logements d'utilité publique  
1Dans les zones à bâtir déjà légalisées avant l’entrée en vigueur du présent article, les 
bâtiments bénéficient d’un bonus de 10% de la surface brute de plancher habitable si au 
moins 15% de la surface totale brute de plancher habitable est destinée à des logements 
d'utilité publique.  

1Dans les zones à bâtir déjà légalisées avant l’entrée en vigueur du présent article, les 
bâtiments bénéficient d’un bonus de 10% de la surface brute de plancher habitable si 
au moins 15% de la surface totale brute de plancher habitable est destinée à des 
logements d'utilité publique.  

2Si le bonus énergétique prévu par la réglementation communale pour les prestations 
d’intérêt public à l’art. 47 al. 2 ch. 10 a été utilisé, le bonus prévu à l’alinéa premier est 
diminué d’autant. par l’article 97, alinéa 4, ou le bonus prévu par la réglementation 
communale pour des prestations d’intérêt public (art. 47 al. 2 ch. 10) ont été utilisés, le 
bonus prévu à l’alinéa premier est diminué d’autant. 

2Si le bonus énergétique prévu par la réglementation communale pour les prestations 
d’intérêt public à l’art. 47 al. 2 ch. 10 a été utilisé, le bonus prévu à l’alinéa premier 
est diminué d’autant. par l’article 97, alinéa 4, ou le bonus prévu par la 
réglementation communale pour des prestations d’intérêt public (art. 47 al. 2 ch. 10) 
ont été utilisés, le bonus prévu à l’alinéa premier est diminué d’autant. 
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Texte à l’issue du premier débat au Grand Conseil Texte à l’issue des travaux de la commission suite motion d’ordre du 12.01.2016 
3 Même si le bonus énergétique prévu à l’art 97, al.4, a été utilisé, le bonus prévu à l’alinéa 
1er n’est pas diminué.  
3Le bonus prévu par l'alinéa premier et celui prévu par la réglementation communale pour 
les logements d'utilité publique ne peuvent être cumulés. 
 

3 Même si le bonus énergétique prévu à l’art 97, al.4, a été utilisé, le bonus prévu à 
l’alinéa 1er n’est pas diminué.  
3Le bonus prévu par l'alinéa premier et celui prévu par la réglementation communale 
pour les logements d'utilité publique ne peuvent être cumulés. 
 

Art. 118 Péremption ou retrait de permis  Art. 118 Péremption ou retrait de permis  
1Le permis de construire est périmé si, dans le délai de trois ans dès sa date, la construction 
n’est pas commencée.  

1Le permis de construire est périmé si, dans le délai de trois ans dès sa date, la 
construction n’est pas commencée.  

2La municipalité peut en prolonger, à deux reprises, la validité d'une année si les 
circonstances le justifient. 

2La municipalité peut en prolonger, à deux reprises, la validité d'une année si les 
circonstances le justifient. 

3Sans changement. 3Sans changement. 
4Sans changement. 4Sans changement. 
Art. 2  Art. 2  
1 Les articles 85c et suivants n’entrent en vigueur que deux ans après l’entrée en vigueur de 
la loi et ne s’appliquent pas aux ventes qui donnent suite à une promesse de vente conclue 
avant leur entrée en vigueur.  

1 Les articles 85c et suivants n’entrent en vigueur que deux ans après l’entrée en 
vigueur de la loi et ne s’appliquent pas aux ventes qui donnent suite à une promesse 
de vente conclue avant leur entrée en vigueur.  

Art. 3 Art. 3 
1Le Conseil d'État est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte et en 
fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur. 
1 La modification des alinéas 1 et 2 de l’article 118 est applicable aux permis de construire 
délivrés avant l’entrée en vigueur de la présente loi et pas encore périmés. Si la 
municipalité a déjà accordé une prolongation du permis de construire, elle pourra en 
prolonger encore à deux reprises la validité d’une année. 

1Le Conseil d'État est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte et 
en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur. 

1 La modification des alinéas 1 et 2 de l’article 118 est applicable aux permis de 
construire délivrés avant l’entrée en vigueur de la présente loi et pas encore périmés. 
Si la municipalité a déjà accordé une prolongation du permis de construire, elle 
pourra en prolonger encore à deux reprises la validité d’une année. 

Art. 4 Art. 4 
1Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte et en 
fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur. 

1Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte et 
en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur. 

PROJET DE LOI   PROJET DE LOI  
Loi du … modifiant la loi sur le logement du 9 septembre 1975  Loi du … modifiant la loi sur le logement du 9 septembre 1975  
LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD 
vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat 
décrète  décrète  
Article premier  Article premier  
1La loi sur le logement du 9 septembre 1975 est modifiée comme il suit : 1La loi sur le logement du 9 septembre 1975 est modifiée comme il suit : 
Art. 11a  Art. 11a  
1Les logements subventionnés, protégés, pour étudiants et à loyer abordable selon 
l’alinéa 2, sont considérés comme des logements d’utilité publique.  
2Pour être reconnu d’utilité publique, le logement à loyer abordable doit remplir les 
conditions cumulatives suivantes : 

1Les logements subventionnés, protégés, pour étudiants et à loyer abordable selon 
l’alinéa 2, sont considérés comme des logements d’utilité publique.  
2Pour être reconnu d’utilité publique, le logement à loyer abordable doit remplir les 
conditions cumulatives suivantes : 

1.  il fait partie d’un immeuble comportant au moins quatre logements, 
2.  il est destiné à la location à long terme, 

1.  il fait partie d’un immeuble comportant au moins quatre logements, 
2.  il est destiné à la location à long terme, 
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Texte à l’issue du premier débat au Grand Conseil Texte à l’issue des travaux de la commission suite motion d’ordre du 12.01.2016 
3.  il respecte, par type d’appartements, les limites de loyers et de surfaces fixées par 

l’Etat. 
 

3.  il respecte, par type d’appartements, les limites de loyers et de surfaces fixées par 
l’Etat. 

 

3Le Conseil d'Etat précise les conditions de l'alinéa 2 sur la base de l’avis de la Commission 
cantonale consultative du logement, les modalités de contrôle, ainsi que les garanties 
permettant de s’assurer que la destination de ces logements et les obligations du 
propriétaire demeurent en cas d’aliénation de l’immeuble. Les mécanismes prévus aux 
alinéas 1 à 4 de l’article 20 sont applicables par analogie.  

3Le Conseil d'Etat précise les conditions de l'alinéa 2 sur la base de l’avis de la 
Commission cantonale consultative du logement, les modalités de contrôle, ainsi que 
les garanties permettant de s’assurer que la destination de ces logements et les 
obligations du propriétaire demeurent en cas d’aliénation de l’immeuble. Les 
mécanismes prévus aux alinéas 1 à 4 de l’article 20 sont applicables par analogie.  

4Le département est l'autorité compétente pour reconnaître le caractère d'utilité publique. 4Le département est l'autorité compétente pour reconnaître le caractère d'utilité 
publique. 

5Les communes peuvent appliquer des règles communales complémentaires dans les 
domaines qui ne font pas l’objet d’une réglementation cantonale, notamment en matière de 
conditions d’occupation. Elles sont soumises à l'approbation du département.  

5Les communes peuvent appliquer des règles communales complémentaires dans les 
domaines qui ne font pas l’objet d’une réglementation cantonale, notamment en 
matière de conditions d’occupation. Elles sont soumises à l'approbation du 
département.  

Art. 12  Art. 12  
1Sans changement. 1Sans changement. 
2Cette aide pourra être octroyée tant aux entités de droit privé ou public qu’aux particuliers. 
L'entité doit disposer de la personnalité morale.  

2Cette aide pourra être octroyée tant aux entités de droit privé ou public qu’aux 
particuliers. L'entité doit disposer de la personnalité morale.  

3Sans changement. 3Sans changement. 
4Sans changement. 4Sans changement. 
Art. 33  Art. 33  
1Les infractions à la présente loi, ainsi qu'à ses dispositions d'application générales ou 
spéciales, sont passibles d'une amende de deux cents mille à quarante mille francs. La 
poursuite a lieu conformément à la loi sur la répression des contraventions. 

1Les infractions à la présente loi, ainsi qu'à ses dispositions d'application générales ou 
spéciales, sont passibles d'une amende de deux cents mille à quarante mille francs. La 
poursuite a lieu conformément à la loi sur la répression des contraventions. 

2Sans changement. 2Sans changement. 
3Sans changement. 3Sans changement. 
4Sans changement. 4Sans changement. 
5Les sanctions prévues aux alinéas 1 et 4 sont applicables aux logements reconnus d'utilité 
publique lorsque : 

5Les sanctions prévues aux alinéas 1 et 4 sont applicables aux logements reconnus 
d'utilité publique lorsque : 

a.  des indications incomplètes, inexactes ou fallacieuses sont données à l'autorité 
compétente afin d'obtenir la reconnaissance du caractère de logement d'utilité 
publique ; 

b.  les conditions mentionnées à l'article 11a, alinéa 2, ne sont pas respectées. 
 

a.  des indications incomplètes, inexactes ou fallacieuses sont données à l'autorité 
compétente afin d'obtenir la reconnaissance du caractère de logement d'utilité 
publique ; 

b.  les conditions mentionnées à l'article 11a, alinéa 2, ne sont pas respectées. 
 

Art. 2  Art. 2  
1Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte et en 
fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur. 

1Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte et 
en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur. 

c) Si l’initiative ou le contre-projet sont acceptés par le peuple, est-ce l’initiative ou le 
contre-projet qui doit entrer en vigueur ?  

c) Si l’initiative ou le contre-projet sont acceptés par le peuple, est-ce l’initiative ou le 
contre-projet qui doit entrer en vigueur ?  

Art. 2      
 

Art. 2      
 

1 Le Grand Conseil recommande au peuple de rejeter l’initiative et d’accepter le contre- 1 Le Grand Conseil recommande au peuple de rejeter l’initiative. et d’accepter le contre-
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Texte à l’issue du premier débat au Grand Conseil Texte à l’issue des travaux de la commission suite motion d’ordre du 12.01.2016 
projet. projet . 
Art. 3      

 

Art. 3      
 

1 En cas de retrait de l’initiative, le contre-projet devient loi et est soumis au référendum 
facultatif. 

1 En cas de retrait de l’initiative, le contre-projet devient loi et est soumis au 
référendum facultatif. 

Art. 4      
 

Art. 3      
 

1 Le résultat de la votation sera communiqué au Grand Conseil. 1 Le résultat de la votation sera communiqué au Grand Conseil. 

Art. 5      
 

Art. 4      
 

1 Le Conseil d’Etat est chargé de la publication et de l’exécution du présent décret. 1 Le Conseil d’Etat est chargé de la publication et de l’exécution du présent décret. 
Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 2 juillet 2014.  

Le président :   Le chancelier : 
P.-Y. Maillard   V. Grandjean 

 

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 2 juillet 2014.  
Le président :   Le chancelier : 
P.-Y. Maillard   V. Grandjean 
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EMPL 169 – Projet de décret ordonnant la convocatio n du corps 
électoral pour se prononcer sur 

l’initiative populaire cantonale "Stop à la pénurie  de logements"  
 
PROJET DE DÉCRET ordonnant la convocation du corps électoral pour se 
prononcer sur l’initiative populaire cantonale "Stop à la pénurie de logements"  
du xx.xx.xxxx 
LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD 
vu l’article 78 de la Constitution du Canton de Vaud du 14 avril 2003 
vu le projet de décret présenté par le Conseil d’Etat  
décrète 
Art. 1      

 

1 Les électeurs en matière cantonale seront convoqués par un arrêté du Conseil d’Etat afin de répondre à la 
question suivante :  
Acceptez-vous l’initiative populaire "Stop à la pénurie de logements" qui propose de modifier la loi 
du 9 septembre 1975 sur le logement comme il suit  
 
Article premier  
1La loi sur le logement du 9 septembre 1975 est modifiée comme il suit : 
Art. 2  
Al. 1 : sans changement. 
Al. 1bis (nouveau) : Les terrains nécessaires à la réalisation de logements à loyer modéré peuvent être acquis de 
gré à gré ou, si le besoin en logements est avéré, par voie d’expropriation. 
Al. 1ter (nouveau) : Dans le cas d’expropriation prévu à l’alinéa précédent, les communes ne peuvent recourir à 
l’expropriation que si elles ne disposent pas elles-mêmes des terrains constructibles adéquats et si le 
propriétaire ne construit pas lui-même des logements à loyer modéré dans un délai de 5 ans à partir du moment 
où ces terrains sont devenus constructibles. 
Al. 2 : sans changement. 
Art. 2a (nouveau)  
Al. 1 : Pour atteindre les buts fixés à l’article 2, les communes consacrent annuellement un montant minimum 
d’investissements, calculé en francs par habitant. Plusieurs communes peuvent collaborer pour procéder aux 
investissements. 
Al. 2 : Le montant minimum des investissements annuels est au moins équivalent à celui de l’État. 
Al. 3 : Les montants non investis sont versés à l’institution prévue par l’article 16 de la présente loi. 
Al. 4 : Le règlement fixe les modalités du calcul du montant des investissements, notamment la manière dont les 
cautionnements et autres garanties sont pris en compte. 
Art. 16  
Al. 1 : sans changement. 
Al. 1bis (nouveau) : L’institution dispose du droit d’expropriation prévu à l’article 2 alinéa 1bis et 1ter. 
Al. 2 : Les fonds nécessaires à l’activité de cette institution proviennent :  
a. d’une contribution annuelle de l’État ;  
b. des contributions des communes conformément à l’article 2a alinéa 3 ;  
c. des dons, legs et autres contributions et, le cas échéant, de subventions fédérales. 
Al. 2bis (nouveau) : Le Grand Conseil fixe par décret, selon les besoins et tous les deux ans, le montant 
minimum des investissements annuels pour l’État et les communes.  
Ce montant est fixé en francs par habitant. 
Al. 3 à 4 : sans changement. 
Art. 39 (nouveau)  
Le montant minimum des investissements annuels de l’État et des communes est fixé à Fr. 20.- chacun par 
habitant pour deux ans dès l’année de l’entrée en vigueur de la loi du ... (date d’adoption) modifiant la présente 
loi. 
Il sera tenu compte des investissements consentis (aide à la pierre), des montants engagés (aide à la personne) et 
des cautionnements ou d’autres formes de garanties par les communes pendant les 5 ans précédant l’entrée en 
vigueur de la présente loi. 
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Art. 2  
La présente loi entre en vigueur dès son adoption par le corps électoral ou dès l'expiration du délai référendaire 
si elle est approuvée par le Grand Conseil.  
 
Art. 2      

 

1 Le Grand Conseil recommande au peuple de rejeter l’initiative. 
 
Art. 3      

 

1 Le résultat de la votation sera communiqué au Grand Conseil. 
 

Art. 4      
 

1 Le Conseil d’Etat est chargé de la publication et de l’exécution du présent décret. 
Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le xx.xx.xxxx.  
 
 
 
 

Le président :   Le chancelier : 
P.-Y. Maillard   V. Grandjean 
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EXPOSE DES MOTIFS ET PROJET DE DECRET

pour la constitution de droits distincts et permanents de superficie (DDP) en faveur de la Société
vaudoise pour le logement (SVL)

1 PRÉSENTATION DU PROJET

Le manque persistant de logements disponibles sur le marché entraîne une forte demande de la
population pour se loger convenablement. Cette situation provoque une hausse constante des loyers
dans le canton, plus spécifiquement sur l’arc lémanique et dans les grandes villes.

La population la plus fragile financièrement bénéficie des aides par le biais des subventions
personnelles (aide individuelle au logement) et celui de l’octroi d’un logement subventionné ou à loyer
modéré (aide à la pierre habituellement accordée paritairement par le canton et la commune du lieu de
situation de l’immeuble).

Le Programme de législature du Conseil d’Etat 2012-2017 inclut dans son 1er axe intitulé "Assurer un
cadre de vie sûr et de qualité" des actions visant à "dynamiser la production de logement et rendre le
logement plus accessible".

L’Etat est propriétaire de diverses petites parcelles sur le territoire cantonal qui peuvent accueillir
plusieurs logements correspondant aux besoins de la population. L'idée est dès lors de mettre ces
petites parcelles à la disposition d’une institution dont l’Etat a la maîtrise, par la constitution d’un droit
de superficie, afin que cette dernière puisse préparer ces terrains pour la construction de logements
répondant aux besoins de la classe moyenne.

La Société vaudoise pour le logement (SVL SA), créée par le Conseil d’Etat en application de
l’art. 16 de la loi du 9 septembre 1975 sur le logement (LL), a justement cette vocation, et l’Etat
détient une part majoritaire (55%) dans cette société.

Les tâches de la SVL, énumérées à l’art. 16 LL, sont les suivantes :

1. Acquérir des terrains qui doivent servir à la création d’infrastructures et à l’édification de
logements essentiellement à loyers modérés.

2. Préparer ces terrains à leur destination finale, notamment par l’étude de plans d’extension ou de
plans de quartier et la création de l’équipement et des raccordements nécessaires.

3. Céder ces terrains à des communes, sociétés ou fondations sans but lucratif, sociétés anonymes à
actions exclusivement nominatives, ou particuliers, essentiellement pour la réalisation de
logements à loyers modérés ; cette cession sera faite à leur affectation selon les dispositions
prévues aux articles 18 à 21.
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4. Acquérir exceptionnellement des immeubles bâtis en vue de les céder selon les principes
mentionnés au chiffre 3 ci-dessus.

5. Si l’intérêt public le requiert, construire exceptionnellement des immeubles et les céder selon les
principes mentionnés au chiffre 3 ci-dessus.

6. Gérer les immeubles qui n’ont pas pu être cédés.

7. Favoriser la création et le développement de sociétés construisant sans but lucratif, notamment
par des prêts sous forme de terrains ou de financement des premières études, et coordonner leur
action.

8. Assumer toutes autres tâches de préparation de terrains ou de constructions d’utilité publique que
le Conseil d’Etat lui confiera.

Selon l’art. 16 al. 4 LL, cette institution est garantie par l’Etat, qui en a la maîtrise juridique et
économique.

2 BASE LÉGALE

Dans la construction de logements répondant aux besoins de la population au sens de la LL,
l’incidence foncière est essentielle. La fixation d’une valeur raisonnable du terrain et d’un taux de la
redevance annuelle du droit de superficie inférieur à celui pratiqué habituellement sur le marché
immobilier permettent d’atteindre cet objectif, conformément au Programme de législature.

Ces éléments représentent cependant un "avantage économique" au sens de l’art. 7 al. 3 de la loi
du 22 février 2005 sur les subventions (LSubv). Il s’agit donc d’une subvention de l’Etat, qui doit
répondre aux exigences imposées par la LSubv en termes de base légale formelle.

La LL ne prévoyant pas cette forme de subvention, il convient de présenter au Grand Conseil le
présent projet de décret afin de fournir la base légale requise. Ce décret permettra au Conseil d'Etat de
mettre à disposition de la SVL, sous forme de droit de superficie, certaines parcelles propriété de l'Etat
de Vaud, afin que la SVL prépare ces terrains pour la construction de logements conforméments à la
LL et ses dispositions d'application.

3 PREMIERS TERRAINS IDENTIFIÉS

A la suite des recherches effectuées par l’Unité des opérations foncières (UOF) du DIRH, les sites
suivants propriété de l’Etat de Vaud ont été identifiés comme pouvant accueillir des logements
correspondant aux besoins de la population, à savoir :

a. le bien-fonds 378 Crissier
b. le bien-fonds 65 Préverenges
c. une partie du bien-fonds 2153 Saint-Légier-La Chiésaz
d. une partie du bien-fonds 1097 Le Mont-sur-Lausanne
e. les biens-fonds 163, 164 et 195 Prilly

Ces petites parcelles ont été sélectionnées selon leur capacité à accueillir plusieurs logements
(environs 20 logements par parcelle). Elles ne permettent pas, de par leur taille ou leur emplacement,
de répondre aux besoins usuels de l’Etat et n’entrent dès lors pas en concurrence avec d’autres
infrastructures d’utilité publique (écoles, hôpitaux, etc.).

Le choix de ces parcelles ou fraction de parcelles a de plus été guidé par leur proximité des
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infrastructures existantes et leur capacité pour accueillir la construction d’un nombre de logements
suffisant sur chaque bien-fonds. Le potentiel de l'ensemble de ces terrains représente en première
approximation 100 logements. La conformité aux principes du Plan Directeur Cantonal (PDCn) a été
prioritaire.

Dans le futur, d’autres terrains pourraient s’avérer disponibles, notamment en fonction de l’évolution
des affectations. Leur nombre restera cependant restreint.

Afin que la SVL puisse effectuer les démarches nécessaires à la préparation des terrains pour la
construction des logements, il est nécessaire de constituer des droits de superficie en sa faveur. Cette
démarche sera faite ultérieurement pour chacun des sites énumérés plus haut.

4 COMPÉTENCES SPÉCIFIQUES

L’Unité des opérations foncières (UOF) est compétente pour vérifier les conditions et contraintes en
relation avec la vente d’éléments du patrimoine foncier de l’Etat de Vaud. La constitution d’un droit de
superficie équivaut juridiquement à une vente d’un élément de ce patrimoine foncier.

Selon une pratique constante de l’Etat de Vaud, les ventes sont réalisées au meilleur prix et pour un
montant supérieur ou égal à l’estimation de la Commission cantonale immobilière (CCI). Cette
dernière définit, dans toute la mesure du possible, une valeur vénale de l’objet. D’autres critères
peuvent être ajoutés pour le choix de l’acquéreur, comme l’utilisation rationnelle du sol, la réalisation
d’ouvrages avec une prise en considération du développement durable, le nombre d’emplois, les
surfaces de logements d’utilité publique, etc.

La procédure de vente par appel d’offres public est obligatoire, mais certaines réserves sont prévues,
notamment lorsque le bien-fonds est destiné à la construction de logements à loyer abordable. Sur la
base d’un préavis de la SVL, le chef du département en charge du logement peut décider à ce qu’il soit
renoncé à l’appel d’offres en fonction de la qualité d’un acquéreur et de son projet. Une mise en
concurrence d’acteurs ou investisseurs potentiels reste cependant souhaitable.

A la lumière de ces différents éléments, le présent décret prévoit dès lors que la valeur du transfert des
immeubles de l’Etat de Vaud est fixée par la Commission cantonale immobilière (CCI), en
collaboration avec le service en charge du logement, sur la base du rendement locatif admissible pour
les logements soumis à la LL et ses dispositions d’application.

La constitution et la cession des DDP seront réalisées ultérieurement par le Conseil d'Etat,
conformément aux dispositions de la LFin.

Il convient de relever qu’il ne s’agit pas stricto sensu de transferts de terrains, mais de la constitution
de droits de superficie en faveur de la SVL sur les sites énumérés plus haut, de nature à permettre la
construction de logements répondant aux besoins de la population au sens de la LL. La durée du droit
de superficie est de 80 ans (art. 779 l al. 1 CC).

Ces droits de superficie seront cessibles (art. 779 al. 2 CC) afin que la SVL puisse transmettre l’usage
de ces biens-fonds, avec l’autorisation préalable du Département des institutions et de la sécurité
(DIS), à un ou plusieurs maîtres d’ouvrage conformément à l’art. 16 LL. La condition de l’autorisation
préalable du département en charge du logement est valable pour toute cession du droit, soit également
en cas de transfert ultérieur de celui-ci par un titulaire ayant lui-même bénéficié d’une première
cession de la part de la SVL, et ainsi de suite.

La lecture de cette disposition met en évidence que la SVL n’a pas une vocation de constructeur, ni de
gérance d’immeubles. Elle assure la phase initiale dans un projet de construction, puis cède les
immeubles. Les maîtres d’ouvrage qui pourraient acquérir ces immeubles sont ceux énumérés à
l’art. 12 LL, par exemple des sociétés coopératives, des communes, des fondations, etc.

3



5 CONSEQUENCES

5.1 Constitutionnelles, légales et réglementaires (y.c. eurocompatibilité)

Proposition d'un nouveau décret.

5.2 Financières (budget ordinaire, charges d'intérêt, autres)

Nouvelle rente en faveur de l’Etat.

5.3 Conséquences en terme de risques et d’incertitudes sur les plans financiers et économiques

Néant.

5.4 Personnel

Néant.

5.5 Communes

Néant.

5.6 Environnement, développement durable et consommation d’énergie

Néant.

5.7 Programme de législature et PDCn (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Conforme au 1eraxe du programme de législature "Assurer un cadre de vie sûr et de qualité", qui inclut
des actions visant à "dynamiser la production de logement et rendre le logement plus accessible".

Le présent EMPD s'inscrit dans les objectifs d'aménagement fixés dans le Plan Directeur Cantonal.

5.8 Loi sur les subventions (application, conformité) et conséquences fiscales TVA

Le projet de décret donne une base légale à l’action consistant en l’octroi par l’Etat de Vaud, à des
conditions adaptées à la construction de logements répondant aux besoins de la population au sens de
la LL, de droits de superficie sur les sites dont il est propriétaire.

5.9 Découpage territorial (conformité à DecTer)

Néant.

5.10 Incidences informatiques

Néant.

5.11 RPT (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Néant.

5.12 Simplifications administratives

Néant.

5.13 Protection des données

Néant.

5.14 Autres

Néant.
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6 CONCLUSION

Au vu de ce qui précède, le Conseil d'Etat a l'honneur de proposer au Grand Conseil d’adopter le projet
de décret ci-après :
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PROJET DE DÉCRET
pour la constitution de droits distincts et permanents de superficie (DDP)
en faveur de la Société vaudoise pour le logement (SVL) sur des
biens-fonds propriété de l’Etat de Vaud

du 29 avril 2015

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

Vu le projet de décret présenté par le Conseil d’Etat

Vu la loi du 9 septembre 1975 sur le logement

décrète

Art. 1
1 Le département en charge de l’Unité des opérations foncières (ci-après : le département) peut
accorder des droits distincts et permanents de superficie en faveur de la Société vaudoise pour le
logement (SVL) sur des biens-fonds propriété de l’Etat, afin que des logements répondant aux besoins
de la population au sens de la loi du 9 septembre 1975 sur le logement (LL) y soient construits.

Art. 2
1 Le département et la SVL déterminent, d’un commun accord, la liste des biens-fonds concernés. Le
département en charge des immeubles, du patrimoine et de la logistique est consulté sur les
biens-fonds concernés.

Art. 3
1 La durée du droit de superficie est de maximum 80 ans.

Art. 4
1 Le droit de superficie est cessible moyennant autorisation préalable du département en charge du
logement.

Art. 5
1 La valeur du transfert des immeubles de l’Etat de Vaud est fixée par la Commission cantonale
immobilière (CCI), en collaboration avec le service en charge du logement, sur la base du rendement
locatif admissible pour des logements soumis à la LL et ses dispositions d’application.

Art. 6
1 La redevance annuelle du droit de superficie est fixée à un taux de 3,5 % de la valeur du terrain. Elle
peut être adaptée une fois tous les 5 ans en fonction de la variation de l’indice suisse des prix à la
consommation.

Art. 7
1 Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution du présent décret. Il en publiera le texte conformément à
l’art. 84, alinéa 1, lettre a de la Constitution cantonale et en fixera, par voie d’arrêté, la date d’entrée en
vigueur.

6



Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 29 avril 2015.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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RAPPORT DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Exposé des motifs et projet de décret (EMPD) pour la constitution de droits distincts et 
permanents de superficie (DDP) en faveur de la Société vaudoise pour le logement (SVL) 

 

 

1. PREAMBULE 

La commission nommée pour traiter de l’objet cité en titre s’est réunie à la salle du Bicentenaire à 
Lausanne, le 5 janvier 2016. 

Elle était composée de Mme Christelle Luisier Brodard, confirmée dans son rôle de présidente et 
rapportrice, ainsi que de Mmes Laurence Cretegny, Jessica Jaccoud, Graziella Schaller, Christiane 
Jaquet-Berger, et MM. Alexandre Berthoud, Maurice Neyroud, Laurent Ballif, Julien Eggenberger, 
Michel Miéville, Jean-François Thuillard, Maurice Treboux, Michel Collet, Vassilis Venizelos. M. 
Jérôme Christen était excusé.  

La commission a été assistée dans ses travaux par Mme la Conseillère d’Etat Béatrice Métraux, cheffe 
du Département des institutions et de la sécurité (DIS), Mme Corinne Martin, cheffe du Service des 
communes et du logement (SCL), M. Claude Peguiron, chef de l’Unité des opérations foncières (UOF) 
au SG-DIRH, et M. Failloubaz Florian, adjoint - responsable technique à la division logement au SCL. 

Les notes de séance ont été tenues par Mme Fanny Krug, secrétaire de commission. 

En préambule de la discussion, il a été relevé que la commission n’avait pas pu siéger à une date 
antérieure, car le Conseil d’Etat devait clarifier quelques éléments au préalable. Ces éléments ont fait 
l’objet d’une note du 18 décembre 2015 traitant du changement de nom de la Société vaudoise pour la 
création de logements à loyers modérés (SVLM) en Société vaudoise pour la création de logements 
(SVL), d’une clarification par rapport à un terrain retiré de l’EMPD et d’une erreur de plume par 
rapport au texte. 

2. PRESENTATION DE L’EMPD – POSITION DU CONSEIL D’ETAT  

En cette période de pénurie de logements, le Conseil d’Etat, par l’unité des opérations foncières (UOF) 
et le SCL, a réfléchi aux moyens de mettre en valeur des petits terrains propriété de l’Etat pouvant 
accueillir des logements qui correspondent aux besoins de la population. 

L’idée du Conseil d’Etat est de mettre ces parcelles à la disposition d’une institution dont l’Etat a la 
maîtrise, l’ancienne Société vaudoise pour la création de logements à loyers modérés devenue la 
Société vaudoise pour la création de logements. Il s’agit de prévoir des DDP au bénéfice de la SVL 
pour qu’elle puisse préparer des terrains pour la construction de logements répondant aux besoins 
actuels de la population, à savoir des logements à loyers abordables.  

Pour construire ces logements, il est apparu essentiel au Conseil d’Etat qu’une valeur raisonnable du 
terrain soit fixée et que le taux de la redevance annuelle du DDP soit inférieur à celui pratiqué 
actuellement sur le marché immobilier. Ces éléments représentent un « avantage économique » au 
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sens de l’art. 7, al. 3 de la loi du 22 février 2005 sur les subventions (LSubv)1. Il s’agit donc d’une 
subvention de l’Etat qui doit répondre aux exigences imposées par la LSubv en termes de base légale 
formelle.  

Le décret proposé a donc pour but de fournir la base légale nécessaire qui permette le transfert, à une 
valeur raisonnable, de terrains propriété de l’Etat à la SVL. Si le Grand Conseil adopte le décret, les 
terrains seront cédés par l’Etat sous forme de DDP à la SVL afin qu’elle les prépare pour la 
construction de logements conformément à la loi du 9 septembre 1975 sur le logement (LL) et à ses 
dispositions d’application.  

La notion de « logements à loyers abordables » n’existe pas encore, elle n’est jamais employée dans 
l’EMPD qui utilise la formulation de « construction de logements conformément à la LL et ses 
dispositions d’application ». Cette formulation couvre ainsi toute une gamme de logements à 
destination de la classe moyenne.  

Les DDP seront cessibles (art. 779, al.2 du Code civil) pour que la SVL puisse transmettre à un ou 
plusieurs maîtres d’ouvrage l’usage de ces biens-fonds avec une autorisation préalable du département 
concerné, conformément à l’art. 16 de la LL. La condition de l’autorisation préalable du département 
en charge du logement est valable pour toute cession du droit mais également en cas de transfert 
ultérieur.  

Ceci met en évidence que la SVL n’a pas une vocation de constructeur ni de gérance d’immeuble. La 
SVL assure la phase initiale dans un projet de construction puis elle cède les immeubles. Les maîtres 
d’ouvrage qui pourraient acquérir ces immeubles sont ceux qui sont énumérés à l’art. 12, al. 2 de la 
LL 2. Il y a donc toujours une articulation entre la SVL et la LL. 

La valeur de transfert des immeubles de l’Etat de Vaud est fixée par la Commission cantonale 
immobilière (CCI) sur la base du rendement locatif admissible pour des logements soumis à la LL et à 
ses dispositions d’application. Les terrains restent propriété de l’Etat et ce dernier touche une rente de 
droit de superficie.  

Concernant les terrains de l’Etat susceptibles d’être préparés pour accueillir des logements à loyers 
abordables pour la classe moyenne, l’UOF a effectué des recherches qui ont permis d’identifier les 
sites de taille moyenne suivants: 

- Le bien-fonds 378 Crissier 

- Le bien-fonds 65 Préverenges 

- Une partie du bien-fonds 1097 Le Mont-sur-Lausanne 

- Les biens-fonds 163, 164 et 195 Prilly 

Le site identifié à Saint-Légier-La-Chiésaz a été retiré pour les raisons décrites dans la note du 18 
décembre 2015 à la commission (i.e cette parcelle n’est actuellement pas constructible et ne fera par 
conséquent pas partie des parcelles détenues par l’Etat qui seront dans le futur transférées à la SVL).  

L’EMPD étant ouvert, il est possible que de nouvelles parcelles soient, à leur tour, identifiées et 
fassent l’objet de DDP pour la SVL.  

Pour ce projet de décret, le DIS a travaillé en étroite collaboration avec le DIRH. En termes de 
consultation, la SVL a été consultée et a donné son accord sur le projet. L’UOF, le SIPAL, le SJL et le 
SAGEFI ont été consultés afin que la construction du décret se fasse dans le respect de la LSubv et des 
principes financiers qui gouvernent l’Etat. Ces services ont donné leur accord au décret final. Les 
communes concernées (Crissier, Préverenges, Le Mont-sur-Lausanne, Prilly) ont également été 
consultées et ont montré un intérêt pour cette proposition de l’Etat.  

                                                      
1 « Les indemnités sont des prestations pécuniaires ou des avantages économiques, accordés à des bénéficiaires externes à 
l'administration cantonale, ayant pour but d'atténuer ou de compenser les charges financières résultant de l'accomplissement 
de tâches publiques déléguées par l'Etat », art. 7, al. 3 LSubv 
2 « Cette aide pourra être octroyée à des communes, des sociétés coopératives, des fondations, des sociétés à responsabilité 
limitée, des sociétés anonymes à actions exclusivement nominatives ou des particuliers », art. 12, al. 2 LL 
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3. DISCUSSION GENERALE 

La discussion générale au sein de la commission a d’abord porté sur la pratique actuelle quant aux 
DDP accordés par l’Etat. Ainsi, il a été précisé que : 

- la pratique veut que les attributions des DDP se fassent selon la demande. L’Etat n’a pas une 
politique générale en matière d’attribution des DDP quand bien même la priorité est donnée au 
logement. Les derniers DDP ont été constitués en faveur d’EMS par exemple. Ceci s’explique par 
le fait que du point de vue financier, il est parfois plus facile d’avoir une rente annuelle plutôt que 
le montant de l’investissement pour le terrain lui-même.  

- les conditions d’attribution des DDP varient en fonction des typologies d’acteurs. Des conditions-
cadres ont été définies à l’interne, notamment la durée du DDP en fonction de l’usage qui en est 
fait ; la durée prévue par le Code civil va de 30 à 100 ans. Plus l’usage est précaire (activités 
artisanales ou industrielles), plus cette durée est courte. Pour les bâtiments emblématiques ou le 
métro par exemple, la durée du DDP peut être de 100 ans, compte tenu de la durée plus longue 
des amortissements.  

- il n’y a pas d’aliénation définitive des terrains ; elle est temporaire. Dans la pratique de l’Etat de 
Vaud et de nombreuses communes, le taux attribué est de 5% de la valeur vénale, étant précisé 
que la Cour des comptes avait recommandé de maintenir ce taux de 5%. Le présent EMPD 
permet d’abaisser ces critères financiers pour l’application des DDP dans le logement abordable.  

Le deuxième point abordé par la commission touche aux compétences d’octroi des DDP. La question 
d’une création ou non de nouvelles compétences en faveur du département en charge de l’UOF par le 
biais du projet de décret a largement été abordée au sein de la commission.  

Durant la séance, il a été indiqué aux commissaires que du point de vue des compétences, le Conseil 
d’Etat prend actuellement la décision d’octroyer les DDP sur la base d’un rapport de la CCI qui estime 
la valeur du terrain. Le processus restera identique avec le décret, le Conseil d’Etat décidant objet par 
objet de l’octroi des DDP en faveur de la SVL. Concernant l’art. 1, al. 1 du projet de décret, la 
décision du département en charge de l’UOF sera ainsi soumise à validation par le Conseil d’Etat. 
Nonobstant ces explications, plusieurs commissaires se sont demandé s’il ne fallait pas amender les 
articles 1 et 4 du projet de décret, afin de préciser les compétences d’octroi des DDP. 

De ce fait, à la demande de la commission, une note d’interprétation de la loi du 20 septembre 2005 
sur les finances (LFin) et du projet de décret a été rédigée par le SCL concernant les compétences pour 
la constitution de DDP. Cette note est datée du 1er février 2016. Il y est précisé que le projet de décret 
ne crée pas de nouvelle compétence en faveur du département en charge de l’UOF pour l’octroi de 
DDP. L’EMPD se réfère par ailleurs à ces compétences, puisqu’il est précisé au point 4 que « la 
constitution et la cession des DDP seront réalisées…conformément aux dispositions de la LFin ».  

Au vu de cette note, les commissaires ont par la suite renoncé, par voie de circulation, à modifier les 
articles 1 et 4 du projet de décret sur ce point. 

4. EXAMEN POINT PAR POINT DE L’EXPOSE DES MOTIFS 

1 Présentation du projet 

À titre d’information, une présentation de la SVL a été remise sous forme papier aux membres de la 
commission. 

Missions de la SVL 

Concernant spécifiquement la vocation d’acquérir des terrains devant servir à la création 
d’infrastructures, un commissaire a noté un décalage entre la manière dont les tâches de la SVL sont 
formulées dans l’EMPD et celles décrites dans le document de présentation. La réponse donnée est la 
suivante : la référence aux infrastructures se trouve à l’art. 16 de la LL et à l’art. 4 des Statuts de la 
SVL. Cette référence ne figure pas dans le décret, car ce dernier ne concerne que la création de 
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logements à loyers modérés. Le décret vise à offrir à la SVL un avantage économique qui ne peut être 
octroyé que pour des logements à loyers modérés et non pour des infrastructures ; la subvention de 
l’Etat ne concerne pas les infrastructures qui demeurent néanmoins une mission générale de la SVL. 

Liste des biens-fonds - sélection des terrains – critères d’arbitrage 

Un commissaire a demandé comment sont faits les choix et les arbitrages entre les différentes 
politiques publiques pour des terrains propriété de l’Etat à attribuer à certaines missions. À titre 
d’exemple, le commissaire a cité la réponse du Conseil d’Etat selon laquelle l’Etat ne disposerait pas 
de terrains à attribuer à l’EVAM pour la construction de structures d’accueil ou de logements.  

Faisant suite à cette question, il a été précisé que les quatre terrains identifiés comme pouvant 
accueillir des logements à loyers modérés avaient été sélectionnés en appliquant un premier filtre sur 
environ 2'100 parcelles patrimoine de l’Etat, puis un deuxième filtre – en excluant les terrains 
répondant aux besoins prioritaires des services de l’Etat pour consolider des projets internes - parmi 80 
parcelles potentielles. Des critères particuliers s’appliquent au logement - notamment la taille des 
terrains pour accueillir un nombre suffisant de logements – et l’EVAM a aussi des critères de choix 
particuliers. 

Lien entre l’EMPD et le contre-projet direct du Conseil d’Etat à l’initiative de l’ASLOCA (devenu le 
projet de LPPPL) 

Interpellée par une commissaire concernant le choix au niveau du calendrier et au regard des 
discussions actuelles au sujet du contre-projet direct du Conseil d’Etat à l’initiative de l’ASLOCA qui 
pourraient impacter l’avenir de la SVL, la Conseillère d’Etat a expliqué que la SVL arrive au bout de 
certains projets (Bussigny, Yverdon, Crissier) ; il convient donc de lui donner les moyens de conduire 
d’autres projets et activités. Avec ce nouveau décret, la SVL aurait un outil pour travailler et cet outil 
est indépendant du paquet logement et des discussions y relatives. Pour la Conseillère d’Etat, il 
importe de donner à la SVL la possibilité d’œuvrer pour la création de logements à loyers modérés 
conformément à la loi et à sa vocation, quelle que soit l’issue de ces discussions.  

Au final, la commission a estimé que même si un droit de préemption accordé à l’Etat donnerait une 
possibilité d’action supplémentaire à la SVL (l’Etat pourrait mettre à disposition de la SVL un terrain 
préempté), il reste opportun de débattre sur le projet de décret indépendamment du paquet logement ; 
en effet la SVL a un rôle à jouer parallèlement aux discussions politiques à venir et elle a besoin de ce 
décret pour pouvoir continuer ses activités. 

Aspects financiers 

La commission s’est montrée favorable au principe de cet EMPD qu’elle considère être un bon outil 
pour créer des logements à loyers modérés. Ne pouvant agir sur le prix de la construction, le seul 
moyen est d’agir sur le prix du terrain. Deux cas de figure pourront se présenter pour l’Etat de Vaud :  

- soit il est propriétaire et le rendement sera moins élevé que s’il était promoteur immobilier ; 

- soit l’Etat de Vaud devient propriétaire à un prix X par le biais d’un droit de préemption qu’on 
pourrait lui accorder (lien avec la LL) puis, une deuxième transaction sera fixée par la CCI 
selon d’autres critères ; entre ces deux transactions, l’Etat encourt le risque de perdre de 
l’argent. 

En d’autres termes, soit l’Etat gagnera moins d’argent, soit il en perdra mais dans les deux cas de 
figure, il s’agit d’un moyen efficace afin de mettre sur le marché des logements à loyers modérés.  

A noter par ailleurs que le principe du DDP sera ramené au prix du m2 réellement construit. Pour la 
valeur d’estimation, on partira du potentiel d’après le PPA selon un scénario. Si par la suite, à 
l’enquête publique, 15 ou 20% de surface peuvent être ajoutés, ce sera bien le prix à l’unité du m2 de 
plancher déterminant qui sera pris en compte pour le calcul de la redevance du DDP (3.5%). La 
redevance sera faite à un prix forfaitaire pour l’ensemble du terrain qui sera figé au départ et ramenée 
à l’unité de surface de plancher déterminant de la future construction. En conséquence, l’acquéreur du 
DDP aura intérêt à utiliser au maximum les droits à bâtir pour optimiser son investissement et sa 
réalisation.  
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2 Base légale 

Le décret est conforme aux exigences imposées par la LSubv et la LFin. Cette conformité a été 
examinée par différents services de l’Etat (SIPAL, SJL, SAGEFI). 

3 Premiers terrains identifiés 

Le SDT a été associé à l’inventaire des sites. Le SDT a donné la qualification des terrains, ensuite les 
communes ont été consultées pour savoir si elles avaient un intérêt à valoriser ce terrain qui appartient 
à l’Etat, pour du logement à loyer modéré. Les communes consultées ont répondu favorablement. 

4 Compétences spécifiques 

Il a tout d’abord été précisé au sein de la commission qu’une règle interne du Conseil d’Etat (valable 
aussi pour les DDP) prévoit le caractère obligatoire de la procédure de vente par appel public.  

La discussion a ensuite porté sur l’opportunité d’accorder à la SVL la compétence de céder le DDP 
octroyé par l’Etat (cf. art. 779, al. 2 du Code civil).  

Selon le Conseil d’Etat, la SVL n’a pas pour vocation d’être un constructeur ; elle a pour but de 
préparer des terrains et, selon l’art. 4, al. 3 de ses statuts, de « céder ces terrains à des communes, 
sociétés ou fondations sans but lucratif, sociétés anonymes à actions exclusivement nominatives, ou 
particuliers, essentiellement pour la réalisation de logements à loyers modérés ; cette session sera faite 
de préférence sous forme de droits de superficie moyennant des garanties de longues durées (…) ». 

Plusieurs commissaires ont émis la crainte qu’en cas de cession les conditions du droit de superficie 
initial ne soient pas reprises. La commission a évalué la nécessité d’amender le projet de décret (art. 4) 
afin de préciser les conditions de cession sur lesquelles le département pourrait s’appuyer. 

Au terme de la discussion, la commission a demandé la rédaction d’une note juridique à ce propos, 
afin d’obtenir l’assurance qu’il ne pourrait y avoir de détournement de la subvention par le biais de la 
cession. 

Cette note, émanant du SCL, a été établie le 1er février 2016. Un extrait de cette note est reproduit ci-
dessous : 

« L’art. 4 du projet de décret précise que le droit de superficie est cessible moyennant autorisation 
préalable du département en charge du logement. 

Cette autorisation préalable est nécessaire afin de veiller à ce que le cessionnaire reprenne 
intégralement les droits et obligations du DDP initial en faveur de la SVL. Comme le mentionne 
l’EMPD au chapitre 1, la SVL peut en effet céder des terrains moyennant des garanties de longue 
durée quant à leur affectation selon les dispositions prévues aux articles 18 à 21 (de la loi sur le 
logement).  

Dès lors, le DDP qui sera octroyé à la SVL fera l’objet de restrictions du droit d’aliéner inscrites au 
registre foncier, conformément à l’art. 20 al. 1 LL. La procédure est quant à elle réglée à l’art. 29 RLL 
qui précise que les restrictions de droit public à la propriété prévues aux articles 20 et 21 de la loi sont 
mentionnées au registre foncier. L’autorité compétente requiert l’inscription de leur mention pour la 
durée de la validité. C’est donc au travers de ces restrictions de droit public et du DDP initial que les 
contrôles seront faits par le département en cas de cession ».  

Au vu du contenu de cette note, les commissaires ont renoncé, par voie de circulation, à amender le 
texte de l’article 4 à ce propos. 

5 Conséquences 

Aucune remarque n’est formulée. 
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6 Conclusion 

Aucune remarque n’est formulée. 

5. DISCUSSION SUR LE PROJET DE DECRET ET VOTES 

5.1. COMMENTAIRES , AMENDEMENTS ET VOTE  

Art. 1 

L’article 1 a fait l’objet d’une large discussion relative aux compétences d’octroi des DDP (cf. chapitre 
3 Discussion générale ci-dessus). Au vu des réponses apportées dans la note du SCL du 1er février 
2016, aucun amendement n’a été déposé. 

Vote sur l’art. 1 

L’art. 1 du projet de décret, non amendé, est adopté par la commission par 12 voix pour et 2 
abstentions. 

Art. 2 

Vote sur l’art. 2 

L’art. 2 du projet de décret, non amendé, est adopté par la commission par 12 voix pour et 2 
abstentions. 

Art. 3 

La discussion sur l’art. 3 du projet de décret a amené les précisions suivantes quant à la durée et aux 
conséquences de l’échéance du DDP. 

Dans le cas où il y a plusieurs DDP sur un site, il peut être utile de synchroniser l’échéance des DDP - 
une durée inférieure à 80 ans - pour repartir avec de nouveaux projets et faire des réglages techniques. 
Les 80 ans ont été basés sur un DDP effectif de 75 ans (marge de 5 ans pour la mise en route, les 
permis de construire, etc.), correspondant environ à trois cycles de rénovations lourdes sur un 
bâtiment.  

A l’échéance du DDP, le droit peut être soit renouvelé ou prolongé, ou annulé et reconstitué. Le terme 
des DDP doit déjà être fixé d’emblée.  

Vote sur l’art. 3 

L’art. 3 du projet de décret, non amendé, est adopté par la commission à l’unanimité des membres 
présents. 

Art. 4 

L’art. 4 a fait l’objet d’une large discussion relative aux conditions de cession du DDP (cf. chapitre 4 
Examen point par point de l’exposé des motifs, point 4 compétences spécifiques). 

Au vu des réponses apportées dans la note du SCL du 1er février 2016, aucun amendement n’a été 
déposé. 

Vote sur l’art. 4 

L’art. 4 du projet de décret, non amendé, est adopté par la commission par 9 voix pour et 5 
abstentions. 

Art. 5 

Vote sur l’art. 5 

L’art. 5 du projet de décret, non amendé, est adopté par la commission à l’unanimité des membres 
présents. 

 

 



 7

Art. 6 

Vote sur l’art. 6 

L’art. 6 du projet de décret, non amendé, est adopté par la commission par 12 voix pour et 2 
abstentions. 

Art. 7 

Vote sur l’art. 7 

L’art. 7 du projet de décret, non amendé, est adopté par la commission à l’unanimité des membres 
présents. 

6. VOTE FINAL SUR LE PROJET DE DECRET 

Le projet de décret, non amendé, est adopté par la commission par 12 voix et 2 abstentions.  

7. ENTREE EN MATIERE SUR LE PROJET DE DECRET 

La commission recommande au Grand Conseil l'entrée en matière sur ce projet de décret par 12 voix 
et 2 abstentions. 

 

 

 

 

 

Payerne, le 20 mars 2016.   

La rapportrice : 
Christelle Luisier Brodard 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes : deux notes adressées à la commission, respectivement, par le département et par le service 
des communes et du logement. 
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